
Les titres d πecrits dans le pr πesent prospectus ne sont oÅerts que l fia o fiu l'autorit πe comp πetente a accord πe son visa; ils ne peuvent °etre propos πes que par des personnes
d °ument inscrites. Aucune commission des valeurs mobili fieres ni aucune autre autorit πe similaire au Canada ne s'est prononc πee sur la qualit πe des titres oÅerts dans
le pr πesent prospectus; toute personne qui donne fia entendre le contraire commet une infraction. Les titres oÅerts par les pr πesentes n'ont pas πet πe inscrits en vertu de
la Securities Act of 1993 des ±Etats-Unis, en sa version modiÑ πee, ni ne le seront.

Premier appel public fia l' πepargne Le 8 mai 1998

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR
145 000 000 $

14 500 000 parts, dont
8 300 000 parts sont repr πesent πees par des re•cus de versement

Le pr πesent prospectus autorise le placement de 8 300 000 parts (les -parts constat πees par re•cus de versement/) du Fonds de placement immobilier Cominar
(le -FPI/) repr πesent πees par des re•cus de versement (les -re•cus de versement/). Les 8 300 000 parts constat πees par re•cus de versement sont oÅertes par les
pr πesentes au prix de 10,00 $ chacune, payable par versements. Le premier versement (le -premier versement/) de 6,00 $ par part constat πee par re•cu de
versement est payable fia la cl°oture et le dernier versement (le -dernier versement/) de 4,00 $ par part constat πee par re•cu de versement est payable au plus tard
au premier anniversaire de la cl°oture. Le pr πesent prospectus autorise πegalement le placement de 6 200 000 parts du FPI (au prix de 10,00 $ chacune) devant
°etre πemises fia Cominar (les -parts πemises fia Cominar/) en r fieglement partiel de la contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif en
vertu des conventions d'achat mentionn πees fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/. Les preneurs fermes ne toucheront
aucune r πemun πeration dans le cadre du placement des parts πemises fia Cominar. Les parts constat πees par re•cus de versement et les parts πemises fia Cominar sont
collectivement appel πees aux pr πesentes les -parts/. Le pr πesent prospectus autorise πegalement le placement des droits qui peuvent °etre πemis en vertu du r πegime de
droits mentionn πe fia la rubrique -R πegime de droits des porteurs de parts/. La Bourse de Montr πeal et la Bourse de Toronto ont conditionnellement approuv πe
l'inscription fia leur cote des parts et des re •cus de versement, sous r πeserve du respect de toutes leurs exigences au plus tard le 5 ao°ut 1998, incluant le placement
de parts et de re•cus de versement aupr fies d'un nombre minimum de porteurs dans le public.
Le FPI est un fonds commun de placement fia capital Ñxe non constitu πe en soci πet πe, r πegi par les lois de la province de Qu πebec, qui a πet πe πetabli pour acqu πerir le
portefeuille et les πel πements d'actif. Voir la rubrique -Le FPI/. Le FPI entend distribuer aux porteurs de parts, mensuellement, en esp fieces, fia chaque date de
distribution ou vers cette date, chaque ann πee, 95 % de tout le b πen πeÑce distribuable du FPI pour la p πeriode alors termin πee, calcul πe de la fa•con d πecrite fia la
rubrique -Politique de distribution/. Le FPI n'est pas une soci πet πe de Ñducie et n'est pas inscrit en vertu de la lπegislation applicable r πegissant les soci πet πes de
Ñducie car il n'exerce pas ni n'a l'intention d'exercer les activitπes d'une soci πet πe de Ñducie. Les parts ne sont pas des -d πep°ots/ au sens de la Loi sur la Soci πet πe
d'assurance-d πep°ots du Canada (Canada) et ne sont pas assur πees en vertu des dispositions de cette loi ni d'aucune autre loi.

Les parts constat πees par re•cus de versement oÅertes par les pr πesentes seront remises en gage au FPI en garantie de l'obligation de r πegler le dernier versement.
Avant le r fieglement du dernier versement, la propri πet πe des parts constat πees par re•cus de versement sera repr πesent πee par les re•cus de versement. Si un porteur
inscrit d'un re•cu de versement ne rfiegle pas le dernier versement au plus tard au premier anniversaire de la cl°oture, le FPI peut, fia son gr πe, sous r πeserve du
respect des lois applicables, acqu πerir les parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par le re•cu de versement de ce porteur inscrit acquittant ainsi
complfietement l'obligation de r πegler le dernier versement, ou il peut vendre ces parts, auquel cas le porteur inscrit demeurera redevable de toute insuÇsance du
produit de la vente. Voir la rubrique -D πetails du placement des parts constat πees par re•cus de versement/. Le FPI hypoth πequera ses droits en vertu des derniers
versements et de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de versement et les gr fievera d'une s°uret πe en faveur des pr°eteurs en garantie d'un pr°et fia terme
qu'ils lui consentent (le -pr°et relatif aux versements/) d'un montant de 33 200 000 $, dont le produit net sera ajout πe au produit net des premiers versements
re•cus dans le cadre du placement pour r πegler la portion en esp fieces de la contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif. L πevesque
Beaubien GeoÅrion Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une banque fia charte canadienne qui est l'un des principaux pr°eteurs de Cominar et qui
consentira une partie du pr°et relatif aux versements. Valeurs mobilifieres Desjardins Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une institution Ñnancifiere
qu πeb πecoise, qui est l'un des principaux pr°eteurs de Cominar. Cominar consentira πegalement une partie du pr°et relatif aux versements. Voir les rubriques
-Modalit πes du placement des parts constat πees par re•cus de versement/, -Mode de placement/ et -Emploi du produit/.
Il n'existe fia l'heure actuelle aucun march πe pour la n πegociation des parts ou des re•cus de versement. Le prix des parts oÅertes par les pr πesentes a πet πe n πegoci πe
entre le FPI et les preneurs fermes. Le placement dans les parts et les activit πes du FPI comportent certains risques. Voir la rubrique -Facteurs de risque/.
De l'avis des conseillers juridiques, les parts seront, fia la date de la cl°oture, des placements admissibles en vertu de certaines lois πenum πer πees fia la rubrique
-Admissibilit πe aux Ñns de placement/.

PRIX : 10,00 $ par part, dont, dans le cas des parts constat πees
par re•cus de versement, 6,00 $ sont payables fia la cl°oture

R πemun πeration des Produit net revenant
Prix preneurs fermes au FPI

1)

Par part constat πee par re•cu de versement
Premier versement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6,00 $ 0,60 $ 5,40 $
Deuxi fieme versement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,00 $ Ì $ 4,00 $

Total par part constat πee par re•cu de versement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10,00 $ 0,60 $ 9,40 $
Par part πemise fia Cominar ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10,00 $ Ì $ 10,00 $
Placement total 2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 145 000 000 $ 4 980 000 $ 140 020 000 $

Notes :
1) D πeduction faite de la r πemun πeration des preneurs fermes, mais compte non tenu des frais du placement, estim πes fia 1 100 000 $, qui seront pay πes par le FPI

sur le produit du pr πesent placement.
2) Le FPI a octroy πe aux preneurs fermes une option (l'-option aux Ñns d'attributions exc πedentaires/) qu'ils peuvent lever pendant une p πeriode de 60 jours

fia compter de la cl°oture, pour acheter un maximum de 1 245 000 parts constat πees par re•cus de versement suivant les m°emes modalit πes que celles pr πecis πees
ci-dessus, uniquement aux Ñns de couvrir les attributions exc πedentaires, le cas πech πeant. Si l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires est lev πee
int πegralement, le prix d'oÅre total sera de 157 450 000 $, la r πemun πeration totale des preneurs fermes sera de 5 727 000 $ et le produit net total revenant au
FPI sera de 151 723 000 $. Le pr πesent prospectus autorise aussi le placement des parts constat πees par re•cus de versement qui peuvent °etre πemises fia la lev πee
de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires. Voir la rubrique -Mode de placement/.

Les preneurs fermes oÅrent conditionnellement, pour leur propre compte, les parts constat πees par re•cus de versement, sous r πeserve de leur souscription et sous
les r πeserves d'usage concernant leur πemission et leur livraison par le FPI et leur acceptation par les preneurs fermes conform πement aux conditions du contrat de
prise ferme mentionn πe fia la rubrique -Mode de placement/, et sous r πeserve de l'approbation de certaines questions d'ordre juridique par Goodman Phillips &
Vineberg, de Montr πeal, une soci πet πe en nom collectif, pour le compte du FPI, et par Desjardins Ducharme Stein Monast, une soci πet πe en nom collectif, pour le
compte des preneurs fermes.
Les preneurs fermes recevront les souscriptions de parts constat πees par re•cus de versement sous r πeserve du droit de les refuser ou de les attribuer, en totalit πe ou
en partie, et sous r πeserve du droit de clore les livres de souscription en tout temps, sans pr πeavis. La cl°oture devrait avoir lieu le 21 mai 1998 ou aux environs de
cette date, mais en aucun cas apr fies le 18 juin 1998. Les re•cus de versement seront disponibles pour livraison fia la cl°oture. Les parts πemises fia Cominar et les
droits qui peuvent °etre πemis en vertu du r πegime de droits d πecrit fia la rubrique -R πegime de droits des porteurs de parts/ seront πemis fia la cl°oture.
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ADMISSIBILIT ±E AUX FINS DE PLACEMENT

De l'avis de Goodman Phillips & Vineberg, de Montr πeal, une soci πet πe en nom collectif, conseillers juridiques du
FPI, et de Desjardins Ducharme Stein Monast, une soci πet πe en nom collectif, conseillers juridiques des preneurs
fermes, sous r πeserve du respect des normes de prudence en mati fiere de placement et des dispositions g πen πerales en
mati fiere de placement πenonc πees dans les lois πenum πer πees ci-dessous (et, le cas πech πeant, dans leurs r fieglements
d'application) et, dans certains cas, sous r πeserve du respect d'exigences compl πementaires relatives aux politiques ou
objectifs de placement ou de cr πedit, les parts oÅertes par le pr πesent prospectus qui doivent °etre πemises fia la cl°oture ne
constitueront pas, fia la date de leur πemission, des placements interdits en vertu de ces lois :

Loi sur les soci πet πes d'assurances (Canada)
Loi sur les soci πet πes de Ñducie et de pr °et (Canada)
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (Canada)
Loi sur les r πegimes de retraite (Ontario)
Loi sur les r πegimes compl πementaires de retraite (Qu πebec), pour un r πegime r πegi par cette loi
Loi sur les assurances (Qu πebec), pour un assureur (au sens de cette loi) constitu πe sous le r πegime des lois de la

province de Qu πebec, sauf une corporation de fonds de garantie, une soci πet πe mutuelle ou un fonds d'assurance
Loi sur les soci πet πes de Ñducie et les soci πet πes d' πepargne (Qu πebec), pour une soci πet πe de Ñducie (au sens de cette

loi), constitu πee sous le r πegime des lois de la province de Qu πebec, qui investit ses propres fonds et des
d πep°ots qu'elle re•coit, et une soci πet πe d' πepargne (au sens de cette loi) qui investit ses propres fonds

Financial Institutions Act (Colombie-Britannique)
Loi sur les assurances (Manitoba)
Loi sur les prestations de pension (Manitoba)
Loan and Trust Corporations Act (Alberta)
The Pension BeneÑts Act, 1992 (Saskatchewan)
Loi sur les prestations de pension (Nouveau-Brunswick)

En outre, de l'avis de ces conseillers juridiques, et sous r πeserve du respect de certaines exigences pour que le
FPI constitue une -Ñducie de fonds commun de placement/ au sens de la Loi de l'imp°ot, ce qui comprend
l'inscription des parts fia la cote d'une bourse reconnue au Canada dans le d πelai imparti par la Loi de l'imp°ot, et en
supposant que le FPI deviendra ainsi admissible comme Ñducie de fonds commun de placement fia la cl°oture, et
continuera d'°etre admissible comme Ñducie de fonds commun de placement aux Ñns de la Loi de l'imp°ot, les parts
constitueront des placements admissibles en vertu de la Loi de l'imp°ot pour les Ñducies r πegies par des r πegimes
enregistr πes d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de retraite et des r πegimes de participation diÅ πer πee aux
b πen πeÑces, et de plus, dans l'hypoth fiese o fiu le FPI respecte en tout temps les exigences pour °etre admissible comme
-placement enregistr πe/ au sens de la Loi de l'imp°ot, les parts ne constitueront pas des biens πetrangers pour ces
m°emes r πegimes enregistr πes de retraite, fonds enregistr πes de revenu de retraite ou r πegimes ou pour toute autre
personne assujettie fia la Partie XI de la Loi de l'imp°ot.

NOTES EXPLICATIVES

Certains termes ou expressions employ πes aux pr πesentes sont d πeÑnis au glossaire qui Ñgure dans le pr πesent
prospectus, ou ailleurs dans le texte du pr πesent prospectus.

Dans le pr πesent prospectus, -Cominar/ s'entend, collectivement, des Immeubles Cominar Inc., de la Soci πet πe en
commandite Cominar et de la Soci πet πe en nom collectif Cominar, qui sont contr°ol πees par des membres de la famille
Dallaire, et de la Soci πet πe en commandite Desroches, qui est contr°ol πee par des membres de la direction de cette
soci πet πe par actions et ces soci πet πes de personnes, ou une ou plusieurs d'entre elles, selon le contexte. La -direction de
Cominar/ s'entend de la direction de Cominar et la -direction/, de la direction du FPI.

Dans le pr πesent prospectus, -immeubles/ s'entend, collectivement, des 51 immeubles de bureaux,
commerciaux, industriels et polyvalents appartenant fia Cominar et d πecrits fia la rubrique -Les immeubles/, et
-immeuble/ s'entend de l'un ou l'autre d'entre eux. Dans le pr πesent prospectus, -portefeuille/ s'entend d'une
participation de 100 % dans chacun des immeubles.

Sauf mention contraire, dans le pr πesent prospectus, les mesures de superÑcie locative sont exprim πees en

superÑcie locative nette et les mesures en pieds carr πes sont approximatives.

Sauf mention contraire, les renseignements qui Ñgurent dans le pr πesent prospectus ne tiennent pas compte de la
lev πee de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires visant 1 245 000 parts constat πees par re•cus de versement
mentionn πee fia la rubrique -Mode de placement/.
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SOMMAIRE

Le texte qui suit n'est qu'un sommaire qui doit °etre lu fia la lumi fiere de l'information plus d πetaill πee Ñgurant
ailleurs dans le pr πesent prospectus.

Le FPI

Le Fonds de placement immobilier Cominar (le -FPI/) est un fonds commun de placement fia capital Ñxe non
constitu πe en soci πet πe, πetabli par la convention de Ñducie sous le r πegime des lois de la province de Qu πebec et r πegi par
celles-ci. Les objectifs du FPI consistent i) fia assurer aux porteurs de parts des distributions en esp fieces stables et
croissantes, payables mensuellement et, dans la mesure du possible, avec report d'imp°ot, provenant
d'investissements dans un portefeuille diversiÑ πe d'immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents
productifs de revenu situ πes principalement dans l'agglom πeration de Qu πebec et ii) fia accro° tre et maximiser la valeur
des parts gr°ace fia la gestion active continue de ses immeubles et fia l'acquisition future d'autres immeubles productifs
de revenu. Voir la rubrique -Objectifs du FPI/.

Le FPI a πet πe πetabli le 31 mars 1998 dans le but d'acqu πerir le portefeuille et les πel πements d'actif de Cominar.
Le FPI poursuivra l'exploitation et le d πeveloppement des activit πes du secteur immobilier commercial exerc πees par
Cominar qui, depuis 1965, s'occupe de l'acquisition, du r πeam πenagement, de la r πenovation, de la propri πet πe, de la
gestion et de la location d'immeubles dans l'agglom πeration de Qu πebec. Cominar est contr°ol πee par des membres de la
famille Dallaire et par la direction de Cominar. Voir la rubrique -Cominar/. ≥A la cl°oture de l'acquisition des
immeubles, le FPI πemettra 6 200 000 parts πemises fia Cominar en r fieglement partiel de la contrepartie payable
fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif en vertu des conventions d'achat mentionn πees fia la rubrique
-Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/, fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix par
part constat πee par re•cu de versement oÅerte au public dans le cadre du pr πesent placement. Voir les rubriques
-Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/ et -Mode de placement/. Les parts πemises fia Cominar
ont les m°emes attributs que les parts constat πees par re•cus de versement. Les parts constat πees par re•cus de versement
et les parts πemises fia Cominar sont collectivement appel πees aux pr πesentes les -parts/.Voir la rubrique -Convention de
Ñducie et description des parts/.

Le portefeuille se compose de 51 immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents situ πes dans
l'agglom πeration de Qu πebec repr πesentant, au total, environ 3,1 millions de pieds carr πes de superÑcie locative. ≥A la
cl°oture de l'acquisition des immeubles, le FPI acquerra une participation de 100 % dans les immeubles et acquerra
πegalement les πel πements d'actif constitu πes de l'ensemble des syst fiemes et des πel πements d'actif de Cominar reli πes aux
immeubles. En outre, les employ πes de Cominar reli πes fia la gestion des immeubles seront transf πer πes au FPI fia la
cl°oture de l'acquisition des immeubles. Voir les rubriques -Les immeubles/ et -Acquisition du portefeuille et des
πel πements d'actif par le FPI/.

±Eventuellement, le FPI cherchera fia acqu πerir, fia des prix inf πerieurs fia leur co°ut de remplacement, des immeubles
qui repr πesentent une occasion suppl πementaire d'accro° tre la valeur du FPI ainsi que le Öux de tr πesorerie. Les
acquisitions futures seront assujetties fia des lignes directrices pr πecises en mati fiere d'investissement et l'exploitation du
FPI sera r πegie par des principes d'exploitation pr πecis. Voir la rubrique -Lignes directrices en mati fiere
d'investissement et principes d'exploitation/. Les Ñduciaires seront charg πes de la supervision, de la direction et de la
gestion g πen πerales du FPI. Par suite du transfert au FPI des employ πes, des syst fiemes et des πel πements d'actif de
Cominar reli πes aux immeubles, les fonctions de gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif du FPI seront
enti fierement int πegr πees et le FPI sera, dans son exploitation, un fonds de placement immobilier enti fierement int πegr πe,
autoadministr πe et autog πer πe. La direction estime que l'int πegration du personnel, des syst fiemes et des πel πements d'actif
de Cominar reli πes aux immeubles am πeliorera l'eÇcacit πe et le rendement d'exploitation du FPI. Voir les rubriques
-Le FPI/, -Strat πegie de gestion du FPI/ et -Gestion du FPI/.

Le placement

Titres πemis : 14 500 000 parts du FPI, consistant en 8 300 000 parts constat πees par re•cus de
versement et 6 200 000 parts πemises fia Cominar enti fierement lib πer πees
fia l' πemission. Un nombre suppl πementaire maximum de 1 245 000 parts
constat πees par re•cus de versement peuvent °etre oÅertes au public fia la lev πee de
l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires accord πee aux preneurs fermes par
le FPI. Imm πediatement apr fies la cl°oture, environ 43 % des parts en circulation
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seront d πetenues par Cominar. Cominar a convenu avec le FPI et les preneurs
fermes de certaines restrictions fia la revente des parts πemises fia Cominar. Voir
la rubrique -Mode de placement/.

Prix : 10,00 $ par part, dont, dans le cas des parts constat πees par re•cus de versement,
6,00 $ (le -premier versement/) sont payables fia la cl°oture et 4,00 $ (le
-dernier versement/) sont payables au plus tard au premier anniversaire de la
cl°oture.

B πen πeÑce distribuable : Le b πen πeÑce net pr πevu du FPI pour la p πeriode de 12 mois se terminant le
31 mars 1999 devrait °etre de 11 921 000 $ et le b πen πeÑce distribuable pr πevu
pour la p πeriode de 12 mois se terminant le 31 mars 1999 devrait °etre de
12 280 000 $ pour les parts constat πees par re•cus de versement et les parts
πemises fia Cominar. Voir la rubrique -Pr πevisions Ñnanci fieres/. Les distributions
en esp fieces pr πevues (en fonction de 95 % du b πen πeÑce distribuable pr πevu)
devraient °etre de 11 666 000 $ pour les parts constat πees par re•cus de versement
et les parts πemises fia Cominar pour la p πeriode de 12 mois se terminant le
31 mars 1999. Si l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires est lev πee
int πegralement, le b πen πeÑce distribuable pr πevu devrait °etre de 12 460 000 $ pour
les parts constat πees par re•cus de versement et les parts πemises fia Cominar, et les
distributions en esp fieces pr πevues (en fonction de 95 % du b πen πeÑce distribuable
pr πevu) devraient °etre de 11 837 000 $ pour les parts constat πees par re•cus de
versement et les parts πemises fia Cominar pour cette p πeriode.

Le tableau suivant, bas πe sur les pr πevisions Ñnanci fieres, pr πesente le montant du
b πen πeÑce distribuable et des distributions en esp fieces pour une part constat πee
par re•cu de versement, une part πemise fia Cominar et une part enti fierement
lib πer πee (pour ce qui est de cette derni fiere, sans tenir compte de l'int πer°et
d πebiteur du pr°et relatif aux versements) pour la p πeriode de 12 mois se
terminant le 31 mars 1999.

B πen πeÑce Distributions

distribuable en espfieces
1)2)

Part constat πee par re•cu de versement ÏÏÏÏ 0,847 $/part 0,805 $/part
Part πemise fia Cominar ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,847 $/part 0,805 $/part
Part enti fierement lib πer πee 3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,989 $/part 0,939 $/part

Notes :

1) La direction a l'intention de distribuer 95 % du b πen πeÑce distribuable sur une base courante.

Voir la rubrique -Politique de distribution/.

2) Si l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires est lev πee int πegralement, les distributions en

esp fieces pr πevues (en fonction de 95 % du b πen πeÑce distribuable pr πevu) sont de 0,752 $ par part

constat πee par re•cu de versement, de 0,752 $ par part πemise fia Cominar et de 0,895 $ par part

enti fierement lib πer πee pour la p πeriode de 12 mois se terminant le 31 mars 1999.

3) Les montants par part enti fierement lib πer πee ont πet πe rajust πes pour ne pas tenir compte

de l'incidence de l'int πer°et d πebiteur du pr°et relatif aux versements, d'apr fies le b πen πeÑce

distribuable pr πevu.

Rendement pr πevu : D'apr fies les pr πevisions Ñnanci fieres, le rendement pr πevu pour la p πeriode de
12 mois se terminant le 31 mars 1999 (en fonction de 95 % du b πen πeÑce
distribuable pr πevu) devrait °etre de 13,4 % pour une part constat πee par re•cu de
versement, de 8,0 % pour une part πemise fia Cominar et de 9,4 % pour une part
enti fierement lib πer πee.

Attributs des parts : Les parts repr πesentent la participation de leur porteur dans le FPI. Chaque part
conf fiere une voix aux assembl πees des porteurs de parts et le droit de participer
πegalement et proportionnellement aux distributions du FPI et, lors de toute
distribution exig πee de la totalit πe des biens du FPI, au partage de l'actif net du
FPI apr fies r fieglement de toutes ses obligations. Les parts πemises fia Cominar ont
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les m°emes caract πeristiques que les parts constat πees par re•cus de versement.
Voir la rubrique -Convention de Ñducie et description des parts/.

Arrangements relatifs au
paiement par versements :

Le prix d'achat des parts constat πees par re•cus de versement est payable par
versements. Le premier versement de 6,00 $ par part constat πee par re•cu de
versement est payable fia la cl°oture, et le dernier versement de 4,00 $ par part
constat πee par re•cu de versement est payable au plus tard au premier
anniversaire de la cl°oture (au plus tard fia 17 h, heure locale, au lieu du
paiement fia cette date). Jusqu'au r fieglement int πegral du dernier versement, la
propri πet πe des parts constat πees par re•cus de versement sera repr πesent πee par des
re•cus de versement et les parts constat πees par re•cus de versement seront mises
en gage en garantie de l'obligation du porteur inscrit du re•cu de versement de
r πegler le dernier versement. D fies que possible apr fies le r fieglement du dernier
versement, le porteur inscrit d'un re•cu de versement recevra un certiÑcat
repr πesentant les parts constat πees par re•cus de versement sous-jacentes. Si un

porteur inscrit d'un re•cu de versement ne rfiegle pas fia l' πech πeance le dernier

versement des parts constat πees par re•cus de versement, le FPI peut, fia son gr πe,

sous r πeserve du respect des lois applicables, acqu πerir ces parts constat πees par

re•cus de versement, acquittant ainsi complfietement l'obligation du porteur

inscrit de r πegler le dernier versement. Sinon, les parts constat πees par re•cus de

versement peuvent °etre vendues, et le porteur inscrit demeurera redevable de

toute insuÇsance si le produit de cette vente est insuÇsant pour couvrir le

montant du dernier versement et les frais de vente (ces frais de vente ne

devant pas exc πeder 1,00 $ par part constat πee par re•cu de versement). Voir la
rubrique -Modalit πes du placement des parts constat πees par re•cus de
versement/.

Droit des porteurs des re•cus
de versement :

Les porteurs inscrits de re•cus de versement auront le droit, de la mani fiere
pr πevue dans la convention relative aux re•cus de versement, sauf s'ils ont
manqu πe fia leurs obligations en vertu de cette convention, de participer
pleinement fia toutes les distributions eÅectu πees par le FPI, d'exercer les droits
de vote rattach πes aux parts constat πees par ces re•cus de versement et de recevoir
des rapports p πeriodiques et d'autres documents de la m°eme mani fiere que s'ils
πetaient des porteurs inscrits des parts constat πees par ces re•cus de versement.
Voir la rubrique -Modalit πes du placement des parts constat πees par re•cus de
versement/.

Emploi du produit : Le produit d'environ 145 000 000 $ du pr πesent placement consiste en
83 000 000 $ provenant de la vente des parts constat πees par re•cus de versement
et en 62 000 000 $ provenant de l' πemission des parts πemises fia Cominar.
Le produit net provenant des parts constat πees par re•cus de versement vendues
dans le cadre du pr πesent placement, d πeduction faite de la r πemun πeration des
preneurs fermes (4 980 000 $) et des frais du pr πesent placement (estim πes
fia 1 100 000 $), est estim πe fia 76 920 000 $ compte tenu de la r πeception des
derniers versements fia l' πegard des parts constat πees par re•cus de versement.
Au moment de la cl°oture, le FPI compte obtenir de deux banques fia charte
canadiennes et de Cominar un pr°et fia terme non renouvelable (le -pr°et relatif
aux versements/), ne devant pas d πepasser la somme des derniers versements
sur les parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le cadre du
pr πesent placement et en vertu de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires,
garantis par une hypoth fieque et une s°uret πe grevant les droits du FPI en vertu
des derniers versements et de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de
versement (l'-hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements/).
Le produit du pr πesent placement sera aÅect πe approximativement comme suit :
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‚ 25 413 000 $ seront aÅect πes au montant en esp fieces payable fia Cominar fia la
cl°oture de l'acquisition des immeubles;

‚ 3 740 000 $ seront aÅect πes au paiement des droits de mutation immobili fiere
et des frais d'acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif;

‚ 14 567 000 $ seront aÅect πes aux acquisitions futures d'immeubles,
am πeliorations des immobilisations et au fonds de roulement.

‚ le produit de 33 200 000 $ provenant du dernier versement fia l' πegard des
parts constat πees par re•cus de versement sera aÅect πe au remboursement du
pr°et relatif aux versements.

Le produit net du pr°et relatif aux versements sera ajout πe au produit net des
premiers versements re•cus dans le cadre du placement pour r πegler la portion en
esp fieces de la contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les
πel πements d'actif.

Le produit net, le cas πech πeant, de la vente des parts constat πees par re•cus de
versement en vertu de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires sera vers πe
au fonds de roulement du FPI. Le FPI entend aÅecter le fonds de roulement
au Ñnancement de l'acquisition d'autres immeubles de bureaux, commerciaux,
industriels et polyvalents productifs de revenu. Voir la rubrique -Emploi
du produit/.

Le tableau suivant pr πesente sommairement l'emploi du produit net du pr πesent placement et du pr°et relatif
aux versements.

Droits de mutation
Prix d'achat immobilifiere et autres Hypothfieques Emploi du

Type d'immeubles total 
1)

frais d'acquisition 
2)

prises en charge 
3)

produit net

Immeubles de bureaux 4)ÏÏÏÏÏÏ 78 305 000 $ 1 234 200 $ 52 613 191 $ 26 926 009 $
Immeubles commerciaux 5) ÏÏÏÏ 123 992 000 1 907 400 54 066 531 71 832 869
Immeubles industriels et

polyvalents ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38 740 000 598 400 13 744 559 25 593 841

Total partielÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 241 037 000 3 740 000 120 424 281 124 352 719
Fonds de roulement 6) ÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì 14 567 000

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 241 037 000 $ 3 740 000 $ 120 424 281 $ 138 919 719 $

Notes :

1) Le prix d'achat des immeubles et des πel πements d'actif est une approximation fond πee sur le montant que le FPI doit attribuer aux immeubles,
tel qu'il est d πetermin πe en fonction de leur valeur d'expertise. Voir la rubrique - ±Evaluation ind πependante du portefeuille/.

2) Tir πe par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction de la valeur d'expertise des immeubles. Comprend les frais estimatifs
reli πes fia l'acquisition payables par le FPI, y compris les droits de mutation immobili fiere, les frais juridiques et les autres frais.

3) Le pr°et de Place de la Cit πe, un pr°et fia terme d'un montant de 80 M$, au total, devant °etre conclu avec un groupe d'institutions de pr°et, au
plus tard fia la cl°oture, et garanti par une hypoth fieque immobili fiere grevant Place de la Cit πe dans son ensemble a πet πe ventil πe par la direction de
Cominar, en fonction de la valeur d'expertise de Place de la Cit πe, fia raison de 34,4 M$ aux immeubles de bureaux et fia raison de 45,6 M$ aux
immeubles commerciaux.

4) Comprend 428 354 pieds carr πes d'espace de bureaux fia Place de la Cit πe.

5) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

6) Comprend les fonds disponibles pour des acquisitions futures d'immeubles, les am πeliorations des immobilisations et les besoins g πen πeraux du
FPI.

Drivers Jonas et Dorion, No el et Hallisey inc. (collectivement, l'-πevaluateur/) ont πetabli conjointement que la valeur
marchande globale des immeubles se situait dans une fourchette de 235 000 000 $ fia 247 500 000 $. Le prix le plus
probable est de 241 037 000 $, telle qu'elle a πetπe πetablie par l'πevaluateur en se fondant sur un taux de capitalisation de
9,9 % et un prix moyen global par pied carrπe de 78,42 $, soit 92,92 $ pour les immeubles de bureaux, (y compris 43 % de
la valeur et 428 354 pieds carrπes de Place de la Citπe), 115,26 $ pour les immeubles commerciaux (y compris 57 % de la
valeur et 388 263 pieds carrπes de Place de la Citπe), et 33,54 $ pour les immeubles industriels et polyvalents. Si Place de la
Citπe πetait exclue du calcul, le prix par pied carrπe des immeubles de bureaux serait de 66,00 $ et celui des immeubles
commerciaux serait de 82,10 $. Voir la rubrique - ±Evaluation indπependante du portefeuille/.
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COMINAR

Cominar est une entreprise immobili fiere enti fierement int πegr πee qui d πetient et g fiere un portefeuille diversiÑ πe
d'immeubles dans l'agglom πeration de Qu πebec. Au cours de plus de trente ans d'existence, Cominar a am πenag πe des
immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents repr πesentant au total plus de cinq millions de pieds
carr πes de superÑcie locative ainsi que des immeubles r πesidentiels repr πesentant quelque 2 500 appartements. Cominar
a πet πe fond πee par Jules Dallaire en 1965. Elle a d'abord construit et am πenag πe des immeubles r πesidentiels dans
l'agglom πeration de Qu πebec. Au fur et fia mesure que Cominar a acquis de l'exp πerience et s'est b°ati la r πeputation de
r πealiser des projets immobiliers en respectant les d πelais et le budget, elle a progressivement entrepris des projets plus
importants et diÇciles comprenant des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents. En plus
d' πetablir une entreprise d'am πenagement immobilier rentable, Cominar a cherch πe fia b πen πeÑcier des avantages fia long
terme que procurent la propri πet πe et l'exploitation d'un portefeuille diversiÑ πe d'immeubles productifs de revenu bien
situ πes, concentr πes dans un march πe r πegional donn πe. Cominar a combin πe son exp πerience de l'am πenagement et une
strat πegie disciplin πee et prudente sur le plan Ñnancier dans le but d'am πenager pour son propre compte de plus en plus
de projets de construction-propri πet πe dans toute une gamme d'immeubles productifs de revenu. En respectant cette
strat πegie, Cominar a constitu πe l'un des plus importants portefeuilles d'immeubles commerciaux priv πes dans
l'agglom πeration de Qu πebec. Cominar a toujours maintenu une politique d'emprunt prudente et respect πe ses
engagements et accords Ñnanciers.

Cominar a πetabli dans le march πe immobilier commercial de l'agglom πeration de Qu πebec une pr πesence
dominante qui lui a permis de r πealiser des πeconomies d' πechelle appr πeciables. Elle est fia l'heure actuelle propri πetaire
d'un portefeuille diversiÑ πe qui comprend 51 immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents,
comptant 842 730 pieds carr πes de superÑcie de bureaux, 1 075 795 pieds carr πes de superÑcie commerciale et
1 155 134 pieds carr πes de superÑcie industrielle et polyvalente, ce qui repr πesente une superÑcie locative totale
d'environ 3,1 millions de pieds carr πes. Cominar (avec des entit πes reli πees) oÅre une gamme compl fiete de services
immobiliers, y compris la gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif, la location, la comptabilit πe, des services de
construction et d'am πenagement, et loue des locaux en vertu de plus de 900 baux. Les activit πes immobili fieres de
Cominar emploient actuellement environ 120 employ πes fia temps plein, dont 85 sont aÅect πes fia la gestion
d'immeubles et d' πel πements d'actif et 35, fia la construction et aux autres services connexes.

Cominar est contr°ol πee par des membres de la famille Dallaire, de Qu πebec, et par la direction de Cominar.
Cominar et MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire et Alain Dallaire concluront avec le FPI une convention de
non-concurrence, qui restreindra certaines de leurs activit πes et celles de leurs conjoints dans le domaine de
l'immobilier, et qui leur interdira notamment d'investir dans des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et
polyvalents au Canada fia moins d'oÅrir cet investissement d'abord au FPI. Voir les rubriques -Cominar/ et
-Convention de non-concurrence/.

Strat πegie de gestion du FPI

Le FPI est d'avis que l'immobilier commercial est un investissement dynamique qui exige une gestion active et
exp πeriment πee pour maximiser le rendement total et r πeduire au minimum le risque pour les porteurs de parts. Le FPI
estime que la meilleure fa •con d'atteindre cet objectif est de mettre en oeuvre une strat πegie de gestion globale et
proactive visant fia am πeliorer son rendement au plan Ñnancier et de l'exploitation. Le FPI entend en particulier :

‚ augmenter les revenus de location nets et les taux d'occupation du portefeuille et, lorsque cela est viable au
plan πeconomique, exploiter des occasions d'agrandissement ou de r πeam πenagement en vue de r πealiser une
plus-value fia long terme;

‚ chercher d'autres occasions d'acquisition, d'agrandissement et de r πeam πenagement en vue de r πealiser une
plus-value fia long terme, d'abord dans l'agglom πeration de Qu πebec, et ult πerieurement dans celle de Montr πeal
et sur d'autres march πes de la province de Qu πebec o fiu le FPI peut tirer proÑt de la comp πetence de Cominar
en mati fiere d'am πenagement et de ses liens solides avec les institutions Ñnanci fieres, le milieu des aÅaires et les
locataires.

La strat πegie d'exploitation de la direction consistera fia : pr πeserver la position dominante des activit πes du FPI sur
le march πe dans l'agglom πeration de Qu πebec; harmoniser les int πer°ets de la direction, du FPI et des porteurs de parts;
tirer parti des forces concurrentielles du FPI; maintenir un portefeuille πequilibr πe en termes de taille et de cat πegories
d'immeubles et respecter une politique d'emprunt prudente. Voir la rubrique -Strat πegie de gestion du FPI/.
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Le portefeuille

Le portefeuille que le FPI acquerra consiste en 51 immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et
polyvalents situ πes dans l'agglom πeration de Qu πebec. Le portefeuille comprend tous les immeubles appartenant
fia Cominar (sauf les immeubles exclus) et repr πesente 842 730 pieds carr πes de superÑcie de bureaux, 1 075 795 pieds
carr πes de superÑcie commerciale et 1 155 134 pieds carr πes de superÑcie industrielle et polyvalente, pour une
superÑcie locative repr πesentant, au total, environ 3,1 millions de pieds carr πes. Les immeubles faisant partie du
portefeuille occupent principalement des emplacements de choix le long des principales artfieres et proÑtent de leur
grande visibilit πe et d'un acc fies facile tant pour les locataires que pour leurs clients. ≥A la cl°oture de l'acquisition des
immeubles, le FPI acquerra une participation de 100 % dans chacun des immeubles, y compris une participation de
100 % dans tous les terrains faisant partie des immeubles. Aucun immeuble faisant partie du portefeuille ne fait
l'objet d'un bail foncier. Les immeubles sont en g πen πeral bien entretenus et en bon πetat.

Survol du portefeuille

Le tableau suivant pr πesente sommairement la r πepartition de la valeur d'expertise et du co°ut de remplacement
estimatif des immeubles par cat πegorie d' πel πements d'actif :

R πepartition par cat πegorie d' πel πements d'actif

SuperÑcie Valeur d'expertise Valeur

Valeur Co°ut de d'expertise en

SuperÑcie totale Valeur d'expertise remplacement % du co°ut de

Nombre (en pieds d'expertise 
2)

par pied estimatif par remplacement

Type d'immeubles d'immeubles 
1)

carr πes) % (en milliers) % carr πe 
3)

pied carr πe 
4)

estimatif

Immeubles de
bureaux 5) ÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 842 730 27,4 78 305 $ 32,5 92,92 $ 114,80 $ 80,9 %

Immeubles
commerciaux 6)7)ÏÏÏ 13 1 075 795 35,0 123 992 $ 51,4 115,26 $ 140,05 $ 82,3 %

Immeubles industriels
et polyvalents ÏÏÏÏÏ 30 1 155 134 37,6 38 740 $ 16,1 33,54 $ 47,93 $ 70,0 %

Total du portefeuilleÏÏ 51 3 073 659 100,0 241 037 $ 100,0 78,42 $ 98,50 $ 79,6 %

Notes :

1) Place de la Cit πe a πet πe incluse dans la cat πegorie des immeubles commerciaux.

2) Telle qu' πetablie par l' πevaluateur.

3) Tir πee par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction de la valeur d'expertise des immeubles. Voir la rubrique - ±Evaluation

ind πependante du portefeuille/.

4) Tir πee par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction du co°ut de remplacement estimatif des immeubles. Voir la rubrique

- ±Evaluation ind πependante du portefeuille/.

5) Comprend 428 354 pieds carr πes de superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe, sauf pour ce qui est des renseignements qui Ñgurent dans la

colonne -Nombre d'immeubles/.

6) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

7) Le Carrefour Charlesbourg, fia Charlesbourg (Qu πebec), comprend quatre immeubles r πesidentiels adjacents devant servir fia l'agrandissement

futur de l'aire de stationnement du Carrefour Charlesbourg.
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Le tableau suivant pr πesente sommairement la r πepartition du b πen πeÑce d'exploitation net tir πe des immeubles pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1997 par cat πegorie d' πel πements d'actif :

B πen πeÑce d'exploitation net

B πen πeÑce d'exploitation net

pour l'exercice termin πe

le 31 d πecembre 1997 
1)

Type d'immeubles SuperÑcie

% (en milliers) %

Immeubles de bureaux 2)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27,4 % 6 717 $ 31,8 %
Immeubles commerciaux 3)4) ÏÏÏÏÏÏ 35,0 % 10 625 $ 50,3 %
Immeubles industriels et polyvalents 37,6 % 3 781 $ 17,9 %

Total du portefeuilleÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 100,0 % 21 123 $ 100,0 %

Notes :

1) R πepartition par la direction du b πen πeÑce d'exploitation net pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1997, Ñgurant dans l' πetat cumul πe v πeriÑ πe du

revenu avant les imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation. Voir la rubrique - ±Etat cumul πe du b πen πeÑce avant les

imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation/.

2) Comprend 428 354 pieds carr πes de superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe.

3) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

4) Le Carrefour Charlesbourg, fia Charlesbourg (Qu πebec), comprend quatre immeubles r πesidentiels adjacents devant servir fia l'agrandissement

futur de l'aire de stationnement du Carrefour Charlesbourg.

Au 1er mars 1998, le portefeuille πetait lou πe fia environ 94,7 %. La dur πee moyenne fia courir des baux fia compter du
1er mars 1998 est d'environ 4,2 ann πees. En 1998 et 1999, environ 8,2 % et 12,6 % des baux, respectivement, de la
superÑcie du portefeuille seront sujets fia reconduction. Voir les rubriques -Cominar/, -Les immeubles/ et
-Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/.

Le tableau suivant pr πesente les πech πeances des baux des immeubles faisant partie du portefeuille :

±Ech πeances des baux 
1)

TotalIndustriels et

Bureaux 
2)

Commerciaux 
3)

polyvalents SuperÑcie %

(en pieds carr πes, sauf les pourcentages)

±Ech πeance des baux

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 81 915 86 030 84 230 252 175 8,2 %
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 85 710 99 114 201 980 386 804 12,6 %
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 123 624 91 715 121 679 337 018 11,0 %
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 69 602 230 500 106 295 406 417 13,2 %
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 109 988 139 165 69 771 318 923 10,4 %

Notes :

1) Donn πees pour la p πeriode de 12 mois se terminant le 31 d πecembre de chaque ann πee civile.

2) Comprend les πech πeances des baux de la superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe.

3) Comprend les πech πeances des baux de la superÑcie commerciale fia Place de la Cit πe.
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Le tableau suivant pr πesente sommairement certains renseignements sur les hypoth fieques prises en charge.

±Ech πeances de la dette 
1)2)3)

Industriels et

Bureaux Commerciaux polyvalents Total

(en milliers, sauf les pourcentages et les ann πees)

±Ech πeances de la dette

( fia l'exclusion du pr°et relatif aux versements)
1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 5 643 $ 4 254 $ 9 897 $
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 175 $ 4 285 $ 7 319 $ 20 779 $
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 769 $ 488 $ Ì 4 257 $
Taux d'int πer°et moyen pond πer πe des hypothfieques

prises en chargeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,24 % 6,95 % 7,96 % 7,1 %
Dur πee fia courir moyenne pond πer πee des hypothfieques

prises en chargeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,5 ann πees 4,4 ann πees 2,5 ann πees 4,3 ann πees

Notes :

1) Estimations de la direction de Cominar, compte tenu de l' πetat actuel des n πegociations avec les pr°eteurs relativement aux modalit πes qui

devraient s'appliquer fia la cl°oture. Le tableau suppose que la date de cl°oture sera le 1er avril 1998 et que le pr°et de Place de la Cit πe, un pr°et

fia terme fia taux Ñxe de cinq ans de 80 M$ πech πeant en avril 2003 et garanti par une hypoth fieque grevant Place de la Cit πe dans son ensemble,

sera consenti par un groupe d'institutions de pr°et avant la cl°oture. Le tableau suppose un taux d'int πer°et de 6,7 %. La cl°oture est

conditionnelle fia l'obtention du pr°et de Place de la Cit πe au taux d'int πer°et courant pour les pr°ets commerciaux en dollars consentis au Canada.

2) Le pr°et de Place de la Cit πe a πet πe ventil πe par la direction de Cominar, en fonction de la valeur d'expertise de Place de la Cit πe, fia raison de

34,4 M$ aux immeubles de bureaux et de 45,6 M$ fia la cat πegorie des immeubles commerciaux.

3) ≥A l'exclusion du pr°et relatif aux versements.

±Etudes environnementales et techniques

Des experts-conseils en environnement ind πependants ont r πealis πe des πevaluations environnementales de Phase I
( πegalement appel πees v πeriÑcations environnementales) fia l' πegard de chacun des immeubles. Ces πevaluations
environnementales de Phase I n'ont r πev πel πe aucun probl fieme important sur le plan de l'environnement. La quasi-
totalit πe des πevaluations environnementales de Phase I ont πet πe eÅectu πees par Le Groupe Conseil Enviram (1986)
Inc. (-Enviram/). Des πevaluations environnementales de Phase II ont πegalement πet πe eÅectu πees r πecemment par
Enviram et d'autres experts-conseils en environnement ind πependants fia l' πegard de onze immeubles. Ces πevaluations
environnementales de Phase II n'ont r πev πel πe aucun probl fieme environnemental qui pourrait avoir une incidence
d πefavorable importante sur le FPI, sa situation Ñnanci fiere ou son exploitation. La direction de Cominar estime que le
co°ut de remise en πetat environnementale n πecessaire n'exc πedera pas 100 000 $. Il est pr πevu que ces travaux seront
eÅectu πes par Cominar, fia ses frais, d'ici au 31 d πecembre 1998. Les πevaluations obtenues ant πerieurement par Cominar
n'ont r πev πel πe aucun probl fieme important sur le plan de l'environnement. Les conventions d'achat comprendront les
d πeclarations et garanties en mati fiere d'environnement, ainsi que les engagements d'indemnisation usuels dans les
op πerations sans lien de d πependance de cette nature. Voir les rubriques - ±Etudes environnementales et techniques/ et
-Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI Ì Conventions d'achat/.

Les services de Soprin ADS, un cabinet d'ing πenieurs professionnels ind πependant, ont πet πe retenus pour r πealiser
des inspections techniques de chacun des immeubles, fia exception d'un petit immeuble polyvalent. Les r πesultats de
ces inspections, tels qu'ils ont πet πe pr πesent πes par Soprin ADS dans son rapport de f πevrier 1998, r πev fielent que les
immeubles sont globalement en bon πetat. En se fondant sur ses inspections, Soprin ADS a estim πe que le FPI
pourrait devoir d πepenser un maximum de 400 000 $ pour les r πeparations, l'entretien et le remplacement courants des
immobilisations au cours des cinq prochaines ann πees. Le FPI convient que les travaux relev πes dans l' πetude technique
devront °etre r πealis πes et a l'intention de r πealiser les r πeparations, l'entretien et le remplacement des immobilisations
dans le cadre de son programme d'entretien continu et selon les besoins. Le FPI a inclus dans les pr πevisions
Ñnanci fieres la partie de la somme de 400 000 $ mentionn πee dans l' πetude technique qui sera n πecessaire pour r πealiser
ces travaux au cours de la p πeriode vis πee par ces pr πevisions. Voir la rubrique - ±Etudes environnementales et
techniques/.
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Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI

Conform πement aux conventions d'achat, le FPI acquerra le portefeuille et les πel πements d'actif de Cominar au
prix de 241 037 000 $, payable fia concurrence de 58 612 719 $ en esp fieces, fia concurrence de 62 000 000 $, par
l' πemission fia Cominar de 6 200 000 parts πemises fia Cominar fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix par part
constat πee par re•cu de versement oÅerte au public dans le cadre du pr πesent placement, et fia concurrence de
120 424 281 $, par la prise en charge des hypoth fieques prises en charge, sous r πeserve des rajustements habituels. On
entend respecter les exigences de retenue pr πevues dans la l πegislation sur la vente d'entreprise (vente en bloc)
applicable fia l'acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif, sauf en ce qui a trait aux hypoth fieques prises en
charge. Un montant πegal fia la somme de tous les montants payables, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, aux
cr πeanciers de Cominar (autres que les cr πeanciers hypoth πecaires en vertu des hypoth fieques prises en charge) qui n'ont
pas renonc πe aux droits que leur conf fiere cette l πegislation sera retenu sur la portion en esp fieces du prix d'achat, d πepos πe
aupr fies du d πepositaire de la retenue et remis fia Cominar ou pay πe par le d πepositaire de la retenue suivant les
instructions de Cominar, fia concurrence d'un montant πegal fia chaque cr πeance, au moment o fiu celle-ci est acquitt πee.
Voir la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/.

Sommaire des pr πevisions Ñnancifieres

Les principales pr πevisions Ñnanci fieres pr πesent πees ci-dessous sont tir πees des Pr πevisions Ñnanci fieres approuv πees par
la direction fia l'aide d'hypoth fieses dat πees du 1er mai 1998. Ces hypoth fieses reÖ fietent la ligne de conduite envisag πee par
la direction, compte tenu de l'ensemble des conditions πeconomiques qui, de l'avis de la direction, sont les plus
probables. Certaines hypothfieses utilis πees dans le cadre de la pr πeparation des pr πevisions Ñnancifieres, bien qu'elles

soient consid πer πees comme raisonnables par le FPI au moment de leur pr πeparation, peuvent se r πev πeler inexactes. Les

r πesultats r πeels des p πeriodes couvertes par les pr πevisions seront diÅ πerents des r πesultats pr πevisionnels et les πecarts

pourraient °etre importants. Se reporter fia la rubrique -Pr πevisions Ñnancifieres/.

B πen πeÑce net et b πen πeÑce distribuable pr πevus
1)

Neuf mois se Trois mois se Douze mois se
Trois mois se terminant le terminant le terminant le terminant le

30 juin 30 septembre 31 d πecembre 31 d πecembre 31 mars 31 mars

1998 1998 1998 1998 1999 1999

(en milliers)

Produits d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 057 $ 10 281 $ 10 427 $ 30 765 $ 10 368 $ 41 133 $
Charges d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 391 $ 4 285 $ 4 545 $ 13 221 $ 4 910 $ 18 131 $

B πen πeÑce d'exploitation netÏÏÏÏÏÏ 5 666 $ 5 996 $ 5 882 $ 17 544 $ 5 458 $ 23 002 $
Int πer°ets d πebiteurs sur

hypoth fiequesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 109 $ 2 101 $ 2 092 $ 6 302 $ 2 083 $ 8 385 $
Amortissement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 558 $ 558 $ 558 $ 1 674 $ 559 $ 2 233 $

B πen πeÑce d'exploitation tir πe des
πel πements d'actif immobiliers ÏÏ 2 999 $ 3 337 $ 3 232 $ 9 568 $ 2 816 $ 12 384 $

Frais du Fonds ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 141 $ 141 $ 141 $ 423 $ 142 $ 565 $
Autres produits ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 26 $ 26 $ 25 $ 77 $ 25 $ 102 $

B πen πeÑce netÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 884 $ 3 222 $ 3 116 $ 9 222 $ 2 699 $ 11 921 $
Amortissement et int πer°ets

cr πediteurs sur re•cus de
versementÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 90 $ 90 $ 90 $ 270 $ 89 $ 359 $

B πen πeÑce distribuable ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 974 $ 3 312 $ 3 206 $ 9 492 $ 2 788 $ 12 280 $

Note :

1) Fond πes sur l'hypoth fiese que le FPI acquerra une participation de 100 % dans le portefeuille et les πel πements d'actif. Les produits sont fond πes
sur les baux actuellement en vigueur. Les donn πees concernant le renouvellement des baux existants et la location d'espaces libres ont πet πe
πetablies au cas par cas selon les taux et les conditions actuels du march πe, sans indexation pendant la p πeriode vis πee par les pr πevisions. En
1998, les baux visant environ 8,2 % de la superÑcie des immeubles en portefeuille feront l'objet d'un renouvellement. Se reporter fia la
rubrique -Les immeubles/.
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Gestion

Les activit πes et les aÅaires du FPI seront assujetties au contr°ole des Ñduciaires, qui doivent, en majorit πe,
poss πeder au moins cinq ans d'exp πerience approfondie du secteur immobilier et °etre des Ñduciaires ind πependants.
La convention de Ñducie pr πevoit un minimum de neuf et un maximum de onze Ñduciaires. ≥A la cl°oture, il y aura
neuf Ñduciaires. Cominar aura le droit de nommer quatre Ñduciaires tant que le pourcentage de parts que Cominar
d πetient repr πesente au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause. Certaines d πecisions concernant le
FPI doivent °etre approuv πees par les Ñduciaires ind πependants uniquement. Les activit πes et les aÅaires du FPI
rel fieveront de la direction. Voir les rubriques -Gestion du FPI/ et -Convention de Ñducie et description des parts/.

Par suite du transfert au FPI des employ πes, des syst fiemes et des πel πements d'actif de Cominar reli πes aux
immeubles, les fonctions de gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif du FPI seront enti fierement int πegr πees et le FPI
sera, dans son exploitation, un fonds de placement immobilier enti fierement int πegr πe, autoadministr πe et autog πer πe. La
direction estime que l'int πegration du personnel, des syst fiemes et des πel πements d'actif de Cominar reli πes aux
immeubles am πeliorera l'eÇcacit πe et le rendement d'exploitation du FPI. Voir les rubriques -Le FPI/, -Strat πegie de
gestion du FPI/ et -Gestion du FPI/.

Lignes directrices en matifiere d'investissement

et principes d'exploitation

La convention de Ñducie πenonce des lignes directrices en mati fiere d'investissement et des principes
d'exploitation. Les lignes directrices comprennent, entre autres choses, des crit fieres concernant le type et
l'emplacement des immeubles que le FPI peut acqu πerir ainsi que le montant maximum des pr°ets hypoth πecaires dans
lesquels le FPI peut investir.

Les principes d'exploitation visent, entre autres choses, le niveau d'endettement du FPI et les exigences en
mati fiere d' πevaluation ind πependante des immeubles, de garanties d'assurance et de v πeriÑcations environnementales.
Les lignes directrices et certains des principes d'exploitation ne peuvent °etre modiÑ πes qu'avec l'approbation de la
majorit πe des deux tiers des voix exprim πees par les porteurs de parts lors d'une assembl πee convoqu πee fia cette Ñn. Les
autres principes d'exploitation peuvent °etre modiÑ πes avec l'approbation de la majorit πe des voix exprim πees par les
porteurs de parts fia une assembl πee convoqu πee fia cette Ñn. Voir la rubrique -Lignes directrices en mati fiere
d'investissement et principes d'exploitation/.

Emprunts

Le FPI ne doit contracter ni prendre en charge aucune dette garantie par une hypoth fieque fia moins que, fia la date
fia laquelle il se propose de prendre en charge ou de contracter cette dette, la somme i) de toutes les dettes garanties
par le bien immobilier ou le groupe de biens immobiliers grev πes et ii) de la nouvelle dette qu'il se propose de prendre
en charge ou de contracter n'exc fiede pas 75 % de la valeur marchande du bien immobilier ou du groupe de biens
immobiliers en cause. De plus, le FPI ne peut contracter ni prendre en charge de dette si, compte tenu de la dette
ainsi contract πee ou prise en charge, le total de la dette du FPI ( fia l'exclusion du pr°et relatif aux versements) πetait
sup πerieur fia 60 % de la valeur comptable brute. Le FPI entend obtenir d'une institution Ñnanci fiere une facilit πe
d'acquisition et d'exploitation, principalement pour Ñnancer les acquisitions futures de biens immobiliers,
l'agrandissement, le r πeam πenagement et l'am πelioration de ses immeubles ainsi que certains frais d'exploitation du
FPI et de ses immeubles fia l'occasion, sous r πeserve des lignes directrices en mati fiere d'investissement et des principes
d'exploitation du FPI. Voir la rubrique -Strat πegie de gestion du FPI Ì Gestion de la dette/. L'endettement fia taux
d'int πer°et variable ou fia πech πeance de moins d'un an, fia l'exclusion de la tranche de la dette ayant une πech πeance
fia l'origine d'un an ou plus venant fia πech πeance au cours des 12 mois suivants, ne doit en aucun temps totaliser plus de
12,5 % de la valeur comptable brute ( fia l'exception des comptes fournisseurs, des charges fia payer et des distributions
payables). Imm πediatement apr fies la cl°oture, l'endettement du FPI ( fia l'exclusion du pr°et relatif aux versements) sera
d'environ 46 % de la valeur comptable brute. Le FPI entend maintenir un endettement global de moins de 50 % de
la valeur comptable brute, bien que cela puisse varier, de temps fia autre, suivant les Öuctuations des taux d'int πer°et et
les acquisitions futures. Les Ñduciaires examineront trimestriellement les taux d'int πer°et et les πech πeances des dettes
dans leur ensemble pour s'assurer que les strat πegies appropri πees de gestion de la dette soient mises en oeuvre. Voir
la rubrique -Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation/.
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Politique de distribution

Le FPI distribuera mensuellement aux porteurs de parts, le 15e jour de chaque mois civil ou aux environs
de cette date (sauf en janvier) et le 31 d πecembre de chaque ann πee civile, au moins 85 % du b πen πeÑce distribuable du
FPI pour le mois civil pr πec πedent et, dans le cas des distributions faites le 31 d πecembre, pour le mois civil termin πe
fia cette date. Les porteurs de parts ont πegalement le droit de recevoir, le 31 d πecembre de chaque ann πee, une
distribution : i) des gains en capital nets r πealis πes du FPI et du revenu de r πecup πeration net du FPI pour l'ann πee ce
terminant fia cette date; et ii) tout exc πedent du b πen πeÑce du FPI aux Ñns de la Loi de l'imp°ot sur les distributions pour
l'ann πee en cause. Les distributions seront vers πees en esp fieces et peuvent °etre rajust πees pour tenir compte des
montants pay πes au cours de p πeriodes ant πerieures, si le b πen πeÑce distribuable r πeel pour ces p πeriodes ant πerieures est
sup πerieur ou inf πerieur aux estimations des Ñduciaires fia l' πegard desdites p πeriodes. Si les Ñduciaires pr πevoient que les
fonds seront insuÇsants et estiment qu'une telle mesure serait au mieux des int πer°ets du FPI, ils peuvent r πeduire,
fia l' πegard de toute p πeriode, le pourcentage du b πen πeÑce distribuable aux porteurs de parts.

Actuellement, le FPI entend distribuer 95 % du b πen πeÑce distribuable annuel. Les distributions mensuelles
seront calcul πees en fonction de l'estimation par les Ñduciaires du b πen πeÑce distribuable annuel, sous r πeserve de
rajustements eÅectu πes de temps fia autre durant l'ann πee. Voir la rubrique -Politique de distribution/.

Report de l'imp°ot sur les distributions

La direction prπevoit que 58 % des distributions devant °etre faites par le FPI aux porteurs de parts en 1998 et
qu'environ 69 % des distributions de 1999 feront l'objet d'un report d'imp°ot πetant donnπe que le FPI pourra se prπevaloir
de la dπeduction pour amortissement et de certaines autres dπeductions. L'annπee d'acquisition d'un bien, la dπeduction pour
amortissement est limitπee fia la moitiπe des taux annuels habituels. Le pourcentage du report d'imp°ot pour 1998 est moins
πelevπe en raison, en partie, de la -rfiegle de la demi-annπee/ fia l'πegard de la dπeduction pour amortissement prπevue par la Loi
de l'imp°ot. Sous rπeserve de certaines conditions prπevues par la Loi de l'imp°ot, le prix de base rajustπe des parts dπetenues
par un porteur de parts sera gπenπeralement rπeduit d'un montant πegal fia la portion non imposable des distributions faites au
porteur de parts, fia l'exclusion de la portion non imposable de certains gains en capital. Un porteur de parts rπealisera
gπenπeralement un gain en capital dans la mesure o fiu le prix de base rajustπe de ses parts reprπesenterait autrement un
montant nπegatif. Voir les rubriques -Politique de distribution Ì Report de l'imp°ot sur les distributions de 1998 et 1999/
et -Incidences fiscales fπedπerales canadiennes/.

Restrictions fia la propri πet πe des non-r πesidents

La convention de Ñducie pr πevoit que les non-r πesidents du Canada (au sens de la Loi de l'imp°ot) ne peuvent
fia aucun moment d πetenir plus de 49 % des parts en circulation du FPI. En cons πequence, le FPI ne peut accepter de
souscriptions, πemettre de parts ni constater le transfert de parts si, compte tenu d'une telle op πeration, plus de 49 %
des parts en circulation πetaient la propri πet πe v πeritable de personnes qui sont des non-r πesidents du Canada ou πetaient
d πetenues par celles-ci. Voir la rubrique -Convention de Ñducie et description des parts/.

R πegime de r πeinvestissement des distributions

≥A compter de la cl°oture, sous r πeserve de l'approbation des autorit πes de r πeglementation, le FPI adoptera un
r πegime de r πeinvestissement des distributions en vertu duquel les porteurs de parts pourront choisir de r πeinvestir
automatiquement toutes les distributions en esp fieces du FPI dans des parts suppl πementaires fia un prix par part
calcul πe en fonction du cours moyen pond πer πe des parts aux bourses fia la cote desquelles les parts sont inscrites
pendant les vingt jours de bourse qui pr πec fiedent imm πediatement la date de distribution applicable. Voir la rubrique
-R πegime de r πeinvestissement des distributions/.

Facteurs de risque

Un placement dans les parts de m°eme que les activit πes du FPI comportent certains risques, y compris les
risques li πes fia la liquidit πe et fia la Öuctuation potentielle du cours des parts, fia la propri πet πe de biens immobiliers, fia la
concurrence pour l'obtention d'investissements, fia la disponibilit πe de Öux de tr πesorerie, fia la r πeglementation
gouvernementale, fia la responsabilit πe des porteurs de parts, fia la d πependance envers le personnel cl πe, aux conÖits
d'int πer°ets potentiels, aux pertes non assur πees, aux changements apport πes fia la l πegislation, fia l'admissibilit πe aux Ñns
de placement, fia la disponibilit πe de Ñnancement hypoth πecaire, aux questions environnementales et fia la dilution
d πecoulant de l' πemission de nouvelles parts. Voir la rubrique -Facteurs de risque/.
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GLOSSAIRE

Les d πeÑnitions qui suivent s'appliquent au pr πesent prospectus :

-agglom πeration de Qu πebec/ L'agglom πeration comprenant la Ville de Qu πebec et la Ville de Sainte-Foy, la Ville de
l'Ancienne-Lorette, la Ville de Beauport, la Ville de Charlesbourg, la Ville de L πevis, la Ville de Loretteville, la Ville
de Saint-Romuald et la Ville de Vanier, toutes situ πees dans la r πegion de la Ville de Qu πebec.

-avoir rajust πe des porteurs de parts/ En tout temps, la somme de l'avoir des porteurs de parts et de l'amortissement
cumulπe inscrits dans les livres et registres du FPI fia l'πegard de ses immeubles, calculπee conformπement aux principes
comptables gπenπeralement reconnus, plus tout escompte fia l'πegard des versements sur les re•cus de versement fia recevoir.

-b πen πeÑce distribuable/ Les liquidit πes disponibles pour distribution par le FPI, calcul πees de la fa•con pr πecis πee fia la
rubrique -Politique de distribution/.

-bien immobilier/ Un bien immobilier en vertu des lois de la province de Qu πebec ou un bien r πeel en vertu de toute
autre loi applicable.

-cl °oture/ La cl°oture du pr πesent placement.

-cl °oture de l'acquisition des immeubles/ La cl°oture des op πerations envisag πees par les conventions d'achat.

-comit πe d'investissement/ Le comit πe d'investissement des Ñduciaires d πecrit fia la rubrique -Gestion du FPI Ì Comit πe
d'investissement/.

-comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise/ Le comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise des Ñduciaires
d πecrit fia la rubrique -Gestion du FPI Ì Comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise/.

-contrat de prise ferme/ Le contrat en date du 8 mai 1998, intervenu entre le FPI et les preneurs fermes.

-contrats importants/ Les contrats mentionn πes fia la rubrique -Contrats importants/.

-conventions d'achat/ La ou les conventions d'achat en date de la date de cl°oture conclues entre le FPI et la soci πet πe
par actions et les soci πet πes de personnes faisant partie de Cominar en vertu desquelles le FPI doit acqu πerir le
portefeuille et les πel πements d'actif.

-convention de cession du gage/ La convention devant porter la date de la cl°oture en vertu de laquelle le FPI c πedera
ses droits en vertu de la convention relative aux re •cus de versement aux pr°eteurs qui consentent le pr°et relatif aux
versements.

-convention de d πep °ot/ La convention de d πep°ot devant porter la date de la cl°oture conclue entre Cominar, le FPI et
le d πepositaire de la retenue d πecrite fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI
Ì vente d'entreprise/.

-convention de fiducie/ La convention de fiducie conclue en date du 31 mars 1998, rπegie par les lois de la province de
Quπebec, en vertu de laquelle le FPI a πetπe πetabli, dans sa version modifiπee, augmentπee ou reformulπee, de temps fia autre.

-convention de licence/ La convention de licence devant porter la date de la cl°oture conclue entre Cominar et le FPI
et d πecrite fia la rubrique -Cominar Ì Services/.

-convention de non-concurrence/ La convention de non-concurrence devant °etre conclue en date de la cl°oture entre
le FPI, Cominar, MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire et Alain Dallaire.

-convention relative aux re•cus de versement/ La convention relative aux re•cus de versement et fia la mise en gage,
devant porter la date de la cl°oture, intervenue entre le FPI, les preneurs fermes et le gardien, d πecrite fia la rubrique
-Modalit πes du placement des parts constat πees par re•cus de versement/.

-date de distribution/ Une date d πetermin πee selon la rubrique -Politique de distribution/.

-d πepositaire/ Trust G πen πeral du Canada.

-d πepositaire de la retenue/ Trust G πen πeral du Canada.

- πel πements d'actif/ Les biens meubles, les agencements et les am πeliorations locatives appartenant fia Cominar et reli πes
aux immeubles, incluant, sans restriction, tous les v πehicules moteurs, le mat πeriel, les syst fiemes, les ordinateurs
(mat πeriel et logiciel), les bases de donn πees, les outils de commercialisation, les stocks, le nom commercial
-Cominar/ et les marques de commerce s'y rapportant, les livres et les registres, les outils, le mobilier, les
g πen πeratrices et le mat πeriel d'entretien et de r πeparation.
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- πevaluateur/ Collectivement, Drivers Jonas et Dorion, No el & Hallisey inc.

-famille Dallaire/ Jules Dallaire, sa femme, leurs enfants et les conjoints de ces enfants.

-Ñduciaire de Cominar/ Un repr πesentant de Cominar nomm πe Ñduciaire de la fa•con d πecrite fia la rubrique
-Convention de Ñducie et description des parts Ì Fiduciaires de Cominar/.

-Ñduciaire ind πependant/ Un Ñduciaire qui : i) n'est pas un membre de la famille Dallaire, ni une personne li πee, un
administrateur, un membre de la direction ou un employ πe d'une soci πet πe par actions ou d'une soci πet πe de personnes
faisant partie de Cominar ou d'un membre de son groupe; ii) n'est pas reli πe (au sens des lignes directrices de la
Bourse de Toronto en mati fiere de r πegie d'entreprise) fia Cominar; iii) n'est pas une -personne li πee/ (au sens de la Loi
de l'imp°ot) fia Cominar ou fia un membre de la famille Dallaire; iv) n'a aucun lien professionnel important avec le FPI
(sauf sa charge de Ñduciaire fia laquelle il a πet πe πelu ou nomm πe ou, sous r πeserve des dispositions de la convention de
Ñducie, le fait qu'il soit un porteur de parts), Cominar ou un membre de la famille Dallaire; et v) d πeclare au FPI,
lors de son πelection ou de sa nomination comme Ñduciaire, qu'il r πepond fia ces crit fieres. Un Ñduciaire de Cominar est
r πeput πe ne pas °etre un Ñduciaire ind πependant.

-Ñduciaires/ Les Ñduciaires du FPI et -Ñduciaire/, l'un ou l'autre d'entre eux.

-FPI/ Fonds de placement immobilier Cominar et, le cas πech πeant, les soci πet πes d πetenues en propri πet πe exclusive,
directement ou indirectement, par le FPI.

-hypoth fieque garantissant le pr °et relatif aux versements/ L'hypoth fieque de premier rang et la s°uret πe devant °etre
accord πees par le FPI, fia la date de la cl°oture, en faveur des pr°eteurs qui consentent le pr°et relatif aux versements,
grevant les droits du FPI en vertu i) des derniers versements en vertu des parts constat πees par re•cus de versement
vendues dans le cadre du pr πesent placement et en vertu de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires et ii) de la
mise en gage de ces parts constat πees par re•cus de versement.

-hypoth fieque immobili fiere/ Une s°uret πe sur un bien immobilier en vertu des lois de la province de Qu πebec.

-hypoth fieques prises en charge/ Les hypoth fieques immobili fieres (et l'endettement garanti par celles-ci) grevant les
immeubles imm πediatement apr fies la cl°oture de l'acquisition des immeubles (compte tenu de la mainlev πee de
certaines hypoth fieques immobili fieres par Cominar au plus tard fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles), que l'on
pr πevoit °etre les hypoth fieques immobili fieres πenonc πees fia la rubrique -Les immeubles Ì Hypoth fieques prises
en charge/.

-immeubles exclus/ La participation de Cominar dans i) deux terrains totalisant 202 985 pieds carr πes dans
l'agglom πeration de Qu πebec, ii) les terrains situ πes dans l'agglom πeration de Qu πebec destin πes fia un futur am πenagement
r πesidentiel, iii) une coentreprise visant un centre commercial lin πeaire de 235 000 pieds carr πes situ πe fia L πevis
(Qu πebec), iv) un immeuble qui comprend un πediÑce industriel de 5 000 pieds carr πes situ πe fia Vanier et v) un
appartement en copropri πet πe divise situ πe fia Hallandale (Floride), que la direction estime ne pas pr πesenter
d'importance pour le portefeuille.

-jour ouvrable/ Tout jour autre qu'un samedi, un dimanche ou un jour o fiu les principales banques fia charte situ πees
fia Montr πeal (Qu πebec) ne sont pas ouvertes au cours des heures normales d'ouverture.

-liens/ Des liens au sens de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, dans sa version modiÑ πee de temps fia autre.

-Loi de l'imp °ot/ La Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada), en sa version modiÑ πee.

-membre du groupe/ Un membre d'un groupe au sens de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Qu πebec), dans sa version
modiÑ πee de temps fia autre.

-option aux Ñns d'attributions exc πedentaires/ L'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires octroy πee aux preneurs
fermes, d πecrite fia la rubrique -Mode de placement/.

-part/ Une participation dans le FPI sous forme de parts πemises de temps fia autre conform πement fia la convention de
Ñducie, y compris, sans s'y restreindre, les parts constat πees par re•cus de versement et les parts πemises fia Cominar et,
lorsque le contexte l'exige, les parts du FPI πemises dans le cadre du r πegime d'options d'achat de parts, du r πegime de
r πeinvestissement des distributions ou du r πegime de droits, et comprend une fraction de part du FPI.

-parts constat πees par re•cus de versement/ Les parts du FPI repr πesent πees par re•cus de versement.

-parts πemises fia Cominar/ Les parts du FPI devant °etre πemises fia Cominar en r fieglement partiel de la contrepartie
payable fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif en vertu des conventions d'achat mentionn πees fia la
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rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/, fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au
prix par part constat πee par re•cu de versement oÅerte au public dans le cadre du pr πesent placement.

-personne ayant des liens/ ≥A l' πegard d'une relation entre une personne physique et une soci πet πe, une personne
physique qui est propri πetaire v πeritable, directement ou indirectement, de titre comportant droit de vote repr πesentant
plus de 10 % des droits de vote rattach πes fia tous les titres de la soci πet πe, le conjoint de cette personne physique ou un
membre de sa famille imm πediate et, fia l' πegard d'une relation entre une personne physique et une soci πet πe de
personnes, un associ πe de cette soci πet πe de personnes et, si cet associ πe est une personne physique, le conjoint de cette
personne physique ou un membre de sa famille imm πediate.

-Place de la Cit πe/ Le complexe de bureaux et commercial multi-fonctionnel enti fierement int πegr πe de 816 617 pieds
carr πes situ πe au 2600, boulevard Laurier, fia Sainte-Foy (Qu πebec).

-placement/ Le placement de 14 500 000 parts, consistant en 8 300 000 parts constat πees par re•cus de versement et
6 200 000 parts πemises fia Cominar, en vertu du pr πesent prospectus, tel qu'il est d πecrit fia la rubrique -Mode
de placement/.

-porteur de parts/ Un porteur de parts.

-preneurs fermes/ Valeurs Mobili fieres TD Inc., L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., HSBC James Capel Canada
Inc., Capital Midland Walwyn Inc., Corporation Recherche Capital et Valeurs mobili fieres Desjardins Inc.

-pr °et d'acquisition et facilit πe d'exploitation/ Le pr°et d'acquisition et la facilit πe d'exploitation que le FPI entend
obtenir d'une institution Ñnanci fiere, principalement aux Ñns de Ñnancer les acquisitions futures de biens immobiliers,
l'agrandissement, le r πeam πenagement et l'am πelioration de ses immeubles ainsi que certains frais d'exploitation
du FPI et de ses immeubles, de temps fia autre, sous r πeserve des lignes directrices en mati fiere d'investissement et des
politiques d'exploitation du FPI.

-pr °et de Place de la Cit πe/ Le pr°et fia terme au montant de 80 M$, au total, devant °etre conclu par le FPI avec un
groupe d'institutions de pr°et, au plus tard fia la cl°oture, et garanti par une hypoth fieque immobili fiere grevant Place de la
Cit πe dans son ensemble.

-pr °et relatif aux versements/ Le pr°et fia terme non renouvelable d'un montant ne devant pas exc πeder le total des
derniers versements fia l' πegard des parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le cadre du pr πesent
placement et en vertu de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires, que le FPI compte obtenir, au plus tard fia la
cl°oture, de deux banques fia charte canadiennes et de Cominar et devant °etre garanti par l'hypoth fieque garantissant le
pr°et relatif aux versements.

-questions relevant des Ñduciaires ind πependants/ Les d πecisions qui exigent l'approbation de la majorit πe des
Ñduciaires ind πependants uniquement, telles qu'elles sont πenonc πees fia la rubrique -Convention de Ñducie et
description des parts Ì Questions relevant des Ñduciaires ind πependants/.

-re•cu de versement/ Un re•cu de versement attestant la propri πet πe des parts constat πees par re•cus de versement vendues
dans le cadre du pr πesent placement.

-r πegime de droits/ Le r πegime de droits des porteurs de parts du FPI d πecrit fia la rubrique -R πegime de droits des
porteurs de parts/.

-r πegime d'options d'achat de parts/ Le r πegime d'options d'achat de parts du FPI d πecrit fia la rubrique -Gestion du
FPI Ì R πegime d'options d'achat de parts/.

-r πegime de r πeinvestissement des distributions/ Le r πegime de r πeinvestissement des distributions d πecrit fia la rubrique
-R πegime de r πeinvestissement des distributions/.

-r πemun πeration des preneurs fermes/ La r πemun πeration payable aux preneurs fermes dans le cadre du pr πesent
placement en vertu du contrat de prise ferme d πecrit fia la rubrique -Mode de placement/.

-valeur comptable brute/ En tout temps, la valeur comptable de l'actif du FPI, telle qu'elle Ñgure dans son bilan le
plus r πecent, plus l'amortissement cumul πe qui y Ñgure ( fia l'exclusion du versement Ñnal en vertu des re•cus de
versement).
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LE FPI

Le Fonds de placement immobilier Cominar (le -FPI/) est un fonds commun de placement fia capital Ñxe non
constitu πe en soci πet πe, πetabli par la convention de Ñducie sous le r πegime des lois de la province de Qu πebec et r πegi par
celles-ci. Le FPI a πet πe πetabli le 31 mars 1998 aux Ñns d'acqu πerir le portefeuille et les πel πements d'actif de Cominar et
de poursuivre l'exploitation et le d πeveloppement des activit πes du secteur immobilier commercial exerc πees par
Cominar qui, depuis 1965, s'occupe de l'acquisition, de l'am πenagement, du r πeam πenagement, de la r πenovation, de la
propri πet πe, de la gestion et de la location d'immeubles dans l'agglom πeration de Qu πebec. Cominar est contr°ol πee par
des membres de la famille Dallaire et par la direction de Cominar. Voir la rubrique -Cominar/. ≥A la cl°oture de
l'acquisition des immeubles, le FPI πemettra fia Cominar 6 200 000 parts πemises fia Cominar en r fieglement partiel de la
contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif en vertu des conventions d'achat
mentionn πees fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/, fia un prix par part πemise
fia Cominar πegal au prix d'oÅre par part constat πee par re•cu de versement oÅerte dans le cadre du pr πesent placement.
Voir les rubriques -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/ et -Mode de placement/. Les parts
πemises fia Cominar ont les m°emes caract πeristiques que les parts constat πees par re•cus de versement. Les parts
constat πees par re•cus de versement et les parts πemises fia Cominar sont appel πees collectivement, dans les pr πesentes, les
-parts/. Voir la rubrique -Convention de Ñducie et description des parts/.

Le portefeuille se compose de 51 immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents situ πes dans
l'agglom πeration de Qu πebec repr πesentant, au total, environ 3,1 millions de pieds carr πes de superÑcie locative. ≥A la
cl°oture de l'acquisition des immeubles, le FPI acquerra une participation de 100 % dans les immeubles et acquerra
πegalement les πel πements d'actif constitu πes de l'ensemble des syst fiemes et des πel πements d'actif de Cominar reli πes aux
immeubles. En outre, les employ πes de Cominar reli πes aux immeubles seront transf πer πes au FPI fia la cl°oture de
l'acquisition des immeubles. Voir les rubriques -Les immeubles/ et -Acquisition du portefeuille et des πel πements
d'actif par le FPI/.

±Eventuellement, le FPI cherchera fia acqu πerir, fia des prix nettement inf πerieurs fia leur co°ut de remplacement, des
immeubles qui repr πesentent une occasion suppl πementaire d'accro° tre la valeur du FPI ainsi que le Öux de tr πesorerie.
Les acquisitions futures seront assujetties fia des lignes directrices en mati fiere d'investissement pr πecises et
l'exploitation du FPI sera r πegie par des principes d'exploitation pr πecis. Voir la rubrique -Lignes directrices en
mati fiere d'investissement et principes d'exploitation/. Les Ñduciaires seront charg πes de la supervision, de la direction
et de la gestion g πen πerales du FPI. Par suite du transfert au FPI des employ πes, des syst fiemes et des πel πements d'actif de
Cominar reli πes aux immeubles, les fonctions de gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif du FPI seront
enti fierement int πegr πees et le FPI sera, dans son exploitation, un fonds de placement immobilier enti fierement int πegr πe,
autoadministr πe et autog πer πe. La direction estime que l'int πegration du personnel, des syst fiemes et des πel πements d'actif
de Cominar reli πes aux immeubles am πeliorera l'eÇcacit πe et le rendement d'exploitation du FPI. Voir les rubriques
-Strat πegie de gestion du FPI/ et -Gestion du FPI/.

Bien que le FPI devrait, fia la cl°oture, °etre admissible comme -Ñducie de fonds commun de placement/ au sens
de la Loi de l'imp°ot, il ne sera pas un -fonds commun de placement/ au sens de la l πegislation en mati fiere de valeurs
mobili fieres applicable.

Le si fiege social du FPI est situ πe au 455, rue Marais, Vanier (Qu πebec) G1M 3A2.

OBJECTIFS DU FPI

Les Ñduciaires ont approuv πe les objectifs suivants, et peuvent les modiÑer ou les remplacer fia l'occasion. En
πetablissant les objectifs du FPI, les Ñduciaires sont assujettis aux lignes directrices en mati fiere d'investissement et
aux principes d'exploitation πenonc πes dans la convention de Ñducie. Voir la rubrique -Lignes directrices en mati fiere
d'investissement et principes d'exploitation/.

Les objectifs du FPI consistent i) fia assurer aux porteurs de parts des distributions en esp fieces stables et
croissantes, payables mensuellement et, dans la mesure du possible, avec report d'imp°ot, provenant
d'investissements dans un portefeuille diversiÑ πe d'immeubles productifs de revenu situ πes principalement dans
l'agglom πeration de Qu πebec et ii) fia accro° tre et maximiser la valeur des parts gr°ace fia une gestion active continue de
ses immeubles et fia l'acquisition future d'autres immeubles productifs de revenu.

Le FPI g πerera ses πel πements d'actif en mettant l'accent sur la croissance des revenus locatifs nets et des taux
d'occupation du portefeuille et en exploitant, lorsque cela sera viable au plan πeconomique, des occasions
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d'agrandissement ou de r πeam πenagement qui oÅrent au FPI un taux de rendement ajust πe au risque plus πelev πe. La
croissance du Öux de tr πesorerie provenant des immeubles existants faisant partie du portefeuille devrait °etre r πealis πee
par : i) les augmentations des taux locatifs pr πevues dans les baux existants des immeubles; ii) l'am πelioration des taux
d'occupation en raison de la croissance πeconomique et de mesures de location proactives; et iii) la r πeduction des frais
d'exploitation.

Le FPI cherchera fia acqu πerir des immeubles productifs de revenu lorsque le rendement net pr πevu de
l'acquisition entra° nerait un rendement des parts en circulation plus πelev πe que le rendement existant pour les
porteurs de parts. Le FPI entend concentrer ses acquisitions principalement dans l'agglom πeration de Qu πebec, o fiu il
peut tirer parti de ses avantages concurrentiels, et ult πerieurement fia Montr πeal et dans d'autres march πes au Qu πebec o fiu
le FPI peut r πealiser d'autres acquisitions qui constituent un compl πement au portefeuille et cadrent bien avec
l'exp πerience de la direction du FPI. La direction estime qu'elle sera en mesure de mettre en oeuvre une strat πegie
d'investissement visant l'acquisition d'immeubles permettant d'augmenter le Öux de tr πesorerie et d'accro° tre la
valeur fia long terme du portefeuille.

La croissance continue du FPI par le r πeam πenagement et l'agrandissement du portefeuille et par les acquisitions
futures permettra πegalement au FPI de r πealiser d'autres πeconomies d' πechelle dans la gestion de ses immeubles.

Le FPI adoptera les principes de prudence de Cominar fia l' πegard de ses politiques d'emprunt et cherchera en
g πen πeral fia maintenir une combinaison de Ñnancement fia court terme, fia moyen terme et fia long terme ad πequate compte
tenu du niveau d'endettement global de son portefeuille, de la disponibilit πe du Ñnancement, des conditions du
march πe et des modalit πes Ñnanci fieres des baux d'o fiu provient son Öux de tr πesorerie. Traditionnellement, Cominar
a g πer πe les πech πeances de sa dette en optant prioritairement pour une dette fia moyen terme fia taux Ñxe. La direction
estime que le FPI aura plus facilement acc fies fia des sources de Ñnancement comme entit πe ouverte que comme entit πe
ferm πee. Le FPI compte πemettre des parts uniquement lorsqu'une telle πemission ne sera pas consid πer πee par les
Ñduciaires comme ayant un eÅet de dilution important sur les distributions annuelles futures aux porteurs de parts
existants.

La direction estime que la r πealisation de ces objectifs permettra de produire un Öux de revenu de plus en plus
diversiÑ πe et stable, qui vise fia r πeduire fia la fois le risque et la volatilit πe des rendements r πealis πes par les porteurs de
parts.

COMINAR

Cominar est une entreprise immobili fiere enti fierement int πegr πee qui d πetient et g fiere un portefeuille d'immeubles
diversiÑ πe dans l'agglom πeration de Qu πebec. Cominar est contr°ol πee par des membres de la famille Dallaire, de
Qu πebec, et par la direction de Cominar.

±Etant l'un des plus importants propri πetaires d'immeubles commerciaux dans le march πe immobilier commercial
de l'agglom πeration de Qu πebec, Cominar a πetabli une pr πesence dominante qui lui a permis de r πealiser des πeconomies
d' πechelle appr πeciables. Cominar est fia l'heure actuelle propri πetaire d'un portefeuille diversiÑ πe de 51 immeubles de
bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents, comptant 842 730 pieds carr πes de superÑcie de bureaux,
1 075 795 pieds carr πes de superÑcie commerciale et 1 155 134 pieds carr πes de superÑcie industrielle et polyvalente,
ce qui repr πesente, au total, une superÑcie locative d'environ 3,1 millions de pieds carr πes. Les immeubles faisant
partie du portefeuille occupent principalement des emplacements de choix le long des principales artfieres et proÑtent
de leur grande visibilit πe et d'un acc fies facile tant pour les locataires que pour leurs clients. Cominar (avec des entit πes
reli πees) oÅre une gamme compl fiete de services immobiliers, y compris la gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif,
la location, la comptabilit πe, des services de construction et d'am πenagement, et loue des locaux en vertu de plus de
900 baux. Les activit πes immobili fieres de Cominar emploient actuellement environ 120 employ πes fia temps plein, dont
85 sont aÅect πes fia la gestion d'immeubles et d' πel πements d'actif et 35, fia la construction et aux autres services
connexes.

Cominar est bien plac πee pour r πepondre aux besoins de ses locataires dans ses march πes cl πes. Son portefeuille
diversiÑ πe en ce qui concerne la taille et les cat πegories d'immeubles lui permet d'attirer de nouveaux locataires et de
retenir les locataires existants, y compris ceux qui recherchent des locaux diÅ πerents ou plus spacieux. Cominar est
fia l'heure actuelle un important propri πetaire d'immeubles de bureaux de cat πegorie -A/ dans l'agglom πeration de
Qu πebec, o fiu elle d πetient environ 18 % de la superÑcie locative, ce qui repr πesente environ 69 % de la superÑcie locative
des immeubles de bureaux du sous-march πe de Sainte-Foy. Voir la rubrique -Les immeubles Ì L'agglom πeration de
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Qu πebec Ì March πe des immeubles de bureaux/. En outre, le portefeuille d'immeubles industriels et polyvalents de
Cominar repr πesente 19 % environ de cette superÑcie industrielle dans l'agglom πeration de Qu πebec. De plus, au cours
des dix derni fieres ann πees, Cominar a maintenu un taux d'occupation moyen du portefeuille d'environ 93 % ou plus,
sauf en 1994 o fiu le taux d'occupation a πet πe de 91 % ou plus. Au 1er mars 1998, le portefeuille πetait lou πe fia environ
94,7 %. En cons πequence de la position dominante et des caract πeristiques de son portefeuille ainsi que de la
comp πetence de sa direction, Cominar a maintenu des Öux de tr πesorerie stables et a connu une croissance soutenue
au cours de cette p πeriode.

Contexte

Au cours de ses 30 ans d'existence, Cominar a am πenag πe des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels
et polyvalents repr πesentant au total plus de cinq millions de pieds carr πes de superÑcie locative ainsi que des
immeubles r πesidentiels repr πesentant quelque 2 500 appartements.

Cominar a πet πe fond πee par Jules Dallaire en 1965. Elle a d'abord construit et am πenag πe des immeubles
r πesidentiels fia appartements dans l'agglom πeration de Qu πebec. En 1973, elle a construit et am πenag πe l'un des premiers
immeubles en copropri πet πe divise de la province de Qu πebec, le Louisbourg, un immeuble r πesidentiel de 20 πetages
comptant 200 appartements surplombant les Plaines d'Abraham, fia Qu πebec. Cominar g πerait pour son propre compte
1 500 des quelque 2 500 appartements qu'elle a am πenag πes depuis sa constitution. Au fur et fia mesure que Cominar
a acquis de l'exp πerience et s'est b°ati la r πeputation de r πealiser des projets immobiliers en respectant les d πelais et le
budget, elle a progressivement entrepris des projets plus importants comprenant des immeubles de bureaux,
commerciaux, industriels et polyvalents. Depuis 1973, Cominar a am πenag πe chaque ann πee, en moyenne, quatre
immeubles de bureaux, commerciaux ou industriels, repr πesentant environ 200 000 pieds carr πes. En 1986, Cominar
a entrepris la construction et l'am πenagement de Place de la Cit πe.

Au cours de son existence, Cominar a entrepris des projets d'am πenagement, d'agrandissement et de
r πeam πenagement aÑn de maintenir et d'am πeliorer son portefeuille. En plus d' πetablir une entreprise d'am πenagement
immobilier rentable, Cominar cherche fia b πen πeÑcier des avantages fia long terme que procurent la propri πet πe et
l'exploitation d'un portefeuille diversiÑ πe d'immeubles productifs de revenu, concentr πes dans un march πe r πegional
donn πe. Cominar a combin πe son exp πerience de l'am πenagement et une strat πegie disciplin πee et prudente sur le plan
Ñnancier dans le but d'am πenager pour son propre compte de plus en plus de projets de construction-propri πet πe dans
toute une gamme d'immeubles productifs de revenu. En respectant cette strat πegie, Cominar a constitu πe l'un des plus
importants portefeuilles d'immeubles commerciaux priv πes dans l'agglom πeration de Qu πebec. Cominar a toujours
maintenu une politique d'emprunt prudente et respect πe ses engagements et accords Ñnanciers.

Int πer°ets de la famille Dallaire

Monsieur Jules Dallaire est l'un des principaux entrepreneurs dans l'agglom πeration de Qu πebec. En plus d'avoir
r πeussi fia constituer le portefeuille immobilier de Cominar, M. Dallaire et son πequipe de direction ont d πemontr πe leur
capacit πe de cr πeer de la valeur dans une large gamme d'entreprises, notamment, fia diverses πepoques :

‚ une cha° ne d'alimentation de cinq magasins, que M. Dallaire a πetablie avec un membre de sa famille et
exploit πee sous la d πenomination -Alimentation Dallaire/. Chaque magasin comptait de 22 000 fia 42 000 pieds
carr πes, pour un total d'environ 145 000 pieds carr πes de superÑcie commerciale. L'exploitation comprenait
aussi une πepicerie en gros de 75 000 pieds carr πes. La cha° ne d'alimentation et l' πepicerie en gros ont πet πe
vendus fia une soci πet πe du groupe de M πetro-Richelieu Inc. en 1979, au moment o fiu leur chiÅre d'aÅaires
annuel s' πetablissait fia environ 55 M$ et o fiu ils employaient quelque 350 personnes;

‚ une cha° ne de cinq magasins de meubles au d πetail, ayant une superÑcie de 22 000 fia 105 000 pieds carr πes,
pour un total d'environ 200 000 pieds carr πes. La cha° ne de magasins de meubles au d πetail a πet πe vendue fia
Ameublements L πeon Lt πee en 1990, au moment o fiu son chiÅre d'aÅaires annuel s' πetablissait fia environ 48 M$
et o fiu elle employait quelque 200 personnes.

Ces entreprises et leur succ fies constituent πegalement des exemples de la capacit πe de M. Dallaire de mettre sur
pied et de g πerer des organisations multidimensionnelles et de constituer une πequipe de direction solide. Cominar les
a ali πen πees aÑn de concentrer ses ressources sur ses activit πes dans l'immobilier.
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Services

Cominar attache une grande importance fia la satisfaction de ses locataires. Elle a pour principe que -les locataires
sont des clients/ et que -Cominar offre des services fia ces clients/. ≥A cette fin, elle a mis en ̇ uvre certaines initiatives qui,
suivant la direction de Cominar, permettent d'attirer et de retenir les locataires. Certaines de ces initiatives sont dπecrites
ci-aprfies.

Cominar a investi dans des syst fiemes d'information de gestion qui oÅrent fia son personnel de gestion locative et
immobili fiere un acc fies en temps utile fia une information exhaustive sur ses immeubles et ceux de ses concurrents. Ces
syst fiemes d'information informatis πes comprennent des mesures informatis πees d πetaill πees de la superÑcie et de toute la
superÑcie locative commerciale de Cominar. Cominar continue de mettre ces syst fiemes fia niveau et de les am πeliorer.
Ces syst fiemes d'information lui permettent de r πeam πenager la superÑcie existante, de concevoir de nouveaux
am πenagements et d'estimer les co°uts des am πeliorations locatives plus rapidement et avec plus d'exactitude. En
outre, Cominar dispose d'une base de donn πees exhaustive sur les locataires du march πe immobilier de
l'agglom πeration de Qu πebec dont elle fait r πeguli fierement la mise fia jour et dont les donn πees proviennent de diverses
sources, comprenant des renseignements sur les πech πeances des baux de la quasi-totalit πe des baux d'immeubles de
bureaux, industriels et polyvalents qui oÅrent une superÑcie locative de plus de 10 000 pieds carr πes. Ces syst fiemes
d'information permettent fia Cominar de concentrer ses activit πes de location en priorit πe l fia o fiu elle estime que les
meilleures occasions se pr πesentent.

Cominar s'est attaqu πee aux probl fiemes potentiels sous-jacents au -probl fieme de l'an 2000/. Elle a relev πe les
syst fiemes et le mat πeriel d'exploitation et d'information de Cominar qui peuvent n πecessiter des corrections et pris les
mesures n πecessaires pour πeliminer ces probl fiemes ou en limiter les cons πequences. La direction de Cominar estime
que la probabilit πe qu'un mauvais fonctionnement ou une d πefaillance de ses syst fiemes d'exploitation et d'information
ait une incidence d πefavorable importante sur le FPI, sa situation Ñnanci fiere ou ses activit πes est faible. Le syst fieme
d'information de gestion utilis πe fia l'heure actuelle par Cominar respecte les exigences relatives au -probl fieme de l'an
2000/. Cominar transf fiere actuellement le syst fieme sur une nouvelle plate-forme, qui respectera elle aussi les
exigences relatives au -probl fieme de l'an 2000/.

Cominar a adopt πe des mesures innovatrices en mati fiere d' πeconomie d' πenergie dans les immeubles de son
portefeuille. Vu la proximit πe de ces immeubles, Cominar est en mesure de combiner la demande πenerg πetique de
groupes d'immeubles aÑn d'acheter l' πelectricit πe n πecessaire fia ces immeubles fia des taux qui ne seraient autrement
oÅerts qu' fia des immeubles nettement plus importants. Un facteur important qui entre en ligne de compte dans le
co°ut total de l' πenergie consomm πee par un utilisateur commercial est la tariÑcation plus πelev πee s'appliquant durant les
p πeriodes de consommation de pointe. Cominar a mis au point un syst fieme de gestion πenerg πetique informatis πe fia la Ñne
pointe de la technologie permettant de contr°oler et de g πen πerer, fia des niveaux variables, de l' πelectricit πe additionnelle
au-del fia de certains seuils de consommation πenerg πetique en faisant appel fia des sources d' πenergie relativement moins
co°uteuses. Cominar est πegalement en mesure d'utiliser cette technologie dans des immeubles plus petits reli πes fia son
r πeseau πelectrique combin πe. Cette technologie sera c πed πee sous licence au FPI par Cominar en vertu de la convention
de licence, qui lui conf πerera un droit non exclusif d'utiliser, sans frais, cette technologie pour ses immeubles et toutes
les am πeliorations qui y sont apport πees pendant une dur πee ind πetermin πee. Au cours des sept derni fieres ann πees, Cominar
a investi plus de 5 M$ dans ses syst fiemes d'alimentation en πelectricit πe dans les immeubles de son portefeuille. Ces
investissements permettent maintenant de r πealiser des πeconomies annuelles de frais d'exploitation de 1,5 M$, ce qui
r πeduit les co°uts d'occupation des immeubles de Cominar.

Cominar a πegalement mis en place une importante infrastructure de gestion des d πechets qui permet le recyclage
du papier, ce qui entra° ne des πeconomies qui permettent de r πeduire encore plus les co°uts d'occupation des locataires.

Tous les employ πes des locataires de Cominar ont le droit de participer fia un programme de remises πetabli depuis
six ans et qui compte quelque 7 000 membres fia l'heure actuelle. Ce programme permet aux employ πes des locataires
de r πealiser des πeconomies allant de 2 % fia 10 % sur tous leurs achats chez les locataires participants. Ces remises sont
vers πees aux employ πes membres par Cominar et ses locataires fia tous les deux mois. En 1997, environ 165 000 $ ont
πet πe vers πes fia quelque 5 000 employ πes membres. La direction de Cominar croit que ce programme de remises
encourage les achats chez les locataires participants, contribue fia la satisfaction des employ πes et permet d'attirer et
de retenir des locataires.

Le programme de lancement d'entreprises de Cominar, dans le cadre duquel certains locataires πeventuels re•coivent
des services de consultation, de commercialisation et de publicitπe et de l'aide au financement, a permis l'πetablissement de
54 nouvelles entreprises au cours des deux dernifieres annπees, qui sont toutes devenues locataires de Cominar.
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Cominar publie tous les deux mois, fia l'intention de ses locataires, un bulletin renfermant de l'information
commerciale g πen πerale ainsi que des renseignements leur permettant d' πetablir des contacts d'aÅaires avec d'autres
locataires du portefeuille au moyen d'articles de fond et de publicit πe gratuite.

STRAT ±EGIE DE GESTION DU FPI

Le FPI est d'avis que l'immobilier commercial est un investissement dynamique qui exige une gestion active et
exp πeriment πee pour maximiser le rendement total et r πeduire au minimum le risque pour les porteurs de parts. Le FPI
estime que la meilleure fa •con d'atteindre cet objectif est de mettre en oeuvre une strat πegie de gestion globale et
proactive visant fia am πeliorer son rendement au plan Ñnancier et de l'exploitation. Le FPI entend en particulier :

‚ augmenter les revenus de location nets et les taux d'occupation du portefeuille et, lorsque cela est rentable, tirer
profit des occasions d'agrandissement ou de rπeamπenagement en vue de rπealiser une plus-value fia long terme;

‚ chercher d'autres occasions d'acquisition, d'agrandissement et de rπeamπenagement en vue de rπealiser une
plus-value fia long terme, d'abord dans l'agglomπeration de Quπebec, puis dans celle de Montrπeal et sur d'autres
marchπes de la province de Quπebec o fiu le FPI peut tirer profit de la compπetence de Cominar en matifiere
d'amπenagement et de ses liens solides avec les institutions financifieres, le milieu des affaires et les locataires.

Position dominante sur le march πe

Le FPI h πeritera de la position dominante de Cominar dans l'agglom πeration de Qu πebec gr°ace fia la taille du
portefeuille, la concentration et la diversit πe des immeubles et l'attrait de leur emplacement. Tous ces facteurs
augmentent les chances du FPI de discuter de possibilit πes de location avec la plupart des locataires commerciaux
πeventuels sur ce march πe. La strat πegie du FPI consistera en permanence fia pr πeserver sa position dominante tout en
tirant parti d'autres occasions d'investissement immobilier. Le FPI est πegalement d'avis qu'il existe un potentiel
appr πeciable de croissance des Öux de tr πesorerie et de la plus-value d'autres immeubles situ πes dans l'agglom πeration de
Qu πebec et ailleurs dans la province de Qu πebec. Ces immeubles demeurent relativement sous-repr πesent πes dans les
portefeuilles de la plupart des soci πet πes immobili fieres ouvertes et des fonds de placement immobilier du Canada et
constituent, par cons πequent, des occasions d'investissement int πeressantes pour le FPI. La superÑcie locative
disponible dans ces march πes est demeur πee pratiquement inchang πee au cours des cinq derni fieres ann πees. La FPI
estime que l'oÅre ne devrait vraisemblablement pas conna° tre d'augmentation notable fia court terme, principalement
parce que les nouvelles constructions ne sont g πen πeralement pas viables sur le plan πeconomique compte tenu des taux
locatifs qui se pratiquent actuellement sur le march πe, sauf pour certains immeubles industriels, et des d πelais
applicables aux nouvelles constructions, qui d πepassent g πen πeralement un ou deux ans, suivant le type et la taille de
l'immeuble. Cette conjoncture du march πe oÅre au FPI l'occasion d'acqu πerir des immeubles fia escompte par rapport
au co°ut de remplacement, ce qui pr πesente une occasion int πeressante de cr πeer de la valeur et d'augmenter le Öux de
tr πesorerie par une strat πegie de gestion proactive, comprenant le repositionnement et la r πenovation d' πel πements d'actif
sous-performants. Le FPI croit que l'importante exp πerience de la direction en mati fiere d'am πenagement, de
r πeam πenagement, de gestion et de location d'immeubles lui conf fiere les comp πetences n πecessaires pour rep πerer,
moderniser, r πenover et repositionner des immeubles sous-performants compl πementaires au portefeuille et pour cr πeer
une plus-value fia long terme pour les porteurs de parts.

Harmonisation des int πer°ets de la direction et du FPI

Le FPI sera, dans son exploitation, un fonds immobilier enti fierement int πegr πe, autoadministr πe et autog πer πe, qui ne
sera pas assujetti fia des contrats de gestion conclus avec des tiers et n'aura pas fia verser d'honoraires de gestion
immobili fiere; cette structure, de l'avis du FPI, r πeduit les risques de conÖits d'int πer°ets entre la direction et le FPI. Le
FPI est d'avis que l'adoption d'une structure de gestion compl fietement int πegr πee permettra d'harmoniser les int πer°ets
de la direction et des employ πes avec ceux des porteurs de parts, et ainsi d'am πeliorer le rendement du FPI sur les
plans Ñnancier et de l'exploitation. Le FPI tirera parti de l'exp πerience et de la comp πetence de tous les cadres et
employ πes de Cominar dont l'emploi, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, sera pris en charge par le FPI. Voir
la rubrique -Gestion du FPI/. Le FPI croit πegalement que l'octroi d'options aux termes du r πegime d'options d'achat
de parts contribuera fia mieux harmoniser les int πer°ets de la direction avec ceux des porteurs de parts. Le r πegime
d'options d'achat de parts constitue un moyen d'inciter les membres cl πes de la direction fia augmenter le Öux de
tr πesorerie et la valeur des parts du FPI. La participation fia ce r πegime sera limit πee aux Ñduciaires (sous r πeserve du
droit applicable), aux membres de la direction et aux employ πes du FPI. Voir la rubrique -Gestion du FPI Ì
R πegime d'options d'achat de parts/.
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Forces concurrentielles

Le FPI compte tirer proÑt des forces suivantes et des avantages concurrentiels du portefeuille et de la
direction :

‚ les relations privilπegiπees que la direction entretient avec ses locataires actuels lui permettent de savoir si ces
derniers ont besoin d'agrandir leurs locaux ou d'en rπeduire la superficie et de rπepondre fia leurs besoins fia ce
chapitre;

‚ l'aptitude fia rep πerer et obtenir des occasions d'acquisition;

‚ les alliances strat πegiques πetablies avec les fournisseurs et les m πethodes novatrices de gestion des co°uts
permettent de r πeduire ou de limiter le taux d'augmentation des frais d'exploitation et, par le fait m°eme, de
maintenir les loyers bruts fia des niveaux concurrentiels;

‚ les liens solides entretenus avec les institutions Ñnanci fieres facilitent l'acc fies au Ñnancement fia des conditions
commerciales int πeressantes et pourraient donner lieu fia des occasions d'acquisition et fia des investissements
en coentreprise;

‚ des syst fiemes d'information de gestion qui comprennent des renseignements complets exclusifs sur les
locataires de chacun des immeubles faisant partie du portefeuille et des immeubles de bureaux, industriels
et polyvalents concurrents dans le march πe immobilier de l'agglom πeration de Qu πebec;

‚ la comp πetence et les aptitudes de la direction et des employ πes de Cominar en mati fiere d'am πenagement et de
r πeam πenagement permettent au FPI d'exploiter des occasions d'agrandissement et de r πeam πenagement
conform πement aux lignes directrices en mati fiere d'investissement et aux principes d'exploitation du FPI.

Portefeuille πequilibr πe

Le FPI s'appliquera fia conserver un portefeuille πequilibr πe en continuant d'investir dans le m°eme genre
d' πel πements d'actif et d'immeubles qui composent actuellement son portefeuille, tout en tenant compte de l' πevolution
du march πe. La direction est d'avis que cette strat πegie permettra au FPI de diversiÑer sa client fiele, de r πeduire
l'instabilit πe du Öux de tr πesorerie et d'augmenter le potentiel de plus-value du capital.

Gestion de la dette

Le FPI cherchera fia maintenir une combinaison d'engagements Ñnanciers fia court, moyen et long termes qui est
ad πequate compte tenu du niveau d'endettement global de son portefeuille et, pour ce faire, tiendra compte de la
disponibilit πe du Ñnancement et de la conjoncture ainsi que des modalit πes Ñnanci fieres des baux qui lui procure son
Öux de tr πesorerie. Habituellement, au chapitre de la gestion des πech πeances de sa dette, Cominar met l'accent sur les
titres d'emprunt fia moyen terme et fia taux Ñxe et cherche fia maintenir un ratio d'endettement prudent par rapport fia la
valeur comptable brute. Le FPI entend obtenir la facilit πe d'acquisition et d'exploitation d'une institution Ñnanci fiere,
principalement aÑn de Ñnancer les acquisitions futures de biens immobiliers ainsi que l'agrandissement, le
r πeam πenagement et l'am πenagement de ses immeubles et certains frais d'exploitation du FPI et de ses immeubles
fia l'occasion, sous r πeserve des lignes directrices en mati fiere d'investissement et des principes d'exploitation du FPI.
La direction estime que le FPI aura plus facilement acc fies fia des sources de Ñnancement comme entit πe ouverte que
comme entit πe ferm πee. Voir la rubrique -Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation/.

LES IMMEUBLES

Le portefeuille que le FPI acquerra consiste en 51 immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et
polyvalents situ πes dans l'agglom πeration de Qu πebec. Le portefeuille comprend tous les immeubles de Cominar (sauf
les immeubles exclus) et repr πesente 842 730 pieds carr πes de superÑcie de bureaux, 1 075 795 pieds carr πes de
superÑcie commerciale et 1 155 134 pieds carr πes de superÑcie industrielle et polyvalente, pour un total d'environ
3,1 millions de pieds carr πes de superÑcie locative. Les immeubles faisant partie du portefeuille occupent
principalement des emplacements de choix le long des principales art fieres et proÑtent de leur haute visibilit πe et d'un
acc fies facile tant pour les locataires que pour leurs clients. ≥A la cl°oture de l'acquisition des immeubles, le FPI
acquerra une participation de 100 % dans chacun des immeubles, y compris une participation de 100 % dans tous les
terrains sur lesquels les immeubles sont situ πes. Aucun des immeubles faisant partie du portefeuille ne fait l'objet
d'un bail foncier. Les immeubles sont en g πen πeral bien entretenus et en bon πetat.
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Survol du portefeuille

Le tableau suivant pr πesente sommairement la r πepartition de la valeur d'expertise et du co°ut de remplacement
estimatif des immeubles par cat πegorie d' πel πements d'actif :

R πepartition par cat πegorie d' πel πements d'actif

SuperÑcie Valeur d'expertise Valeur
SuperÑcie Valeur Co°ut de d'expertise en %

totale Valeur d'expertise remplacement du co°ut de
Nombre (en pieds d'expertise 

2)
par pied estimatif par remplacement

Type d'immeubles d'immeubles 
1)

carr πes) % (en milliers) % carr πe
3)

pied carr πe 
4)

estimatif

Immeubles de
bureaux 5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 842 730 27,4 78 305 $ 32,5 92,92 $ 114,80 $ 80,9 %

Immeubles
commerciaux 6)7) ÏÏÏ 13 1 075 795 35,0 123 992 $ 51,4 115,26 $ 140,05 $ 82,3 %

Immeubles industriels
et polyvalents ÏÏÏÏÏÏ 30 1 155 134 37,6 38 740 $ 16,1 33,54 $ 47,93 $ 70,0 %

Total du portefeuille ÏÏ 51 3 073 659 100,0 241 037 $ 100,0 78,42 $ 98,50 $ 79,6 %

Notes :

1) Place de la Cit πe a πet πe incluse dans la cat πegorie des immeubles commerciaux.

2) Telle qu' πetablie par l' πevaluateur.

3) Tir πee par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction de la valeur d'expertise des immeubles. Voir la rubrique - ±Evaluation

ind πependante du portefeuille/.

4) Tir πee par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction du co°ut de remplacement estimatif des immeubles. Voir la rubrique

- ±Evaluation ind πependante du portefeuille/.

5) Comprend 428 354 pieds carr πes de superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe, sauf pour ce qui est des renseignements qui Ñgurent dans

la colonne -Nombre d'immeubles/.

6) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

7) Le Carrefour Charlesbourg, fia Charlesbourg (Qu πebec), comprend quatre immeubles r πesidentiels adjacents devant servir fia l'agrandissement

futur de l'aire de stationnement du Carrefour Charlesbourg.

Le tableau suivant pr πesente sommairement la r πepartition du b πen πeÑce d'exploitation net tir πe des immeubles pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1997 par cat πegorie d' πel πements d'actif :

B πen πeÑce d'exploitation net

B πen πeÑce d'exploitation net pour
l'exercice termin πe le
31 d πecembre 1997 

1)

SuperÑcie
Type d'immeubles % (en milliers) %

Immeubles de bureaux 2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27,4 % 6 717 $ 31,8 %
Immeubles commerciaux 3)4)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 35,0 % 10 625 $ 50,3 %
Immeubles industriels et polyvalents ÏÏÏÏÏÏ 37,6 % 3 781 $ 17,9 %

Total du portefeuille ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 100,0 % 21 123 $ 100,0 %

Notes :

1) R πepartition par la direction du b πen πeÑce d'exploitation net pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1997, Ñgurant dans l' πetat cumul πe v πeriÑ πe du

revenu avant les imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation. Voir la rubrique - ±Etat cumul πe du b πen πeÑce avant les

imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation/.

2) Comprend 428 354 pieds carr πes de superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe.

3) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

4) Le Carrefour Charlesbourg, fia Charlesbourg (Qu πebec), comprend quatre immeubles r πesidentiels adjacents devant servir fia l'agrandissement

futur de l'aire de stationnement du Carrefour Charlesbourg.

Location

Au 1er mars 1998, le portefeuille πetait lou πe fia environ 94,7 %. La dur πee moyenne fia courir des baux fia compter du
1er mars 1998 est d'environ 4,2 ann πees. En 1998 et 1999, environ 8,2 % et 12,6 % des baux, respectivement, de la
superÑcie du portefeuille seront sujets fia reconduction. La direction estime qu'en 1998, le taux d'occupation du
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portefeuille se maintiendra au taux actuel ou s' πetablira fia un taux l πeg fierement sup πerieur fia celui-ci. La direction estime
πegalement que, dans l'ensemble, ses taux locatifs nets moyens augmenteront en 1998 par rapport fia ceux pr πevus dans
les baux venant fia πech πeance.

Le FPI poursuivra le programme de location proactif que Cominar a traditionnellement utilis πe pour maintenir
des niveaux d'occupation du portefeuille r πeguli fierement plus πelev πes que ceux du march πe. Une proportion πelev πee de la
superÑcie lou πee chaque ann πee, soit 75 % en 1996 et 69 % en 1997, est lou πee en vertu de baux reconduits ou consiste
dans l'agrandissement de la superÑcie lou πee fia des locataires existants.

Le FPI estime qu'il peut continuer fia optimiser les avantages tant des baux nets que des baux bruts des
immeubles de son portefeuille. Le type de bail d πepend de diÅ πerents facteurs, y compris les caract πeristiques de
chaque immeuble, la conjoncture πeconomique, la pr πef πerence des locataires et la concurrence. Environ 43 % des
immeubles faisant partie du portefeuille sont lou πes en vertu de baux bruts. Les baux bruts contiennent des
dispositions pr πevoyant le rajustement des taux locatifs bruts, fia l'exclusion des taxes fonci fieres, d'un pourcentage
πequivalant au pourcentage de changement de l'indice des prix fia la consommation au cours de la dur πee du bail. Ces
baux pr πevoient πegalement un rajustement suppl πementaire suÇsant pour permettre au FPI de recouvrer des
locataires les augmentations de taxes au cours de la dur πee du bail. La capacit πe du FPI de contr°oler et de r πeduire les
frais d'exploitation lui permet de mettre d'avantage l'accent sur les baux bruts. En raison de la proportion importante
de baux bruts dans le portefeuille, le FPI estime °etre bien plac πe pour proÑter directement de r πeductions
additionnelles des frais d'exploitation et d'augmentations des charges d'exploitation fia un taux inf πerieur fia la
croissance de l'indice des prix fia la consommation. En outre, le FPI estime que les immeubles ont b πen πeÑci πe de la
mise en place de mesures d' πeconomie de sorte qu'ils sont comp πetitifs par rapport aux immeubles concurrents
comparables, tout en continuant d'oÅrir une qualit πe πelev πee de services.

Les immeubles faisant partie du portefeuille sont lou πes, en vertu d'au-del fia de 900 baux, fia une grande diversit πe
de locataires. Les trois locataires les plus importants, en ce qui a trait au pourcentage des produits d'exploitation
bruts repr πesent πe par le loyer brut annualis πe, pour la p πeriode de 12 mois termin πee le 31 mars 1999, sont le
gouvernement du Qu πebec (comprenant environ 12 diÅ πerents baux), fia raison d'environ 11,4 %, une banque fia charte
canadienne, fia raison de 2,4 %, et Ameublements L πeon Lt πee, fia raison de 2,3 %. Une partie importante des baux
conclus avec le gouvernement du Qu πebec, soit environ 62 % des loyers bruts annualis πes de ses baux, n'arrivent pas fia
πech πeance avant la Ñn de l'an 2003.

Pour la p πeriode de 12 mois termin πee le 31 d πecembre 1997, 617 502 pieds carr πes de superÑcie du portefeuille ont
πet πe lou πes, ce qui repr πesente une augmentation de 8,7 % et de 28,1 % par rapport aux m°emes p πeriodes en 1996
et 1995, respectivement. La tendance fia la hausse de la location s'est poursuivie depuis le d πebut de 1998, puisque, au
cours des mois de janvier et f πevrier, 159 301 pieds carr πes ont πet πe lou πes, ce qui repr πesente une augmentation de 77 %
par rapport fia la m°eme p πeriode en 1997. Une proportion appr πeciable de la location provient de la reconduction de
baux ou de l'agrandissement de la superÑcie lou πee par les locataires existants. Le tableau suivant pr πesente les
locations pour les ann πees termin πees le 31 d πecembre 1995, 1996 et 1997 et la p πeriode de deux mois termin πee le
28 f πevrier 1998, par cat πegorie, en ce qui a trait aux nouveaux baux et fia la reconduction des baux existants ou fia
l'agrandissement de la superÑcie lou πee par les locataires existants.

Baux reconduits et baux de

Nouveaux baux superÑcies agrandies Total des baux

SuperÑcie Nombre de SuperÑcie Nombre de SuperÑcie Nombre de

P πeriode (en pieds carr πes) locataires (en pieds carr πes) locataires (en pieds carr πes) locataires Occupation

1995 207 115 82 274 977 117 482 092 199 94,4 %
1996 139 464 66 428 454 115 567 918 181 93,4 %
1997 192 962 76 424 540 118 617 502 194 93,1 %
1998 1) 49 334 19 109 967 33 159 301 52 94,7 %

Note :

1) La location fia ce jour en 1998 tient compte des locaux lou πes en janvier et f πevrier 1998, et l'occupation est rajust πee pour tenir compte des

locaux lou πes r πecemment mais qui ne sont pas encore occup πes.
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La direction estime que le pourcentage de changement du taux locatif net moyen lors de la reconduction des
baux par rapport au taux applicable aux baux expir πes constitue un indice important du rendement du portefeuille.
Pour les exercices termin πes les 31 octobre 1995, 1996 et 1997, les taux locatifs nets moyens des baux reconduits ont
augment πe d'environ 7,2 %, 7,9 % et 8,5 %, respectivement, par rapport aux taux applicables aux baux expir πes. Le
tableau suivant pr πesente sommairement les reconductions de baux des immeubles faisant partie du portefeuille au
1er mars 1998 :

Co°uts de location moyens

Industriels et

Bureaux
1)

Commerciaux
2)

polyvalents Total

SuperÑcie locative totale (en pieds carr πes) ÏÏÏÏÏ 842 730 1 075 795 1 155 134 3 073 659

Occupation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 93,8 % 94,8 % 95,4 % 94,7 %

Loyer net moyen pond πer πe
(par pied carr πe) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9,37 $  11,24 $ 4,03 $ 8,00 $

Baux reconduits :
Nombre de locataires
1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 28 45 87
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 17 29 45 91
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 24 24 43 91

SuperÑcie (en pieds carr πes)
1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38 317 39 643 136 023 213 983
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 81 372 87 939 220 167 389 478
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 118 469 83 511 176 402 378 382

Loyer net moyen pond πer πe fia l'expiration
(par pied carr πe)

1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6,67 $ 15,09 $ 4,12 $ 6,61 $
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,10 $ 14,99 $3) 3,96 $ 7,32 $
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,34 $ 16,89 $4) 4,21 $ 7,99 $

Loyer net moyen pond πer πe des nouveaux baux
(par pied carr πe)

1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,60 $ 16,32 $ 4,25 $ 7,09 $
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,94 $ 16,79 $5) 4,33 $ 7,90 $
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,02 $ 18,48 $5) 4,47 $ 8,67 $

Co°uts de location moyens
6) (par pied carr πe)

1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,12 $ 0,34 $ 0,66 $ 0,68 $
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,23 $ 0,33 $7) 0,60 $ 0,73 $
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,24 $ 0,35 $7) 0,43 $ 0,73 $

Dur πee moyenne des baux (ann πees, mois)
1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,0 5,3 3,3 3,8
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,0 4,6 3,2 3,7
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,1 4,8 3,3 3,9

Notes :

1) Comprend 428 354 pieds carr πes de superÑcie de bureaux fia Place la Cit πe.
2) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.
3) Le loyer net moyen ne tient pas compte de 38 030 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire principal. Si ce locataire πetait inclus, le

loyer net moyen par pied carr πe serait de 7,24 $.
4) Le loyer net moyen ne tient pas compte de 36 395 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire principal. Si ce locataire πetait inclus, le

loyer net moyen par pied carr πe serait de 11,67 $.
5) Le loyer net moyen ne tient pas compte des baux reconduits fia l' πegard de 38 030 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire principal en

1996 et de 36 395 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire principal en 1997. Si ces locataires πetaient inclus, le loyer net moyen par
pied carr πe serait de 12,94 $ en 1996 et de 14,24 $ en 1997.

6) Les co°uts de location comprennent les mesures incitatives fia la location, les loyers gratuits, les frais de courtage et les autres charges de
m°eme nature.

7) Le co°ut de location moyen ne tient pas compte des baux reconduits fia l' πegard de 38 030 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire
principal en 1996 et de 36 395 pieds carr πes de superÑcie lou πee par un locataire principal en 1997. Si ces locataires πetaient inclus, les co°uts de
location moyen par pied carr πe seraient de 0,58 $ en 1996 et de 0,62 $ en 1997.
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Cominar a eu pour objectif d'optimiser les loyers r πeels nets en cherchant des occasions de location qui
permettent de r πeduire au minimum le co°ut en capital et le risque que pr πesentent les mesures incitatives fia la location.
Le loyer r πeel net est le loyer net rajust πe pour tenir compte de l'amortissement des mesures incitatives fia la location
sur la dur πee du bail.

Le tableau suivant pr πesente les πech πeances des baux des immeubles faisant partie du portefeuille :

±Ech πeance des baux 
1)

Industriels et

Bureaux 
2)

Commerciaux 
3)

polyvalents Total

Nombre de locataires

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 68 38 128
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38 45 50 133
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27 45 27 99
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 24 68 27 119
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 43 16 75

SuperÑcie

(par pieds carr πes)
1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 79 783 88 576 84 230 252 589
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 84 613 100 051 201 980 386 644
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 123 288 91 715 121 679 336 682
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 69 387 230 735 111 295 411 417
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 99 730 149 357 69 770 318 857

Loyer net moyen pond πer πe

(au pied carr πe)
1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9,21 $ 11,78 $ 3,97 $ 8,36 $
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,96 $ 12,12 $ 4,60 $ 7,28 $
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 11,56 $ 12,03 $ 4,53 $ 9,15 $
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,41 $ 9,40 $ 4,94 $ 8,03 $
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,59 $ 12,08 $ 4,76 $ 9,39 $

Notes :

1) Donn πees pour la p πeriode de 12 mois se terminant le 31 d πecembre de chaque ann πee civile.

2) Comprend les πech πeances des baux de la superÑcie de bureaux fia Place de la Cit πe.

3) Comprend les πech πeances des baux de la superÑcie commerciale fia Place de la Cit πe.

Entretien, r πeparations et modernisation

Cominar a d πepens πe, au cours des cinq derni fieres ann πees, environ 26 M$ pour la r πenovation, la r πeparation et le
r πeam πenagement du portefeuille. De ce montant, environ 6 M$ ont πet πe d πepens πes pour la r πenovation, la r πeparation et la
modernisation dans le cadre du programme d'entretien permanent des immeubles. Cominar a investi le solde
d'environ 20 M$ pour le r πeam πenagement et l'agrandissement de Place de la Cit πe entre 1993 et 1995. La direction
estime que 2,32 M$ environ devront °etre engag πes au cours des cinq prochaines ann πees pour l'entretien, la r πeparation
et la modernisation du portefeuille, y compris au titre des πel πements relev πes dans le rapport technique de Soprin ADS
de f πevrier 1998. De cette somme de 2,32 M$, on estime que 1 345 000 $ environ pourront °etre r πecup πer πes des
locataires. Le FPI et la direction de Cominar estiment que les immeubles sont en bon πetat. Voir la rubrique - ±Etudes
environnementales et techniques/.

Cominar a d πepens πe une somme additionnelle de 5 M$ fia l' πegard de ses syst fiemes d'alimentation en πelectricit πe
pour le portefeuille au cours des sept derni fieres ann πees, ce qui donne lieu maintenant fia des πeconomies annuelles de
l'ordre de 1,5 M$ au titre des charges d'exploitation, et donc fia une r πeduction des charges d'occupation des
immeubles de Cominar. Voir la rubrique -Cominar Ì Services/.

Hypothfieques prises en charge

Le portefeuille a un niveau d'endettement prudent, constitu πe principalement de dettes fia taux Ñxe.
L'endettement du FPI ( fia l'exclusion du pr°et relatif aux versements) imm πediatement apr fies la cl°oture sera d'environ
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46 % de la valeur comptable brute. Les πech πeances des baux et des dettes sont structur πees de fa•con fia r πeduire au
minimum les cons πequences d πefavorables possibles de l'impossibilit πe de reÑnancer les dettes fia leur πech πeance. Le taux
d'int πer°et moyen pond πer πe pr πevu par les hypoth fieques prises en charge est d'environ 7,1 % par ann πee et la dur πee
moyenne pond πer πee qui reste fia courir des hypoth fieques prises en charge est d'environ 4,3 ann πees.

Le tableau qui suit pr πesente un sommaire des hypoth fieques immobili fieres qui doivent °etre prises en charge et
grever les immeubles imm πediatement apr fies la cl°oture de l'acquisition des immeubles, compte tenu de l'emploi par
Cominar d'une partie du produit en esp fieces provenant de la vente du portefeuille et des πel πements d'actif pour
rembourser certaines hypoth fieques immobili fieres. Il s'agit l fia d'estimations de la direction de Cominar, compte tenu
de l' πetat actuel des n πegociations avec les pr°eteurs relativement aux modalit πes qui devraient s'appliquer fia la cl°oture.
Ce tableau suppose que la date de cl°oture sera le 1er avril 1998 et que le pr°et de Place de la Cit πe, un pr°et fia terme
fia taux Ñxe de cinq ans de 80 M$ πech πeant en avril 2003 et garanti par une hypoth fieque grevant Place de la Cit πe dans
son ensemble, sera consenti par un groupe d'institutions de pr°et avant la cl°oture. Le tableau suppose que le taux
d'int πer°et de ce pr°et fia terme sera de 6,7 %. La cl°oture est conditionnelle fia l'obtention du pr°et de Place de la Cit πe au
taux d'int πer°et courant pour les pr°ets commerciaux en dollars canadiens au Canada. ≥A la cl°oture de l'acquisition des
immeubles, 19 immeubles, ayant une valeur la plus probable de 60 157 000 $, seront libres et quittes d'hypoth fieques
immobili fieres et de charges semblables et pourront °etre grev πes en garantie du Ñnancement futur par le FPI. Tous les
chiÅres du tableau suivant sont fond πes sur une participation de 100 % dans les immeubles.

Encours fia la cl°oture de

l'acquisition des

Immeubles immeubles Taux d'int πer°et Date d' πech πeance

Place de la Cit πe Ì 2600, boul. Laurier, Sainte-Foy 1) 80 000 000 $ 6,7 % Avril 2003

Immeubles de bureaux

3175, chemin des Quatre-Bourgeois, Sainte-FoyÏÏÏÏÏ 6 337 953 $ 8,375 % Mars 2001
979, avenue de Bourgogne, Sainte-FoyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 159 207 $ 9,75 % Juin 2002
455, rue Marais, Vanier ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 902 758 $ 8,625 % Ao°ut 2001
4605-25-35, 1re Avenue, Charlesbourg ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 357 273 $ 6,5 % Avril 2001

Immeubles commerciaux

1400, avenue Saint-Jean-Baptiste, Qu πebecÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 818 337 $ 6,5 % Avril 2001
2160, boul. de la Rive-Sud, Saint-RomualdÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 277 433 $ 6,5 % Avril 2001
355, rue Marais, Vanier ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 367 333 $ 10,75 % D πecembre 1999
550, rue Marais, Vanier ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 956 842 $ 7,9 % Mai 2001
329, rue Seigneuriale, BeauportÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 378 087 $ 8,135 % Septembre 2002
1970, avenue Chauveau, Qu πebecÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 233 010 $ 8,125 % Octobre 2003
1371, chemin Sainte-Foy ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 369 984 $ 10,75 % D πecembre 1999
325, rue Marais, Vanier ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 224 144 $ 8,0 % Mars 1999

Immeubles industriels et polyvalents

2195, boul. de la Rive-Sud, Saint-RomualdÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 297 362 $ 5,25 % Mars 2002
955, rue Saint-Jean-Baptiste, Qu πebecÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 864 637 $ 10,75 % D πecembre 1999
2100, boul. Jean-Talon Nord, Sainte-Foy ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 723 882 $ 10,75 % D πecembre 1999
2025, rue Lavoisier, Sainte-FoyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 021 478 $ 10,75 % D πecembre 1999
320, chemin de la Canardi fiere, Qu πebecÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 427 142 $ 6,5 % Avril 2001
2022, rue Lavoisier, Sainte-FoyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 500 984 $ 6,5 % Avril 2001
4975, rue Rideau, Qu πebec ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 965 176 $ 10,75 % D πecembre 1999
280, rue Racine, Loretteville ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 798 396 $ 6,5 % Avril 2001
2150, boul. Jean-Talon Nord, Sainte-Foy ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 582 829 $ 6,5 % Avril 2001
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Encours fia la cl°oture de

l'acquisition des

Immeubles immeubles Taux d'int πer°et Date d' πech πeance

Immeubles industriels et polyvalents (suite)

2955, rue Kepler, Sainte-FoyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 417 159 $ 7,5 % Mai 1999
4175, boul. Sainte-Anne, Beauport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 665 766 $ 8,625 % Mars 2001
5125, rue Rideau, Qu πebec ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 271 455 $ 6,5 % Avril 2001
5000, rue Rideau, Qu πebec ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 315 486 $ 7,8 % Janvier 2001
1750-90, avenue Newton, Qu πebecÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 397 193 $ 6,5 % Avril 2001
830, avenue Godin, VanierÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 077 834 $ 6,5 % Avril 2001
2345, rue Dalton, Sainte-FoyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 974 043 $ 6,5 % Avril 2001
2385, rue Watt, Sainte-Foy ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 782 428 $ 6,5 % Avril 2001
625, rue des Canetons, Qu πebec ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 623 343 $ 10,75 % D πecembre 1999
905, avenue Ducharme, Vanier ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 335 327 $ 6,5 % Avril 2001

Total ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 120 424 281 $

Note :

1) Compte tenu des modalit πes et conditions qui, selon la direction, devraient s'appliquer au plus tard fia la cl°oture.

Le tableau suivant pr πesente sommairement les πech πeances des dettes garanties par les hypoth fieques prises en
charge.

±Ech πeances de la dette
1)2)3)

Industriels et

Bureaux Commerciaux polyvalents Total

(en milliers, sauf les pourcentages et les ann πees)

±Ech πeance de la dette

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 5 643 $ 4 254 $ 9 897 $
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 175 $ 4 285 $ 7 319 $ 20 779 $
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 769 $ 488 $ Ì 4 257 $
Taux d'int πer°et moyen pond πer πe des hypothfieques prises en

charge ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7,24 % 6,95 % 7,96 % 7,1 %
Dur πee fia courir moyenne pond πer πee des hypothfieques prises en

charge ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,5 ann πees 4,4 ann πees 2,5 ann πees 4,3 ann πees

Notes :

1) Estimations de la direction de Cominar, compte tenu de l' πetat actuel des n πegociations avec les pr°eteurs relativement aux modalit πes qui

devraient s'appliquer fia la cl°oture. Le tableau suppose que la date de la cl°oture sera le 1er avril 1998 et que le pr°et de Place de la Cit πe, un pr°et

fia terme fia taux Ñxe de cinq ans de 80 M$ πech πeant en avril 2003 et garanti par une hypoth fieque grevant Place de la Cit πe dans son ensemble

sera consenti par un groupe d'institutions de pr°et avant la cl°oture. Le tableau suppose que le taux d'int πer°et du pr°et de Place de la Cit πe sera de

6,7 %. La cl°oture est conditionnelle fia l'obtention du pr°et de Place de la Cit πe au taux d'int πer°et courant pour les pr°ets commerciaux en dollars

canadiens consentis au Canada.

2) Le pr°et de Place de la Cit πe a πet πe ventil πe par la direction de Cominar, en fonction de la valeur d'expertise de Place de la Cit πe, fia raison de

34,4 M$ aux immeubles de bureaux et de 45,6 M$ fia la cat πegorie des immeubles commerciaux.

3) ≥A l'exclusion du pr°et relatif aux versements.
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Sommaire des immeubles

Le tableau suivant pr πesente sommairement certaines caract πeristiques de chacun des immeubles 1) :

SuperÑcie

Ann πee de locative Loyer net

construction/ (en pieds % moyen par

Immeubles r πenovation carr πes) lou πe pied carr πe
2)

Locataires choisis 
3)

Immeubles de bureaux

Place de la Cit πe, 1964/1970/ 428 354 98,4 11,04 $ R πegie des rentes du Qu πebec, T πel πe-
2600, boul. Laurier 1982/1988/ Universit πe (Universit πe du Qu πebec),
Sainte-Foy 1993 Joli-Coeur Lacasse (cabinet d'avocats), La

Great West, Compagnie d'Assurance-Vie,
Soci πet πe canadienne d'hypoth fieques et de
logement, Soci πet πe qu πeb πecoise d'exploration
mini fiere, Institut national de la recherche
scientiÑque (Universit πe du Qu πebec), Price
Watherhouse, Compagnie d'assurances-vie,
La M πetropolitaine du Canada, Air Transat,
Ligne verte TD, La Financi fiere Manuvie,
La Compagnie d'Assurance Union
Commerciale du Canada, Zurich du Canada
Compagnie d'Assurance-Vie.

3175, chemin des Quatre-Bourgeois 1990 99 755 92,5 8,78 $ Travaux Publics Canada, Groupe Berclain
Sainte-Foy Inc., une division de BAAN Company N.V.

979, avenue de Bourgogne 1976/1988/ 67 154 83,3 8,34 $ General Motors Acceptance Corporation du
Sainte-Foy 1996 Canada, Limit πee, Soci πet πe du cr πedit agricole,

OÇce de protection des personnes
handicap πees du Qu πebec

2014, boul. Jean-Talon Nord 1979/1997 61 556 75,3 5,61 $ Association canadienne des automobilistes
Sainte-Foy (Qu πebec), Tie Communications Ltd., Optel

Technologies Inc., Leica Canada, Inc.

455, rue Marais 1977/1997 61 207 95,4 7,86 $ Immeubles Cominar Inc., L'Industrielle-
Vanier Alliance, Compagnie d'Assurance sur la vie,

Soci πet πe de l'assurance automobile du
Qu πebec

4605-25-35, 1re Avenue 1979/1993 40 336 89,3 6,46 $ L'Industrielle-Alliance, Compagnie
Charlesbourg d'assurance sur la vie, une banque fia charte

canadienne, BeneÑcial Canada, Subway
(restaurant)

2200, boul. Jean-Talon Nord 1965/1986/ 29 816 91,6 5,74 $ Qu πebectel A.M.I. Inc.
Sainte-Foy 1996

5075, boul. Wilfrid-Hamel Ouest 1980/1994 28 055 93,0 7,54 $ CEM Consultants Inc., Au Vieux Duluth
Qu πebec (restaurant)

5055, boul. Wilfrid-Hamel Ouest 1979/1996 26 497 100,0 6,69 $ Mat πeriaux Blanchet Inc., Association
Qu πebec manufacturi fiere du bois de sciage du

Qu πebec, Progisys Inc.

Total partiel (bureaux) 842 730 93,8 9,37 $
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SuperÑcie

Ann πee de locative Loyer net

construction/ (en pieds % moyen par

Immeubles r πenovation carr πes) lou πe pied carr πe
2)

Locataires choisis 
3)

Immeubles commerciaux

Place de la Cit πe 1964/1970/ 388 263 94,6 15,88 $ Ameublements L πeon Lt πee, Caisse populaire
2600, boul. Laurier 1982/1998/ Desjardins, Trust G πen πeral du Canada,
Sainte-Foy 1993 Benetton, Roots, Old River, Dack's Shoes,

L'Aventurier, New Look, Dans un Jardin,
Uniprix (pharmacie), Restaurant Le
Beaugarte, Club Entrain (centre sportif et
r πecr πeatif), Association canadienne des
automobilistes (Qu πebec), Fiducie
Desjardins, Valeurs mobili fieres Desjardins
inc., L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc.,
La Compagnie de Finance Household
du Canada, Disnat Investments Inc.

Carrefour Charlesbourg 1976/1988/ 265 036 96,2 9,28 $ M πetro, Pharmacie Brunet, Sports Experts,
8500, boul. Henri-Bourassa 1995/1996 Radio Shack, une banque fia charte
Charlesbourg 4) canadienne, Caisse populaire Desjardins,

L'Industrielle-Alliance, Compagnie
d'Assurance sur la vie, Travail Qu πebec

Halles Fleur-de-Lys 1978/1984/ 89 808 92,9 10,60 $ March πe Plus, Soci πet πe des alcools du
245, rue Soumande 1994 Qu πebec, Uniprix (pharmacie), Restaurant
Vanier Pacini, Caisse populaire Desjardins

325, rue Marais 1991 77 517 90,9 8,26 $ Toshiba, AT&T, Restaurant Thomas Tam,
Vanier Kit fia Tout (magasin de meubles)

1400, rue Saint-Jean-Baptiste 1979/1995 102 700 98,2 5,46 $ Meubles Zip International Lt πee, Mega
Qu πebec Fitness Gym, une banque fia charte

canadienne, Soci πet πe de l'assurance
automobile du Qu πebec

2160, boul. de la Rive-Sud 1971/1978/ 74 966 87,4 5,09 $ M πetro, Caisse populaire Desjardins, Vid πeo
Saint-Romuald 1996 ±Eclair

355, rue Marais 1990 37 178 100,0 7,82 $ Schneider Canada Inc., Piscines et Patios
Vanier du Qu πebec, Duro Vitres d'Auto

550, rue Marais 1995 16 627 100,0 10,03 $ J.B. Lefebvre Lt πee, Eaton Yale Ltd.,
Vanier Play It Again Sports

5, Place Orl πeans 1978/1985 5 792 100,0 15,66 $ une banque fia charte canadienne
Beauport

329, rue Seigneuriale 1992/1997 3 792 100,0 17,88 $ Lebeau Vitres d'Auto
Beauport

1365-1369, chemin Sainte-Foy 1950/1983 5 491 100,0 13,18 $ Immeubles Couche-Tard Inc.
Qu πebec

2195, boul. de la Rive-Sud 1977/1985 6 225 100,0 9,64 $ une banque fia charte canadienne
Saint-Romuald

1970, avenue Chauveau 1970/1983 2 400 100,0 15,79 $ Provi-Soir Inc.
Qu πebec

Total partiel (commerciaux) 1 075 795 94,8 11,24 $
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SuperÑcie

Ann πee de locative Loyer net

construction/ (en pieds % moyen par

Immeubles r πenovation carr πes) lou πe pied carr πe
2)

Locataires choisis 
3)

Immeubles industriels et
polyvalents

1990, boul. Jean-Talon Nord 1976/1977/ 88 843 93,2 4,99 $ Caractera Inc., Refac Inc. (Westburne),
Sainte-Foy 1995/1996 Xerox Canada Ltd., RJR McDonald Inc.,

Rothmans Benson & Hedges Inc.

320, chemin de la Canardi fiere 1980/1993 12 777 80,0 7,73 $ Centre communautaire juridique de Qu πebec
Qu πebec

1515, rue Saint-Jean-Baptiste 1979/1989 61 771 100,0 4,23 $ Barnab πe Meubles (1983) Inc., Centre
Qu πebec d'estimation de la Capitale Inc., A πerobic

Technologies Inc.

2022, rue Lavoisier 1978 59 249 95,1 4,46 $ Crobel Lt πee, Otis Canada, RBA Inc., La
Sainte-Foy Soci πet πe Radio-Canada, Essilor Canada Lt πee,

Tried Ltd.

100, rue Chabot 1968/1986 107 000 100,0 1,87 $ Ameublements L πeon Lt πee
Vanier

2160, boul. Jean-Talon Nord 1965/1981/ 45 151 80,6 4,88 $ Meubles Jacques Gaulin Inc., Op πeration
Sainte-Foy 1994 Enfants Soleil

4975, rue Rideau 1990 32 861 59,5 4,24 $ Canadian Industrial Distributors Inc.,
Qu πebec Ikon Solutions, Les Portes Baril

2020, boul. Jean-Talon Nord 1968 41 133 100,0 2,33 $ Brunswick Corporation Ltd.
Sainte-Foy

280, rue Racine 1984/1986 18 801 100,0 9,50 $ une banque fia charte canadienne, Soci πet πe
Loretteville canadienne des postes

2025, rue Lavoisier 1978/1983/ 37 078 94,8 4,42 $ Telav Inc., General Motors du Canada,
Sainte-Foy 1990 Installation R πeseaux M.I.R. Inc.

2100, boul. Jean-Talon Nord 1962/1975/ 31 316 100,0 4,23 $ Bagel Tradition'l, Toledo Scale Inc.,
Sainte-Foy 1995 Sico Inc.

2150, boul. Jean-Talon Nord 1970/1985/ 22 560 100,0 5,23 $ OE Inc., une division de Canon du Canada
Sainte-Foy 1994

2955, rue Kepler 1978 14 960 100,0 6,43 $ Expertise Transport Qu πebec
Sainte-Foy

4175, boul. Sainte-Anne 1974/1977/ 39 245 100,0 3,38 $ J.B. Deschamps Inc., Trudel et Pich πe
Beauport 1985/1988 Beauport Inc.

2180, boul. Jean-Talon Nord 1969/1984/ 17 444 100,0 4,63 $ Mobilier International Inc., Ash Temple
Sainte-Foy 1997 Ltd. (Servident), SSI 2000 Inc.

5125, rue Rideau 1987/1997 11 575 100,0 5,70 $ Canpar Transport Ltd.
Qu πebec

454-456, rue Marconi 1984 15 853 100,0 4,30 $ Laboratoires Aeterna Inc.
Sainte-Foy

5000, rue Rideau 1995 2 475 100,0 19,42 $ Travaux publics Canada
Qu πebec

1750-90, avenue Newton 1987 63 135 100,0 3,99 $ Unisource Inc., Ascenseurs Drolet Kone
Qu πebec Inc.

1165, rue Gouin 1941/1978/ 70 913 97,8 3,31 $ Produits Capitale Inc., Asystel Inc., Acier
Qu πebec 1993 Inoxydable Denmar Inc.

2010, rue Lavoisier 1976 68 235 100,0 3,01 $ United Auto Part Inc.
Sainte-Foy
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SuperÑcie

Ann πee de locative Loyer net

construction/ (en pieds % moyen par

Immeubles r πenovation carr πes) lou πe pied carr πe
2)

Locataires choisis 
3)

830, avenue Godin 1978/1994 48 990 100,0 3,91 $ Archivex Inc., P.E. Fraser, Association
Vanier canadienne des automobilistes (Qu πebec),

La Clef de Sol Inc.

2345, rue Dalton 1973/1981 54 258 91,3 3,45 $ Polycritec Inc., Palmar Automotive Ltd.,
Sainte-Foy B πetonel Lt πee, Viking Chains Inc.

2385, rue Watt 1973/1981 65 828 87,5 3,41 $ Transport Noly Inc., P°atisserie Dumas,
Sainte-Foy Distribution Silpro Inc.

625, rue des Canetons 1989 19 981 100,0 6,20 $ United Parcel Service du Canada Lt πee
Qu πebec

955, rue Saint-Jean-Baptiste 1978/1991 32 904 100,0 4,91 $ Newcourt Nationalease Inc., Klockner
Qu πebec Moeller Lt πee, Moteurs πelectriques Laval

5130, rue Rideau 1988 24 408 100,0 4,69 $ Gerespro Inc., Adchem Inc., Enertrak Inc.
Qu πebec

2755, rue Dalton 1971/1989 23 880 85,0 3,90 $ Rosedale Transport Ltd., Institut national de
Sainte-Foy la recherche scientiÑque (Universit πe du

Qu πebec)

905, avenue Ducharme 1972/1991 20 504 100,0 3,58 $ Industries Forma 3 Inc., Machinage Usitech
Vanier Inc.

2015, rue Lavoisier 1974 2 006 100,0 3,51 $ Modulaire Plus
Sainte-Foy

Total partiel (industriels et polyvalents) 1 155 134 95,4 4,03 $

Total du portefeuille 3 073 659 94,7 8,00 $

Notes :

1) Ces chiÅres ont πet πe πetablis au 1er mars 1998 et sont calcul πes par pied carr πe de superÑcie occup πee (et, dans le cas de la superÑcie

commerciale, en unit πes de commerce de d πetail (UCD)) fia cette date.

2) Moyenne pond πer πee du loyer net des baux nets et de la composante des baux bruts constitu πee du loyer net.

3) Locataires g πen πeralement bien connus.

4) Les donn πees pr πesent πees ne comprennent pas quatre immeubles r πesidentiels adjacents au Carrefour Charlesbourg devant servir fia

l'agrandissement futur de l'aire de stationnement du Carrefour Charlesbourg.

Voici un aper•cu sommaire de chacun des immeubles faisant partie du portefeuille.

Place de la Cit πe

Place de la Cit πe fia Sainte-Foy (Qu πebec) est un complexe commercial et de bureaux multi-fonctionnel
enti fierement int πegr πe de 816 617 pieds carr πes construit entre 1964 et 1988, qui comprend 428 354 pieds carr πes de
superÑcie de bureaux de cat πegorie -A/ et 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale, y compris un centre sportif
et r πecr πeatif (Club Entrain) de 47 500 pieds carr πes. Le complexe compte 2 400 places de stationnement, dont
2 230 dans un stationnement souterrain de trois πetages. En 1995, un important programme de r πenovation de
20 M$ a πet πe achev πe pour moderniser et int πegrer les deux immeubles de bureaux au complexe commercial et de
services ainsi qu'au centre commercial situ πe au rez-de-chauss πee. Place de la Cit πe jouit d'un emplacement de choix
sur le boulevard Laurier, la principale art fiere de Sainte-Foy et la principale voie d'acc fies fia l'agglom πeration
de Qu πebec, et est situ πee strat πegiquement entre deux importants centres commerciaux qui comptent une superÑcie
commerciale d'environ 1,7 million de pieds carr πes au total, fia proximit πe de l'Universit πe Laval que fr πequentent
quelque 34 000 πetudiants. On trouve aussi dans le secteur une importante concentration d'h°otels, de restaurants,
d'immeubles de bureaux et d'entreprises, ainsi que deux grands h°opitaux.
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Le tableau suivant pr πesente la superÑcie locative brute et le nombre de locataires de Place de la Cit πe :

SuperÑcie locative Nombre de
Type de superÑcie locative (en pieds carr πes) locataires % lou πe

Bureaux ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 428 354 49 98,4 %
Commerciale et autreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 388 263 110 94,6 %

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 816 617 159 96,6 %

SuperÑcie de bureaux

Place de la Cit πe est l'une des adresses les plus prestigieuses pour les secteurs des services Ñnanciers et
professionnels de l'agglom πeration de Qu πebec. Le tableau suivant pr πesente les principaux locataires de superÑcie de
bureaux de Place de la Cit πe :

SuperÑcie locative
Locataires (en pieds carr πes)

R πegie des rentes du Qu πebec ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 172 349
T πel πe-Universit πe (Universit πe du Qu πebec) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 58 332
Joli-Coeur Lacasse (cabinet d'avocats) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 19 361
La Great West, Compagnie d'Assurance-Vie ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 942
Soci πet πe canadienne d'hypoth fieques et de logement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 601
Soci πet πe qu πeb πecoise d'exploration mini fiereÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 431
Institut national de la recherche scientiÑque

(Universit πe du Qu πebec)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 353
Price Waterhouse ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 12 932
Autres locataires (41 locataires)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 109 699

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 428 354

Outre les locataires πenum πer πes ci-dessus, les autres importants locataires de bureaux comprennent la Compagnie
d'assurance-vie La M πetropolitaine, Zurich du Canada Compagnie d'Assurance-Vie, La Compagnie d'Assurance
Union Commerciale du Canada, La Financi fiere Manuvie, Air Transat et la Ligne verte TD.

Le tableau qui suit pr πesente, au 31 d πecembre 1997, le calendrier d'expiration des baux de la superÑcie de
bureaux de Place de la Cit πe pour chaque ann πee de la p πeriode de cinq ans se terminant le 31 d πecembre 2002.

±Ech πeances des baux de bureaux

SuperÑcie Loyer net moyen

Ann πee (en pieds carr πes) (par pied carr πe)

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 53 369 10,13 $
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 26 302 9,76 $
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 81 851 13,49 $
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16 250 10,01 $
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 670 10,10 $

Place de la Cit πe a une capacit πe d'agrandissement d'environ 200 000 pieds carr πes. On envisage actuellement
d'agrandir ou de r πeam πenager Place de la Cit πe. Les projets fia l' πetude comprennent un immeuble de bureaux de
20 πetages, de 200 000 pieds carr πes, comportant des locaux commerciaux au rez-de-chauss πee. Toutefois, les
Ñduciaires n'ont pas encore pris de d πecision d πeÑnitive fia cet πegard.

SuperÑcie commerciale

Place de la Cit πe est situ πee au centre de la concentration la plus importante de commerces de d πetail de
l'agglom πeration de Qu πebec, entre deux importants centres commerciaux r πegionaux :

‚ Place Laurier, un centre commercial suprar πegional de 1,1 million de pieds carr πes, dont les locataires cl πes
sont Sears, La Baie, Zellers et Toys'R US;

‚ Place Sainte-Foy, un centre commercial r πegional de 656 000 pieds carr πes, dont les locataires cl πes sont Les
Ailes de la Mode, Eaton, Simons, M πetro et Holt Renfrew.
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Place de la Cit πe constitue le lien direct entre Place Sainte-Foy et Place Laurier et proÑte d'une circulation
continue des consommateurs, comme en fait foi une circulation pi πetonni fiere hebdomadaire moyenne de
200 000 personnes. La Ville de Sainte-Foy a r πecemment approuv πe la construction de passerelles pi πetonni fieres reliant
Place Laurier fia Place de la Cit πe et Place de la Cit πe fia Place Sainte-Foy. La direction croit que la plupart de ces
passerelles favoriseront un achalandage accru en provenance des centres commerciaux contigus et accro° traient la
demande de superÑcie commerciale. Cominar poursuit ses discussions avec les propri πetaires de Place Laurier et de
Place Sainte-Foy ainsi qu'avec la Ville de Sainte-Foy pour voir se r πealiser la construction de ces passerelles. Le loyer
net moyen par pied carr πe des locataires commerciaux fia Place de la Cit πe, au 1er f πevrier 1998, πetait de 15,88 $. Pour
les p πeriodes de douze mois termin πees les 31 d πecembre 1997 et 1996, les locataires commerciaux de Place de la Cit πe
tenus de divulguer leurs ventes ont r πealis πe un chiÅre d'aÅaires moyen par pied carr πe d'environ 391 $ et 374 $,
respectivement. Les taux locatifs nets moyens pour les p πeriodes de douze mois termin πees le 31 d πecembre 1997 et
1996 pour ces locataires πetaient de 31,17 $ et 30,26 $ le pied carr πe en moyenne.

Le centre sportif et r πecr πeatif Club Entrain, qui occupe environ 47 500 pieds carr πes de superÑcie locative brute,
appartient fia 9007-5847 Qu πebec Inc. (une soci πet πe du groupe de Cominar), qui l'exploite. La direction estime que le
centre sportif et r πecr πeatif accro° t l'achalandage de Place de la Cit πe et procure un avantage suppl πementaire aux
locataires. La direction est πegalement d'avis qu'il oÅre la possibilit πe d'agrandir la superÑcie commerciale.

Le tableau suivant pr πesente les principaux locataires commerciaux de Place de la Cit πe :

SuperÑcie locative

Locataires (en pieds carr πes)

Club Entrain ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 47 512
Ameublements L πeon Lt πee ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 395
Caisse populaire Desjardins ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 20 455
Trust G πen πeral du Canada ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 932
Valeurs Mobili fieres Desjardins Inc.ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 991
Fiducie Desjardins ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 593
Disnat Courtier fia escompte Inc. ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 580
Autres locataires (103 locataires)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 262 805

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 388 263

Outre les locataires πenum πer πes ci-dessus, les autres locataires commerciaux importants comprennent le
Restaurant Le Beaugarte, deux banques fia charte canadiennes, L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., Benetton, Roots,
Old River, La Cache, Dans un Jardin, Chaussures Dack, l'Aventurier, New Look, Uniprix, La Compagnie de
Finance Household et l'Association canadienne des automobilistes (Qu πebec).

Le tableau suivant pr πesente, au  d πecembre 1997, le calendrier d'expiration des baux de la superÑcie
commerciale de Place de la Cit πe pour chaque ann πee de p πeriode se terminant le 31 d πecembre 2002 :

±Ech πeances des baux commerciaux

SuperÑcie Loyer net moyen

Ann πee (en pieds carr πes) (par pied carr πe)

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25 652 20,13 $
1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 32 220 20,43 $
2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 23 636 15,63 $
2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 37 035 21,33 $
2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 73 930 13,69 $

Voici une description sommaire de chacun des autres immeubles faisant partie du portefeuille.

Immeubles de bureaux

3175, chemin des Quatre-Bourgeois, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 99 755 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 76 122 pieds carr πes, a πet πe construit en
1990. Il est lou πe fia 92,5 %, fia neuf locataires, et compte 270 places de stationnement ext πerieur et int πerieur.
Les locataires importants comprennent Travaux Publics Canada, Groupe Berclain Inc., une division de B.A.A.N.
Company N.V., Remax et La Survivance.
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979, avenue de Bourgogne, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 67 154 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 68 411 pieds carr πes, a πet πe construit
en 1976, agrandi en 1988 et r πenov πe en 1996. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 480 000 $. Il est lou πe
fia 83,3 %, fia 18 locataires, et compte 134 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent
la Soci πet πe du cr πedit agricole, General Motors Acceptance Corporation du Canada, Limit πee et l'OÇce de protection
des personnes handicap πees du Qu πebec.

2014, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 61 556 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 75 650 pieds carr πes, a πet πe construit en
1979 et r πenov πe en 1997. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 540 000 $. Il est lou πe fia 75,3 %,
fia 15 locataires, et compte 164 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent
l'Association canadienne des automobilistes (Qu πebec), Tie Communications Ltd., Optel Technologies Inc. et Leica
Canada Inc.

455, rue Marais, Vanier (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 61 207 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 110 437 pieds carr πes, a πet πe construit en
1977 et agrandi en 1997. Il est lou πe fia 95,4 %, fia 17 locataires, et compte 137 places de stationnement ext πerieur. Les
locataires importants comprennent les Immeubles Cominar Inc., L'Industrielle-Alliance, Compagnie d'assurance
sur la vie, et la Soci πet πe de l'assurance automobile du Qu πebec.

4605-25-35, 1re Avenue, Charlesbourg (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 40 366 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 53 198 pieds carr πes, a πet πe construit en
1979 et r πenov πe en 1993. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 300 000 $. Il est lou πe fia 89,3 %,
fia 15 locataires, et compte 170 places de stationnement, dont 40 fia l'int πerieur. Les locataires importants comprennent
l'Industrielle-Alliance, Compagnie d'assurance sur la vie, et une banque fia charte canadienne. Le bail de la banque
fia charte canadienne pr πevoit un droit de pr πeemption au proÑt du locataire fia l' πegard de toute vente projet πee de
l'immeuble en vertu d'une oÅre d'achat d'un tiers que Cominar est dispos πee fia accepter, au m°eme prix que celui
oÅert par le tiers. Le locataire a renonc πe fia ce droit de pr πeemption fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Ce
droit de pr πeemption continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la
cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption.

2200, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 29 816 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 94 055 pieds carr πes, abrite des bureaux et
des aires d'entreposage. Construit en 1965, il a πet πe agrandi en 1986 et r πenov πe en 1996. Il est lou πe fia 91,6 %, fia quatre
locataires, et compte 77 places de stationnement ext πerieur. Le locataire important est Qu πebectel A.M.I. Inc.

5075, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 28 055 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 54 297 pieds carr πes, a πet πe construit en
1980 et r πenov πe en 1994. Il est lou πe fia 93,0 %, fia 12 locataires, et compte 141 places de stationnement ext πerieur.
Les locataires importants comprennent le restaurant Au Vieux Duluth et CEM Consultants Inc.

5055, boulevard Wilfrid-Hamel Ouest, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce de bureaux de 26 497 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 87 250 pieds carr πes, a πet πe construit
en 1979 et r πenov πe en 1996. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 300 000 $. Il est lou πe en entier fia sept
locataires et compte 74 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Mat πeriaux
Blanchet Inc., l'Association manufacturi fiere du bois de sciage du Qu πebec et Progisys Inc.

Immeubles commerciaux

Carrefour Charlesbourg Ì 8500, boulevard Henri-Bourassa, Charlesbourg (Qu πebec)

Ce complexe commercial de 265 036 pieds carr πes, y compris 62 778 pieds carr πes de superÑcie de bureaux
connexe, situ πe sur un terrain de 854 253 pieds carr πes, a πet πe construit en 1976, agrandi en 1988 et 1996 et r πenov πe
en 1995 et 1996. Depuis 1995, des travaux d'agrandissement et de r πenovation ont πet πe eÅectu πes au co°ut total de
3,5 M$. Le complexe compte 1 640 places de stationnement ext πerieur. Il est lou πe fia 96,2 %. La superÑcie
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commerciale est lou πee fia 96,1 %, fia 60 locataires, et la superÑcie de bureaux est lou πee fia 96,5 %, fia 27 locataires.
L'immeuble se trouve sur la principale art fiere du principal secteur commercial de Charlesbourg, une collectivit πe
r πesidentielle de banlieue dans l'agglom πeration de Qu πebec. Les locataires commerciaux importants comprennent
M πetro, Pharmacie Brunet, Sports Experts, Radio Shack, une banque fia charte canadienne et une Caisse populaire
Desjardins. Les locataires de bureaux importants comprennent Travail Qu πebec et L'Industrielle-Alliance,
Compagnie d'assurance sur la vie. Pour les 12 mois termin πes le 31 d πecembre 1997, les locataires commerciaux tenus
de divulguer leurs ventes ( fia l'exclusion des locataires principaux) ont r πealis πe un chiÅre d'aÅaires moyen de 319 $
par pied carr πe. L'immeuble comprend πegalement quatre immeubles r πesidentiels adjacents faisant l'objet d'un zonage
commercial que la direction a l'intention d'utiliser pour l'agrandissement futur de l'aire de stationnement
de l'immeuble.

Halles Fleurs de Lys Ì 245, rue Soumande, Vanier (Qu πebec)

Ce march πe public de 89 808 pieds carr πes, y compris 28 932 pieds carr πes de superÑcie de bureaux connexe, situ πe
sur un terrain de 249 722 pieds carr πes, a πet πe construit en 1978, agrandi en 1984 et r πenov πe en 1994. Ces r πenovations
ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 345 000 $. Il est lou πe fia 92,9 %, fia 38 locataires, et compte 525 places de
stationnement ext πerieur. L'immeuble se trouve fia proximit πe du centre commercial r πegional Place Fleur de Lys, dans
un secteur commercial et r πesidentiel mixte, et est facilement accessible fia partir du boulevard Hamel et du boulevard
Laurentien, deux grandes voies de circulation. Les locataires importants comprennent March πe Plus, Uniprix,
la Soci πet πe des alcools du Qu πebec, Restaurant Pacini, une Caisse populaire Desjardins, Action Travail et Gymmed.

325, rue Marais, Vanier (Qu πebec)

Ce complexe commercial de 77 517 pieds carr πes, y compris 38 373 pieds carr πes de superÑcie de bureaux
connexe, situ πe sur un terrain de 117 213 pieds carr πes, a πet πe construit en 1991. Il est lou πe fia 90,9 %, fia 17 locataires, et
compte 141 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Toshiba, AT&T, Restaurant
Thomas Tam et Kit fia Tout (meubles).

1400, rue Saint-Jean-Baptiste, Qu πebec (Qu πebec)

Ce complexe commercial de 102 700 pieds carr πes, y compris 39 744 pieds carr πes de superÑcie de bureaux
connexe, situ πe sur un terrain de 253 830 pieds carr πes, a πet πe construit en 1979 et r πenov πe en 1995. Ces r πenovations ont
πet πe eÅectu πees au co°ut total de 270 000 $. Le complexe est lou πe fia 98,2 %, fia 30 locataires, et compte 297 places de
stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Meubles Zip International Lt πee, Mega Fitness
Gym, une banque fia charte canadienne et la Soci πet πe des alcools du Qu πebec.

2160, boulevard de la Rive-Sud, Saint-Romuald (Qu πebec)

Ce complexe commercial de 74 966 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 142 806 pieds carr πes, a πet πe construit en
1971 et agrandi en 1978 et 1996. Il est lou πe fia 87,4 %, fia quatre locataires, et compte 247 places de stationnement
ext πerieur. Les locataires importants comprennent M πetro, une Caisse populaire Desjardins et Vid πeo ±Eclair.

355, rue Marais, Vanier (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 37 178 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 98 088 pieds carr πes, a πet πe construit
en 1990. Il est lou πe en entier fia neuf locataires et compte 119 places de stationnement ext πerieur. Les locataires
importants comprennent Piscines et Patios du Qu πebec Inc., Schneider Canada Inc. et Duro Vitres d'Auto.

550, rue Marais, Vanier (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 16 627 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 58 885 pieds carr πes, a πet πe construit
en 1995. Il est lou πe en entier fia six locataires et compte 60 places de stationnement ext πerieur. Les locataires
importants comprennent J.B. Lefebvre Lt πee, Play It Again Sports et Eaton Yale Ltd.

5, Place Orl πeans, Beauport (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 5 792 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 15 577 pieds carr πes, a πet πe construit en 1978
et agrandi en 1985. Il est lou πe en entier fia une banque fia charte canadienne et compte 29 places de stationnement
ext πerieur. Le bail du locataire pr πevoit un droit de pr πeemption au proÑt du locataire fia l' πegard de toute vente projet πee
de l'immeuble en vertu d'une oÅre d'achat d'un tiers que Cominar est dispos πee fia accepter, au m°eme prix que celui
oÅert par le tiers. Le locataire a renonc πe fia ce droit de pr πeemption fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Le
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droit de pr πeemption du locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en
charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption.

329, rue Seigneuriale, Beauport (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 3 792 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 21 315 pieds carr πes, a πet πe construit en 1992
et agrandi en 1997. Cet agrandissement a πet πe eÅectu πe au co°ut total de 60 000 $. Il est lou πe en entier fia Lebeau Vitres
d'Auto et compte 20 places de stationnement. Le bail du locataire pr πevoit un droit de pr πeemption au proÑt du
locataire fia l' πegard de toute vente projet πee de l'immeuble en vertu d'une oÅre d'achat d'un tiers que Cominar est
dispos πee fia accepter, au m°eme prix que celui oÅert par le tiers. Le locataire a renonc πe fia ce droit de pr πeemption
fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Le droit de pr πeemption du locataire continue de s'appliquer apr fies
la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les
obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption.

1365-1369, chemin Sainte-Foy, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 5 491 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 3 714 pieds carr πes, a πet πe construit en 1950
et r πenov πe en 1983. Il est lou πe en entier fia trois locataires et compte six places de stationnement ext πerieur. Le locataire
le plus important est Immeubles Couche-Tard Inc.

2195, boulevard de la Rive-Sud, Saint-Romuald (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 6 225 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 23 310 pieds carr πes, a πet πe construit en 1977
et agrandi en 1985. Il est lou πe en entier fia une banque fia charte canadienne et compte 42 places de stationnement
ext πerieur. Le bail pr πevoit un droit de pr πeemption au proÑt du locataire fia l' πegard de toute vente projet πee de
l'immeuble en vertu d'une oÅre d'achat d'un tiers que Cominar est dispos πee fia accepter, au m°eme prix que celui
oÅert par le tiers. Le locataire a renonc πe fia ce droit de pr πeemption fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Ce
droit de pr πeemption continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la
cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption.

1970, avenue Chauveau, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce commercial de 2 400 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 45 246 pieds carr πes, a πet πe construit en 1970
et r πenov πe en 1983. Il est lou πe en entier fia Provi-Soir Inc et compte 28 places de stationnement. Le bail du locataire
pr πevoit un droit de pr πeemption au proÑt du locataire fia l' πegard de toute vente projet πee de l'immeuble en vertu d'une
oÅre d'achat d'un tiers que Cominar est dispos πee fia accepter, au m°eme prix que celui oÅert par le tiers. Le locataire
a renonc πe fia ce droit de pr πeemption fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Le droit de pr πeemption du locataire
continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de
l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption. Le bail du locataire
pr πevoit πegalement une option d'achat de l'immeuble au proÑt du locataire, sous r πeserve de certaines conditions, au
prix devant °etre convenu par les parties ou, en l'absence de convention, au prix πegal fia la juste valeur marchande de
l'immeuble πetablie par expertise. L'option d'achat du locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble
au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu
de cette option d'achat.

Immeubles industriels et polyvalents

1990, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce polyvalent de 88 843 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 184 177 pieds carr πes, a πet πe construit en
1976 et 1977 et r πenov πe en 1995 et 1996. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 390 000 $. Il est lou πe
fia 93,2 %, fia 35 locataires, et compte 196 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent
Refac Inc. (Westburne), Caractera Inc., Xerox Canada, RJR McDonald Inc. et Rothmans Benson & Hedges Inc.

320, chemin de la Canardi fiere, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce polyvalent de 12 777 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 13 638 pieds carr πes, a πet πe construit en 1980
et r πenov πe en 1993. Il est lou πe fia 80 %, fia deux locataires, et compte 19 places de stationnement ext πerieur. Le locataire
important est le Centre communautaire juridique de Qu πebec.
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1515, rue Saint-Jean-Baptiste, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 61 771 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 284 078 pieds carr πes, a πet πe construit en 1979
et r πenov πe en 1989 et abrite des magasins et des salles d'exposition. Il est lou πe en entier fia 19 locataires et compte
87 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Barnab πe Meubles (1983) Inc., le
Centre d'estimation de la Capitale et A πerobic Technologies Inc.

2022, rue Lavoisier, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 59 249 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 161 596 pieds carr πes, a πet πe construit en 1978
et abrite des bureaux, des salles d'exposition et des aires d'entreposage. Il est lou πe fia 95,1 %, fia 22 locataires, et
compte 141 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Crobel Lt πee, Otis Canada, la
Soci πet πe Radio-Canada, Essilor Canada Lt πee et Tried Ltd.

100, rue Chabot, Vanier (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 107 000 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 109 684 pieds carr πes, a πet πe construit en
1968 et agrandi en 1986. Il est lou πe en entier fia Ameublements L πeon Lt πee et compte 94 places de stationnement
ext πerieur.

2160, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 45 151 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 115 692 pieds carr πes, abrite des bureaux, des
salles d'exposition et des aires d'entreposage. Construit en 1965, il a πet πe agrandi en 1981 et r πenov πe en 1994. Ces
r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 220 000 $. Il est lou πe fia 80,6 %, fia neuf locataires, et compte 71 places
de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Meubles Jacques Gaulin Inc. et Op πeration
Enfants Soleil.

4975, rue Rideau, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 32 861 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 106 598 pieds carr πes, a πet πe construit en 1990
et abrite des bureaux, des salles d'exposition et des aires d'entreposage. Il est lou πe fia 59,5 %, fia sept locataires, et
compte 64 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Ikon Solutions, Canadian
Industrial Distributors Inc. et Les Portes Baril.

2020, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 41 133 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 129 002 pieds carr πes, a πet πe construit en 1968
et abrite un salon de quilles. Il est lou πe en entier fia Brunswick Corporation Ltd. et compte 62 places de
stationnement ext πerieur.

280, rue Racine, Loretteville (Qu πebec)

Cet πediÑce polyvalent de 18 801 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 36 512 pieds carr πes, a πet πe construit en 1984
et agrandi en 1986 et compte 60 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent la
Soci πet πe canadienne des postes et une banque fia charte canadienne. Le bail de la Soci πet πe canadienne des postes
pr πevoit un droit de pr πeemption en sa faveur fia l' πegard de toute vente projet πee de l'immeuble en vertu d'une oÅre
d'achat d'un tiers, fia certains moments pendant la dur πee initiale du bail ou la dur πee de sa reconduction, selon les
m°emes modalit πes que celles de l'oÅre faite par le tiers, sous r πeserve de certaines conditions. La Soci πet πe canadienne
des postes a renonc πe fia ce droit de pr πeemption fia l' πegard de la vente de l'immeuble au FPI. Le droit de pr πeemption de
la Soci πet πe canadienne des postes continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en
charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption.

2025, rue Lavoisier, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 37 078 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 93 815 pieds carr πes, abrite des bureaux, des
salles d'exposition et des aires d'entreposage. Construit en 1978 et 1983, il a πet πe r πenov πe en 1990. Il est lou πe fia 94,8 %,
fia sept locataires, et compte 72 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Telav inc.,
Installation R πeseaux M.I.R. Inc. et General Motors du Canada.
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2100, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 31 316 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 88 948 pieds carr πes, abrite des bureaux, des
salles d'exposition et des aires d'entreposage. Construit en 1962, il a πet πe agrandi en 1975 et r πenov πe en 1995. Ces
r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 240 000 $. Il est lou πe en entier fia sept locataires et compte 76 places de
stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Bagel Tradition'l, Toledo Scale Inc. et Sico Inc.

2150, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 22 560 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 58 002 pieds carr πes, abrite des bureaux, des
salles d'exposition et des aires d'entreposage. Construit en 1970, il a πet πe agrandi en 1985 et r πenov πe en 1994. Ces
r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 260 000 $. Il est lou πe en entier fia OE Inc., une division de Canon du
Canada, et compte 59 places de stationnement ext πerieur.

2955, rue Kepler, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 14 960 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 82 290 pieds carr πes, a πet πe construit en 1978
et abrite des bureaux et des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier fia Expertise Transport Qu πebec et compte
54 places de stationnement ext πerieur. Le bail du locataire pr πevoit le droit du locataire d'approuver tout acqu πereur de
l'immeuble, ce consentement ne pouvant °etre refus πe sans motif valable. Le locataire a renonc πe fia ce droit fia l' πegard de
la vente de l'immeuble au FPI. Ce droit d'approbation du locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de
l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de
Cominar en vertu de ce droit d'approbation.

4175, boulevard Sainte-Anne, Beauport (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 39 245 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 96 342 pieds carr πes, a πet πe construit en 1974
et agrandi en 1977, 1985 et 1998 et abrite des salles d'exposition et des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier
fia quatre locataires et compte 66 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent
J.B. Deschamps Inc. et Trudel et Pich πe Beauport Inc.

2180, boulevard Jean-Talon Nord, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 17 444 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 50 382 pieds carr πes, a πet πe construit en 1969,
agrandi en 1984 et r πenov πe en 1997. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut total de 425 000 $. Il est lou πe en entier
fia trois locataires et compte 44 places de stationnement ext πerieur. Les locataires comprennent Mobilier International
Inc., Ash Temple Ltd. (Servident) et SSI 2000 Inc.

5125, rue Rideau, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 11 575 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 90 062 pieds carr πes, a πet πe construit en 1987
et r πenov πe en 1997. Il est lou πe en entier fia Canpar Transport Ltd. et compte 56 places de stationnement ext πerieur.

454-456, rue Marconi, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 15 853 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 65 183 pieds carr πes, a πet πe construit en 1984
et abrite des bureaux et des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier aux Laboratoires Aeterna Inc. et compte
58 places de stationnement ext πerieur.

5000, rue Rideau, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 2 475 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 46 395 pieds carr πes, a πet πe construit en 1995.
Il est lou πe en entier fia Travaux publics Canada et compte 36 places de stationnement ext πerieur. Le bail pr πevoit un
droit de pr πeemption au proÑt du locataire fia l' πegard de toute oÅre d'achat d'une tierce partie fia certains moments
pendant la dur πee initiale du bail ou la dur πee de sa reconduction, selon les m°emes modalit πes que cette oÅre d'une
tierce partie, sous r πeserve de certaines conditions. Le locataire a renonc πe fia son droit de pr πeemption fia l' πegard de la
vente de l'immeuble au FPI. Ce droit de pr πeemption du locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de
l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de
Cominar en vertu de ce droit de pr πeemption. Le bail pr πevoit πegalement une option d'achat de l'immeuble au proÑt
du locataire, fia un prix nettement sup πerieur au prix d'achat propos πe au FPI, pouvant °etre lev πee fia certains moments
pendant la dur πee du bail ou la dur πee de sa reconduction, sous r πeserve de certaines conditions. L'option d'achat du
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locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI prendra en charge, fia la cl°oture de
l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de cette option d'achat.

1750-90, avenue Newton, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 63 135 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 163 786 pieds carr πes, a πet πe construit en 1987
et abrite des bureaux et des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier fia trois locataires et compte 65 places de
stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Unisource Inc. et Ascenseurs Drolet Kone Inc.

1165, rue Gouin, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 70 913 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 112 095 pieds carr πes, a πet πe construit en 1941
et r πenov πe en 1978 et 1993 et abrite des aires d'entreposage et des ateliers. Il est lou πe fia 97,8 %, fia 15 locataires, et
compte 61 places de stationnement ext πerieur; il y a un stationnement municipal fia proximit πe. Les locataires
importants comprennent Produits Capitale Inc., Asystel Inc. et Acier Inoxydable Demnar Inc.

2010, rue Lavoisier, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 68 235 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 225 961 pieds carr πes, a πet πe construit en 1976
et abrite des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier fia United Auto Parts Inc. et compte 87 places de stationnement
ext πerieur.

830, avenue Godin, Vanier (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 48 990 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 123 570 pieds carr πes, abrite des aires
d'entreposage et des ateliers. Construit en 1978, il a πet πe r πenov πe en 1994. Ces r πenovations ont πet πe eÅectu πees au co°ut
total de 180 000 $. Il est lou πe en entier fia cinq locataires et compte 61 places de stationnement ext πerieur. Les
locataires importants comprennent Archivex Inc., P.E. Fraser et l'Association canadienne des automobilistes
(Qu πebec).

2345, rue Dalton, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 54 258 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 102 664 pieds carr πes, abrite des aires
d'entreposage et des salles d'exposition. Construit en 1973, il a πet πe r πenov πe en 1981. Ces r πenovations ont πet πe
eÅectu πees au co°ut total de 190 000 $. Il est lou πe fia 91,3 %, fia six locataires, et compte 67 places de stationnement
ext πerieur. Les locataires importants comprennent Polycritec Inc., Palmar Automotive Ltd., B πetonel Lt πee et Viking
Chains Inc.

2385, rue Watt, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 65 825 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 200 015 pieds carr πes, abrite des aires
d'entreposage et des salles d'exposition. L'immeuble fia l'avant a πet πe construit en 1973 et les travaux
d'agrandissement ont πet πe eÅectu πes en 1981. Il est lou πe fia 87,5 %, fia six locataires, et compte 67 places de
stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Transport Noly Inc., P°atisserie Dumas Inc. et
Distribution Silpro Inc.

625, rue des Canetons, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 19 981 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 178 624 pieds carr πes, a πet πe construit en
1989. Il est lou πe en entier fia United Parcel Service du Canada Lt πee et compte 64 places de stationnement ext πerieur.
Le bail pr πevoit une option d'achat de l'immeuble au proÑt du locataire, fia un prix sup πerieur au prix d'achat propos πe
au FPI, pouvant °etre lev πee fia un moment pr πecis pendant la dur πee du bail, sous r πeserve de certaines conditions.
L'option d'achat du locataire continue de s'appliquer apr fies la vente de l'immeuble au FPI, et le FPI assumera, fia la
cl°oture de l'acquisition des immeubles, les obligations de Cominar en vertu de cette option d'achat.

955, rue Saint-Jean-Baptiste, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 32 904 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 197 925 pieds carr πes, a πet πe construit en 1978
et r πenov πe en 1991 et abrite des entreprises, des salles d'exposition et des aires d'entreposage. Il est lou πe en entier
fia huit locataires et compte 65 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Newcourt
Nationalease Inc., Klockner Moeller Lt πee et Moteurs πelectriques Laval.
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5130, rue Rideau, Qu πebec (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 24 408 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 89 781 pieds carr πes, a πet πe construit en 1988.
Il est lou πe en entier fia huit locataires et compte 47 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants
comprennent Gerespro Inc., Adchem Inc. et Enertrak Inc.

2755, rue Dalton, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πediÑce industriel de 23 880 pieds carr πes, situ πe sur un terrain de 69 648 pieds carr πes, a πet πe construit en 1971
et r πenov πe en 1989 et abrite des bureaux et des aires d'entreposage. Il est lou πe fia 85 %, fia trois locataires, et compte
67 places de stationnement ext πerieur. Les locataires importants comprennent Rosedale Transport Ltd. et l'Institut
national de la recherche scientiÑque (Universit πe du Qu πebec).

905, avenue Ducharme, Vanier (Qu πebec)

Cet πedifice industriel de 20 504 pieds carrπes, situπe sur un terrain de 50 000 pieds carrπes, a πetπe construit en 1972 et
rπenovπe en 1991 et abrite des aires d'entreposage et des ateliers. Il est louπe en entier fia quatre locataires et compte
57 places de stationnement extπerieur. Les locataires importants comprennent Industries Forma 3 Inc. et Machinage
Usitech Inc.

2015, rue Lavoisier, Sainte-Foy (Qu πebec)

Cet πedifice industriel de 2 006 pieds carrπes, situπe sur un terrain de 15 539 pieds carrπes, a πetπe construit en 1974 et
abrite des bureaux et des ateliers. Il est louπe en entier fia Modulaire Plus et compte 17 places de stationnement extπerieur.

L'agglom πeration de Qu πebec

G πen πeralit πes

La r πegion m πetropolitaine de Qu πebec englobe l'agglom πeration de Qu πebec, soit la Ville de Qu πebec,
12 municipalit πes et 33 autres villes et villages situ πes dans un rayon de 40 kilom fietres de la Ville de Qu πebec. Suivant
le recensement r πealis πe par Statistiques Canada en 1996, elle compte une population d'environ 671 889 habitants, soit
le deuxi fieme centre urbain en importance de la province de Qu πebec et le septi fieme au Canada. Suivant Statistiques
Canada, la population de la r πegion m πetropolitaine de Qu πebec devrait s' πelever fia 723 000 personnes en 2001, soit un
taux de croissance annuelle compos πe de 0,7 %.

La r πegion est reconnue mondialement pour sa vie culturelle francophone en raison d'une population tr fies
majoritairement (97 %) d'expression fran•caise. Qu πebec est l'une des plus anciennes villes d'Am πerique du Nord.
Au-del fia de six millions de touristes la visitent chaque ann πee. Le Vieux-Qu πebec et la Place Royale comptent parmi
les sites les plus visit πes de la r πegion. Le Festival d' πet πe international de Qu πebec, qui a lieu en juillet, est le principal
πev πenement culturel de la saison estivale. L'hiver, le principal πev πenement est le Carnaval de Qu πebec en f πevrier. On
trouve deux stations de ski importantes dans un rayon de 45 minutes du centre-ville de Qu πebec : le Mont
Sainte-Anne et la Station de ski Stoneham.

Qu πebec πetant la capitale de la province, l' πeconomie r πegionale repose principalement sur le secteur public et les
services publics. Sans tenir compte des emplois dans les secteurs de l' πeducation et de la sant πe, environ 40 % des
postes de la fonction publique sont concentr πes dans la r πegion de Qu πebec. Les services sociaux, la sant πe, l' πeducation
et l'administration publique repr πesentent 35 % environ de l'emploi local. La base industrielle de la r πegion s'est
d πevelopp πee au cours des derni fieres ann πees par suite de l'implantation de plusieurs soci πet πes et centres de recherche, en
particulier dans le secteur de la haute technologie y compris les Laboratoires Aeterna, Diagnocure Inc. et Biochem
Pharma Inc. Le secteur secondaire (c.- fia-d. l'industrie manufacturi fiere et la construction) repr πesente environ 13 % de
l'emploi dans la r πegion.

L'Universitπe Laval, qui compte quelque 34 000 πetudiants, se trouve fia Sainte-Foy (Quπebec). En outre, trois πecoles et
instituts spπecialisπes (l' ±Ecole nationale d'administration publique, la Tπelπe-Universitπe et l'Institut national de la recherche
scientifique (INRS)), affiliπes fia l'Universitπe du Quπebec, sont πegalement situπes dans l'agglomπeration de Quπebec.

Le gouvernement du Qu πebec a r πecemment mis en place un programme de retraite anticip πee dont les objectifs
ont d πej fia πet πe d πepass πes. Le nombre total d'employ πes qui devaient prendre leur retraite en application du programme
de retraite anticip πe πetait de 18 000. Toutefois, environ 30 000 employ πes dans toute la province ont convenu de
prendre leur retraite en application de ce programme. Le gouvernement embauche donc de nouveaux employ πes dans
les secteurs de la sant πe et de l' πeducation. On s'attend g πen πeralement fia ce que ces changements touchent les
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fonctionnaires provinciaux de l'agglom πeration de Qu πebec. Le taux de ch°omage dans la r πegion est pass πe de 11,4 % en
d πecembre 1996 fia 10,1 % en d πecembre 1997. Au mois de f πevrier 1998, le taux de ch°omage est tomb πe fia 9,5 %.

Plusieurs projets publics ont πet πe compl πet πes ou annonc πes r πecemment, y compris un investissement de 40 M$ de
l'Institut national de la recherche scientiÑque (INRS) pour regrouper ses activit πes dans le nouveau Parc
technologique du Qu πebec m πetropolitain, de 43 M$ pour l'agrandissement de l'H°opital Enfant-J πesus, de 34,6 M$
pour la construction de nouveaux pavillons fia l'Universit πe Laval, de 22,7 M$ pour une usine de Ñltration situ πee sur la
C°ote de Beaupr πe, fia proximit πe de Qu πebec et de 100 M$ pour un palais des congr fies.

March πe des immeubles de bureaux

Le march πe des immeubles de bureaux dans l'agglom πeration de Qu πebec comprend environ 20 millions de pieds
carr πes de superÑcie, dont 53 % environ sont occup πes par les bureaux gouvernementaux et ne sont pas oÅerts fia la
location commerciale. Le total de 10,6 millions de pieds carr πes constitue la superÑcie disponible estimative totale
dans le march πe. Le tableau suivant indique la superÑcie et le taux d'inoccupation des diverses cat πegories
d'immeubles de bureaux dans l'agglom πeration de Qu πebec en octobre 1997 1):

Agglom πeration de Qu πebec Sainte-Foy

Taux Taux

SuperÑcie d'inoccupation SuperÑcie d'inoccupation

Cat πegorie d'immeubles de bureaux (en pieds carr πes) (%) (en pieds carr πes) (%)

Cat πegorie AÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 866 346 10,7 732 254 2,3
Cat πegorie B ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 402 681 26,0 1 737 310 25,3
Cat πegorie C ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 327 737 36,1 68 700 28,9

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 596 794 22,2 2 538 264 18,7

Les taux d'inoccupation varient suivant la cat πegorie et l'emplacement des immeubles. Les mesures
gouvernementales des derni fieres ann πees visant fia r πeduire la taille de la fonction publique ont entra° n πe une
augmentation de la superÑcie inoccup πee dans le march πe et ont eu une incidence sur les taux d'inoccupation
g πen πeraux des immeubles de bureaux. En octobre 1997, le taux d'inoccupation global pour l'agglom πeration de
Qu πebec πetait estim πe fia 22,2 %. Le taux d'inoccupation des immeubles de cat πegorie -A/, qui font l'objet d'une
demande accrue des locataires fia la recherche d'immeubles de meilleure qualit πe et mieux situ πes, πetait estim πe
fia 10,7 %. Les immeubles plus r πecents ont πet πe con•cus et construits fia des endroits qui r πepondent mieux aux besoins du
march πe. Ce sont principalement des immeubles de cat πegorie -A/ ou -B/, qui connaissent en g πen πeral des rendements
sup πerieurs fia ceux du march πe. Les immeubles plus °ag πes inoccup πes, d πesuets et mal situ πes ne sont plus consid πer πes
comme faisant partie du march πe. Le taux r πeel d'inoccupation global, rajust πe pour exclure les immeubles hors
march πe, serait de 16,5 %, plut°ot que 22,2 %, soit environ 700 000 pieds carr πes de superÑcie inoccup πee. 1) Le taux
annuel net d'absorption du march πe, rajust πe pour inclure les immeubles qui font partie du march πe, est fia l'heure
actuelle d'environ 150 000 pieds carr πes. Le taux d'inoccupation des immeubles de cat πegorie -A/ fia Sainte-Foy,
fia 2,3 %, est le plus bas du march πe global.

March πe des immeubles commerciaux

Suivant le Canadian Directory of Shopping Centres de 1998, il y aurait environ 8,2 millions de pieds carr πes de
superÑcie commerciale dans l'agglom πeration de Qu πebec. En 1997, l'am πelioration du march πe de l'emploi conjugu πee
fia des taux d'int πer°et moins πelev πes ont permis une augmentation des ventes au d πetail dans la r πegion. Les ventes au
d πetail ont augment πe d'environ 7,1 % dans la province de Qu πebec en 1997, comparativement fia environ 4 % en 1996,
et 7,2 % pour l'ensemble du Canada en 1997. Les grandes surfaces ont chang πe certains aspects du march πe de d πetail
dans la r πegion. ≥A Sainte-Foy, le centre commercial Place Sainte-Foy a r πecemment compl πet πe un agrandissement de
135 000 pieds carr πes et Place Laurier, qui compte plus de un million de pieds carr πes, a compl πet πe un programme de
r πenovation au co°ut de 15 M$.

Note :

1) Information obtenue de Desjarlais-Pr πevost et Associ πes Inc., analystes et πevaluateurs immobiliers.
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March πe des immeubles industriels

Le march πe des immeubles industriels dans l'agglom πeration de Qu πebec est tr fies segment πe et l'information
disponible est limit πee. L'information pr πesent πee dans cette rubrique a πet πe obtenue et compil πee par la direction, et n'a

pas πet πe v πeriÑ πee de fa•con ind πependante. La direction estime qu'il y a fia l'heure actuelle environ 14 millions de pieds
carr πes de superÑcie industrielle dans l'agglom πeration de Qu πebec, y compris les immeubles d πetenus ou occup πes qui ne
sont pas g πen πeralement oÅerts fia la location. La direction estime que le nombre d'immeubles industriels disponibles
est de 229, ayant une superÑcie locative de 5 987 600 pieds carr πes. Suivant la direction, le taux d'inoccupation du
march πe des immeubles industriels dans l'agglom πeration de Qu πebec serait de l'ordre de 7,01 %, soit 420 000 pieds
carr πes. La disponibilit πe de superÑcies locatives contigu es sup πerieures fia 35 000 pieds carr πes est actuellement limit πee.
Un certain nombre de projets de construction ont πet πe mis en chantier ou ont πet πe annonc πes, et ils repr πesentent, dans
l'ensemble, plus de 200 000 pieds carr πes. Le tableau suivant pr πesente le nombre d'immeubles, la superÑcie locative
et les taux d'inoccupation pour les immeubles industriels et polyvalents ayant une superÑcie locative sup πerieure
fia 10 000 pieds carr πes pour la p πeriode de 1991 fia 1997, suivant la direction de Cominar.

SuperÑcie Taux

Nombre de locative d'inoccupation

Ann πee b°atiments (en pieds carr πes) (%)

1991 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 212 5 636 000 6,20
1992 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 220 5 823 300 7,90
1993 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 221 5 858 700 9,10
1994 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 224 5 922 500 7,75
1995 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 224 5 922 500 7,70
1996 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 229 5 987 600 7,54
1997 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 229 5 987 600 7,01

De 1991 fia 1997, 17 nouveaux πediÑces se sont ajout πes et la superÑcie locative correspondante a augment πe
d'environ 6,2 %. Aucun nouvel πediÑce ne s'est ajout πe en 1997. Le taux d'inoccupation pour la p πeriode de 1991
fia 1997 se situe dans une fourchette d'environ 6,2 % fia 9,1 %, la moyenne s' πetablissant fia 7,6 %.

±ETUDES ENVIRONNEMENTALES ET TECHNIQUES

Des experts-conseils en environnement ind πependants ont r πealis πe des πevaluations environnementales de Phase I
( πegalement appel πees v πeriÑcations environnementales) fia l' πegard de chacun des immeubles. Ces πevaluations
environnementales de Phase I n'ont r πev πel πe aucun probl fieme important sur le plan de l'environnement. La
quasi-totalit πe des πevaluations environnementales de Phase I ont πet πe eÅectu πees par Le Groupe Conseil Enviram
(1986) Inc. (-Enviram/). Des πevaluations environnementales de Phase II ont aussi πet πe eÅectu πees fia l' πegard de onze
immeubles. Ces πevaluations environnementales de Phase II n'ont r πev πel πe aucun probl fieme environnemental qui
pourrait avoir une incidence d πefavorable importante sur le FPI, sa situation Ñnanci fiere ou son exploitation. La
direction de Cominar estime que le co°ut de toute remise en πetat environnementale n πecessaire n'exc πedera pas
100 000 $. Il est pr πevu que ces travaux seront eÅectu πes par Cominar, fia ses frais, d'ici au 31 d πecembre 1998. Les
conventions d'achat comprendront les d πeclarations et garanties en mati fiere d'environnement, ainsi que les
engagements d'indemnisation usuels dans les op πerations sans lien de d πependance de cette nature. Voir la rubrique
-Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI Ì Conventions d'achat/.

Les services de Soprin ADS, un cabinet d'ing πenieurs professionnels ind πependant, ont πet πe retenus pour r πealiser
des inspections techniques de chacun des immeubles, fia exception d'un petit immeuble polyvalent. Les r πesultats de
ces inspections, tels qu'ils ont πet πe pr πesent πes par Soprin ADS dans son rapport de f πevrier 1998, r πev fielent que,
globalement, les immeubles ont πet πe bien entretenus et sont g πen πeralement en bon πetat. En se fondant sur ses
inspections, Soprin ADS a estim πe que le FPI pourrait devoir d πepenser un maximum de 400 000 $ pour les
r πeparations, l'entretien et le remplacement courants des immobilisations au cours des cinq prochaines ann πees. Le
FPI convient que les travaux relev πes dans l' πetude technique devront °etre r πealis πes et a l'intention de r πealiser les
r πeparations, l'entretien et le remplacement des immobilisations dans le cadre de son programme d'entretien continu
et selon les besoins. Le FPI a inclus dans les pr πevisions Ñnanci fieres la partie de la somme de 400 000 $ mentionn πee
dans l' πetude technique qui sera n πecessaire pour r πealiser ces travaux au cours de la p πeriode vis πee par ces pr πevisions.
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±EVALUATION IND ±EPENDANTE DU PORTEFEUILLE

Le FPI a retenu les services de l' πevaluateur pour lui fournir une πevaluation ind πependante de la valeur
marchande du portefeuille. L' πevaluation a πet πe faite conform πement au code de d πeontologie et aux R fiegles uniformes
de pratique professionnelle en mati fiere d' πevaluation de l'Institut canadien des πevaluateurs. L'Institut canadien des
πevaluateurs d πeÑnit la valeur marchande comme πetant -le prix le plus probable auquel un bien immobilier devrait °etre
vendu dans un march πe concurrentiel et ouvert dans toutes les conditions requises pour une vente juste, l'acheteur et
le vendeur agissant tous deux avec prudence et en connaissance de cause, et en pr πesumant que le prix n'est pas
modiÑ πe par une motivation indue./.

Dans son πevaluation en date du 2 mars 1998, l' πevaluateur a πetabli la valeur marchande approximative des
immeubles et d πetermin πe la valeur marchande et le co°ut de remplacement globaux approximatifs du portefeuille en
date du 2 mars 1998, comme l'indique le tableau suivant :

Co°ut de remplacement

Immeubles Fourchette de la valeur estimatif

Immeubles de bureaux 1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 76 000 000 $ - 80 500 000 $ 96 742 000 $
Immeubles commerciaux 2)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 121 000 000 $ - 127 500 000 $ 150 668 000 $
Immeubles industriels et polyvalents ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38 000 000 $ - 39 500 000 $ 55 360 000 $

Total ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 235 000 000 $ - 247 500 000 $ 302 770 000 $

Notes :

1) Comprend 43 % de la valeur de Place de la Cit πe.

2) Comprend 57 % de la valeur de Place de la Cit πe.

Les taux de capitalisation correspondant aux valeurs d'expertise ci-dessus sont les suivants : 10,1 % fia 10,7 %
pour les immeubles de bureaux ( fia l'exclusion de Place de la Cit πe), 9,8 % fia 10,4 % pour les immeubles commerciaux
( fia l'exclusion de Place de la Cit πe) et 10,8 % fia 11,4 % pour les immeubles industriels et polyvalents. En ce qui
concerne Place de la Cit πe, la fourchette de la valeur d'expertise est fond πee sur des taux de capitalisation de 9,2 %
fia 9,7 %.

Le prix le plus probable de 241 037 000 $ πetabli par l' πevaluateur est fond πe sur un taux de capitalisation de 9,9 %
et un prix moyen par pied carr πe global de 78,42 $, incluant 92,92 $ pour les immeubles de bureaux (compte tenu
d'une ventilation de 43 % du prix et de 428 354 pieds carr πes de Place de la Cit πe), 115,26 $ pour les immeubles
commerciaux (compte tenu d'une ventilation de 57 % du prix et de 388 263 pieds carr πes de Place de la Cit πe) et
33,54 $ pour les immeubles industriels et polyvalents. Si Place de la Cit πe n' πetait pas incluse dans le calcul, le prix par
pied carr πe pour les immeubles de bureaux et les immeubles commerciaux serait alors de 66,00 $ et de 82,10 $ le pied
carr πe, respectivement.

Les valeurs estimatives susmentionn πees ont πet πe πetablies en utilisant une m πethode d' πevaluation du revenu, qui
fait appel fia la fois fia une m πethode du taux de capitalisation directe et fia une m πethode de l'actualisation du Öux de
tr πesorerie, fond πee sur une m πethode de comparaison des donn πees du march πe. L' πevaluateur a tenu compte des
pr πevisions de revenu de chaque immeuble au plan des taux locatifs sur le march πe, des taux de croissance, de taux
d'inoccupation, du roulement des locataires, des mesures incitatives fia la location dans l'avenir et des droits de
r πesiliation des locataires importants. L' πevaluateur a inspect πe chaque immeuble pour en πevaluer les caract πeristiques
au plan de l'emplacement et de l' πetat mat πeriel, et a πetabli une estimation de son utilisation maximale et optimale.
Des param fietres d' πevaluation appropri πes ont πet πe utilis πes, tenant d°ument compte d'une πevaluation des caract πeristiques
au plan du revenu, des conditions actuelles du march πe ainsi que de l'information πeconomique et industrielle
actuellement disponible.

Pour d πeterminer la valeur marchande approximative du portefeuille, l' πevaluateur s'est fond πe sur les donn πees
d'exploitation et les donn πees Ñnanci fieres fournies par Cominar ou pour son compte, y compris des πetats d πetaill πes des
loyers et les r πesultats d'exploitation projet πes. Compte tenu de son examen des immeubles et d'autres facteurs
pertinents, l' πevaluateur a consid πer πe ces donn πees comme raisonnables et bien fond πees.

Pour d πeterminer le co°ut de remplacement approximatif du portefeuille, l' πevaluateur s'est fond πe sur les
renseignements relatifs aux immeubles fournis par Cominar ou pour son compte, conjugu πes fia des indices du co°ut de
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'remplacement. Compte tenu de son examen des immeubles et d'autres facteurs pertinents, l' πevaluateur a consid πer πe
ces donn πees comme raisonnables et bien fond πees.

Pour πevaluer le portefeuille, l' πevaluateur a suppos πe que le titre de propri πet πe du portefeuille πetait valable et
n πegociable et il n'a pas pris en compte les questions techniques, environnementales ou relatives au zonage ou fia la
planiÑcation ni d'autres questions connexes.

Il faut faire preuve de prudence dans l'appr πeciation et l'utilisation des r πesultats de l' πevaluation. La valeur

d'expertise est une estimation de la valeur marchande existante; ce n'est pas une mesure prπecise de la valeur, mais

elle se fonde plut°ot sur une comparaison subjective d'activit πes semblables se d πeroulant dans le march πe immobilier.

La valeur d'expertise est fond πee sur diÅ πerentes hypothfieses de perspectives futures et, bien que les pr πevisions de

revenu de l' πevaluateur soient consid πer πees comme raisonnables fia l'heure actuelle, certaines des hypothfieses peuvent

ne pas se r πealiser ou diÅ πerer de fa•con importante de la situation existante dans l'avenir.

Les parts d'un fonds de placement immobilier ouvert ne sont pas n πecessairement n πegoci πees fia une valeur πetablie
uniquement en fonction de la valeur sous-jacente de son actif immobilier. Par cons πequent, les parts pourraient se
n πegocier fia prime ou fia escompte par rapport aux valeurs que suppose l'expertise.

ACQUISITION DU PORTEFEUILLE ET DES ±EL ±EMENTS D'ACTIF PAR LE FPI

G πen πeralit πes

Au plus tard fia la cl°oture, le FPI et Cominar concluront les conventions d'achat en vertu desquelles le FPI
acquerra le portefeuille et les πel πements d'actif.

Conventions d'achat

Conform πement aux conventions d'achat, le FPI acquerra le portefeuille et les πel πements d'actif de Cominar
au prix de 241 037 000 $, payable fia concurrence de 58 612 719 $ en esp fieces, fia concurrence de 62 000 000 $, par
l' πemission fia Cominar de 6 200 000 parts πemises fia Cominar fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix par part
constat πee par re•cu de versement oÅerte au public dans le cadre du pr πesent placement, et fia concurrence de
120 424 281 $, par la prise en charge des hypoth fieques prises en charge, sous r πeserve des rajustements habituels.

≥A la cl°oture de l'acquisition des immeubles, Cominar aÅectera une part importante de la portion en esp fieces
du prix d'achat au remboursement de certaines hypoth fieques immobili fieres grevant le portefeuille et aÅectera le solde
au paiement de l'imp°ot sur le revenu d πecoulant de la cession du portefeuille au FPI. Le FPI aÅectera une portion du
produit net du premier versement fia l' πegard des parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le cadre du
pr πesent placement au r fieglement de la portion en esp fieces du prix d'achat du portefeuille et des πel πements d'actif. Voir
la rubrique -Emploi du produit/.

Les conventions d'achat pr πevoiront le transfert des employ πes de Cominar charg πes de la gestion des immeubles
faisant partie du portefeuille au FPI ou fia une Ñliale en propri πet πe exclusive du FPI. Les conventions d'achat
contiendront des clauses d'indemnisation au proÑt du FPI et de Cominar visant les r πeclamations de ces employ πes et
certaines questions litigieuses n πees tant avant qu'apr fies la cl°oture de l'acquisition des immeubles. Dans la mesure o fiu
le droit applicable pr πevoit leur prise en charge par le nouvel employeur, les obligations fia l' πegard des employ πes de
Cominar qui deviennent des employ πes de cette Ñliale, y compris les obligations d πecoulant des services ant πerieurs de
ces employ πes chez Cominar, pourraient incomber fia cette Ñliale du FPI et non pas au FPI.

La cl°oture et la cl°oture de l'acquisition des immeubles sont conditionnelles l'une fia l'autre. Les conventions
d'achat comprendront πegalement les d πeclarations, garanties et engagements d'indemniser qui sont usuels dans des
op πerations sans lien de d πependance de cette nature y compris, sans s'y restreindre, fia l' πegard de questions
environnementales.

Vente d'entreprise

On entend respecter les exigences de retenue pr πevues dans la l πegislation sur la vente d'entreprise (vente
en bloc) applicable fia l'acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif, sauf en ce qui a trait aux hypoth fieques
prises en charge. Un montant πegal fia la somme de tous les montants payables, fia la cl°oture de l'acquisition des
immeubles, aux cr πeanciers de Cominar (autres que les cr πeanciers hypoth πecaires en vertu des hypoth fieques prises en
charge) qui n'ont pas renonc πe aux droits que leur conf fiere la l πegislation en mati fiere de vente d'entreprise (vente
en bloc) (d'un montant estimatif de 250 000 $) sera retenu sur la portion en espfieces du prix d'achat, d πepos πe aupr fies
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du d πepositaire de la retenue en vertu de la convention de d πep°ot devant intervenir entre Cominar, le FPI et le
d πepositaire de la retenue avant la cl°oture de l'acquisition des immeubles (la -convention de d πep°ot/) et remis
fia Cominar ou pay πe par le d πepositaire de la retenue suivant les instructions de Cominar, fia concurrence d'un montant
πegal fia chaque cr πeance, au moment o fiu celle-ci est acquitt πee, le tout conform πement aux conventions d'achat et fia la
convention de d πep°ot.

Hypothfieques prises en charge

≥A la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les immeubles seront grev πes par les hypoth fieques prises en charge.
Le FPI conclura avec les divers cr πeanciers hypoth πecaires des conventions de prise en charge d'hypoth fieques en vertu
desquelles le FPI assumera les obligations qui incombent fia Cominar en vertu des hypoth fieques prises en charge.
Cominar d πeploiera tous les eÅorts raisonnables pour obtenir des cr πeanciers hypoth πecaires dont les hypoth fieques sont
prises en charge des reconnaissances que les obligations d πecoulant des hypoth fieques prises en charge ne lieront pas
personnellement les Ñduciaires, les porteurs de parts ni les rentiers d'un r πegime dont un porteur de parts est le
Ñduciaire ou l' πemetteur (dans la mesure o fiu ce Ñduciaire, ce porteur de parts ou ce rentier a quelque responsabilit πe
personnelle en vertu de la loi applicable).

Responsabilit πe personnelle de certaines parties

Apr fies la cl°oture de l'acquisition des immeubles, Cominar et M. Jules Dallaire continueront d'assumer certaines
responsabilit πes fia titre de garants ou autrement en vertu de certaines hypoth fieques prises en charge. Les cr πeanciers
hypoth πecaires ne consentiront fia la prise en charge de ces hypoth fieques par le FPI que si cette condition est remplie.
Le FPI indemnisera Cominar et M. Jules Dallaire fia l' πegard de cette responsabilit πe qu'ils continuent d'assumer.
Le droit du FPI d'ali πener un immeuble fia l' πegard duquel Cominar ou M. Jules Dallaire assume une telle
responsabilit πe sera assujetti fia la mainlev πee de cette responsabilit πe ou, fia d πefaut, fia la condition que Cominar ou
M. Jules Dallaire, agissant de fa•con raisonnable, accepte comme suÇsante l'indemnisation qui lui est accord πee et
que le cr πeancier hypoth πecaire accepte de c πeder la s°uret πe qu'il d πetient sur l'immeuble fia Cominar ou M. Jules Dallaire
s'il est oblig πe d'acquitter cette obligation et qu'il l'acquitte.

EMPLOI DU PRODUIT

Le produit d'environ 145 000 000 $ provenant du pr πesent placement consiste en 83 000 000 $ provenant de la
vente des parts constat πees par re•cus de versement et en 62 000 000 $ provenant de l' πemission des parts πemises
fia Cominar. Le produit net provenant des parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le cadre pr πesent
placement, d πeduction faite de la r πemun πeration des preneurs fermes (4 980 000 $) et des frais du pr πesent placement
(estim πes fia 1 100 000 $), est estim πe fia 76 920 000 $, compte tenu de la r πeception du dernier versement fia l' πegard des
parts constat πees par re•cus de versement. Au moment de la cl°oture, le FPI compte obtenir de deux banques fia charte
canadiennes et de Cominar un pr°et fia terme non renouvelable (le -pr°et relatif aux versements/) ne devant pas
d πepasser les sommes du dernier versement sur les titres des parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le
cadre du pr πesent placement et en vertu de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires, garanti par une hypoth fieque
et une s°uret πe grevant les droits du FPI en vertu des derniers versements et de la mise en gage des parts attest πees par
re•cus de versement (l'-hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements/). Le produit du pr πesent placement
sera aÅect πe approximativement comme suit :

‚ 25 413 000 $ seront aÅect πes au montant en esp fieces payable fia Cominar fia la cl°oture de l'acquisition des
immeubles;

‚ 3 740 000 $ seront aÅect πes au paiement des droits de mutation immobili fiere et des frais d'acquisition du
portefeuille et des πel πements d'actif;

‚ 14 567 000 $ seront aÅect πes aux acquisition futures d'immeubles, aux am πeliorations des immobilisations et
au fonds de roulement;

‚ 33 200 000 $, soit le produit provenant du dernier versement fia l' πegard des parts constat πees par re•cus de
versement, sera aÅect πe au remboursement du pr°et relatif aux versements.

Le produit net du pr°et relatif aux versements sera ajout πe au produit net des premiers versements re•cus dans le
cadre du placement pour r πegler la portion en esp fieces de la contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les
πel πements d'actif.

47



Le produit net, le cas πech πeant, de la vente des parts constat πees par re•cus de versement en vertu de l'option aux
Ñns d'attributions exc πedentaires sera vers πe au fonds de roulement du FPI. Le FPI entend aÅecter le fonds de
roulement au Ñnancement de l'acquisition d'autres immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et polyvalents
productifs de revenu.

L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une banque fia charte canadienne
qui est l'un des principaux pr°eteurs de Cominar et qui consent une portion du pr°et relatif aux versements. Valeurs
mobili fieres Desjardins Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une institution Ñnanci fiere qu πeb πecoise, qui est
l'un des principaux pr°eteurs de Cominar. Cette banque et cette institution Ñnanci fiere n'ont pas particip πe fia la d πecision
de placer les parts constat πees par re•cus de versement. L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc. et Valeurs mobili fieres
Desjardins Inc. ne retireront aucun avantage du pr πesent placement, sauf leur quote-part de la r πemun πeration des
preneurs fermes payable par le FPI. Cominar consentira πegalement une partie du pr°et relatif aux versements. Voir la
rubrique -Mode de placement/.

Le tableau suivant pr πesente sommairement l'emploi du produit net du pr πesent placement et du pr°et relatif aux
versements.

Droits de mutation

Prix immobilifiere et autres Hypothfieques Emploi du

Type d'immeubles d'achat total 
1)

frais d'acquisition 
2)

prises en charge 
3)

produit net

Immeubles de bureaux 4) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 78 305 000 $ 1 234 200 $ 52 613 191 $ 26 926 009 $
Immeubles commerciaux 5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 123 992 000 1 907 400 54 066 531 71 832 869
Immeubles industriels et polyvalents ÏÏÏÏÏ 38 740 000 598 400 13 744 559 25 593 841

Total partiel ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 241 037 000 ¬ 120 424 281 124 352 719
Fonds de roulement 6) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì 14 567 000

Total ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 241 037 000 $ 3 740 000 $ 120 424 281 $ 138 917 719 $

Notes :

1) Le prix d'achat des immeubles et des πel πements d'actif est une approximation fond πee sur le montant que le FPI doit attribuer aux immeubles,

tel qu'il est d πetermin πe en fonction de leur valeur d'expertise. Voir la rubrique - ±Evaluation ind πependante du portefeuille/.

2) Tir πe par la direction de Cominar de la r πepartition πetablie en fonction de la valeur d'expertise des immeubles. Comprend les frais estimatifs

reli πes fia l'acquisition payables par le FPI, y compris les droits de mutation immobili fiere, les frais juridiques et les autres frais.

3) Le pr°et de Place de la Cit πe, un pr°et fia terme d'un montant de 80 M$, au total, devant °etre conclu avec un groupe d'institutions de pr°et au plus

tard fia la cl°oture et garanti par une hypoth fieque immobili fiere grevant Place de la Cit πe dans son ensemble a πet πe ventil πe par la direction de

Cominar, en fonction de la valeur d'expertise de Place de la Cit πe, fia raison de 34,4 M$ aux immeubles de bureaux et fia raison de 45,6 M$ aux

immeubles commerciaux.

4) Comprend 428 354 pieds carr πes d'espace de bureaux fia Place de la Cit πe.

5) Comprend 388 263 pieds carr πes de superÑcie commerciale ainsi qu'un centre sportif et r πecr πeatif fia Place de la Cit πe.

6) Comprend les fonds disponibles pour des acquisitions futures d'immeubles, les am πeliorations des immobilisations et les besoins g πen πeraux

du FPI.

PR ±EVISIONS FINANCI ≥ERES

L' πetat pr πevisionnel du b πen πeÑce net et du b πen πeÑce distribuable qui suit a πet πe approuv πe par la direction en
fonction d'hypoth fieses dat πees du 1er mai 1998 et a πet πe approuv πe par les Ñduciaires le 8 mai 1998. Conform πement aux
politiques applicables en mati fiere de valeurs mobili fieres, le FPI est tenu de mettre ces pr πevisions fia jour pendant la
p πeriode couverte par les pr πevisions en signalant tout changement important d πecoulant d' πev πenements survenus depuis
leur publication et en comparant ces pr πevisions avec les r πesultats annuels r πeels v πeriÑ πes et les r πesultats interm πediaires
r πeels des p πeriodes vis πees. Les r πesultats de cette comparaison accompagneront les πetats Ñnanciers annuels ou
interm πediaires du FPI pour les p πeriodes pertinentes.

Les pr πevisions ont πet πe pr πepar πees conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus en mati fiere
d'information fia fournir, de mesure et de pr πesentation des projections Ñnanci fieres πetablis par l'Institut Canadien des
Comptables Agr πe πes. Les pr πevisions ont πet πe pr πepar πees en fonction d'hypoth fieses qui reÖ fietent la ligne de conduite de la
direction pour les p πeriodes vis πees, compte tenu de l'ensemble des conditions πeconomiques qui, de l'avis de la
direction, sont les plus probables. Les pr πevisions ont πet πe pr πepar πees pour reÖ πeter le placement des parts constat πees par
re•cus de versement et des parts πemises fia Cominar devant °etre πemises fia la cl°oture, ainsi que l'acquisition du
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portefeuille et des πel πements d'actif selon les modalit πes expos πees fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des
πel πements d'actif par le FPI Ì Conventions d'achat/.

Le lecteur est pr πevenu que certaines hypothfieses utilis πees dans le cadre de la pr πeparation des pr πevisions, bien

qu'elles soient consid πer πees comme raisonnables par le FPI au moment de leur pr πeparation, peuvent se r πev πeler

inexactes. Les r πesultats r πeels des p πeriodes couvertes par les pr πevisions seront diÅ πerents des r πesultats pr πevisionnels

et les πecarts pourraient °etre importants.
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

RAPPORT DES V ±ERIFICATEURS SUR

LES PR ±EVISIONS FINANCI ≥ERES

Aux Ñduciaires

du Fonds de placement immobilier Cominar

Les pr πevisions Ñnanci fieres ci-jointes du Fonds de placement immobilier Cominar, qui se composent des πetats
pr πevisionnels du b πen πeÑce net et du b πen πeÑce distribuable de chacune des p πeriodes de trois mois se terminant le
30 juin 1998, le 30 septembre 1998 et le 31 d πecembre 1998, de la p πeriode de neuf mois se terminant le 31 d πecembre
1998, de la p πeriode de trois mois se terminant le 31 mars 1999 et de la p πeriode de douze mois se terminant le
31 mars 1999, ont πet πe approuv πees par la direction en fonction d'hypoth fieses dat πees du 1er mai 1998. Nous avons
contr°ol πe la justiÑcation fournie par la direction fia l' πegard des hypoth fieses, ainsi que l' πetablissement et la pr πesentation
des pr πevisions. Notre contr°ole a πet πe eÅectu πe conform πement fia la Note d'orientation en v πeriÑcation applicable publi πee
par l'Institut Canadien des Comptables Agr πe πes. Nous n'avons pas la responsabilit πe de mettre fia jour le pr πesent
rapport pour tenir compte des faits et circonstances post πerieurs fia la date de notre rapport.

≥A notre avis :

‚ fia la date du pr πesent rapport, les hypoth fieses πelabor πees par la direction sont convenablement justiÑ πees,
cadrent avec les plans du FPI et constituent une base raisonnable pour les pr πevisions;

‚ les pr πevisions reÖ fietent ces hypoth fieses;

‚ les pr πevisions Ñnanci fieres sont conformes aux normes de l'Institut Canadien des Comptables Agr πe πes en
mati fiere d'information fia fournir et de pr πesentation des pr πevisions.

±Etant donn πe que ces pr πevisions sont fond πees sur des hypoth fieses relatives fia des faits futurs, les r πesultats r πeels
seront diÅ πerents des informations pr πesent πees, et les πecarts pourraient °etre importants. Nous n'exprimons donc
aucune opinion quant fia la probabilit πe que ces pr πevisions se r πealisent.

Qu πebec, Canada (sign πe) PRICE WATERHOUSE

Comptables agr πe πesLe 1er mai 1998
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

±Etat pr πevisionnel du b πen πeÑce net et du b πen πeÑce distribuable

Neuf mois Trois mois Douze mois
Trois mois se terminant le se terminant le se terminant le se terminant le

30 juin 30 septembre 31 d πecembre 31 d πecembre 31 mars 31 mars

1998 1998 1998 1998 1999 1999

(en milliers de dollars, sauf les montants par part)

Produits d'exploitation

Revenus de location tir πes des
immeubles productifs de
revenu ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 057 $ 10 281 $ 10 427 $ 30 765 $ 10 368 $ 41 133 $

Charges d'exploitation

Frais d'exploitation
d'immeubles ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 502 2 389 2 651 7 542 3 024 10 566

Imp°ots fonciers et services ÏÏÏ 1 732 1 739 1 737 5 208 1 730 6 938
Frais de gestion immobili fiereÏÏ 157 157 157 471 156 627

4 391 4 285 4 545 13 221 4 910 18 131

B πen πeÑce d'exploitation net ÏÏÏÏÏ 5 666 5 996 5 882 17 544 5 458 23 002
Int πer°ets d πebiteurs sur

hypoth fieques ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 109 2 101 2 092 6 302 2 083 8 385
Amortissement Ì b°atiments ÏÏÏ 455 455 455 1 365 454 1 819
Amortissement Ì am πeliorations

locativesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 75 75 75 225 75 300
Amortissement des frais report πes 28 28 28 84 30 114

B πen πeÑce d'exploitation tir πe des

πel πements d'actif immobiliers 2 999 3 337 3 232 9 568 2 816 12 384
Frais du FondsÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 141 141 141 423 142 565

2 858 3 196 3 091 9 145 2 674 11 819

Autres

Int πer°ets d πebiteurs sur emprunt (514) (514) (515) (1 543) (515) (2 058)
Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus

de versementÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 365 365 365 1 095 365 1 460
Autres revenus ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 175 175 175 525 175 700

26 26 25 77 25 102

B πen πeÑce net ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 884 3 222 3 116 9 222 2 699 11 921
Ajouter (d πeduire)

Amortissement Ì b°atiments 455 455 455 1 365 454 1 819
Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus

de versementÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (365) (365) (365) (1 095) (365) (1 460)

B πen πeÑce distribuable ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 974 $ 3 312 $ 3 206 $ 9 492 $ 2 788 $ 12 280 $

B πen πeÑce distribuable par partÏÏÏ 0,205 $ 0,228 $ 0,221 $ 0,655 $ 0,192 $ 0,847 $

Voir les notes aÅ πerentes aux pr πevisions Ñnanci fieres.
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NOTES AFF ±ERENTES AUX PR ±EVISIONS FINANCI ≥ERES

(en milliers de dollars)

1. Mode de pr πeparation des pr πevisions

L' πetat pr πevisionnel du b πen πeÑce net et du b πen πeÑce distribuable du Fonds de placement immobilier Cominar (le -FPI/) a πet πe approuv πe par la

direction en fonction d'hypoth fieses dat πees du 1er mai 1998 et a πet πe approuv πe par les Ñduciaires du FPI. Cominar d πesigne collectivement

Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en commandite Cominar et Soci πet πe en nom collectif Cominar, soci πet πes contr°ol πees par des membres de la

famille Dallaire, et Soci πet πe en commandite Desroches, soci πet πe contr°ol πee par des membres de la direction de la soci πet πe par actions et des

soci πet πes de personnes mentionn πees pr πec πedemment.

Les pr πevisions ont πet πe pr πepar πees en fonction d'hypoth fieses qui reÖ fietent la ligne de conduite de la direction pour les p πeriodes vis πees, compte

tenu de l'ensemble des conditions πeconomiques qui, de l'avis de la direction, sont les plus probables. Les pr πevisions seront compar πees aux

r πesultats d πeclar πes de la p πeriode vis πee par les pr πevisions, et tout πecart important sera signal πe. Les r πesultats r πeels de la p πeriode vis πee par les

pr πevisions seront diÅ πerents des r πesultats pr πevisionnels et les πecarts pourraient °etre importants.

Si les immeubles devaient °etre transf πer πes fia une date autre que le 1
er

avril 1998, le b πen πeÑce net et le b πen πeÑce distribuable pr πevus seront

r πepartis de fa•con proportionnelle entre Cominar et le FPI, de manifiere fia reÖ πeter la date d'acquisition r πeelle du portefeuille par le FPI.

2. Sommaire des principales conventions comptables

Les pr πevisions ont πet πe pr πepar πees, fia tous πegards importants, selon les principes comptables g πen πeralement reconnus et sont fond πees sur les

conventions suivantes :

a) Immeubles productifs de revenu

Les immeubles productifs de revenu sont inscrits au prix co°utant pour le FPI au moment de l'acquisition, lequel comprend tous les

frais d'acquisition et les frais connexes.

L'amortissement des b°atiments est calcul πe au taux de 5 % selon la m πethode de l'amortissement fia int πer°ets compos πes, de mani fiere

fia amortir compl fietement le co°ut des b°atiments sur une p πeriode de 40 ans. L'amortissement des am πeliorations locatives est calcul πe selon

la m πethode de l'amortissement lin πeaire sur la dur πee des baux connexes.

b) Frais report πes

Les frais de location, comme les commissions, les loyers gratuits et les mesures incitatives fia la location, sont report πes et amortis selon

la m πethode de l'amortissement lin πeaire sur la dur πee des baux connexes.

Les frais de Ñnancement hypoth πecaire sont report πes et amortis selon la m πethode de l'amortissement lin πeaire sur la dur πee des emprunts

connexes.

3. Principales hypothfieses

Le b πen πeÑce net et le b πen πeÑce distribuable pr πevus du FPI sont fond πes sur les hypoth fieses suivantes :

a) Emploi du produit du placement

Le 1er avril 1998, le FPI eÅectuera un placement public d'un montant brut de 145 000 $ (produit net en esp fieces de 137 460 $,

d πeduction faite des frais d' πemission et de l'actualisation des re•cus de versement d πecrite fia la note i)). Le placement de 14 500 000 parts

comprend 6 200 000 parts πemises fia Cominar qui seront πemises fia cette derni fiere. Conform πement aux modalit πes de l'option aux Ñns

d'attributions exc πedentaires, les preneurs fermes ont la possibilit πe d'acheter 1 245 000 parts suppl πementaires. Le pr πesent πetat

pr πevisionnel du b πen πeÑce net et du b πen πeÑce distribuable ne tient pas compte de l'exercice de l'option aux Ñns d'attributions

exc πedentaires. Le FPI ach fietera les immeubles aupr fies de Cominar le 1er avril 1998 au prix d'acquisition de 241 037 $ plus des frais

d'acquisition additionnels de 3 740 $. Le prix d'acquisition sera Ñnanc πe comme suit :

Produit en esp fieces du placement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 29 153 $

Pr°et relatif aux versements ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33 200

Hypoth fieques prises en chargeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 120 424

±Emission de parts πemises fia Cominar ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 62 000

244 777 $

b) Transactions immobilifieres

La direction est d'avis qu'il pourrait °etre prudent et dans le meilleur int πer°et des porteurs de parts d'eÅectuer certaines transactions

immobili fieres au cours de la p πeriode vis πee. Aux Ñns des pr πesentes pr πevisions, il a πet πe pr πesum πe qu'aucune transaction immobili fiere

n'aurait lieu durant la p πeriode vis πee par les pr πevisions.
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c) Revenu de location tir πe des immeubles productifs de revenu

Le revenu de location tir πe des immeubles productifs de revenu comprend l'ensemble des revenus de location tir πes des immeubles,

notamment le loyer minimum de base, les frais d'exploitation, les imp°ots fonciers, les frais de gestion recouvr πes et les revenus tir πes des

parcs de stationnement et des installations d'entreposage, selon l'hypoth fiese que tous les locataires actuels respecteront leurs

obligations contractuelles en vertu des baux, demeureront dans les lieux et verseront le loyer pendant toute la dur πee de la p πeriode vis πee

par les pr πevisions. Les donn πees concernant le renouvellement des baux et la location des locaux inoccup πes ont πet πe πetablies au cas par

cas et selon les taux et les conditions actuels du march πe, sans indexation pendant la p πeriode vis πee par les pr πevisions.

d) Frais d'exploitation et imp°ots fonciers

Les frais d'exploitation et les imp°ots fonciers pour la p πeriode vis πee sont fond πes sur les niveaux historiques de ces frais et imp°ots,

redress πes en fonction des prix actuels du march πe.

e) Commissions de location et mesures incitatives fia la location

Les commissions de location et les mesures incitatives fia la location sont fond πees sur les attentes de la direction quant fia la situation du

march πe, compte tenu des hypoth fieses de location retenues pour la p πeriode vis πee.

f) Int πer°ets d πebiteurs sur hypothfieques

Les int πer°ets d πebiteurs sur hypoth fieques sont fond πes sur les cr πeances qui existeront imm πediatement apr fies la cl°oture. ±Etant donn πe

qu'aucune de ces hypoth fieques ne viendra fia πech πeance au cours de la p πeriode vis πee par les pr πevisions, il est pr πesum πe qu'aucune

hypoth fieque ne sera reÑnanc πee. En ce qui concerne les hypoth fieques venant fia πech πeance avant le 1er avril 1998 et pour lesquelles le

Ñnancement n'a pas encore πet πe πetabli de fa•con d πeÑnitive, les modalit πes de reÑnancement ont πet πe pr πevues en fonction du niveau actuel de

la dette et de taux d'int πer°et Ñxes variant de 6,5 % fia 6,7 % par an.

g) Frais de gestion immobilifiere

Les frais de gestion immobili fiere sont fond πes sur les niveaux historiques des frais, rajust πes pour tenir compte des prix actuels du march πe.

h) Frais du Fonds

Les frais du FPI sont fond πes sur les meilleures estimations de la direction.

i) Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus de versement et int πer°ets d πebiteurs sur emprunt

Il est pr πesum πe que 60 % du prix d' πemission des parts constat πees par re•cus de versement sera vers πe en esp fieces fia la cl°oture et que 40 % du

prix d' πemission sera vers πe sans int πer°et un an plus tard. Il est pr πesum πe que les re•cus de versement fia recevoir seront actualis πes au taux de

4,4 %. De plus, il est pr πesum πe que le FPI obtiendra un emprunt de 33 200 $ d'une dur πee de un an portant int πer°et au taux annuel de

6,2 % et que cet emprunt sera garanti par les droits du FPI en vertu de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de versement

vendues.

j) Autres revenus

Il est pr πesum πe que les soldes d'encaisse seront investis pendant la p πeriode vis πee par les pr πevisions dans des bons du Tr πesor ou dans

d'autres titres fia court terme au taux annuel pr πesum πe de 4,18 %.

k) B πen πeÑce distribuable

Il est pr πesum πe que le b πen πeÑce distribuable sera πegal fia 100 % du b πen πeÑce comptable πetabli selon les principes comptables g πen πeralement

reconnus, plus la dotation fia l'amortissement des b°atiments, moins les int πer°ets cr πediteurs sur les re•cus de versement.

l) Imp°ots sur le revenu

Aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu, le FPI est assujetti fia l'imp°ot fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/. Conform πement fia la

convention de Ñducie, les Ñduciaires ont l'intention de distribuer ou d'aÅecter aux porteurs de parts du FPI la totalit πe du revenu

imposable gagn πe directement par le FPI et de d πeduire ces distributions et aÅectations aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu, de sorte que le

FPI ne sera pas assujetti fia l'imp°ot sur le revenu en vertu de la Partie 1 de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada). En cons πequence,

aucune provision pour imp°ots sur le revenu n'a πet πe constitu πee.

4. B πen πeÑce distribuable par part

Le b πen πeÑce distribuable par part correspond au b πen πeÑce distribuable divis πe par le nombre moyen pond πer πe de parts en circulation chaque

mois au cours du trimestre respectif.
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GESTION DU FPI

Les activit πes et les aÅaires du FPI seront assujetties au contr°ole des Ñduciaires et l'exploitation du FPI rel fievera
de la direction. Parmi ses autres fonctions, la direction aura la responsabilit πe de fournir aux Ñduciaires et au comit πe
d'investissement des informations et des conseils relativement aux acquisitions, aux ali πenations et au Ñnancement,
de tenir les livres et les dossiers Ñnanciers du FPI, de pr πeparer les rapports et autres informations devant °etre
exp πedi πes aux porteurs de parts ainsi que les autres documents d'information, de calculer toutes les r πepartitions et
aÅectations, de faire tous les choix et de prendre toutes les d πecisions fia l' πegard du revenu et des gains en capital
du FPI aux Ñns Ñscales et comptables, de pr πeparer toute la documentation relative aux assembl πees des porteurs de
parts, de conclure ou de superviser la r πealisation d'op πerations et de recommander des candidats comp πetents en vue
de leur nomination comme Ñduciaires.

Fiduciaires

La convention de Ñducie pr πevoit que l'actif et l'exploitation du FPI seront soumis au contr°ole et fia l'autorit πe
d'un minimum de neuf et d'un maximum de onze Ñduciaires.

Le nombre de Ñduciaires, dans les limites de ce minimum et de ce maximum, peut °etre modiÑ πe avec
l'approbation de la majorit πe d'au moins les deux tiers des voix exprim πees fia une assembl πee des porteurs de parts ou
par les Ñduciaires ind πependants si les porteurs de parts leur en donnent l'autorisation. Toute vacance parmi les
Ñduciaires ind πependants ne peut °etre combl πee que par une r πesolution des Ñduciaires ind πependants ou par les porteurs
de parts r πeunis en assembl πee. Un Ñduciaire ind πependant peut °etre destitu πe, pour un motif valable ou non, par les
deux tiers des voix exprim πees fia une assembl πee des porteurs de parts ou, pour un motif valable, par les deux tiers des
Ñduciaires ind πependants restants.

Cominar a le droit de nommer quatre Ñduciaires tant que le pourcentage de parts que Cominar d πetient
repr πesente au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause. Les autres Ñduciaires doivent °etre πelus par
r πesolution adopt πee fia la majorit πe des voix exprim πees lors d'une assembl πee des porteurs de parts. Ces Ñduciaires
auront des mandats πechelonn πes d'une dur πee de deux ans. Les Ñduciaires πelus fia une assembl πee annuelle rempliront
leurs fonctions pour une p πeriode πech πeant fia la deuxi fieme assembl πee annuelle suivante et leur mandat sera
reconductible. Le mandat du Ñduciaire nomm πe ou πelu pour combler une vacance durera jusqu' fia la Ñn du mandat de
celui qu'il remplace.

Une majorit πe de Ñduciaires doivent °etre r πesidents canadiens. Une majorit πe de Ñduciaires doivent poss πeder au
moins cinq ann πees d'exp πerience approfondie du secteur immobilier et °etre des Ñduciaires ind πependants. Certaines
d πecisions importantes relatives au FPI exigent l'approbation de la majorit πe des Ñduciaires ind πependants uniquement.
Voir la rubrique -Convention de Ñducie et description des parts Ì Questions relevant des Ñduciaires ind πependants/.
Les Ñduciaires ind πependants initiaux ont πet πe nomm πes par Valeurs Mobili fieres TD Inc. et L πevesque Beaubien
GeoÅrion Inc.

La convention de Ñducie stipule que, en tout temps utile, il doit y avoir au moins un Ñduciaire qui ne soit pas,
directement ou indirectement, un porteur de parts ou une personne d πetenant une option d'acqu πerir des parts
(un -Ñduciaire non-porteur de parts/). La convention de Ñducie stipule que si, en tout temps utile, il n'y a pas de
Ñduciaire non-porteur de parts, les Ñduciaires doivent prendre les mesures qui s'imposent, dans un d πelai d'au plus
60 jours suivant le moment en cause, pour s'assurer qu'il y ait au moins un Ñduciaire non-porteur de parts.
La convention de Ñducie stipule en outre que, malgr πe toute disposition contraire qu'elle contient, et dans toute la
mesure permise par les lois applicables, toutes les mesures prises par les Ñduciaires et qui sont par ailleurs en accord
avec la convention de Ñducie seront valides malgr πe le d πefaut temporaire de se conformer fia la disposition pr πec πedente.

Le quorum de toutes les r πeunions des Ñduciaires ou de tous comit πes de ceux-ci sera constitu πe d'au moins la
majorit πe des Ñduciaires ou des membres de ce comit πe, selon le cas, pr πesents personnellement, dont au moins un doit
°etre un Ñduciaire ind πependant, sauf pour ce qui est du comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise (dont tous les
membres doivent °etre des Ñduciaires ind πependants). Les Ñduciaires (ou, lorsque l'approbation par la majorit πe de
l'ensemble des Ñduciaires ind πependants uniquement est requise, les Ñduciaires ind πependants) peuvent prendre toute
mesure utile, que ce soit fia l'occasion d'une assembl πee ou non. Les mesures prises par les Ñduciaires (ou les
Ñduciaires ind πependants dans les cas mentionn πes dans la phrase pr πec πedente) peuvent faire l'objet d'un vote lors
d'une assembl πee ou, en l'absence d'assembl πee, peuvent °etre adopt πees par consentement πecrit ou par r πesolution πecrite
sign πes par tous les Ñduciaires, ou tous les Ñduciaires ind πependants, selon le cas.

54



Conform πement aux dispositions de la convention de Ñducie, la norme de diligence et les obligations
particuli fieres des Ñduciaires sont similaires fia celles qui sont impos πees aux administrateurs d'une soci πet πe r πegie par la
Loi canadienne sur les soci πet πes par actions. Par cons πequent, conform πement fia la convention de Ñducie, les Ñduciaires
sont tenus d'exercer leurs pouvoirs et leurs fonctions avec int πegrit πe et de bonne foi, au mieux des int πer°ets du FPI et
des porteurs de parts et avec le soin, la diligence et la comp πetence dont ferait preuve, en de telles circonstances,
une personne prudente. Les obligations et la norme de prudence des Ñduciaires sont similaires fia celles impos πees
fia l'administrateur du bien d'autrui avec plein pouvoir d'administration en vertu de l'article 1309 du Code civil
du Qu πebec, et ne sont pas plus lourdes que celles-ci. La convention de Ñducie stipule que, dans la mesure o fiu les
Ñduciaires ont conÑ πe sous contrat ou d πel πegu πe l'ex πecution de certaines activit πes fia un gestionnaire immobilier,
ils sont r πeput πes s'°etre acquitt πes de leur obligation d'agir avec soin.

La convention de Ñducie pr πevoit certaines clauses d'indemnisation au proÑt des Ñduciaires et des dirigeants du
FPI et celui de certaines autres personnes dans certaines circonstances.

Restrictions et dispositions concernant les conÖits d'int πer°ets

La convention de Ñducie comprend des dispositions concernant les -conÖits d'int πer°ets/ qui servent fia prot πeger les
porteurs de parts sans restreindre ind°ument la marge de manoeuvre du FPI. Comme les Ñduciaires exercent une
gamme πetendue d'activit πes, notamment dans le secteur immobilier, la convention de Ñducie comprend des
dispositions, semblables fia celles de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, selon lesquelles chaque Ñduciaire
est tenu de divulguer au FPI tout int πer°et qu'il d πetient dans une op πeration ou un contrat important ou dans un projet
d'op πeration ou de contrat important avec le FPI (y compris un contrat ou une op πeration comportant la r πealisation ou
l'ali πenation d'un investissement dans un bien immobilier ou d'une entente de coentreprise) ou le fait qu'il est
administrateur ou membre de la direction d'une personne qui est partie fia une op πeration ou un contrat important ou
fia un projet d'op πeration ou de contrat important avec le FPI ou qu'il poss fiede un int πer°et important dans celle-ci.
La divulgation doit °etre faite fia la premi fiere r πeunion au cours de laquelle le projet d'op πeration ou de contrat est πetudi πe.
Le Ñduciaire doit divulguer par πecrit au FPI, ou demander que soient consign πees au proc fies-verbal de la r πeunion la
nature et l' πetendue de son int πer°et d fies qu'il a connaissance d'une op πeration ou d'un contrat important ou d'un projet
d'op πeration ou de contrat important qui, dans le cadre de l'activit πe commerciale normale du FPI, ne requiert pas
l'approbation des Ñduciaires ou des porteurs de parts. Dans tous les cas, le Ñduciaire qui a fait une telle divulgation
n'a le droit de voter sur aucune r πesolution pr πesent πee pour faire approuver l'op πeration ou le contrat, sauf si l'op πeration
ou le contrat porte essentiellement sur sa r πemun πeration en qualit πe de Ñduciaire, de membre de la direction,
d'employ πe ou de mandataire du FPI ou sur l'indemnit πe pr πevue en vertu des dispositions de la convention de Ñducie
ou de la souscription d'une assurance-responsabilit πe.

Fiduciaires et membres de la direction

Le tableau suivant pr πesente le nom et le lieu de r πesidence de chaque Ñduciaire et membre de la direction du
FPI, son poste au sein du FPI et son occupation principale.

Nom et lieu de r πesidence Poste Occupation principale

JULES DALLAIRE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire, pr πesident du conseil Pr πesident et chef de la direction de
Charlesbourg (Qu πebec) et chef de la direction Cominar

PAUL FOREST, C.A. 1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire, vice-pr πesident Vice-pr πesident directeur et chef des
Sainte-Foy (Qu πebec) directeur et chef des op πerations op πerations Ñnanci fieres de Cominar

Ñnanci fieres

MICHEL DALLAIRE, ING. ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire et vice-pr πesident Vice-pr πesident directeur, Exploitation
Beauport (Qu πebec) directeur, Exploitation de Cominar

ME MICHEL PAQUETÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire, vice-pr πesident Vice-pr πesident directeur, AÅaires
Sainte-Foy (Qu πebec) directeur, AÅaires juridiques, juridiques, et secr πetaire de Cominar

et secr πetaire

MICHEL OUELLETTE, πE.A. ÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident directeur, Vice-pr πesident directeur,
Charlesbourg (Qu πebec) Acquisitions et d πeveloppement D πeveloppement de Cominar

NO EL FERLAND ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, Exploitation Vice-pr πesident directeur, Exploitation
Charlesbourg (Qu πebec) au d πetail au d πetail de Cominar
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Nom et lieu de r πesidence Poste Occupation principale

YVAN CARON
1)2)3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire Administrateur et vice-pr πesident

Qu πebec (Qu πebec) principal de Place Desjardins Inc.

ROBERT DESPR πES, O.C. 1)3) ÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire Pr πesident du conseil d'Alliance Paper
Qu πebec (Qu πebec) Forest Products Inc.

PIERRE GINGRAS
2)3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire Pr πesident de Placements Moras Inc.,

Sainte-P πetronille, ∑Ile d'Orl πeans administrateur de L'Imp πeriale,
(Qu πebec) Compagnie d'Assurance-Vie et

administrateur de la F πed πeration des
caisses populaires Desjardins de
Qu πebec

GHISLAINE LABERGE
2)3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire Expert-conseil en placements

Verdun (Qu πebec) immobiliers, administratrice de Cadim
Inc. et Soci πet πe Hypoth fieques C.D.P.Q.
(S.E.N.C.), membres du groupe de la
Caisse de D πep°ot et placement
du Qu πebec

RICHARD MARION
3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Fiduciaire Pr πesident de Actigest Inc. et directeur

Dollard-des-Ormeaux (Qu πebec) g πen πeral de la Soci πet πe en commandite
immobili fiere Solim

Notes :

1) Membre du comit πe de v πeriÑcation

2) Membre du comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise

3) Fiduciaire ind πependant

Le mandat de Ñduciaire d'Yvan Caron et Ghislaine Laberge aura une dur πee d'un an et se terminera fia la
premi fiere assembl πee annuelle des porteurs de parts, celui de Robert Despr πes, Pierre Gingras et Richard Marion aura
une dur πee de deux ans et se terminera fia la deuxi fieme assembl πee annuelle des porteurs de parts. Le mandat de
Ñduciaire de Jules Dallaire, Paul Forest, Michel Dallaire et Michel Paquet se terminera lors de l' πelection ou de la
nomination de leur successeur respectif.

Membres cl πes de la direction

Tous les Ñduciaires et les membres de la direction du FPI ont exerc πe une gamme πetendue d'activit πes
immobili fieres et reli πees au secteur immobilier pendant au moins cinq ans. L' πequipe de direction du FPI se compose
des personnes suivantes :

Jules Dallaire, Ñduciaire, pr πesident du conseil, pr πesident et chef de la direction

M. Jules Dallaire est le fondateur de Cominar, dont il est le pr πesident du conseil et chef de la direction.
M. Dallaire est actif dans le secteur immobilier depuis 1965.

Paul Forest, c.a., Ñduciaire, vice-pr πesident directeur et chef des op πerations Ñnancifieres

M. Paul Forest est vice-pr πesident directeur et chef des op πerations Ñnanci fieres de Cominar depuis mars 1998.
Il aura πet πe pr πesident et chef de la direction du Groupe Macyro Inc. de 1993 fia mai 1998. Avant de se joindre au
Groupe Macyro Inc., M. Forest πetait associ πe du cabinet de comptables Dionne, Forest, Kirouac. M. Forest d πetient
un baccalaur πeat en commerce de l'Universit πe Laval.

Michel Dallaire, ing., Ñduciaire, vice-pr πesident directeur, Exploitation

M. Michel Dallaire est vice-pr πesident directeur, Exploitation, de Cominar depuis 1986. De 1984 fia 1986, il a
travaill πe pour le cabinet d'ing πenieurs Dupuis C°ot πe. M. Dallaire d πetient un baccalaur πeat fies sciences de l'Universit πe
Laval.

56



M
e
Michel Paquet, Ñduciaire, vice-pr πesident directeur, AÅaires juridiques, et secr πetaire

Me Michel Paquet est vice-pr πesident directeur, AÅaires juridiques, de Cominar depuis 1986. Me Paquet a πet πe
membre du cabinet Charest & Associ πes, de Qu πebec, de 1983 fia 1986. Auparavant, il a πet πe membre du cabinet
Paradis, Chabot et Paquet, de Thetford Mines, de 1979 fia 1983. Me Paquet d πetient un baccalaur πeat en droit de
l'Universit πe de Sherbrooke.

Michel Ouellette, πe.a., vice-pr πesident directeur, Acquisitions et am πenagement

M. Michel Ouellette est vice-pr πesident directeur, Acquisitions et am πenagement, de Cominar depuis 1987.
De 1978 fia 1987, il a travaill πe pour le cabinet de comptables Coopers & Lybrand, o fiu il se sp πecialisait dans
l'immobilier. Avant cette date, il a travaill πe pendant plusieurs ann πees dans le domaine du Ñnancement hypoth πecaire.

No el Ferland, vice-pr πesident, Exploitation au d πetail

M. No el Ferland est vice-pr πesident, Exploitation au d πetail de Cominar depuis 1986. Auparavant, il a πet πe pendant
10 ans directeur chez Immeubles Delrano Inc., un grand propri πetaire immobilier de Qu πebec. Ant πerieurement, il avait
travaill πe pendant 12 ans comme courtier fia l'Union Canadienne, Compagnie d'assurance sur la vie.

Les premiers Ñduciaires ind πependants seront :

Yvan Caron

M. Yvan Caron est administrateur de Place Desjardins Inc. depuis 1978, et il est le vice-pr πesident principal de
Place Desjardins Inc. depuis 1984. De 1991 fia 1997, il πetait pr πesident de la F πed πeration des caisses populaires
Desjardins de Qu πebec. Il a πegalement πet πe administrateur et pr πesident du conseil de Groupe-Vie Desjardins
Laurentienne jusqu'en mai 1997. Auparavant, il a πet πe directeur g πen πeral et secr πetaire de la Caisse populaire Qu πebec-
Est de 1973 fia 1991.

Robert Despr πes, o.c.

M. Robert Despr πes est pr πesident du conseil d'administration d'Alliance Paper Forest Products Inc. depuis
1994. Il est πegalement administrateur des Industries Amisco Lt πee (un fabricant de meubles), de Printera
Corporation (une imprimerie), de Les Mines McWatters Inc. (une soci πet πe mini fiere) et de Unimedia Inc. (un
πediteur de journaux). M. Despr πes a πet πe administrateur de Campeau Corporation (une soci πet πe immobili fiere) de 1978
fia 1992 et de Camdev Corporation (une soci πet πe immobili fiere) de 1992 fia 1996.

Pierre Gingras

M. Pierre Gingras est pr πesident de Placements Moras (une soci πet πe d'investissement immobilier). Il a πet πe
co-fondateur et vice-pr πesident de Jacques G. Parent Inc., un cabinet d'actuaires. De 1965 fia 1989, il πetait directeur
des ventes d'Industrielle-Alliance, Compagnie d'assurance sur la vie. M. Gingras est πegalement un administrateur
de la F πed πerations des caisses populaires Desjardins de Qu πebec et de l'Imp πeriale, Compagnie d'Assurance-Vie.

Ghislaine Laberge

Mme Ghislaine Laberge est expert-conseil en placements immobiliers depuis 1995. De 1992 fia 1994, elle a πetπe vice-
prπesidente, Placements hypothπecaires, d'Assurance-Vie Desjardins. Auparavant, elle a πetπe vice-prπesidente, Placements
hypothπecaires, de la Caisse de dπep°ot et placement du Quπebec de 1987 fia 1992. Mme Laberge est administratrice de
Cadim Inc., une filiale de la Caisse de dπep°ot et placement du Quπebec, depuis juillet 1993. Elle est πegalement
administratrice de Sociπetπe Hypothfieques C.D.P.Q. (S.E.N.C.), une filiale de la Caisse de dπep°ot et placement du Quπebec.

Richard Marion

M. Richard Marion est directeur g πen πeral de la Soci πet πe en commandite immobili fiere Solim (-Solim/), une
soci πet πe en commandite, et pr πesident de Actigest Inc. en 1996. De 1994 fia 1995, il a πet πe expert-conseil en gestion
immobili fiere pour Solim. Auparavant, il a πet πe vice-pr πesident, Finances, de Famcorp Inc. de 1986 fia 1993. De 1983
fia 1985, il πetait pr πesident de Rima Management Ltd., sa propre soci πet πe de consultants. Il a πegalement πet πe
administrateur de Les Immeubles Trans-Qu πebec Inc. de 1976 fia 1983. Il est comptable en management accr πedit πe,
administrateur immobilier accr πedit πe et administrateur de carri fiere.
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Comit πe d'investissement

La convention de Ñducie pr πevoit que les Ñduciaires peuvent, sous r πeserve du droit applicable, πetablir de temps
fia autre parmi leurs membres un comit πe d'investissement comprenant au moins trois Ñduciaires, dont les deux tiers
doivent poss πeder au moins cinq ans d'exp πerience approfondie du secteur immobilier. De plus, le comit πe
d'investissement doit °etre compos πe en majorit πe de Ñduciaires ind πependants et un membre doit °etre un Ñduciaire
de Cominar (tant que les parts que Cominar d πetient repr πesentent au moins 10 % des parts en circulation au moment
en cause).

≥A la cl°oture, les Ñduciaires πetabliront un comit πe d'investissement compos πe de trois Ñduciaires. Le comit πe
d'investissement recommandera aux Ñduciaires d'approuver ou de rejeter les op πerations projet πees, incluant les
projets d'acquisition et de cession d'investissements ainsi que les emprunts (y compris la prise en charge ou la
constitution d'hypoth fieques immobili fieres), par le FPI. Les Ñduciaires peuvent d πel πeguer au comit πe d'investissement
le pouvoir d'approuver ou de rejeter les acquisitions, ali πenations ou emprunts projet πes, selon le cas, fia condition que le
comit πe soumette fia l'approbation des Ñduciaires toute op πeration d'acquisition, d'ali πenation ou d'emprunt, selon le cas,
qui est d'un montant sup πerieur fia 10 % de l'avoir rajust πe des porteurs de parts. Ni le renouvellement, la prorogation
ou la modiÑcation des hypoth fieques immobili fieres existantes (y compris les hypoth fieques prises en charge) ni les
op πerations envisag πees dans les conventions d'achat ne requi fierent l'approbation du comit πe d'investissement.

Comit πe de v πeriÑcation

La convention de Ñducie requiert l' πetablissement, sous r πeserve du droit applicable, d'un comit πe de v πeriÑcation
comprenant au moins trois Ñduciaires, dont le mandat est d'examiner les πetats Ñnanciers du FPI. Le comit πe de
v πeriÑcation doit °etre compos πe en majorit πe de Ñduciaires ind πependants et un membre doit °etre un Ñduciaire
de Cominar (tant que les parts que Cominar d πetient repr πesentent au moins 10 % des parts en circulation).
Les Ñduciaires ont πetabli un comit πe de v πeriÑcation compos πe de trois Ñduciaires.

Comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise

La convention de Ñducie requiert l' πetablissement, sous r πeserve du droit applicable, d'un comit πe de r πemun πeration
et de r πegie d'entreprise comprenant au moins trois Ñduciaires, dont le mandat est d'examiner la r πemun πeration de la
direction et les pratiques du FPI en mati fiere de r πegie d'entreprise. Tous les membres du comit πe de r πemun πeration et
de r πegie d'entreprise doivent °etre des Ñduciaires ind πependants. Les Ñduciaires ont πetabli un comit πe de r πemun πeration
et de r πegie d'entreprise compos πe de trois Ñduciaires.

R πemun πeration des Ñduciaires et des membres de la direction

Les personnes employ πees et r πemun πer πees par le FPI ne recevront aucune r πemun πeration du FPI fia titre de
Ñduciaires. Les Ñduciaires qui ne sont pas πegalement des employ πes recevront du FPI une r πemun πeration de 8 000 $
par ann πee, plus 500 $ pour chaque r πeunion des Ñduciaires fia laquelle ils participent. Dans tous les cas, les Ñduciaires
auront le droit au remboursement par le FPI des menues d πepenses engag πees dans l'exercice de leurs fonctions
de Ñduciaire.

On s'attend fia ce que, au plus tard fia la cl°oture, le FPI conclue avec les membres de la direction du FPI des
contrats d'emploi dont les modalit πes et conditions seront d πeÑnies par le comit πe de r πemun πeration et de r πegie
d'entreprise. Les contrats d'emploi des membres de la direction du FPI comprendront un r πegime de primes. L'octroi
de ces primes d πependra de l'obtention, par le FPI, d'un Öux de tr πesorerie annuel sup πerieur fia l'objectif Ñx πe au
chapitre du rendement de l'avoir des porteurs de parts. En outre, les membres de la direction du FPI ont le droit de
participer au r πegime d'options d'achat de parts d πecrit fia la rubrique -Gestion du FPI Ì R πegime d'options d'achat
de parts/.

R πegime d'options d'achat de parts

Avant la conclusion du pr πesent placement, le FPI adoptera un r πegime d'options d'achat de parts (le -r πegime
d'options d'achat de parts/). La participation au r πegime d'options d'achat de parts sera restreinte aux Ñduciaires
(sous r πeserve du droit applicable), aux membres de la direction et aux employ πes du FPI, qui seront tous choisis par
le comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise. Les options auront une dur πee maximum de cinq ans et pourront
°etre lev πees fia un prix qui ne doit pas °etre inf πerieur fia la juste valeur marchande des parts. Le nombre maximum de
parts r πeserv πees en vue de leur πemission aux termes du r πegime d'options d'achat de parts est de 1 450 000 parts.
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LIGNES DIRECTRICES EN MATI ≥ERE D'INVESTISSEMENT

ET PRINCIPES D'EXPLOITATION

Lignes directrices en matifiere d'investissement

La convention de Ñducie πenonce certaines lignes directrices relativement aux investissements que le FPI peut
eÅectuer.

L'actif du FPI ne peut °etre investi qu'en conformit πe avec les lignes directrices πenonc πees ci-apr fies :

i) le FPI concentrera ses activit πes d'acquisition sur des immeubles existants productifs de revenu qui sont
des immobilisations du FPI, y compris des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels et
polyvalents, qui sont lou πes en quasi-totalit πe;

ii) malgr πe toute disposition contraire de la convention de Ñducie, le FPI ne doit faire aucun investissement,
ne prendre ni omettre de prendre aucune mesure en cons πequence desquels : les parts ne constitueraient
plus des parts d'une -Ñducie de fonds commun de placement/ et d'une -Ñducie d'investissement fia
participation unitaire/ au sens de la Loi de l'imp°ot; les parts ne seraient plus admissibles fia titre de
placements pour des r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de retraite ou
des r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces; le FPI serait tenu, en vertu de la Loi de l'imp°ot,
de payer de l'imp°ot en raison du fait qu'il serait d πetenteur de biens πetrangers au sens de la Loi de l'imp°ot;
les parts seraient assimil πees fia des biens πetrangers aux Ñns de la Loi de l'imp°ot; ou le FPI devrait payer de
l'imp°ot en vertu des dispositions de la Loi de l'imp°ot relatives aux placements enregistr πes pour avoir
exc πed πe certaines limites impos πees aux placements;

iii) le FPI ne peut investir dans une entente de coentreprise que :

a) s'il s'agit d'une entente en vertu de laquelle le FPI d πetient une participation dans un bien
immobilier conjointement ou en commun avec des tiers (les -coentrepreneurs/), directement ou
par le biais de la propri πet πe d'une participation dans une soci πet πe ou une autre entit πe (une -entit πe en
coentreprise/) fia titre de copropri πetaire et non pas d'associ πe et que ce bien immobilier est une
immobilisation du FPI et, s'il est d πetenu par l'entremise d'une participation dans une entit πe en
coentreprise, ledit bien immobilier est une immobilisation de l'entit πe en coentreprise;

b) si la participation du FPI dans l'entente de coentreprise n'est assujettie fia aucune restriction fia
l' πegard des transferts, sauf un droit de pr πeemption, le cas πech πeant, en faveur des coentrepreneurs;

c) si le FPI a un droit de pr πeemption pour acheter la participation des autres coentrepreneurs;

d) si l'entente de coentreprise pr πevoit un m πecanisme appropri πe d'achat et de vente permettant fia un
coentrepreneur d'acheter les participations des autres coentrepreneurs ou de leur vendre la sienne;

e) si l'entente de coentreprise stipule que la responsabilit πe du FPI envers les tiers est conjointe et non
individuelle; toutefois, sous r πeserve des recours dont chaque coentrepreneur dispose fia l'encontre des
autres coentrepreneurs, un coentrepreneur sera responsable de toute l'hypoth fieque grevant
l'immeuble et pourrait en outre °etre tenu d'abandonner sa participation dans un immeuble
particulier d πetenu par l'entit πe en coentreprise en cons πequence du d πefaut d'un autre coentrepreneur
d'honorer sa quote-part des obligations relatives fia cet immeuble;

f) si l'entente de coentreprise permet au FPI ou fia une personne d πesign πee par lui de participer
pleinement fia la gestion de la coentreprise, mais ne les y oblige pas;

iv) fia l'exception de placements temporaires en esp fieces, de d πep°ots aupr fies d'une banque fia charte canadienne
ou d'une soci πet πe de Ñducie enregistr πee en vertu des lois d'une province du Canada, de titres de cr πeance
fia court terme d'un gouvernement, d'une partie ou de la totalit πe des sommes fia recevoir en vertu de la
convention relative aux re•cus de versement (voir la rubrique -Modalit πes du placement des parts
constat πees par re•cus de versement Ì Re•cus de versement/) ou de sommes plac πees dans des eÅets du
march πe mon πetaire πemis ou garantis par une banque canadienne de l'Annexe 1 venant fia πech πeance moins
d'un an apr fies leur date d' πemission, le FPI ne peut d πetenir d'autres titres que ceux d'une entit πe en
coentreprise ou d'une entit πe ou soci πet πe d πetenue en propri πet πe exclusive par le FPI, form πee et exploit πee
uniquement aux Ñns de d πetenir un ou plusieurs biens immobiliers en particulier ou une partie ou la
totalit πe des sommes fia recevoir en vertu de la convention relative aux re•cus de versement ou fia toute Ñn
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relative aux activit πes du FPI et, fia la condition en outre que, malgr πe toute disposition de la convention de
Ñducie fia l'eÅet contraire, le FPI puisse acqu πerir des titres d'autres fonds de placement immobilier;

v) sauf dans la mesure interdite par la convention de Ñducie, le FPI peut investir dans des participations
(incluant des immeubles d πetenus en toute propri πet πe ou fia bail) dans des biens immobiliers productifs de
revenu situ πes au Canada et aux ±Etats-Unis qui sont des immobilisations du FPI;

vi) le FPI ne doit pas investir dans des droits ou des int πer°ets miniers ni dans d'autres ressources naturelles,
incluant le p πetrole ou le gaz, sauf s'il s'agit de droits ou d'int πer°ets accessoires fia un investissement dans un
bien immobilier qui est une immobilisation du FPI;

vii) le FPI ne doit pas investir dans des entreprises en exploitation ni dans d'autres biens immobiliers
sp πecialis πes, ni acqu πerir de participations dans des soci πet πes en nom collectif ou dans des soci πet πes en
commandite;

viii) le FPI ne doit pas investir dans des terrains non viabilis πes destin πes fia l'am πenagement sauf dans des terrains
adjacents aux immeubles existants du FPI aux Ñns : a) de la r πenovation ou de l'agrandissement
d'installations existantes qui sont des immobilisations du FPI; ou b) de l'am πenagement de nouvelles
installations qui sont des immobilisations du FPI;

ix) le FPI peut investir dans des hypoth fieques immobili fieres et des pr°ets ou des obligations hypoth πecaires
(incluant, avec le consentement de la majorit πe des Ñduciaires, des pr°ets hypoth πecaires participatifs ou
convertibles) si :

a) le bien immobilier qui garantit ce pr°et hypoth πecaire est un bien immobilier productif de revenu qui,
par ailleurs, r πepond aux crit fieres g πen πeraux d'investissement du FPI adopt πes de temps fia autre par les
Ñduciaires en conformit πe avec la convention de Ñducie et les restrictions qui y sont πenonc πees;

b) le montant du pr°et hypoth πecaire n'exc fiede pas 75 % de la valeur marchande de l'immeuble qui le
garantit et le ratio de couverture du service de la dette hypoth πecaire est d'au moins 1,2;

c) l'hypoth fieque immobili fiere grevant l'immeuble qui garantit le pr°et est de premier rang;

d) la valeur totale des investissements du FPI dans ces pr°ets hypoth πecaires, compte tenu de
l'investissement projet πe, n'exc πedera pas 20 % de l'avoir rajust πe des porteurs de parts;

x) le FPI peut investir dans des pr°ets hypoth πecaires si son intention est uniquement d'utiliser l'acquisition de
pr°ets hypoth πecaires comme moyen d'acqu πerir le contr°ole d'un bien immobilier productif de revenu qui,
par ailleurs, r πepond aux crit fieres d'investissement du FPI, et si la valeur totale des investissements du FPI
dans de tels pr°ets hypoth πecaires, compte tenu de l'investissement projet πe, n'exc fiede pas 20 % de l'avoir
rajust πe des porteurs de parts;

xi) l'endettement fia taux d'int πer°et variable ou fia πech πeance fia moins d'un an, compte non tenu de la tranche
fia court terme de la dette ayant une πech πeance originale d'un an ou plus, ne peut en aucun temps totaliser
plus de 12,5 % de la valeur comptable brute ( fia l'exception des comptes fournisseurs, des charges fia payer
et des distributions payables);

xii) sous r πeserve de l'alin πea ii), le FPI peut investir un montant (qui, dans le cas d'un montant investi pour
acqu πerir un bien immobilier, correspond fia son prix d'achat, d πeduction faite de toute dette prise en charge
ou contract πee par le FPI et garantie par une hypoth fieque sur l'immeuble) qui peut atteindre 15 % de
l'avoir rajust πe des porteurs de parts du FPI dans des placements ou des op πerations qui ne sont pas
conformes aux alin πeas iv), v), ix) et x) de la rubrique -Lignes directrices en mati fiere d'investissement et
principes d'exploitation Ì Lignes directrices en mati fiere d'investissement/ ou fia l'alin πea iii) de la rubrique
-Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation Ì Principes d'exploitation/.

Aux Ñns des lignes directrices qui pr πec fiedent, l'actif, le passif et les op πerations d'une soci πet πe ou autre entit πe
appartenant en propri πet πe exclusive ou partielle au FPI sont r πeput πes °etre ceux du FPI sur une base consolid πee
proportionnelle. En outre, dans le texte qui pr πec fiede, toute mention d'un investissement dans un bien immobilier sera
r πeput πee inclure un investissement dans une entente de coentreprise. Sous r πeserve des dispositions expresses au
contraire πenonc πees ci-dessus, toutes les interdictions, restrictions ou exigences qui pr πec fiedent applicables aux
investissements sont πetablies fia la date de l'investissement par le FPI. Aucune disposition des lignes directrices
n'emp°eche le FPI de d πetenir une partie ou la totalit πe des sommes fia recevoir en vertu de conventions relatives aux
re•cus de versement.
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Principes d'exploitation

La convention de Ñducie pr πevoit que l'exploitation et les aÅaires du FPI doivent °etre r πegies en conformit πe avec
les principes πenonc πes ci-apr fies :

i) le FPI ne doit pas acheter, vendre, commercialiser ni n πegocier de contrats fia terme de devises ou de taux
d'int πer°et, sauf fia des Ñns de couverture; aux Ñns des pr πesentes, l'expression -couverture/ a le sens qui lui
est attribu πe dans l'Instruction g πen πerale canadienne no 39 adopt πee par les autorit πes canadiennes en valeurs
mobili fieres, telle qu'elle est modiÑ πee de temps fia autre;

ii) a) tout document πecrit cr πeant une obligation qui repr πesente ou comprend l'octroi par le FPI d'une
hypoth fieque immobili fiere, et b) dans la mesure o fiu les Ñduciaires l'estiment possible et conforme fia leur
devoir Ñduciaire d'agir au mieux des int πer°ets des porteurs de parts, tout document πecrit qui constitue,
de l'avis des Ñduciaires, une obligation importante, doit contenir une disposition ou faire l'objet d'une
reconnaissance stipulant que cette obligation ne lie personnellement aucun des Ñduciaires, des porteurs
de parts, des rentiers d'un r πegime dont un porteur de parts est le Ñduciaire ou l' πemetteur, ou des membres
de la direction, employ πes ou mandataires du FPI, qu'aucun recours ne peut °etre exerc πe contre l'une ou
l'autre de ces personnes ou contre leurs biens, mais que seuls les biens du FPI ou une portion d πetermin πee
de ceux-ci sont assujettis fia cette obligation; toutefois, le FPI n'est pas tenu de se conformer fia cette
exigence fia l' πegard des obligations qu'il assume lors de l'acquisition d'un bien immobilier, mais il fera tous
les eÅorts raisonnables pour s'y conformer;

iii) le FPI ne doit pas louer ni sous-louer de biens immobiliers, de locaux ou d'espaces fia une personne qui,
avec les membres de son groupe et compte tenu de la location ou de la sous-location envisag πee, louerait
ou sous-louerait des biens immobiliers, des locaux ou de l'espace ayant une juste valeur marchande,
d πeduction faite des charges, sup πerieure fia 20 % de l'avoir rajust πe des porteurs de parts du FPI;

iv) les restrictions πenonc πees fia l'alin πea ii) ne s'appliquent pas fia la reconduction d'un bail ou d'un sous-bail,
ni si le locataire ou le sous-locataire est l'une ou l'autre des entit πes ci-dessous, ou si la location ou la
sous-location est garantie par l'une de ces entit πes :

a) le gouvernement du Canada, le gouvernement des ±Etats-Unis, une province du Canada, un ±Etat des
±Etats-Unis ou une municipalit πe du Canada ou des ±Etats-Unis, ou un organisme relevant de l'une de
ces entit πes;

b) une soci πet πe, dont les obligations, d πebentures ou autres titres de cr πeance qu'elle πemet ou garantit
constituent des placements admissibles pour les soci πet πes d'assurance conform πement fia l'alin πea
86(1)k) de la Loi sur les compagnies d'assurance canadiennes et britanniques (Canada)
en vigueur au 31 d πecembre 1991;

c) une banque fia charte canadienne enregistr πee en vertu des lois d'une province du Canada;

v) sauf pour r πenover ou agrandir des installations existantes et pour am πenager de nouvelles installations sur
un terrain adjacent fia des immeubles existants du FPI, ainsi que le permet l'alin πea viii) de la rubrique
-Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation Ì Lignes directrices en
mati fiere d'investissement/, le FPI ne doit pas participer fia la construction ni fia l'am πenagement de biens
immobiliers, sauf dans la mesure n πecessaire pour maintenir ses biens immobiliers en bon πetat ou pour
accro° tre le potentiel de production de revenu des immeubles dans lesquels le FPI d πetient une
participation;

vi) le titre de propri πet πe de chaque bien immobilier doit °etre πetabli au nom des Ñduciaires ou, dans la mesure
autoris πee par le droit applicable, du FPI ou d'une soci πet πe ou autre entit πe appartenant en propri πet πe
exclusive au FPI ou en propri πet πe conjointe au FPI et fia des coentrepreneurs;
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vii) le FPI ne doit contracter ni prendre en charge aucune dette garantie par une hypothfieque immobili fiere
fia moins que, fia la date fia laquelle il se propose de prendre en charge ou de contracter cette dette, la somme
a) de toutes les dettes garanties par le bien immobilier grev πe ou groupe de biens immobiliers et b) de la
nouvelle dette qu'il se propose de prendre en charge ou de contracter n'exc fiede pas 75 % de la valeur
marchande du bien immobilier ou groupe de biens immobiliers en cause ( fia l'exception du
renouvellement, de la prorogation ou de la modiÑcation de toute hypoth fieque immobili fiere existante,
y compris notamment les hypoth fieques prises en charge, suivant des modalit πes essentiellement semblables
ou plus favorables pour le FPI, dans chaque cas, suivant la d πetermination de la majorit πe des Ñduciaires);

viii) le FPI ne peut contracter ni prendre en charge de dette ( fia l'exclusion du pr°et relatif aux versements) si,
compte tenu de la dette ainsi contract πee ou prise en charge, le total de la dette du FPI πetait sup πerieur
fia 60 % de la valeur comptable brute;

ix) le FPI ne doit garantir, directement ou indirectement, aucune dette ni aucune obligation de quelque sorte
d'un tiers, sauf une dette prise en charge ou contract πee en vertu d'une hypoth fieque immobili fiere par une
soci πet πe ou autre entit πe appartenant en propri πet πe exclusive au FPI ou en propri πet πe conjointe au FPI et
fia des coentrepreneurs et exploit πee uniquement aux Ñns de d πetenir un ou plusieurs immeubles pr πecis dans
le cas o fiu cette hypoth fieque immobili fiere, si elle πetait consentie directement par le FPI, ne constituerait pas
une contravention aux restrictions πenonc πees fia la rubrique -Lignes directrices en mati fiere d'investissement
et principes d'exploitation/ et, dans le cas o fiu cette hypoth fieque immobili fiere est consentie par une entit πe
en coentreprise, sous r πeserve que si un coentrepreneur est tenu d'abandonner sa participation dans un
immeuble appartenant fia l'entit πe en coentreprise en cons πequence du d πefaut d'un autre coentrepreneur
d'honorer sa quote-part des obligations relatives fia cet immeuble, la responsabilit πe du FPI soit strictement
limit πee fia la proportion du pr°et hypoth πecaire qui est πegale fia la quote-part de la participation du FPI dans
l'entit πe en coentreprise;

x) le FPI doit obtenir une πevaluation ind πependante de chaque immeuble qu'il entend acqu πerir;

xi) le FPI doit contracter et maintenir en vigueur en tout temps des assurances fia l' πegard de sa responsabilit πe
potentielle et de la perte accidentelle de la valeur des πel πements d'actif du FPI, contre les risques, pour les
montants, aupr fies des assureurs et selon les modalit πes que les Ñduciaires consid fierent appropri πes, compte
tenu de tous les facteurs pertinents, incluant les pratiques en usage chez les propri πetaires d'immeubles
comparables;

xii) le FPI doit faire eÅectuer une v πeriÑcation environnementale de Phase I de chaque bien immobilier qu'il
veut acqu πerir et, si le rapport sur la v πeriÑcation environnementale de Phase I recommande une
v πeriÑcation environnementale de Phase II, le FPI doit la faire eÅectuer, dans chaque cas, par un
expert-conseil en environnement ind πependant et exp πeriment πe; une telle v πeriÑcation, qui constitue une
condition fia toute acquisition, doit °etre satisfaisante pour les Ñduciaires. Tous les nouveaux baux conclus
par le FPI doivent contenir des engagements appropri πes de la part du locataire concernant les questions
environnementales telles qu'elles sont d πetermin πees par les Ñduciaires de temps fia autre.

Aux Ñns des principes qui pr πec fiedent, l'actif, le passif et les op πerations d'une soci πet πe ou autre entit πe appartenant
en propri πet πe exclusive ou partielle au FPI seront r πeput πes °etre ceux du FPI sur une base consolid πee proportionnelle.
En outre, dans le texte qui pr πec fiede, toute mention d'un investissement dans un bien immobilier est r πeput πee inclure
un investissement dans une coentreprise. Toutes les interdictions, restrictions ou exigences pr πecit πees en application
des principes qui pr πec fiedent sont πetablies fia la date de l'investissement ou autre op πeration par le FPI.

ModiÑcations aux lignes directrices en matifiere d'investissement et aux principes d'exploitation

Conform πement fia la convention de Ñducie, toutes les lignes directrices en mati fiere d'investissement πenonc πees fia la
rubrique -Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation Ì Lignes directrices en mati fiere
d'investissement/ et les principes d'exploitation πenonc πes aux alin πeas v), vii), viii), ix), x), xi) et xii) de la rubrique
-Lignes directrices en mati fiere d'investissement et principes d'exploitation Ì Principes d'exploitation/ ne peuvent
°etre modiÑ πes qu'avec l'approbation des deux tiers des voix exprim πees par les porteurs de parts du FPI lors d'une
assembl πee des porteurs de parts convoqu πee fia cette Ñn. Les autres principes d'exploitation peuvent °etre modiÑ πes avec
l'approbation de la majorit πe des voix exprim πees par les porteurs de parts lors d'une assembl πee convoqu πee fia cette Ñn.
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CONVENTION DE NON-CONCURRENCE

G πen πeralit πes

Au plus tard fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, les soci πet πes par actions et les soci πet πes de personnes qui
font partie de Cominar et MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire et Alain Dallaire doivent conclure avec le FPI la
convention de non-concurrence restreignant certaines de leurs activit πes et celles de leurs conjoints (collectivement
-le groupe restreint/) dans le secteur immobilier.

Port πee des restrictions et droit de pr πeemption

Sauf dans la mesure pr πevue dans la convention de non-concurrence, il sera interdit fia chacun des membres du
groupe restreint d'investir dans des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels ou polyvalents fia moins que cet
investissement n'ait πet πe oÅert au FPI conform πement aux modalit πes de la convention de non-concurrence.
La convention de non-concurrence pr πevoira que chacun des membres du groupe restreint pendant la dur πee de tout
bail d'un locataire de tout immeuble ou dans les 60 jours qui suivent son expiration, ne doit pas solliciter ce locataire
aÑn qu'il d πem πenage dans un immeuble dans lequel le FPI n'a pas de participation. La restriction susmentionn πee ne
s'appliquera pas fia l' πegard d'un locataire qui a cess πe d'°etre locataire de tout immeuble du FPI, qui a besoin d'une
superÑcie suppl πementaire que le FPI n'est pas en mesure de lui fournir.

Les restrictions pr πevues par la convention de non-concurrence ne s'appliqueront qu'aux immeubles situ πes
au Canada.

La convention de non-concurrence pr πevoira πegalement un droit de pr πeemption au proÑt du FPI fia l' πegard de
toute vente projet πee d'un immeuble de bureaux, commercial, industriel ou polyvalent, appartenant fia l'un des
membres du groupe restreint, par suite d'une oÅre d'achat fait par un tiers que ce membre est dispos πe fia accepter,
au m°eme prix et selon les m°emes modalit πes et conditions que l'oÅre d'achat faite par ce tiers.

Dur πee des restrictions

Les restrictions pr πevues par la convention de non-concurrence s'appliqueront fia Cominar jusqu' fia celui des
πev πenements suivants qui survient en dernier lieu : i) un an apr fies que la famille Dallaire, directement ou
indirectement, cesse de d πetenir, au total, au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause; et ii) la date fia
laquelle M. Jules Dallaire cesse d'°etre li πe par la convention de non-concurrence et cesse de jouer un r°ole actif dans
la gestion de Cominar.

MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire et Alain Dallaire seront chacun li πes par ces restrictions pendant un an
apr fies celui des πev πenement suivants qui survient en dernier lieu : i) il cesse d'°etre un Ñduciaire, un membre de la
direction ou un employ πe du FPI; et ii) s'il a une participation dans Cominar, que ce soit fia titre d'actionnaire,
d'administrateur ou de membre de la direction d'une soci πet πe par actions ou d'associ πe d'une soci πet πe de personnes
faisant partie de Cominar, a) il cesse de d πetenir cette participation ou b) la famille Dallaire, directement ou
indirectement, cesse de d πetenir au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause. Les conjoints de
MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire ou Alain Dallaire cesseront d'°etre li πes par ces restrictions lorsque ces derniers
cesseront eux-m°emes de l'°etre.

Si M. Jules Dallaire ou son conjoint (tant qu'il joue un r°ole actif dans la gestion de Cominar) contrevient fia la
convention de non-concurrence, le comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise a le droit, en plus de tous les
autres recours possibles, de mettre Ñn fia son emploi au service du FPI sans indemnit πe de cessation d'emploi.
Si M. Michel Dallaire ou son conjoint contrevient fia la convention de non-concurrence (tant et aussi longtemps qu'il
joue un r°ole actif dans la gestion de Cominar), le comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise a le droit, en plus
de tous les autres recours possibles, de mettre Ñn fia son emploi au service du FPI sans indemnit πe de cessation
d'emploi. Si M. Alain Dallaire ou son conjoint contrevient fia la convention de non-concurrence (tant et aussi
longtemps qu'il joue un r°ole actif dans la gestion de Cominar), le comit πe de r πemun πeration et de r πegie d'entreprise
a le droit, en plus de tous les autres recours possibles, de mettre Ñn fia son emploi au service du FPI sans indemnit πe de
cessation d'emploi.

Exclusions des restrictions

Les restrictions pr πevues dans la convention de non-concurrence ne s'appliqueront pas au groupe restreint fia
l' πegard d'un immeuble, autre que des immeubles de bureaux, commerciaux, industriels ou polyvalents, ni fia l' πegard
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d'un investissement dans lequel tout membre du groupe restreint ne joue pas de r°ole de gestion actif ou qu'il ne
contr°ole pas.

En outre, les membres du groupe restreint et leurs conjoints ont le droit d'investir dans les immeubles exclus ou
dans un bien immobilier qui leur est transmis par donation, testament, succession ou legs, ou de l'am πenager, pourvu
que, dans un cas comme dans l'autre, les membres du groupe restreint oÅrent de vendre au FPI, fia sa juste valeur
marchande, leur participation dans cet immeuble aussit°ot que possible (dans tous les cas, dans un d πelai de 90 jours)
apr fies la date fia laquelle cet immeuble cesse d'°etre lou πe en quasi-totalit πe fia des locataires r πesidentiels, sauf toutefois
dans le cas d'un bien immobilier qui est transmis, sans lien de d πependance, par donation, testament, succession ou
legs fia titre gratuit stipulant l'inali πenabilit πe. Le FPI aura πegalement la possibilit πe de faire l'acquisition, fia sa juste
valeur marchande, d'un immeuble industriel situ πe fia Qu πebec, vis πe par une oÅre d'achat d'un membre du groupe de
Cominar que le propri πetaire de l'immeuble est dispos πe fia accepter, et ce aussit°ot que possible (mais dans tous les cas
avant 90 jours) apr fies la date fia laquelle cet immeuble cesse d'°etre lou πe en grande partie fia des locataires r πesidentiels,
et pourvu que le membre du groupe ou Cominar ait eÅectivement acquis le droit de propri πet πe de l'immeuble.

Toutefois, aucune exclusion ne limite les restrictions fia la sollicitation de locataires, telles qu'elles sont d πecrites
ci-dessus.

STRUCTURE DU CAPITAL PRO FORMA DU FPI

Le tableau ci-dessous pr πesente la structure du capital pro forma du FPI au 31 mars 1998 et au 8 mai 1998
compte non tenu et compte tenu du pr πesent placement. Ce tableau doit °etre lu fia la lumi fiere des πetats Ñnanciers
pr πesent πes ailleurs dans le pr πesent prospectus.

Au 8 mai 1998 Au 8 mai 1998

Montant (compte non tenu (compte tenu

autoris πe du pr πesent du pr πesent

fia °etre πemis Au 31 mars 1998 placement) placement)

Hypoth fieques fia payer 1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì $ Ì $ 120 424 281 $
Avoir des porteurs de parts 2)3)4)5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10,00 $ 10,00 $ 137 460 000 $ 3)

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10,00 $ 10,00 $ 257 884 281 $
Nombre de parts 4)5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ illimit πe 1 1 14 500 000
Avoir par part 5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10,00 $ 10,00 $ 9,48 $

Notes :

1) Pour de plus amples renseignements sur les hypoth fieques fia payer, voir la rubrique -Les immeubles Ì Hypoth fieques prises en charge/.

2) Le 8 mai 1998, le FPI a conclu une entente en vertu de laquelle il s'est engag πe fia πemettre 8 300 000 parts constat πees par re•cus de versement

pour un produit net en esp fieces de 75 460 000 $, d πeduction faite de la r πemun πeration des preneurs fermes de 4 980 000 $, de l' πecart

d'actualisation des re•cus de versement de 1 460 000 $, et des frais estimatifs de 1 100 000 $ aÅ πerents au pr πesent placement.

3) Pour de plus amples renseignements sur l'avoir des porteurs de parts, voir le bilan pro forma du FPI au 31 mars 1998.

4) ≥A la cl°oture de l'acquisition des immeubles, le FPI πemettra fia Cominar 6 200 000 parts πemises fia Cominar en r fieglement partiel de la

contrepartie payable fia Cominar pour l'acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif conform πement aux conventions d'achat

mentionn πees fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/, fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix

par part constat πee par re•cu de versement πemise dans le public dans le cadre du pr πesent placement. Aucune r πemun πeration ne sera vers πee aux

preneurs fermes pour la distribution des parts πemises fia Cominar. En outre, 1 245 000 parts constat πees par re•cus de versement seront πemises

fia l'exercice de l'option pour attributions exc πedentaires.

5) Si l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires est exerc πee int πegralement, l'avoir des porteurs de parts, le nombre de parts et l'avoir par part

seront de 148 943 080 $, 15 745 000 et 9,46 $, respectivement.

CONVENTION DE FIDUCIE ET DESCRIPTION DES PARTS

Le texte qui suit constitue un r πesum πe de certaines des modalit πes de la convention de Ñducie qui, de m°eme que
d'autres r πesum πes de la convention de Ñducie Ñgurant ailleurs dans le pr πesent prospectus, doit °etre lu fia la lumi fiere du
texte int πegral de la convention de Ñducie.

G πen πeralit πes

Le FPI est une Ñducie non constitu πee en soci πet πe, πetablie aux termes de la convention de Ñducie et r πegie par les
lois de la province de Qu πebec.
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Parts

Les participations dans le FPI constituent une seule cat πegorie de parts. Les parts repr πesentent la participation
indivise et proportionnelle des porteurs de parts dans le FPI. Le FPI peut πemettre un nombre illimit πe de parts. ≥A la
cl°oture du pr πesent placement, il y aura 14 500 000 parts en circulation, dont 8 300 000 seront des parts constat πees
par re•cus de versement et 6 200 000 seront des parts πemises fia Cominar. ≥A la cl°oture de l'acquisition des immeubles,
les parts πemises fia Cominar seront πemises fia Cominar en r fieglement partiel de la contrepartie payable fia Cominar pour
le portefeuille et les πel πements d'actif dans le cadre des conventions d'achat mentionn πees fia la rubrique -Acquisition
du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI/, fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix par part constat πee
par re•cu de versement oÅerte au public dans le cadre du pr πesent placement. Les parts πemises fia Cominar ont les
m°emes caract πeristiques que les parts constat πees par re•cus de versement. Les parts constat πees par re•cus de versement
et les parts πemises fia Cominar sont collectivement appel πees les -parts/. Une autre tranche de 1 450 000 parts peuvent
°etre πemises fia la lev πee d'options octroy πees en vertu du r πegime d'options d'achat de parts (voir la rubrique -Gestion du
FPI ÌR πegime d'options d'achat de parts/). Aucune part n'est privil πegi πee ou prioritaire par rapport fia une autre.
Aucun porteur de parts ne jouit ni n'est r πeput πe jouir d'un droit de propri πet πe sur toute partie des πel πements d'actif
du FPI. Chaque part conf fiere une voix fia toute assembl πee des porteurs de parts et le droit de participer πegalement et
proportionnellement fia toutes les distributions du FPI et, lors de la distribution exig πee de la totalit πe des biens du FPI,
au partage de l'actif net du FPI apr fies r fieglement de toutes ses obligations. Les parts seront nominatives, non
susceptibles d'appels de versement apr fies leur πemission et sont cessibles. Les parts πemises et en circulation peuvent
°etre fractionn πees ou regroup πees de temps fia autre par les Ñduciaires, sans l'approbation des porteurs de parts. Aucun
certiÑcat ne sera πemis pour des fractions de parts, et les fractions de parts ne conf πereront aucun droit de vote fia leurs
porteurs.

Les parts seront πemises selon les modalit πes et sous r πeserve des conditions de la convention de Ñducie, laquelle
lie tous les porteurs de parts qui, en prenant livraison des certiÑcats repr πesentant ces parts, acceptent d'°etre li πes par
la convention de Ñducie.

Achat de parts

Le FPI peut, de temps fia autre, acheter des parts conform πement fia la l πegislation sur les valeurs mobili fieres
applicable ainsi qu'aux r fiegles prescrites en vertu des politiques boursi fieres ou r πeglementaires qui sont applicables.
Un tel achat constituera une -oÅre publique de rachat/ au sens de la l πegislation provinciale canadienne en mati fiere
de valeurs mobili fieres et devra °etre eÅectu πe conform πement aux exigences applicables. Un porteur de parts n'aura en
aucun temps le droit d'exiger du FPI qu'il rach fiete ses parts.

OÅres publiques d'achat

La convention de Ñducie pr πevoit que si une oÅre publique d'achat des parts est faite au sens de la Loi sur les
valeurs mobili fieres (Qu πebec) et si l'initiateur prend livraison et r fiegle le prix d'au moins 90 % des parts (sauf les parts
d πetenues, fia la date de l'oÅre publique d'achat, par l'initiateur ou par des personnes avec lesquelles il a des liens ou
qui sont membres de son groupe, ou pour leur compte), l'initiateur aura le droit d'acqu πerir les parts d πetenues par les
porteurs de parts qui n'ont pas accept πe l'oÅre soit, au gr πe de ces porteurs de parts, selon les modalit πes de l'oÅre de
l'initiateur, soit fia la juste valeur des parts de ces porteurs d πetermin πee en conformit πe avec la proc πedure pr πevue dans la
convention de Ñducie.

Assembl πees des porteurs de parts

La convention de Ñducie pr πevoit que des assembl πees des porteurs de parts doivent °etre convoqu πees et tenues
pour l' πelection ou la destitution sans motif valable des Ñduciaires (sauf les Ñduciaires de Cominar, tant que Cominar
d πetient au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause); la nomination ou la destitution des
v πeriÑcateurs du FPI; pour l'approbation de modiÑcations fia la convention de Ñducie (tel qu'il est d πecrit fia la rubrique
-Convention de Ñducie et description des parts Ì ModiÑcations fia la convention de Ñducie/); pour la vente de la
totalit πe ou de la quasi-totalit πe des πel πements d'actif du FPI, sauf dans le cadre d'une r πeorganisation interne des
πel πements d'actif du FPI telle qu'elle est approuv πee par les Ñduciaires; et pour exiger la distribution de tous les biens
du FPI. Des assembl πees des porteurs de parts seront convoqu πees et tenues annuellement pour l' πelection des
Ñduciaires (sauf les Ñduciaires de Cominar, tant que Cominar d πetient au moins 10 % des parts en circulation au
moment en cause) et la nomination des v πeriÑcateurs du FPI.
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Une assembl πee des porteurs de parts peut °etre convoqu πee en tout temps et fia toute Ñn par les Ñduciaires et doit
l'°etre, sauf dans certaines circonstances, si les porteurs d'au moins 5 % des parts en circulation au moment en cause
le demandent par πecrit. La demande doit pr πeciser avec suÇsamment de d πetails l'ordre du jour propos πe de
l'assembl πee. Les porteurs de parts ont le droit d'obtenir la liste des porteurs de parts de la m°eme fa•con et suivant les
m°emes conditions que celles qui s'appliquent aux actionnaires d'une soci πet πe par actions r πegie par la Loi canadienne
sur les soci πet πes par actions.

Les porteurs de parts peuvent assister et voter fia toutes les assembl πees des porteurs de parts en personne ou par
procuration, et un fond πe de pouvoir n'est pas tenu d'°etre lui-m°eme un porteur de parts.

±Emission de parts

Le FPI peut πemettre de nouvelles parts de temps fia autre. Les porteurs de parts n'ont aucun droit de pr πeemption
en vertu duquel des parts suppl πementaires qu'on se propose d' πemettre doivent leur °etre oÅertes en premier lieu.
Outre les parts qui peuvent °etre πemises dans le cadre du r πegime d'options d'achat de parts (voir la rubrique -Gestion
du FPI Ì R πegime d'options d'achat de parts/), de nouvelles parts peuvent °etre πemises au comptant dans le cadre
d'appels publics fia l' πepargne, de placements de droits aupr fies des porteurs de parts existants (c.- fia-d. de placements
dans le cadre desquels les porteurs de parts re •coivent des droits de souscription de nouvelles parts en proportion du
nombre de parts qu'ils d πetiennent, ces droits pouvant °etre exerc πes ou vendus fia d'autres investisseurs) ou dans le
cadre de placements priv πes (c.- fia-d. dans le cadre de placements aupr fies de certains investisseurs et qui ne sont pas
destin πes de fa•con g πen πerale au grand public ou aux porteurs de parts existants). Dans certains cas, le FPI peut
πegalement πemettre de nouvelles parts en contrepartie de l'acquisition de nouveaux immeubles ou πel πements d'actif.
Le prix ou la valeur de la contrepartie de l' πemission de parts sera d πetermin πe par les Ñduciaires, g πen πeralement en
consultation avec les courtiers en valeurs mobili fieres qui peuvent agir comme preneurs fermes ou placeurs pour
compte dans le cadre de placements de parts.

Restriction fia la propri πet πe des non-r πesidents

Les non-r πesidents du Canada (au sens de la Loi de l'imp°ot) ne peuvent fia aucun moment °etre propri πetaires
v πeritables de plus de 49 % des parts, et les Ñduciaires doivent informer l'agent des transferts et agent charg πe de la
tenue des registres de cette restriction. L'agent des transferts et agent charg πe de la tenue des registres peut exiger des
d πeclarations concernant les territoires o fiu r πesident les propri πetaires v πeritables de parts. Si l'agent des transferts et
agent charg πe de la tenue des registres constate, apr fies avoir obtenu une telle d πeclaration relative fia la propri πet πe
v πeritable, que les propri πetaires v πeritables de 49 % des parts alors en circulation sont, ou peuvent °etre, des
non-r πesidents, ou qu'une telle situation est imminente, l'agent des transferts et agent charg πe de la tenue des registres
doit en informer les Ñduciaires et, sur leurs instructions, peut faire une annonce publique fia cet eÅet et doit s'abstenir
d'accepter toute demande de souscription de parts d'une personne, d' πemettre des parts fia une personne ou
d'enregistrer fia son nom un transfert de parts, fia moins que cette personne ne produise une d πeclaration attestant
qu'elle n'est pas un non-r πesident du Canada. Si, malgr πe ce qui pr πec fiede, l'agent des transferts et agent charg πe de la
tenue des registres d πetermine que plus de 49 % des parts sont d πetenues par des non-r πesidents, sur instructions des
Ñduciaires et apr fies avoir obtenu une garantie d'indemnisation acceptable de ceux-ci, peut exp πedier aux porteurs
de parts non-r πesidents, choisis dans l'ordre inverse d'acquisition ou d'inscription ou de telle autre mani fiere que
l'agent des transferts et agent charg πe de la tenue des registres consid fiere πequitable et pratique, un avis exigeant qu'ils
vendent leurs parts en totalit πe ou en partie dans un d πelai d'au moins 60 jours. Si les porteurs de parts qui re•coivent
cet avis n'ont pas vendu le nombre pr πecis πe de parts ou fourni fia l'agent des transferts et agent charg πe de la tenue des
registres une preuve satisfaisante qu'ils ne sont pas des non-r πesidents du Canada dans ce d πelai, l'agent des transferts
et agent charg πe de la tenue des registres peut, pour le compte de ces porteurs de parts, vendre les parts en question
et, dans l'intervalle, il doit suspendre les droits de vote et les droits aux distributions rattach πes fia ces parts. En cas de
vente, les porteurs de parts vis πes cessent d'°etre porteurs de parts et leurs droits sont limit πes fia celui de recevoir le
produit net de la vente sur remise des certiÑcats repr πesentant ces parts.

Information et rapports

Le FPI fournira aux porteurs de parts les πetats Ñnanciers (y compris les πetats Ñnanciers trimestriels et annuels)
et les autres rapports exig πes de temps fia autre par la loi applicable, y compris les formulaires prescrits n πecessaires aux
porteurs de parts pour remplir leurs d πeclarations de revenus en vertu de la Loi de l'imp°ot ou de la l πegislation
provinciale πequivalente.
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Avant chaque assembl πee annuelle et assembl πee sp πeciale des porteurs de parts, les Ñduciaires fourniront aux
porteurs de parts (avec l'avis de convocation de l'assembl πee) une information similaire fia celle qui doit °etre fournie
aux actionnaires d'une soci πet πe ouverte r πegie par la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions.

ModiÑcations fia la convention de Ñducie

La convention de Ñducie peut °etre modiÑ πee de temps fia autre. Certaines modiÑcations doivent °etre approuv πees
fia la majorit πe des deux tiers au moins des voix exprim πees fia une assembl πee des porteurs de parts convoqu πee fia cette Ñn.
Celles-ci comprennent :

i) toute modiÑcation visant fia modiÑer un droit rattach πe aux parts en circulation du FPI, fia r πeduire le
montant payable fia leur πegard lors de la dissolution du FPI ou fia r πeduire ou πeliminer tout droit de vote
rattach πe fia celles-ci;

ii) toute modiÑcation aux dispositions relatives fia la dur πee ou fia la dissolution du FPI;

iii) toute modiÑcation visant fia augmenter le nombre maximum de Ñduciaires ( fia plus de onze Ñduciaires) ou
fia r πeduire le nombre minimum de Ñduciaires ( fia moins de neuf Ñduciaires), toute modiÑcation du nombre
de Ñduciaires par les porteurs de parts dans les limites du nombre minimum et du nombre maximum de
Ñduciaires pr πevus dans la convention de Ñducie, ou toute autorisation donn πee par les porteurs de parts aux
Ñduciaires ind πependants d'eÅectuer une telle modiÑcation et, s'il y a lieu, de nommer des Ñduciaires
ind πependants suppl πementaires dans les limites de ce nombre minimum et de ce nombre maximum de
Ñduciaires;

iv) toute modiÑcation aux dispositions relatives fia l' πechelonnement des mandats des Ñduciaires;

v) toute modiÑcation relative aux pouvoirs, devoirs, obligations, responsabilit πes ou indemnisations des
Ñduciaires.

D'autres modiÑcations fia la convention de Ñducie doivent °etre approuv πees fia la majorit πe des voix exprim πees fia une
assembl πee des porteurs de parts convoqu πee fia cette Ñn.

Les Ñduciaires peuvent, sans l'approbation des porteurs de parts et sans autre avis, apporter certaines
modiÑcations fia la convention de Ñducie, y compris des modiÑcations :

i) ayant pour but d'assurer le respect continu des lois, r fieglements, exigences ou politiques applicables de
toute autorit πe gouvernementale ayant comp πetence sur les Ñduciaires ou sur le FPI, ou sur son statut de
-Ñducie d'investissement fia participation unitaire/, -Ñducie de fonds commun de placement/ et de
-placement enregistr πe/ en vertu de la Loi de l'imp°ot ou sur le placement de ses parts;

ii) qui, de l'avis des Ñduciaires, oÅrent une protection suppl πementaire aux porteurs de parts;

iii) qui πeliminent les causes conÖictuelles ou incoh πerentes de la convention de Ñducie, ou qui apportent des
corrections mineures qui, de l'avis des Ñduciaires, sont n πecessaires ou souhaitables et ne causent aucun
pr πejudice aux porteurs de parts;

iv) qui, de l'avis des Ñduciaires, sont n πecessaires ou souhaitables pour s'assurer que la convention de Ñducie
soit conforme fia l'information divulgu πee dans le prospectus d πeÑnitif (ou dans tout prospectus modiÑ πe)
relatif au pr πesent placement;

v) qui, de l'avis des Ñduciaires, sont n πecessaires ou souhaitables en raison de la modiÑcation de la l πegislation
Ñscale;

vi) fia toute Ñn ( fia l'exception d'une modiÑcation qui doit °etre express πement soumise au vote des porteurs de
parts) si les Ñduciaires sont d'avis que la modiÑcation ne porte pas pr πejudice aux porteurs de parts et
qu'elle est n πecessaire ou souhaitable;

vii) qui, de l'avis des Ñduciaires, sont n πecessaires ou souhaitables pour permettre au FPI d' πemettre des parts
dont le prix d'achat est payable par versements.
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Vente d' πel πements d'actif

La vente ou la cession de la totalit πe ou de la quasi-totalit πe des πel πements d'actif du FPI (sauf dans le cadre d'une
r πeorganisation interne des πel πements d'actif du FPI approuv πee par les Ñduciaires) ne peut avoir lieu que si elle est
approuv πee fia la majorit πe d'au moins les deux tiers des voix exprim πees fia une assembl πee des porteurs de parts
convoqu πee fia cette Ñn.

Dur πee du FPI

Le FPI a πet πe constitu πe pour une dur πee ne devant expirer que lorsque les Ñduciaires ne d πetiendront plus aucun
bien du FPI. La distribution de la totalit πe des biens du FPI peut °etre exig πee fia la majorit πe des deux tiers des voix
exprim πees lors d'une assembl πee des porteurs de parts convoqu πee fia cette Ñn.

Questions relevant des Ñduciaires ind πependants

La majorit πe au moins des Ñduciaires doivent °etre des Ñduciaires ind πependants. Aux termes de la convention de
Ñducie, toutes les questions relevant des Ñduciaires ind πependants doivent °etre approuv πees fia la majorit πe des
Ñduciaires ind πependants uniquement. Les -questions relevant des Ñduciaires ind πependants/ comprennent toute
d πecision relative fia :

i) la conclusion d'arrangements dans lesquels Cominar a une participation importante;

ii) la nomination, si elle est autoris πee par la convention de Ñducie, d'un Ñduciaire ind πependant pour combler
une vacance parmi les Ñduciaires ind πependants et la recommandation aux porteurs de parts d'augmenter
ou de r πeduire le nombre de Ñduciaires et, le cas πech πeant, la proposition aux porteurs de parts de candidats
aux postes de Ñduciaires ind πependants pour combler les postes de Ñduciaire ainsi cr πe πes;

iii) l'augmentation de la r πemun πeration de la direction;

iv) l'octroi d'options en vertu de tout r πegime d'options d'achat de parts approuv πe par les Ñduciaires,
y compris, sans s'y restreindre, le r πegime d'options d'achat de parts (voir la rubrique -Gestion du FPI Ì
R πegime d'options d'achat de parts/);

v) la mise en application de toute convention conclue entre le FPI et un Ñduciaire qui n'est pas un Ñduciaire
ind πependant ou avec quiconque a des liens avec un Ñduciaire non ind πependant;

vi) toute r πeclamation faite par Cominar, un membre de la famille Dallaire ou un membre du groupe ou une
personne ayant des liens avec l'une ou l'autre des personnes pr πecit πees, ou toute r πeclamation qui leur est
oppos πee, ou dans laquelle les int πer°ets de l'une des personnes pr πecit πees diÅ fierent des int πer°ets du FPI.

Les conventions d'achat, la convention de non-concurrence, la convention de d πep°ot, la convention de licence, le
pr°et relatif aux versements et l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements seront assujettis
fia l'approbation de la majorit πe des Ñduciaires ind πependants uniquement.

Fiduciaires de Cominar

Aux termes de la convention de Ñducie, Groupe Cominar Inc. (une soci πet πe du groupe de Cominar), pour le
compte de Cominar, aura le droit de nommer quatre Ñduciaires, dans la mesure o fiu les parts que Cominar d πetient
repr πesentent au moins 10 % des parts en circulation au moment en cause.

Questions Ñscales

La convention de Ñducie stipule que toutes les d πecisions des Ñduciaires prises de bonne foi fia l' πegard des
questions relatives au FPI, y compris, sans restreindre la port πee g πen πerale de ce qui pr πec fiede, la question de savoir si
un investissement ou une ali πenation en particulier satisfait aux exigences de la convention de Ñducie, sont d πeÑnitives
et concluantes et lient le FPI et tous les porteurs de parts (et, lorsque le porteur de parts est un r πegime enregistr πe
d' πepargne-retraite, un fonds enregistr πe de retraite, un r πegime de participation diÅ πer πee au b πen πeÑce ou un fonds de
pension enregistr πe ou un r πegime d πeÑni dans la Loi de l'imp°ot ou un autre fonds ou r πegime de cette nature enregistr πe
en vertu de la Loi de l'imp°ot, les b πen πeÑciaires et participants au r πegime pass πes, pr πesents et futurs), et les unit πes
du FPI sont πemises et vendues sous la condition que toute d πecision de cette nature soit ex πecutoire tel qu'il est pr πevu
ci-dessus.
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MODALIT ±ES DU PLACEMENT DES PARTS

CONSTAT ±EES PAR RE ∏CUS DE VERSEMENT

Le pr πesent placement porte sur 8 300 000 parts constat πees par re•cus de versement qui sont vendues au prix
de 10,00 $ la part, payable par versements. Le premier versement de 6,00 $ la part constat πee par re•cu de versement
est payable fia la cl°oture, qui devrait avoir lieu le 21 mai 1998 ou vers cette date (mais pas plus tard que le
18 juin 1998) et le dernier versement de 4,00 $ la part constat πee par re•cu de versement est payable au plus tard au
premier anniversaire de la cl°oture (la -date du dernier versement/). Avant la r πeception par le d πepositaire (tel qu'il
est d πeÑni ci-apr fies) du paiement int πegral du dernier versement, la propri πet πe v πeritable des parts constat πees par re•cus
de versement sera repr πesent πee par des re•cus de versement, et les parts constat πees par re•cus de versement seront
mises en gage conform πement aux modalit πes et conditions de la convention relative aux re•cus de versement.

Re•cus de versement

Le texte qui suit est un rπesumπe des principaux attributs et caractπeristiques des re•cus de versement et des droits et
obligations de leurs porteurs inscrits (chacun πetant appelπe un -porteur/ et, collectivement, -les porteurs/). Le prπesent
rπesumπe ne prπetend pas °etre exhaustif et le lecteur est invitπe fia se reporter fia la convention relative aux re•cus de versement
et fia la mise en gage (la -convention relative aux re•cus de versement/), qui doit porter la date de cl°oture et qui sera
conclue entre le FPI, les preneurs fermes, chaque acheteur (tel qu'il est d πefini dans la convention relative aux re•cus de
versement) et le dπepositaire nommπe pour dπetenir les parts constatπees par re•cus de versement remises en gage au FPI. Un
exemplaire de la convention relative aux re•cus de versement pourra °etre consultπe (sous forme de projet avant la cl°oture,
puis sous forme signπee) aux bureaux principaux du dπepositaire fia Montrπeal et fia Toronto.

Le premier versement de 6,00 $ la part constat πee par re•cu de versement est payable fia la cl°oture, qui devrait
avoir lieu le 21 mai 1998 (ou fia toute autre date dont les parties peuvent convenir, mais pas plus tard que
le 18 juin 1998) et le dernier versement de 4,00 $ la part constat πee par re•cu de versement est payable au plus tard fia
la date du dernier versement. Le d πepositaire doit recevoir le dernier versement au plus tard fia 17 h (heure locale) fia la
date du dernier versement.

Les porteurs seront li πes par les modalit πes de la convention relative aux re•cus de versement. ≥A la cl°oture, les
preneurs fermes remettront en gage au FPI les parts constat πees par re•cus de versement pour garantir leur obligation
de r πegler le dernier versement. Les parts constat πees par re•cus de versement seront inscrites au nom du d πepositaire et
des certiÑcats les repr πesentant seront remis au d πepositaire, qui les d πetiendra, pour le compte du FPI, jusqu' fia ce que
le dernier versement relatif fia ces re•cus de versement ait πet πe int πegralement r πegl πe au d πepositaire au plus tard fia la date
du dernier versement. En acqu πerant et en d πetenant un re•cu de versement, le porteur accepte, par ce fait, i) que les
parts repr πesent πees par ce re•cu de versement soient mises en gage et d πetenues en garantie continue de son obligation
de r πegler le dernier versement relatif fia ce re•cu de versement et les frais de la vente de ces re•cus de versement (qui ne
peuvent exc πeder 1,00 $ par re•cu de versement) et ii) que la mise en gage demeure en vigueur et soit ex πecutoire
malgr πe tout transfert ou toute autre op πeration dont le re•cu de versement et les droits qu'il repr πesente ou qui en
d πecoulent peuvent faire l'objet. Sous r πeserve de la mise en gage, les porteurs seront les propri πetaires v πeritables des
parts constat πees par re•cus de versement.

≥A la suite du paiement du premier versement, la propri πet πe v πeritable des parts constat πees par re•cus de versement
sera repr πesent πee par les re•cus de versement. Les certiÑcats attestant les re•cus de versement seront disponibles pour
livraison fia la cl°oture. Un re•cu de versement attestera, entre autres choses, le r fieglement du premier versement
fia l' πegard du nombre de parts qui y est pr πecis πe et le droit de leur porteur, sous r πeserve du respect des dispositions de la
convention relative aux re•cus de versement, de devenir le porteur inscrit de ces parts lors du r fieglement int πegral du
dernier versement fia l' πegard de celles-ci.

En devenant porteur d'un re•cu de versement, une personne est r πeput πee : i) avoir assum πe l'obligation d'eÅectuer
le dernier versement (et, une fois cette obligation acquitt πee, recevoir un certiÑcat repr πesentant les parts constat πees
par re•cus de versement) (les droits du FPI qui seront hypoth πequ πes et grev πes d'une s°uret πe en faveur des pr°eteurs qui
consentent le pr°et relatif aux versements en vertu de l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements); et
ii) avoir acquis les parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par le re•cu de versement, sous r πeserve de la
mise en gage de ces parts en garantie de cette obligation (les droits du FPI fia l' πegard de cette mise en gage seront
hypoth πequ πes et grev πes d'une charge en faveur des pr°eteurs qui consentent le pr°et relatif aux versements en vertu de
l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements).

Au moins 30 jours avant la date du dernier versement, le d πepositaire sera tenu de poster aux porteurs inscrits,
d πetermin πes fia une date qui pr πec fiede d'au plus 14 jours la date de la mise fia la poste, un avis de la date et du montant
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du versement. Le montant du dernier versement doit °etre r πegl πe fia son πech πeance, que le porteur ait ou non re•cu du
d πepositaire un avis. Sous r πeserve du respect des dispositions de la convention relative aux re•cus de versement,
aussit°ot que possible apr fies le r fieglement du dernier versement fia son πech πeance et la pr πesentation et la remise du
certiÑcat de re•cu de versement, les parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par ce certiÑcat seront
inscrites au nom du porteur du re•cu de versement et un certiÑcat repr πesentant ces parts lui sera envoy πe, sans frais
suppl πementaires.

Conform πement aux dispositions de la convention relative aux re•cus de versement, le porteur aura le droit de
r πegler le dernier versement en tout temps avant la date du dernier versement et, une fois qu'il aura r πegl πe
int πegralement le dernier versement, de devenir le porteur inscrit des parts constat πees par re•cus de versement que ce
re•cu repr πesente.

Droits et privilfieges

Conform πement fia la convention relative aux re•cus de versement, les porteurs auront les m°emes droits et
privil fieges et seront assujettis aux m°emes restrictions que les porteurs inscrits des parts constat πees par re•cus de
versement, sauf pour ce qui est de certains droits et privil fieges d πecrits ci-dessous, qui sont limit πes par la convention
relative aux re•cus de versement aÑn de prot πeger la valeur de la garantie accessoire constitu πee par la remise en gage,
au FPI, des parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par les re•cus de versement (et hypoth πequ πes et
grev πes d'une s°uret πe par le FPI en faveur des pr°eteurs qui consentent le pr°et relatif aux versements en vertu de
l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements) ou sauf lorsque l'exercice de ces droits et privilfieges ne
serait pas possible. Le porteur aura, plus particuli fierement, le droit, en vertu d'ententes prises par l'interm πediaire du
d πepositaire, de la fa•con pr πevue dans la convention relative aux re•cus de versement, fia moins qu'il ne soit en d πefaut
fia l' πegard de ses obligations en vertu de cette convention, de participer pleinement fia toutes les distributions relatives
aux parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par ces re•cus de versement, d'exercer les droits de vote
rattach πes aux parts constat πees par re•cus de versement repr πesent πees par ces re•cus de versement et de recevoir les
rapports p πeriodiques et autres documents tout comme s'il πetait le porteur inscrit de ces parts constat πees par re•cus
de versement.

La convention relative aux re•cus de versement pr πevoira, en particulier, que les distributions relatives aux parts
constat πees par re•cus de versement qui sont d πeclar πees payables en esp fieces aux porteurs de parts inscrits au plus tard fia
la date du dernier versement seront remises, d πeduction faite de toute retenue d'imp°ot applicable, aux personnes qui,
fia la date de cl°oture des registres pertinente applicable fia ces distributions relatives fia ces parts constat πees par re•cus de
versement, sont des porteurs. Les distributions relatives aux parts constat πees par re•cus de versement pay πees sous
forme de parts suppl πementaires seront inscrites au nom du d πepositaire et remises en gage aupr fies du d πepositaire en
garantie de l'ex πecution des obligations des porteurs d'eÅectuer le dernier versement et, sur paiement du dernier
versement, seront distribu πees aux porteurs suivant leurs droits. Dans la convention relative aux re•cus de versement,
le FPI s'engagera jusqu' fia la date du dernier versement :

i) sauf en vertu du r πegime de droits et du r πegime de r πeinvestissement des distributions, fia ne pas πemettre ni
distribuer fia la totalit πe ou fia la quasi-totalit πe des porteurs de parts constat πees par re•cus de versement :
a) des titres; b) des options, des droits ou des bons de souscription de titres; c) des titres convertibles en
titres, biens ou autres πel πements d'actif, ou πechangeables contre ceux-ci; d) des titres d'emprunt; ou e) des
biens ou πel πements d'actif ( fia l'exception de distributions en esp fieces), du FPI ou de toute autre personne;

ii) fia ne pas fractionner, regrouper, reclasser ni autrement modiÑer les parts constat πees par re•cus de
versement, fia ne pas proc πeder fia une r πeorganisation, un arrangement, une fusion, un transfert ou une vente
de la totalit πe ou de la quasi-totalit πe de ses πel πements d'actif et fia n'eÅectuer aucune autre op πeration
semblable touchant le FPI ou les parts.

Transfert des re•cus de versement

Les transferts des re•cus de versement pourront °etre inscrits au bureau principal des transferts d'actions du
d πepositaire fia Montr πeal et fia Toronto. Sur inscription du transfert d'un re •cu de versement, le cessionnaire acquerra les
droits du c πedant, sous r πeserve de la mise en gage en faveur du FPI (et de l'hypoth fieque et de la s°uret πe accord πees par
le FPI en faveur des pr°eteurs qui consentent le pr°et relatif aux versements en vertu de l'hypoth fieque garantissant le
pr°et relatif aux versements), et deviendra assujetti aux obligations d'un porteur en vertu de la convention relative
aux re•cus de versement, y compris l'obligation de r πegler le dernier versement. La personne qui demande l'inscription
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du transfert d'un re•cu de versement est r πeput πee garantir son pouvoir de le faire en qualit πe de cessionnaire ou pour le
compte de celui-ci. Sur inscription de ce transfert, le c πedant n'aura plus aucun droit ou obligation fia cet πegard (sauf
certaines obligations pr πecis πees dans la convention relative aux re•cus de versement). Aucun transfert d'un re•cu de
versement ne sera accept πe fia des Ñns d'inscription apr fies la date du dernier versement (sous r πeserve de certaines
exceptions applicables aux interm πediaires qui d πetiennent des re•cus de versement pour le compte de porteurs
non inscrits).

Responsabilit πe des porteurs de re•cus de versement

Les preneurs fermes remettront en gage au FPI les parts constat πees par re•cus de versement, en garantie du
r fieglement du dernier versement relatif fia ce re•cu de versement. Si le d πepositaire n'a pas d°ument re•cu fia l' πech πeance le
dernier versement d'un porteur, le FPI peut, fia son gr πe, sous r πeserve du droit applicable et des dispositions de la
convention relative aux re•cus de versement, i) acqu πerir les parts constat πees par re•cus de versement (et tous les biens
qui s'y ajoutent ou qui les remplacent) pour acquitter int πegralement l'obligation du porteur de r πegler le dernier
versement ou ii) donner au d πepositaire instructions de vendre les parts constat πees par re•cus de versement (et tous les
biens qui s'y ajoutent ou qui les remplacent), d'aÅecter le produit de la vente (apr fies d πeduction des frais raisonnables
de la vente, qui ne doivent pas d πepasser 1,00 $ par part constat πee par re•cu de versement) au r fieglement du dernier
versement et de remettre tout solde au porteur. Dans un tel cas, les porteurs pourront consulter leurs propres
conseillers juridiques concernant leurs droits en vertu de la loi applicable. La vente des parts constat πees par re•cus

de versement ne restreindra pas les autres recours que le FPI peut faire valoir contre le porteur si le produit net de

cette vente est insuÇsant pour r πegler le montant du dernier versement et des frais de vente raisonnables (qui ne

doivent pas d πepasser 1,00 $ par part constat πee par re•cu de versement). Dans un tel cas, le porteur demeurera

redevable envers le FPI de toute insuÇsance.

Les porteurs qui sont des non-r πesidents du Canada seront tenus de r πegler toutes les retenues d'imp°ot payables
relativement fia toute distribution de b πen πeÑce par le FPI. Les non-r πesidents sont invit πes fia consulter un conseiller Ñscal
ind πependant au sujet des incidences Ñscales relatives fia un placement dans les parts constat πees par re•cus de
versement.

Information g πen πerale concernant les re•cus de versement

Le d πepositaire peut, de temps fia autre, exiger que les porteurs lui fournissent les renseignements et documents
n πecessaires ou appropri πes pour respecter les lois Ñscales ou autres lois ou r fieglements applicables aux parts constat πees
par re•cus de versement ou aux droits et obligations repr πesent πes par les re•cus de versement. Le d πepositaire n'est pas
responsable des taxes, imp°ots, droits, charges ou frais exig πes par les autorit πes gouvernementales qui sont ou peuvent
devenir exigibles fia l' πegard des parts constat πees par re•cus de versement ou des re•cus de versement. ≥A cet πegard,
le d πepositaire a le droit de d πeduire ou de retenir sur tout paiement ou autre distribution exig πes ou envisag πes par la
convention relative aux re•cus de versement, les sommes ou les biens n πecessaires pour le paiement des taxes, imp°ots,
droits, charges ou aux autres frais exig πes par les autorit πes gouvernementales devant °etre retenus ou r πegl πes
conform πement aux lois applicables, d'exiger des porteurs de re•cus de versement qu'ils eÅectuent les paiements
requis fia l' πegard de ceux-ci et de ne pas livrer les certiÑcats repr πesentant les parts constat πees par re•cus de versement
aux porteurs en d πefaut jusqu' fia ce qu'une provision suÇsante ait πet πe faite pour le r fieglement de ces sommes.

Le FPI sera responsable des co°uts et frais du d πepositaire, fia l'exception des taxes, imp°ots, droits et autres frais
exig πes par les autorit πes gouvernementales que les porteurs de re•cus de versement peuvent °etre tenus de r πegler, tel
qu'il est d πecrit ci-dessus.

POLITIQUE DE DISTRIBUTION

Le texte ci-dessous pr πesente les grandes lignes de la politique de distribution du FPI contenue dans la
convention de Ñducie. La politique de distribution ne peut °etre modiÑ πee qu'avec l'approbation de la majorit πe des
voix exprim πees fia une assembl πee des porteurs de parts.

G πen πeralit πes

Le FPI distribuera mensuellement aux porteurs de parts, le 15e jour de chaque mois civil ou aux environs de
cette date (sauf en janvier) et le 31 d πecembre de chaque ann πee civile (une -date de distribution/), au moins 85 % du
b πen πeÑce distribuable du FPI pour le mois civil pr πec πedent et, dans le cas des distributions faites le 31 d πecembre, pour
le mois civil termin πe fia cette date. Les porteurs de parts ont πegalement le droit de recevoir, le 31 d πecembre de chaque
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ann πee, une distribution : i) des gains en capital nets r πealis πes du FPI et du revenu de r πecup πeration net du FPI pour
l'ann πee se terminant fia cette date; et ii) tout exc πedent du b πen πeÑce du FPI aux Ñns de la Loi de l'imp°ot sur les
distributions pour l'ann πee en cause.

Les distributions sont vers πees en esp fieces. Ces distributions peuvent °etre rajust πees pour tenir compte des
montants pay πes au cours de p πeriodes ant πerieures, si le b πen πeÑce distribuable r πeel pour ces p πeriodes ant πerieures est
sup πerieur ou inf πerieur aux estimations des Ñduciaires fia l' πegard desdites p πeriodes.

Si les Ñduciaires pr πevoient que les fonds seront insuÇsants et estiment qu'une telle mesure serait dans l'int πer°et
du FPI, ils peuvent r πeduire, fia l' πegard de toute p πeriode, le pourcentage du b πen πeÑce distribuable aux porteurs de parts.

Actuellement, le FPI entend distribuer 95 % du b πen πeÑce distribuable annuel. Les distributions mensuelles
seront calcul πees en fonction de l'estimation par les Ñduciaires du b πen πeÑce distribuable annuel, sous r πeserve de
rajustements eÅectu πes de temps fia autre durant l'ann πee.

Calcul du b πen πeÑce distribuable aux Ñns de distribution

Le b πen πeÑce distribuable du FPI est calcul πe sur la base du revenu du FPI d πetermin πe en conformit πe avec les
dispositions de la Loi de l'imp°ot, sous r πeserve de certains rajustements pr πevus dans la convention de Ñducie. Parmi
ces rajustements, il est notamment pr πevu que les gains en capital et les pertes en capital doivent °etre exclus, que le
revenu de r πecup πeration net doivent °etre exclus, qu'aucune d πeduction ne doit °etre faite au titre des pertes autres qu'en
capital, de la d πeduction pour amortissement, des pertes Ñnales, de l'amortissement des d πepenses en immobilisations
cumulatives admissibles ou de l'amortissement du co°ut de l' πemission de parts ou des frais de Ñnancement reli πes au
pr°et relatif aux versements, et que les am πeliorations locatives doivent °etre amorties. Le b πen πeÑce distribuable ainsi
calcul πe peut tenir compte d'autres rajustements que les Ñduciaires d πeterminent fia leur discr πetion et peut °etre estim πe
chaque fois que le montant r πeel ne peut °etre πetabli de fa•con d πeÑnitive. Une telle estimation doit °etre rajust πee fia la
date de distribution suivante lorsque le montant du b πen πeÑce distribuable est d πetermin πe de fa•con d πeÑnitive.

Calcul des gains en capital nets r πealis πes et du revenu de r πecup πeration net

Les gains en capital nets r πealis πes du FPI au cours d'une ann πee sont l'exc πedent, le cas πech πeant, des gains en
capital du FPI pour l'ann πee en cause sur la somme i) du montant des pertes en capital du FPI pour la m°eme ann πee
et ii) du montant de toute perte en capital nette du FPI report πee des ann πees ant πerieures, dans la mesure o fiu elle n'a
pas πet πe d πeduite ant πerieurement. Le revenu de r πecup πeration net du FPI pour l'ann πee en cause est l'exc πedent, le cas
πech πeant, du montant devant °etre inclus dans le revenu du FPI aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu pour l'ann πee en cause
fia l' πegard de la r πecup πeration des d πeductions pour amortissement demand πees ant πerieurement par le FPI, sur les pertes
Ñnales subies par le FPI au cours de l'ann πee.

Report de l'imp°ot sur les distributions de 1998 et 1999

La direction pr πevoit qu'environ 58 % des distributions devant °etre faites par le FPI aux porteurs de parts en
1998, et qu'environ 69 % des distributions de 1999, feront l'objet d'un report d'imp°ot πetant donn πe que le FPI pourra
se pr πevaloir de la d πeduction pour amortissement et de certaines autres d πeductions. L'ann πee de l'acquisition
d'un bien, la d πeduction pour amortissement est limit πee fia la moiti πe des taux annuels applicables par ailleurs.
Le pourcentage du report d'imp°ot pour 1998 est moins πelev πe en raison, en partie, de la -r fiegle de la demi-ann πee/
fia l' πegard de la d πeduction pour amortissement pr πevue par la Loi de l'imp°ot. Sous r πeserve de certaines conditions
pr πevues par la Loi de l'imp°ot, le prix de base rajust πe des parts d πetenues par un porteur de parts sera g πen πeralement
r πeduit d'un montant πegal fia la portion non imposable des distributions faites au porteur de parts ( fia l'exclusion de la
portion non imposable de certains gains en capital). Un porteur de parts r πealisera g πen πeralement un gain en capital
dans la mesure o fiu le prix de base rajust πe de ses parts repr πesenterait autrement un montant n πegatif. Voir la rubrique
-Incidences Ñscales f πed πerales canadiennes/.

Distributions aux porteurs de parts en 1998

Si on suppose que 95 % du b πen πeÑce distribuable pr πevu est distribu πe en 1998, les distributions en esp fieces aux
porteurs de parts seront de 9 017 400 $ au total selon les estimations du FPI. Voir la rubrique -Pr πevisions
Ñnanci fieres/.
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R ±EGIME DE R ±EINVESTISSEMENT DES DISTRIBUTIONS

≥A compter de la cl°oture, sous r πeserve de l'approbation des autorit πes de r πeglementation, le FPI adoptera un
r πegime de r πeinvestissement des distributions (le -r πegime de r πeinvestissement des distributions/) en vertu duquel les
porteurs de parts pourront choisir de r πeinvestir automatiquement toutes les distributions en esp fieces du FPI dans des
parts suppl πementaires fia un prix par part calcul πe en fonction du cours moyen pond πer πe des parts fia une bourse fia la cote
de laquelle les parts sont inscrites pendant les vingt jours de bourse qui pr πec fiedent imm πediatement la date de
distribution applicable. Aucune commission de courtage ne sera exigible pour l'achat de parts en vertu du r πegime
de r πeinvestissement des distributions et tous les frais administratifs seront fia la charge du FPI. Le FPI aÅectera le
produit re•cu lors de l' πemission de parts suppl πementaires en vertu du r πegime de r πeinvestissement des distributions
fia des acquisitions futures d'immeubles, fia des am πeliorations des immobilisations et fia son fonds de roulement.

Les porteurs de parts qui r πesident fia l'ext πerieur du Canada auront le droit de participer au r πegime de
r πeinvestissement des distributions, fia moins que cela ne soit interdit par la loi du lieu o fiu ils r πesident. Les porteurs
de parts qui r πesident aux ±Etats-Unis ou qui sont des citoyens am πericains n'auront pas le droit de participer au r πegime
de r πeinvestissement des distributions.

Les d πetails administratifs et les documents d'inscription relatifs au r πegime de r πeinvestissement des distributions
seront transmis aux porteurs de parts inscrits avant la troisi fieme date de distribution.

L' πemission de parts en vertu du r πegime de r πeinvestissement des distributions peut ne pas °etre dispens πee des
exigences d'inscription et des exigences en mati fiere de prospectus de la l πegislation en mati fiere de valeurs mobili fieres
de certaines provinces canadiennes. En outre, il se peut que les parts πemises en vertu du r πegime de r πeinvestissement
des distributions ne puissent °etre n πegoci πees librement en vertu des dispositions de cette l πegislation tant que le FPI
n'aura pas πet πe un πemetteur assujetti pendant au moins 12 mois. Le cas πech πeant, le FPI demandera les dispenses
discr πetionnaires voulues aux autorit πes de r πeglementation des valeurs mobili fieres aÑn de permettre l' πemission et la
libre n πegociation de ces parts. Les parts πemises en vertu du r πegime de r πeinvestissement des distributions ne seront
n πegociables sur aucune bourse avant qu'elles n'aient πet πe inscrites en vue de leur n πegociation fia la cote de la bourse
concern πee.

INCIDENCES FISCALES F ±ED ±ERALES CANADIENNES

De l'avis de Goodman Phillips & Vineberg, de Montr πeal, une soci πet πe en nom collectif, conseillers juridiques du
FPI, et de Desjardins Ducharme Stein Monast, une soci πet πe en nom collectif, conseillers juridiques des preneurs
fermes, l'expos πe qui suit est un r πesum πe ad πequat des principales incidences Ñscales f πed πerales canadiennes s'appliquant
de fa•con g πen πerale aux acqu πereurs πeventuels de parts en vertu du pr πesent prospectus qui, aux Ñns de la Loi de l'imp°ot,
sont r πesidents du Canada, n'ont pas de lien de d πependance avec le FPI et d πetiendront leurs parts fia titre
d'immobilisations. Si le porteur de parts ne d πetient pas ses parts dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise ou
d'une aÅaire fia caract fiere commercial, les parts seront g πen πeralement consid πer πees comme des immobilisations pour ce
porteur de parts.

Le pr πesent r πesum πe est de nature g πen πerale seulement et se fonde sur les faits expos πes dans le pr πesent prospectus,
sur les dispositions actuelles de la Loi de l'imp°ot, sur les r fieglements adopt πes en vertu de celle-ci, sur l'interpr πetation
par les conseillers juridiques des pratiques administratives actuelles de Revenu Canada, Douanes, Accise et Imp°ot
(-Revenu Canada/) et sur les propositions pr πecises visant fia modiÑer la Loi de l'imp°ot et les r fieglements d'application
(les -propositions/) annonc πees par le ministre des Finances (Canada) avant la date des pr πesentes. Le pr πesent
r πesum πe n'est pas un expos πe exhaustif de toutes les incidences Ñscales f πed πerales canadiennes possibles et, fia
l'exclusion des propositions, ne prend en consid πeration ni ne pr πevoit aucun changement en droit, par voie l πegislative,
r πeglementaire, gouvernementale ou judiciaire, ni ne tient compte d'aucune incidence Ñscale provinciale. Les
conseillers juridiques ont pr πesum πe de la v πeracit πe des d πeclarations et des πenonc πes qui leur ont πet πe faits quant aux
questions de fait pour exprimer son avis.

LE PR ±ESENT R ±ESUM ±E NE CONSTITUE UN AVIS JURIDIQUE OU FISCAL POUR AUCUN

PORTEUR DE PARTS ±EVENTUEL ET NE DOIT PAS ∑ETRE INTERPR ±ET ±E COMME TEL. EN

CONS ±EQUENCE, LES PORTEURS DE PARTS ±EVENTUELS SONT INVIT ±ES ≥A CONSULTER LEURS

PROPRES CONSEILLERS FISCAUX AU SUJET DES INCIDENCES FISCALES S'APPLIQUANT DANS

LEUR SITUATION PARTICULI ≥ERE.
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Statut de Ñducie de fonds commun de placement

Le pr πesent r πesum πe suppose que le FPI sera admissible fia titre de -Ñducie d'investissement fia participation
unitaire/ et de -Ñducie de fonds commun de placement/ au sens de la Loi de l'imp°ot, fia la cl°oture, et qu'il continuera
par la suite d'°etre admissible fia titre de Ñducie de fonds commun de placement.

Pour °etre admissible fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/, le FPI doit °etre une -Ñducie
d'investissement fia participation unitaire/ et doit, entre autres choses, restreindre ses activit πes fia : i) l'investissement
de ses fonds dans des biens (sauf des biens immobiliers ou une participation dans des biens immobiliers);
et ii) l'acquisition, la d πetention, l'entretien, l'am πelioration, la location ou la gestion de biens immobiliers
(ou de participations dans des biens immobiliers) qui constituent des immobilisations pour le FPI; ou iii) toute
combinaison des activit πes d πecrites aux alin πeas i) et ii), et il doit compter au moins 150 porteurs de parts d πetenant au
moins le nombre prescrit de parts du FPI dont le placement aupr fies du public est autoris πe, et chacun de ces porteurs
de parts doit d πetenir des parts ayant une juste valeur marchande totale d'au moins 500 $.

Le pr πesent r πesum πe suppose que le FPI pourra choisir d'°etre r πeput πe constituer une -Ñducie de fonds commun de
placement/ fia compter de la date de son πetablissement. Il suppose πegalement que le FPI n'est pas πetabli ou maintenu
principalement au proÑt de non-r πesidents. En outre, il suppose que le FPI inscrira les parts fia la cote d'une bourse
reconnue au Canada dans le d πelai imparti par la Loi de l'imp°ot. Le FPI a inform πe les conseillers juridiques qu'il
pr πevoit °etre en mesure de choisir d'°etre une -Ñducie de fonds commun de placement/ fia compter de la date de son
πetablissement et qu'il sera admissible fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/ fia la cl°oture et par la suite
en vertu des dispositions de la Loi de l'imp°ot, et le reste du pr πesent r πesum πe suppose que le FPI a ce statut et qu'il le
conservera. Les conseillers juridiques sont d'avis que les hypoth fieses qui pr πec fiedent sont raisonnables compte tenu des
modalit πes de la convention de Ñducie et des restrictions fia la propri πet πe de parts par les non-r πesidents qui y sont
stipul πees.

Si le FPI n' πetait pas admissible fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/, les incidences Ñscales
expos πees ci-apr fies seraient, fia certains πegards, substantiellement diÅ πerentes.

Il convient de prendre note que m°eme si le FPI a le statut de -Ñducie de fonds commun de placement/ en vertu
des dispositions de la Loi de l'imp°ot, il ne constitue pas un -fonds commun de placement/ au sens de la l πegislation
sur les valeurs mobili fieres applicable.

Imposition du FPI

Le FPI sera g πen πeralement assujetti fia l'imp°ot, en vertu de la Loi de l'imp°ot, sur son revenu imposable et ses
gains en capital nets r πealis πes au cours de chaque ann πee d'imposition, sauf dans la mesure o fiu son revenu imposable et
ses gains en capital nets r πealis πes sont pay πes ou payables, ou r πeput πes pay πes ou payables, au cours de la m°eme ann πee,
aux porteurs de parts et sont d πeduits par le FPI aux Ñns de l'imp°ot.

La convention de Ñducie pr πevoit que, fia la derni fiere date de distribution d'une ann πee d'imposition, la totalit πe du
revenu ( fia l'exception des gains en capital nets imposables et du revenu de r πecup πeration net) du FPI, d πeduction faite
des distributions du revenu du FPI faites fia l' πegard de l'ann πee en cause, doit °etre pay πee aux porteurs de parts, et que
ses gains en capital nets imposables et son revenu de r πecup πeration net doivent °etre pay πes fia la derni fiere date de
distribution de l'ann πee d'imposition en cause. La convention de Ñducie pr πevoit en outre que le FPI d πeduira, aux Ñns
de l'imp°ot, le montant maximum des d πeductions dont il peut se pr πevaloir, fia moins que les Ñduciaires n'en d πecident
autrement avant la Ñn de l'ann πee d'imposition en cause. ±Etant donn πe que les montants susmentionn πes pay πes aux
porteurs de parts pour l'ann πee peuvent °etre d πeduits dans le calcul du revenu du FPI, le FPI ne devrait pas
g πen πeralement °etre assujetti fia l'imp°ot sur son revenu ni sur ses gains en capital nets imposables en vertu de la Partie I
de la Loi de l'imp°ot au cours d'une ann πee.

Les pertes subies par le FPI ne peuvent °etre attribu πees aux porteurs de parts, mais le FPI peut les d πeduire au
cours des ann πees ult πerieures en conformit πe avec la Loi de l'imp°ot.

En r fiegle g πen πerale, l'existence ou l'absence de lien de d πependance entre une Ñducie et une tierce partie est une
question de fait et, fia moins que les faits n'exigent une autre interpr πetation, Revenu Canada consid πerera qu'une
Ñducie et un b πen πeÑciaire et qu'une Ñducie et son constituant ont entre eux un lien de d πependance. Toutefois, compte
tenu des dispositions du prospectus, de la convention de Ñducie et des d πeclarations faites aux conseillers juridiques
par les Ñduciaires et Cominar, les conseillers juridiques sont d'avis que le FPI et Cominar n'ont pas de lien de
d πependance en ce qui concerne l'acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI, de sorte que les r fiegles
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de la Loi de l'imp°ot suivant lesquelles, le fait qu'un contribuable, tel que le FPI, acqui fiere un bien amortissable d'une
personne avec laquelle il a un lien de d πependance pourrait avoir une incidence d πefavorable sur le co°ut fia l' πegard
duquel le contribuable peut demander la d πeduction pour amortissement fia l' πegard du bien acquis (ce qui autrement
limiterait la d πeduction pour amortissement), ne devraient pas s'appliquer fia cette acquisition du portefeuille et des
πel πements d'actif par le FPI.

Le FPI demandera fia °etre inscrit fia titre de -placement enregistr πe/ en vertu de la Loi de l'imp°ot. En supposant
que le FPI devienne un -placement enregistr πe/, il pourrait °etre redevable d'une p πenalit πe Ñscale sp πeciale en vertu de
la Partie XI de la Loi de l'imp°ot s'il ne respecte pas certaines restrictions relatives fia l'acquisition de biens πetrangers
(tels qu'ils sont d πeÑnis dans la Loi de l'imp°ot) ou s'il conclut des conventions d'achat d'actions d'une soci πet πe fia un
prix autre que leur juste valeur marchande. Le FPI a inform πe les conseillers juridiques qu'il restreindra ses
placements de fa•con fia s'assurer de ne pas devenir redevable de cet imp°ot.

Imposition des porteurs de parts

Le porteur de parts est tenu d'inclure dans le calcul de son revenu aux Ñns de l'imp°ot de chaque ann πee, la
portion du montant du revenu net et des gains en capital nets imposables du FPI, calcul πes aux Ñns de la Loi de
l'imp°ot, qui lui a πet πe pay πee ou qui lui est payable au cours de l'ann πee et que le FPI d πeduit dans le calcul de son
revenu aux Ñns de l'imp°ot.

La convention de Ñducie pr πevoit que le revenu et les gains en capital nets imposables seront attribu πes, aux Ñns
de la Loi de l'imp°ot, aux porteurs de parts dans la m°eme proportion que les distributions re•cues par les porteurs
de parts, sous r πeserve de l'adoption d'une m πethode d'attribution que les Ñduciaires consid fierent, fia leur discr πetion,
plus raisonnable dans les circonstances.

La convention de Ñducie exige g πen πeralement que le FPI demande le montant maximum de d πeduction pour
amortissement fia laquelle il a droit dans le calcul de son revenu aux Ñns de l'imp°ot. Conform πement fia la politique de
distribution, le montant distribu πe aux porteurs de parts au cours d'une ann πee peut exc πeder le revenu du FPI aux Ñns
de l'imp°ot de l'ann πee en cause. Les distributions qui exc fiedent le revenu imposable du FPI au cours d'une ann πee ne
seront pas incluses, aux Ñns de l'imp°ot, dans le revenu que les porteurs de parts re•coivent du FPI. Le porteur
de parts doit toutefois d πeduire du prix de base rajust πe de ses parts la portion de tout montant qui lui est pay πee ou qui
lui est payable par le FPI ( fia l'exclusion de la portion non imposable de certains gains en capital) qui n'a pas πet πe
incluse dans le calcul de son revenu et il r πealisera un gain en capital dans l'ann πee dans la mesure o fiu le prix de base
rajust πe de ses parts serait autrement un montant n πegatif.

Le FPI d πesignera, dans la mesure permise par la Loi de l'imp°ot, la portion du revenu imposable distribu πe aux
porteurs de parts qui peut °etre raisonnablement consid πer πee comme πetant compos πee de gains en capital nets
imposables du FPI. Tout montant ainsi d πesign πe sera r πeput πe, aux Ñns de l'imp°ot, avoir πet πe re•cu par les porteurs
de parts au cours de l'ann πee fia titre de gain en capital imposable.

Lors de la disposition r πeelle ou pr πesum πee d'une part, le porteur de parts r πealisera g πen πeralement un gain en
capital (ou subira une perte en capital) dans la mesure o fiu le produit de la disposition de la part est sup πerieur
(ou inf πerieur) fia la somme du prix de base rajust πe de la part pour le porteur imm πediatement avant sa disposition et
de tous les frais de la disposition. Le prix de base rajust πe d'une part pour son porteur inclura tous les montants pay πes
ou payables en vertu de la convention relative aux re •cus de versement. De la m°eme mani fiere, le produit de
disposition d'une part inclura le montant de tout versement impay πe. Le prix de base rajust πe d'une part pour son
porteur sera calcul πe en πetablissant la moyenne du prix de base de toutes les parts dont un porteur de parts est
propri πetaire au moment en cause. Le co°ut pour le porteur de parts lors du paiement de gains en capital nets r πealis πes
ou du revenu sera le montant r πeinvesti ou pay πe.

La portion des gains en capital devant °etre incluse dans le calcul du revenu du porteur de parts (les -gains en
capital imposables/), r πealis πes par l'entremise du FPI ou lors de la disposition de parts, et la portion des pertes
en capital d πeductibles des gains en capital imposables (les -pertes en capital admissibles/) sont de 75 %.

En g πen πeral, le revenu net du FPI pay πe ou payable, ou r πeput πe pay πe ou payable, au cours d'une ann πee fia un porteur
de parts qui est un particulier n'aura pas pour eÅet d'augmenter le montant d°u par le porteur de parts en vertu de la
Loi de l'imp°ot au titre de l'imp°ot minimum de l'ann πee en cause. Les gains en capital nets r πealis πes pay πes ou payables
au porteur de parts par le FPI ou r πealis πes lors de la disposition de parts peuvent toutefois augmenter la somme due
au titre de l'imp°ot minimum.
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Si, en cons πequence du d πefaut du porteur de parts de r πegler le dernier versement, le FPI ou son cessionnaire
accepte la garantie accessoire constitu πee par une part pour acquitter int πegralement les obligations d'un porteur
de parts fia l' πegard du r fieglement du dernier versement, le porteur de parts sera assujetti fia certaines r fiegles pr πecis πees
dans la Loi de l'imp°ot. Le porteur de parts qui se trouve dans cette situation est invit πe fia consulter, fia cet πegard, son
conseiller Ñscal. Si le d πepositaire vend la garantie accessoire en cons πequence du d πefaut de r fieglement du dernier
versement par le porteur de parts, la somme qu'il r πealisera, d πeduction faite des frais de disposition, constituera pour
ce porteur de parts un produit de disposition de parts qui pourrait entra° ner une perte ou un gain en capital.

Le FPI est d'avis que les droits en vertu du r πegime de droits (voir la rubrique -R πegime de droits des porteurs de
parts/ ci-apr fies) n'auront aucune valeur au moment de leur acquisition πetant donn πe qu'il est peu vraisemblable qu'un
πev πenement d πeclencheur en vertu du r πegime de droits ait lieu et que les droits puissent πeventuellement °etre exerc πes.
Si l'on consid fiere qu'un porteur de parts a acquis la part et le droit comme deux biens distincts, le porteur sera tenu
de r πepartir le prix d'achat entre la part et le droit qui s'y rattache aÑn de d πeterminer leur co°ut respectif aux Ñns de la
Loi de l'imp°ot. Si le porteur d'une part est consid πer πe comme ayant acquis la part et re•cu le droit du FPI fia titre
d'avantage, le porteur devra inclure dans son revenu de l'ann πee de l'acquisition la valeur de l'avantage re•cu du FPI
au cours de l'ann πee en cause. Dans l'hypoth fiese o fiu un droit re•cu lors de l'acquisition d'une part a une juste valeur
marchande qui est nulle, il serait raisonnable d'attribuer le plein montant du prix d'achat fia la part et de ne rien
attribuer au droit, et de n'inclure aucun montant fia l' πegard du droit dans le calcul du revenu re •cu du FPI pour l'ann πee
en cause.

Bien que le porteur de droit puisse °etre tenu de d πeclarer un revenu dans l' πeventualit πe o fiu les droits pourraient
°etre exerc πes ou πetaient exerc πes, le FPI estime qu'il est peu probable qu'un tel πev πenement se produise.

Dans l' πeventualit πe peu probable o fiu le porteur pourrait ali πener des droits s πepar πement contre un produit de
disposition sup πerieur fia z πero, le porteur pourrait r πealiser un gain en capital.

Admissibilit πe des parts

≥A la condition que le FPI soit admissible en tout temps fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/
aux Ñns de la Loi de l'imp°ot (voir la rubrique -Incidences Ñscales f πed πerales canadiennes Ì Statut de Ñducie de
fonds commun de placement/), les parts constitueront des placements admissibles pour les Ñducies r πegies par des
r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de retraite et des r πegimes de participation
diÅ πer πee aux b πen πeÑces (collectivement les -r πegimes/), sous r πeserve des dispositions de chacun de ces r πegimes. Ces
r πegimes ne seront g πen πeralement pas assujettis fia l'imp°ot fia l' πegard des distributions re•cues du FPI ni fia l' πegard des
gains en capital d πecoulant de la disposition de parts.

≥A la condition que le FPI r πeponde aux crit fieres le rendant admissible fia titre de -placement enregistr πe/ au sens
de la Loi de l'imp°ot, les parts du FPI ne constitueront pas des biens πetrangers pour les r πegimes, les fonds ou les
r πegimes enregistr πes de retraite ou les autres personnes assujetties fia l'imp°ot en vertu de la Partie XI de la Loi de
l'imp°ot. La convention de Ñducie stipule que le FPI ne fera aucun placement qui l'obligerait fia payer de l'imp°ot
en vertu de la Loi de l'imp°ot du fait qu'il d πetient des biens πetrangers.

R ±EGIME DE DROITS DES PORTEURS DE PARTS

Le FPI projette d'adopter un r πegime de droits des porteurs de parts (le -r πegime de droits/) avant la cl°oture.
Le r πegime de droits recourra au m πecanisme de l'oÅre autoris πee (d πecrit ci-apr fies) pour s'assurer que toute personne
cherchant fia prendre le contr°ole du FPI donne aux porteurs de parts et aux Ñduciaires suÇsamment de temps pour
πevaluer son oÅre, n πegocier avec l'initiateur de l'oÅre initiale et susciter des oÅres concurrentes. L'objet du r πegime de
droits est de prot πeger les porteurs de parts en exigeant que tout initiateur πeventuel se conforme aux conditions
pr πecis πees dans les dispositions relatives fia l'oÅre autoris πee, ou qu'il subira l'eÅet dilutif du r πegime de droits. En r fiegle
g πen πerale, pour °etre une oÅre autoris πee, une oÅre doit °etre faite fia tous les porteurs de parts et avoir une dur πee de
validit πe de 60 jours. Si plus de 50 % des parts d πetenues par les porteurs de parts ind πependants (expression d πeÑnie
ci-dessous) sont d πepos πees ou remises en r πeponse fia l'oÅre et que leur d πep°ot n'est pas r πevoqu πe, l'initiateur peut
prendre livraison et r πegler le prix de ces parts. L'oÅre publique d'achat doit alors °etre prolong πee d'une p πeriode de
10 jours suppl πementaires selon les m°emes modalit πes pour permettre aux porteurs de parts n'ayant pas d πepos πe
initialement leurs parts de le faire s'ils le souhaitent. Ainsi, rien n'oblige le porteur fia d πeposer ses parts durant la
p πeriode initiale de 60 jours πetant donn πe que l'oÅre doit demeurer valide pendant 10 jours suppl πementaires apr fies
l'expiration de la dur πee de validit πe initiale. Le r πegime de droits rendra vraisemblablement impossible pour
quiconque, autre que les cessionnaires b πen πeÑciant de droits acquis, d'acqu πerir plus de 20 % des parts en circulation
sans l'approbation des Ñduciaires, sauf en vertu du m πecanisme de l'oÅre autoris πee ou de certaines autres dispenses
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d πecrites ci-dessous. La direction est d'avis que le r πegime de droits, dans son ensemble, ne devrait pas constituer un
obstacle d πeraisonnable pour un initiateur s πerieux qui d πesire faire fia l'ensemble des porteurs de parts une oÅre de
bonne foi qui est πequitable du point de vue Ñnancier.

Les modalit πes du r πegime de droits seront con•cues de mani fiere fia tenir compte des pr πeoccupations exprim πees par
les investisseurs institutionnels au sujet de certaines dispositions de tels r πegimes. Les dispositions du r πegime relatives
aux gestionnaires de portefeuille sont destin πees fia emp°echer le d πeclenchement du m πecanisme pr πevu dans le r πegime
par les activit πes usuelles de ces personnes (voir la rubrique -R πegime de droits des porteurs de parts Ì Gestionnaires
de portefeuilles/ ci-dessous).

R πesum πe

Le texte qui suit est un r πesum πe des principales dispositions du r πegime de droits, pr πesent πe sous r πeserve du texte
int πegral dudit r πegime.

Dur πee

Le r πegime de droits sera pleinement en vigueur fia compter de la date de la cl°oture (la -date d'entr πee en
vigueur/). La dur πee du r πegime de droits sera de cinq ans, sous r πeserve de sa reconÑrmation par les porteurs de parts
lors de l'assembl πee annuelle des porteurs de parts du FPI qui sera tenue en 2001.

±Emission de droits

≥A la date d'entr πee en vigueur, un droit (un -droit/) sera πemis et rattach πe fia chaque part en circulation du FPI.
Un droit sera πegalement rattach πe fia chaque part πemise par la suite. Le prix d'exercice initial des droits est Ñx πe fia 100 $
(le -prix d'exercice/), sous r πeserve des rajustements antidilution appropri πes.

Privilfieges d'exercice des droits

Les droits se s πepareront des parts auxquelles ils sont rattach πes et pourront °etre exerc πes fia la date (la -date de
s πeparation/) qui tombe le 10e jour de bourse suivant le premier des πev πenements suivants fia survenir, fia savoir : i) la
date fia laquelle une personne acquiert 20 % ou plus des parts du FPI, fia l'exclusion d'une acquisition en vertu d'une
oÅre autoris πee ou d'une acquisition par Cominar (ou son cessionnaire) dans certaines circonstances, ou ii) la date
du lancement ou de l'annonce d'une telle oÅre publique d'achat.

L'acquisition par une personne (un -acqu πereur/), incluant les personnes agissant de concert avec elle, de 20 %
ou plus des parts du FPI, sauf au moyen d'une oÅre autoris πee ou par Cominar (ou son cessionnaire), dans certaines
circonstances, est appel πee aux pr πesentes un -πev πenement d πeclencheur/. Tous les droits d πetenus par un acqu πereur
fia compter de la plus rapproch πee des dates suivantes, fia savoir la date de s πeparation ou la premi fiere date de l'annonce
publique par le FPI ou par un acqu πereur indiquant qu'une personne est devenue acqu πereur, seront nuls et non avenus
d fies lors que se produit un πev πenement d πeclencheur. Dix jours de bourse apr fies l' πev πenement d πeclencheur, les droits
(sauf ceux qui sont d πetenus par l'acqu πereur) permettront au porteur d'acheter, par exemple, des parts ayant une
valeur marchande totale de 200 $, sur paiement de la somme de 100 $ (c.- fia-d. moyennant un escompte de 50 %).

L' πemission de droits n'a pas initialement d'eÅet dilutif. Toutefois, s'il se produit un πev πenement d πeclencheur et
que les droits se s πeparent des parts auxquelles ils sont rattach πes, le b πen πeÑce par part, dilu πe ou non dilu πe, pourrait en
°etre touch πe. Les porteurs de droits qui n'exercent pas leurs droits lorsque survient un πev πenement d πeclencheur
pourraient subir une dilution importante.

CertiÑcats et cessibilit πe

Avant la date de s πeparation, les droits seront attest πes par une l πegende imprim πee sur les certiÑcats repr πesentant
les parts et ne pourront °etre c πed πes s πepar πement des parts auxquelles ils se rattachent. ≥A compter de la date de
s πeparation, les droits seront attest πes par des certiÑcats de droits qui seront cessibles et n πegociables s πepar πement
des parts.

Exigences relatives aux oÅres autoris πees

Les exigences suivantes s'appliquent fia l'oÅre autoris πee :

i) L'oÅre publique d'achat doit °etre faite au moyen d'une note d'information.
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ii) L'oÅre publique d'achat doit viser toutes les parts et °etre faite fia tous les porteurs de parts, autres
que l'initiateur.

iii) L'oÅre publique d'achat ne doit pas permettre la prise de livraison des parts d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre
avant l'expiration d'une p πeriode d'au moins 60 jours et, fia ce moment-l fia, uniquement si plus de 50 %
des parts d πetenues par les porteurs de parts autres que l'initiateur, les membres de son groupe et
les personnes agissant conjointement et de concert avec lui, (les -porteurs de parts ind πependants/) ont πet πe
d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre et que leur d πep°ot n'a pas πet πe r πevoqu πe.

iv) Si plus de 50 % des parts d πetenues par les porteurs de parts ind πependants sont d πepos πees en r πeponse fia
l'oÅre publique d'achat durant la p πeriode de 60 jours, l'initiateur doit faire une annonce publique fia
cet eÅet et la dur πee de validit πe pour le d πep°ot de parts doit °etre prolong πee de 10 jours ouvrables fia compter
de la date de cette annonce publique.

Le r πegime de droits permet qu'une oÅre autoris πee concurrente (une -oÅre autoris πee concurrente/) soit faite
pendant la dur πee de validit πe de l'oÅre autoris πee. Une oÅre autoris πee concurrente doit satisfaire fia toutes les exigences
d'une oÅre autoris πee, fia cette diÅ πerence pr fies que, pourvu qu'elle ait πet πe en vigueur pendant une p πeriode minimum
de 21 jours, elle peut expirer fia la m°eme date que l'oÅre autoris πee.

Renonciation et rachat

Les Ñduciaires peuvent, avant que ne survienne un πev πenement d πeclencheur, renoncer aux eÅets dilutifs du
r πegime de droits fia l' πegard d'un πev πenement d πeclencheur particulier. En tout temps avant que ne survienne un
πev πenement d πeclencheur, les Ñduciaires peuvent, fia leur gr πe, racheter pas moins de la totalit πe des droits en circulation
au prix de 0,001 $ chacun.

Renonciation en cas d' πev πenement d πeclencheur survenant par inadvertance

Les Ñduciaires peuvent, avant la fermeture des bureaux le dixi fieme jour suivant la date fia laquelle une personne
devient un acqu πereur, renoncer fia l'application du r πegime de droits fia l' πegard d'un πev πenement d πeclencheur survenu par
inadvertance, fia la condition que cette personne ne soit pas un acqu πereur au moment de la renonciation.

Gestionnaires de portefeuilles

Les dispositions du r πegime de droits relatives aux gestionnaires de portefeuilles sont con •cues pour emp°echer
qu'un πev πenement d πeclencheur survienne uniquement en raison des activit πes usuelles de ces gestionnaires, incluant
les soci πet πes de Ñducie et autres personnes dont une partie importante des activit πes ordinaires consistent en la gestion
de fonds d'investisseurs qui ne sont pas membres de leur groupe, dans la mesure o fiu une telle personne ne se propose
pas de faire une oÅre publique d'achat seule ou conjointement avec des tiers.

Ajouts et modiÑcations

Le FPI est autoris πe fia apporter des modiÑcations au r πegime de droits aÑn de corriger les erreurs d' πecriture et les
fautes typographiques ou pour maintenir la validit πe du r πegime de droits en cons πequence de changements dans la loi
ou les r fieglements.

Admissibilit πe aux Ñns de placement au Canada

Si le FPI est admissible fia titre de Ñducie de fonds commun de placement aux Ñns de la Loi de l'imp°ot en tout
temps opportun et s'il conserve ce statut suivant la l πegislation actuelle, les droits constitueront des placements
admissibles en vertu de cette loi pour les r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, les fonds enregistr πes de revenu de
retraite et les r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces. Suivant la l πegislation actuelle, l' πemission de droits
n'aura aucun eÅet sur le statut des parts en vertu de la Loi de l'imp°ot non plus que sur l'admissibilit πe de ces titres
comme placements pour les investisseurs r πegis par certaines lois f πed πerales et provinciales du Canada relatives aux
soci πet πes d'assurance, aux soci πet πes de Ñducie, aux soci πet πes de pr°et et aux r πegimes de retraite.

G πen πeralit πes

Jusqu' fia leur exercice, les droits ne conf fierent fia leur porteur aucun droit fia titre de porteur de parts.
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LITIGES EN COURS

Le FPI, Cominar et M. Jules Dallaire, collectivement, ind πependamment ou suivant toute combinaison d'entre
eux, ne sont parties, fia l'heure actuelle, ni comme demandeur ni comme d πefendeur, fia aucune poursuite importante,
suivant sa nature ou le montant en cause, pour le FPI ou les immeubles et les πel πements d'actif.

FACTEURS DE RISQUE

Un placement dans les parts de m°eme que les activit πes du FPI comportent certains risques, dont les suivants,
que les investisseurs sont invit πes fia examiner attentivement avant d'investir dans les parts.

Absence d'un march πe ant πerieur

Le FPI est une Ñducie de placement r πecemment πetablie qui n'est pas constitu πee en soci πet πe. Le FPI ne peut
pr πedire fia quel cours les parts ou les re •cus de versement se n πegocieront et rien ne garantit qu'un march πe actif pour la
n πegociation des parts ou des re•cus de versement se d πeveloppera ou sera maintenu.

Les parts d'un fonds de placement immobilier inscrites en bourse ne se n πegocient pas n πecessairement fia des
cours d πetermin πes uniquement d'apr fies la valeur sous-jacente de son actif immobilier. En cons πequence, il se pourrait
que les parts se n πegocient fia prime ou fia escompte par rapport aux valeurs d'expertise.

Le rendement annuel des parts ou des re•cus de versement est l'un des facteurs susceptibles d'inÖuencer leur
cours. En cons πequence, la hausse des taux d'int πer°et sur le march πe pourrait inciter les acheteurs de parts fia exiger un
rendement annuel sup πerieur, ce qui pourrait °etre pr πejudiciable pour le cours des parts ou des re•cus de versement.
En outre, le cours des parts ou des re •cus de versement peut °etre inÖuenc πe par l' πevolution de l' πetat g πen πeral du
march πe, les Öuctuations sur les march πes des valeurs mobili fieres, l' πevolution de la conjoncture πeconomique et de
nombreux autres facteurs πechappant fia la volont πe du FPI.

Propri πet πe de biens immobiliers

Tous les investissements immobiliers comportent des πel πements de risque. Ces investissements sont touch πes par
la conjoncture πeconomique g πen πerale, les march πes immobiliers locaux, la demande de locaux fia louer, la concurrence
des autres locaux inoccup πes, les πevaluations municipales et divers autres facteurs. Pour ce qui est du FPI, la
concentration des immeubles dans une seule zone g πeographique accro° t ce risque.

La valeur des biens immobiliers et de leurs am πeliorations peut πegalement d πependre de la solvabilit πe et de la
stabilit πe Ñnanci fiere des locataires et l'environnement πeconomique dans lequel ils exploitent leur entreprise.
L'impossibilit πe d'un ou de plusieurs locataires principaux ou d'un nombre important de locataires d'honorer leurs
obligations en vertu de leurs baux ou l'incapacit πe de louer fia des conditions πeconomiquement favorables une portion
importante de la superÑcie inoccup πee des immeubles dans lesquels le FPI d πetiendra une participation pourraient
avoir une incidence d πefavorable sur le revenu du FPI et le b πen πeÑce distribuable. En cas de d πefaut d'un locataire, il se
pourrait que l'exercice des droits du locateur soit retard πe ou limit πe et que le FPI doive engager des frais importants
pour prot πeger son investissement. De nombreux facteurs auront une incidence sur l'aptitude fia louer la superÑcie
inoccup πee des immeubles dans lesquelles le FPI d πetiendra une participation y compris, sans s'y restreindre, le niveau
d'activit πe πeconomique g πen πerale et la concurrence livr πee par d'autres propri πetaires immobiliers pour attirer des
locataires. Il pourrait °etre n πecessaire d'engager des frais pour apporter des am πeliorations ou eÅectuer des r πeparations
aux immeubles fia la demande d'un nouveau locataire. L'incapacit πe du FPI de louer les locaux inoccup πes ou de les
louer rapidement aurait vraisemblablement un eÅet d πefavorable sur la situation Ñnanci fiere du FPI.

Certaines d πepenses importantes, incluant les imp°ots fonciers, les frais d'entretien, les versements hypoth πecaires,
le co°ut des assurances et les charges connexes, doivent °etre faites pendant tout le temps qu'un bien immobilier est
d πetenu, peu importe que le bien immobilier produise ou non des revenus. Si le FPI n'est pas en mesure d'honorer ses
versements hypoth πecaires sur un bien immobilier, il pourrait subir une perte du fait que le cr πeancier hypoth πecaire
exerce ses recours hypoth πecaires.

Les investissements immobiliers sont g πen πeralement peu liquides, leur degr πe de liquidit πe πetant g πen πeralement li πe
au rapport entre la demande et l'int πer°et per•cu pour ce type d'investissement. Ce manque de liquidit πe peut avoir
tendance fia limiter la capacit πe du FPI fia modiÑer rapidement la composition de son portefeuille en r πeaction
fia l' πevolution de la conjoncture πeconomique ou des conditions d'investissement. Si le FPI πetait dans l'obligation de
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liquider ses investissements immobiliers, le produit qu'il en tirerait pourrait °etre nettement inf πerieur fia la valeur
comptable globale de ses immeubles.

Le portefeuille est constitu πe d'immeubles de bureaux et d'immeubles commerciaux, industriels et polyvalents.
Bien que la dur πee moyenne du bail d'un immeuble faisant partie du portefeuille soit d'environ 4,2 ann πees fia compter
du 1er mars 1998, le FPI pourrait ult πerieurement °etre vuln πerable fia une baisse g πen πeralis πee de la demande de locaux
dans ce genre d'immeubles. Voir la rubrique -Les immeubles Ì Location/.

Le FPI sera expos πe aux risques li πes au Ñnancement de la dette, y compris le risque que des Ñnancements
hypoth πecaires en place garantis par les immeubles ne puissent πeventuellement °etre reÑnanc πes ou que les modalit πes
d'un tel reÑnancement ne soient pas aussi favorables que celles des pr°ets existants. AÑn de r πeduire ce risque au
minimum, le FPI tentera de structurer de fa•con appropri πee l' πechelonnement de la reconduction des baux des
principaux locataires des immeubles par rapport au moment o fiu la dette hypoth πecaire correspondante doit
°etre reÑnanc πee.

Certains des baux des immeubles comportent des clauses de r πesiliation qui, si elles sont exerc πees, r πeduiraient la
dur πee moyenne fia courir des baux. Toutefois, l'exercice de ces droits de r πesiliation comporte g πen πeralement une
p πenalit πe pour le locataire; de plus la superÑcie totale du portefeuille qui y est expos πee n'est pas importante et les
revenus d'exploitation qui en proviennent ne sont pas importants.

Concurrence

Pour obtenir des investissements immobiliers appropri πes, le FPI devra livrer concurrence fia des particuliers, des
soci πet πes et des institutions (tant canadiennes qu' πetrang fieres) qui sont actuellement fia la recherche ou qui pourront
πeventuellement °etre fia la recherche d'investissements immobiliers semblables fia ceux qui int πeressent le FPI. Un
grand nombre de ces investisseurs disposeront de ressources Ñnanci fieres plus importantes que celles du FPI, ou ne
seront pas assujettis aux restrictions en mati fiere d'investissement ou d'exploitation auxquelles est assujetti le FPI ou
seront assujettis fia des restrictions plus souples. L'augmentation des fonds disponibles fia des Ñns d'investissement et
un int πer°et accru pour les investissements immobiliers pourraient intensiÑer la concurrence pour les investissements
immobiliers et, en cons πequence, entra° ner une hausse des prix d'achat et une baisse du rendement de ces
investissements.

En outre, de nombreux autres promoteurs, gestionnaires et propri πetaires d'immeubles livreront concurrence au
FPI pour attirer des locataires. La pr πesence de promoteurs, de gestionnaires et de propri πetaires concurrents et la
concurrence pour attirer les locataires du FPI pourraient avoir des cons πequences d πefavorables sur la capacit πe du FPI
de louer des locaux dans ses immeubles et sur les loyers demand πes et pourraient avoir des cons πequences
d πefavorables sur les revenus du FPI et, en cons πequence, sur sa capacit πe d'honorer ses obligations.

Disponibilit πe du Öux de tr πesorerie

Le b πen πeÑce distribuable pourrait °etre sup πerieur aux liquidit πes dont le FPI dispose r πeellement, de temps fia autre,
en raison d' πel πements comme les remboursements de capital, les mesures incitatives fia la location, les commissions de
location et les d πepenses en immobilisations. Le FPI pourrait devoir utiliser une partie de sa capacit πe d'emprunt ou
r πeduire les distributions aÑn de faire face fia ces πel πements.

R πeglementation gouvernementale

Le FPI et le portefeuille seront assujettis fia diverses dispositions l πegislatives et r πeglementaires. Toute
modiÑcation fia ces dispositions ayant des cons πequences d πefavorables pour le FPI et le portefeuille pourrait inÖuer sur
les r πesultats d'exploitation et les r πesultats Ñnanciers du FPI.

De plus, la l πegislation et les politiques en mati fiere d'environnement et d' πecologie ont pris de plus en plus
d'importance au cours des derni fieres ann πees. En vertu de diverses lois, le FPI pourrait °etre tenu responsable des frais
d'enl fievement de certaines substances dangereuses ou toxiques d πevers πees ou lib πer πees dans ses immeubles ou
πelimin πees ailleurs, ainsi que des mesures de remise en πetat, ou des frais d'autres travaux de remise en πetat ou travaux
pr πeventifs. Le d πefaut d'enlever ces substances ou d'eÅectuer des travaux de remise en πetat ou des travaux pr πeventifs,
le cas πech πeant, pourrait nuire fia l'aptitude du propri πetaire fia vendre un immeuble ou fia emprunter sur la garantie d'un
immeuble et pourrait πegalement donner lieu fia des r πeclamations contre le propri πetaire par des particuliers. Malgr πe
cela, le FPI n'a connaissance d'aucun probl fieme important de non-conformit πe, ni d'aucune responsabilit πe ou autre
r πeclamation reli πee fia des questions environnementales fia l' πegard de l'un quelconque des immeubles, et n'a
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connaissance d'aucun probl fieme environnemental concernant l'un des immeubles qui, fia son avis, pourrait entra° ner
des d πepenses importantes pour le FPI. Le FPI a pour politique de demander une πevaluation environnementale de
Phase I, eÅectu πee par un expert-conseil en environnement ind πependant et qualiÑ πe, avant d'acqu πerir un immeuble.
Des πevaluations environnementales de Phase I ont πet πe eÅectu πees fia l' πegard de chacun des immeubles et n'ont pas
r πev πel πe de probl fieme environnemental important. Onze immeubles ont πegalement fait l'objet d' πevaluations
environnementales de Phase II qui n'ont r πev πel πe aucun probl fieme environnemental pouvant avoir des cons πequences
d πefavorables pour le FPI, sa situation Ñnanci fiere ou son exploitation. La direction de Cominar estime le co°ut des
travaux correctifs fia moins de 100 000 $. Il est pr πevu que ces travaux seront eÅectu πes par Cominar, fia ses frais, d'ici
au 31 d πecembre 1998. Les conventions d'achat contiendront des d πeclarations, des garanties et des clauses
d'indemnisation en mati fiere environnementale consenties par Cominar en faveur du FPI. Voir les rubriques - ±Etudes
environnementales et techniques/ et -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le FPI Ì Conventions
d'achat/.

Responsabilit πe des porteurs de parts

La convention de Ñducie stipule qu'aucun porteur de parts ou rentier en vertu d'un r πegime dont un porteur de
parts est Ñduciaire ou πemetteur (un -rentier/) ne peut °etre tenu personnellement responsable fia ce titre et qu'aucun
recours ne peut °etre institu πe contre les biens personnels d'un porteur de parts ou d'un rentier en r fieglement d'une
obligation ou d'une r πeclamation d πecoulant d'un contrat ou d'une obligation du FPI ou des Ñduciaires. L'intention est
que seul l'actif du FPI puisse faire l'objet de proc πedures de saisie ou d'ex πecution.

La convention de Ñducie stipule en outre que certains actes sign πes par le FPI (incluant la totalit πe des
hypoth fieques immobili fieres et, dans la mesure o fiu les Ñduciaires l'estiment possible et conforme fia leur obligation en
qualit πe de Ñduciaires d'agir au mieux des int πer°ets des porteurs de parts, d'autres actes pr πevoyant une obligation
importante pour le FPI) doivent pr πevoir que cette obligation ne lie pas personnellement les porteurs de parts ni le
rentier ou faire l'objet d'une reconnaissance de ce fait. De l'avis de Goodman Phillips & Vineberg, de Montr πeal, une
soci πet πe en nom collectif, conseillers juridiques du FPI, et de Desjardins Ducharme Stein Monast, une soci πet πe en
nom collectif, conseillers juridiques des preneurs fermes, sauf mauvaise foi ou n πegligence grave de leur part, ni les
porteurs de parts ni les rentiers ne seront tenus personnellement responsables en vertu des lois de la province de
Qu πebec fia l' πegard de r πeclamations contractuelles fond πees sur un acte comportant une telle disposition d'exon πeration
de responsabilit πe personnelle.

Toutefois, dans la conduite de ses aÅaires, le FPI fera l'acquisition d'investissements immobiliers, y compris sa
participation dans le portefeuille, qui seront assujettis fia des obligations contractuelles en vigueur, y compris des
obligations en vertu d'hypoth fieques et de baux. Les Ñduciaires d πeploieront tous les eÅorts raisonnables pour que ces
obligations, sauf celles pr πevues par les baux, soient modiÑ πees de mani fiere fia ce qu'elles ne lient pas personnellement
les porteurs de parts ou les rentiers. Il est toutefois possible que le FPI ne puisse obtenir une telle modiÑcation dans
tous les cas. Dans la mesure o fiu le FPI ne r fiegle pas lui-m°eme les r πeclamations, il existe un risque que le porteur de
parts ou le rentier soit tenu personnellement responsable de l'ex πecution de l'obligation du FPI en l'absence de telle
exon πeration de responsabilit πe. De l'avis de Goodman Phillips & Vineberg, de Montr πeal, une soci πet πe en nom collectif,
et de Desjardins Ducharme Stein Monast, une soci πet πe en nom collectif, il est peu probable que les porteurs de parts
ou les rentiers soient tenus personnellement responsables en vertu des lois de la province de Qu πebec fia l' πegard des
r πeclamations d πecoulant de contrats ne comportant pas une telle exon πeration de responsabilit πe.

Cominar d πeploiera tous les eÅorts raisonnables pour obtenir des cr πeanciers hypoth πecaires des hypoth fieques
prises en charge des reconnaissances selon lesquelles les obligations d πecoulant de ces hypoth fieques ne lieront pas
personnellement les Ñduciaires, les porteurs de parts ou les rentiers.

Des r πeclamations peuvent °etre faites fia l'encontre du FPI qui ne d πecoulent pas de contrats, y compris les
r πeclamations en responsabilit πe d πelictuelle, les r πeclamations d'imp°ot et peut-°etre certaines autres obligations l πegales.
On estime toutefois qu'il est peu probable que la responsabilit πe personnelle des porteurs de parts soit engag πee fia cet
πegard en vertu des lois du Qu πebec et πetant donn πe que la nature des activit πes du FPI sera telle que la plupart de ses
obligations d πecouleront de contrats et que les risques extracontractuels sont pour la plupart assurables. Si un porteur
de parts devait acquitter une obligation du FPI, il aurait le droit d'°etre rembours πe sur l'actif disponible du FPI.

Comme on pr πevoit le transfert des employ πes de Cominar charg πes de la gestion du portefeuille au FPI ou fia une
Ñliale en propri πet πe exclusive du FPI, dans la mesure o fiu le droit applicable pr πevoit leur prise en charge par le nouvel
employeur, les obligations fia l' πegard des employ πes de Cominar qui deviennent des employ πes de cette Ñliale, y compris
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les obligations d πecoulant des services ant πerieurs de ces employ πes chez Cominar, pourraient incomber fia cette Ñliale
du FPI et non pas au FPI.

L'article 1322 du Code civil du Qu πebec stipule express πement que le b πen πeÑciaire d'une Ñducie ne r πepond envers
les tiers du pr πejudice caus πe par la faute de l'administrateur dans l'exercice de ses fonctions qu' fia concurrence des
avantages qu'il a retir πes de l'acte et que, en outre, ces obligations retombent sur le patrimoine Ñduciaire. Par
cons πequent, bien que cette disposition n'ait encore donn πe lieu fia aucune interpr πetation judiciaire, elle oÅre n πeanmoins
une protection suppl πementaire aux porteurs de parts quant fia ces obligations.

Les Ñduciaires feront en sorte que les activit πes du FPI soient exerc πees, selon les avis des conseillers juridiques,
d'une mani fiere et dans des territoires permettant d' πeviter, dans la mesure o fiu ils l'estiment possible et dans le respect
de leur devoir d'agir au mieux des int πer°ets des porteurs de parts, tout risque important susceptible d'engager la
responsabilit πe personnelle des porteurs de parts fia l' πegard de r πeclamations contre le FPI. Les Ñduciaires feront en
sorte que, dans la mesure du possible et fia des conditions qu'ils jugent raisonnables, la couverture de l'assurance
souscrite par le FPI soit πetendue, dans les limites permises, aux porteurs de parts et aux rentiers fia titre d'assur πes
suppl πementaires.

D πependance fia l' πegard du personnel cl πe

La gestion du FPI d πepend des services rendus par certains membres du personnel cl πe, incluant M. Jules
Dallaire. Le d πepart de l'un ou l'autre de ces membres du personnel cl πe pourrait °etre pr πejudiciable au FPI.

ConÖits d'int πer°ets potentiels

Le FPI peut faire l'objet de divers conÖits d'int πer°ets πetant donn πe que Cominar, ainsi que ses administrateurs,
membres de la direction et personnes avec lesquelles elle a des liens, de m°eme que les Ñduciaires, exercent une
grande vari πet πe d'activit πes dans le domaine de l'immobilier et dans d'autres secteurs d'activit πes. Le FPI pourrait
participer fia des op πerations qui entrent en conÖit avec les int πer°ets des personnes pr πecit πees.

Les Ñduciaires peuvent, fia l'occasion, traiter avec des personnes, des entreprises, des soci πet πes ou des institutions
avec lesquelles le FPI traite πegalement, ou qui peuvent °etre fia la recherche d'investissements semblables fia ceux
que recherche le FPI. Les int πer°ets de ces personnes pourraient entrer en conÖit avec ceux du FPI. En outre, ces
personnes peuvent, de temps fia autre, °etre en concurrence avec le FPI fia l' πegard d'occasions d'investissement
disponibles.

Toute d πecision concernant l'application des modalit πes d'une convention conclue par le FPI avec un Ñduciaire
qui n'est pas un Ñduciaire ind πependant, avec Cominar ou avec une personne ayant des liens avec un Ñduciaire non
ind πependant ou Cominar, peut °etre adopt πee par la majorit πe des Ñduciaires ind πependants uniquement. Les Ñduciaires
non ind πependants peuvent tenter d'inÖuencer la d πecision des Ñduciaires ind πependants fia cet πegard.

La convention de Ñducie contient des dispositions relatives aux -conÖits d'int πer°ets/ qui imposent aux Ñduciaires
l'obligation de divulguer les int πer°ets importants qu'ils d πetiennent dans des contrats ou des op πerations importants et
de s'abstenir de voter fia cet πegard. Voir la rubrique -Gestion du FPI Ì Restrictions et dispositions concernant les
conÖits d'int πer°ets/. Le FPI a conclu avec la soci πet πe par actions et les soci πet πes de personnes constituant Cominar et
MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire et Alain Dallaire, une convention de non-concurrence qui permettra de
r πesoudre certains conÖits d'int πer°ets potentiels. Voir la rubrique -Convention de non-concurrence/.

Pertes g πen πerales non assur πees

Au plus tard fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles, le FPI souscrira une assurance responsabilit πe civile
g πen πerale, incluant l'incendie, les inondations et la perte de loyers, dont les modalit πes, les exclusions et les franchises
sont les m°emes que celles s'appliquant g πen πeralement fia des immeubles semblables. Cependant, il existe certains
genres de risques (g πen πeralement des risques de catastrophe, comme la guerre ou une contamination
environnementale) qui ne sont pas assurables ou qui ne peuvent °etre assur πes fia un co°ut πeconomiquement viable.
Le FPI souscrira πegalement une assurance contre les risques de tremblement de terre, sous r πeserve de certaines
limites de garantie, franchises et clauses d'autoassurance, et maintiendra cette assurance en vigueur tant que cela
demeurera πeconomiquement avantageux de le faire. S'il devait subir une perte non assur πee ou une perte
sous-assur πee, le FPI pourrait perdre son investissement dans un ou plusieurs immeubles, de m°eme que le Öux de
tr πesorerie qu'il pr πevoyait en tirer, mais le FPI continuerait de devoir rembourser toute dette hypoth πecaire grevant ces
immeubles.
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R πegime Ñscal et admissibilit πe aux Ñns de placement

Rien ne garantit que les lois Ñscales et le traitement des Ñducies de fonds commun de placement ne seront pas
modiÑ πes d'une mani fiere pr πejudiciable pour les porteurs de parts. Si le FPI, contrairement fia son intention, n'est
pas admissible fia titre de -Ñducie de fonds commun de placement/ en vertu de la Loi de l'imp°ot ou s'il cesse de l'°etre,
les parts ne seront pas des placements admissibles aux Ñns des r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, des r πegimes de
participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et des fonds enregistr πes de revenu de retraite ou cesseront de l'°etre. En outre,
le FPI serait alors tenu de payer un imp°ot en application de la partie XII.2 de la Loi de l'imp°ot. Le paiement de
l'imp°ot pr πevu par la partie XII.2 par le FPI pourrait avoir des cons πequences Ñscales d πefavorables pour certains
porteurs de parts, y compris les non-r πesidents et les r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, les fonds enregistr πes de
revenu de retraite et les r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces qui ont acquis une participation dans le FPI,
directement ou indirectement, d'un autre porteur de parts. Si le FPI n'est pas admissible, ou cesse d'°etre admissible,
comme -Ñducie de fonds communs de placement/ et -placement enregistr πe/ au sens de la Loi de l'imp°ot, les parts
ne seront pas, ou cesseront d'°etre, des placements admissibles pour les r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite,
les r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et les fonds enregistr πes de revenu de retraite. Le FPI cherchera
fia s'assurer que les parts constituent et continuent de constituer des placements admissibles pour les r πegimes
enregistr πes d' πepargne-retraite, les r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et les fonds enregistr πes de revenu
de retraite. La Loi de l'imp°ot impose des p πenalit πes pour l'acquisition ou la d πetention de placements non admissibles
et il n'y a aucune garantie que les conditions prescrites pour ces placements admissibles continueront d'°etre
respect πees fia tout moment particulier. Voir les rubriques -Admissibilit πe aux Ñns de placement/ et -Incidences Ñscales
f πed πerales canadiennes/.

Dilution

Le FPI est autoris πe fia πemettre un nombre de parts illimit πe. Les Ñduciaires peuvent πegalement, fia leur discr πetion,
πemettre des parts suppl πementaires dans d'autres circonstances, y compris en vertu du r πegime d'options d'achat de
parts. Des parts suppl πementaires pourraient πegalement °etre πemises en vertu du r πegime de r πeinvestissement des
distributions ou le r πegime de droits des porteurs de parts. Toute πemission de parts pourrait avoir un eÅet dilutif pour
les acqu πereurs des parts oÅertes par les pr πesentes.

MODE DE PLACEMENT

En vertu du contrat de prise ferme, le FPI a convenu de vendre, et Valeurs Mobili fieres TD Inc., L πevesque
Beaubien GeoÅrion Inc., HSBC James Capel Canada Inc., Capital Midland Walwyn Inc., Corporation Recherche
Capital et Valeurs mobili fieres Desjardins Inc. ont individuellement (et non solidairement) convenu d'acheter,
suivant les proportions πenonc πees dans le contrat de prise ferme, le 21 mai 1998, ou fia telle autre date dont les parties
peuvent convenir mais pas plus tard que le 18 juin 1998, sous r πeserve des modalit πes et conditions qui y sont
πenonc πees, un total de 8 300 000 parts constat πees par re•cus de versement fia un prix d'achat de 10,00 $ par part
constat πee par re•cu de versement, pour une contrepartie globale de 83 000 000 $. Le prix d'achat de 10,00 $ par part
constat πee par re•cu de versement est payable par versements, dont i) un premier versement de 6,00 $ payable au FPI
par les preneurs fermes contre livraison des parts constat πees par re•cus de versement, et ii) le dernier versement de
4,00 $ payable au plus tard au premier anniversaire de la cl°oture, par les porteurs inscrits des re •cus de versement.
Le FPI a convenu de verser aux preneurs fermes une r πemun πeration de 0,60 $ par part constat πee par re•cu de
versement achet πee par les preneurs fermes, soit une contrepartie totale de 4 980 000 $. Les preneurs fermes ont la
facult πe de r πesoudre ce contrat fia leur gr πe (y compris sur le fondement de leur appr πeciation de la conjoncture), si
certaines conditions se r πealisent; le contrat est conditionnel fia la r πealisation des op πerations envisag πees par les
conventions d'achat. Toutefois, les preneurs fermes sont tenus de prendre livraison et de r πegler le prix de la totalit πe
des parts constat πees par re•cus de versement s'ils souscrivent une seule part constat πee par re•cu de versement en vertu
du contrat de prise ferme.

Le pr πesent prospectus permet πegalement le placement de 6 200 000 parts πemises fia Cominar devant °etre πemises
fia Cominar en r fieglement partiel de la contrepartie payable fia Cominar pour le portefeuille et les πel πements d'actif en
vertu des conventions d'achat mentionn πees fia la rubrique -Acquisition du portefeuille et des πel πements d'actif par le
FPI/, fia un prix par part πemise fia Cominar πegal au prix par part constat πee par re•cu de versement oÅerte au public
dans le cadre du pr πesent placement. Les parts πemises fia Cominar et les parts constat πees par re•cus de versement ont
les m°eme caract πeristiques. Les preneurs fermes ne toucheront aucune r πemun πeration dans le cadre du placement des
parts πemises fia Cominar.
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En outre, le FPI a octroyπe aux preneurs fermes une option (l'-option aux fins d'attributions excπedentaires/) pouvant
°etre levπee au cours d'une pπeriode de 60 jours fia compter de la cl°oture, leur permettant d'acheter un maximum de
1 245 000 parts constatπees par re•cus de versement sur la m°eme base que celle qui est πenoncπee ci-dessus, mais
uniquement pour couvrir les attributions excπedentaires, le cas πechπeant. Le FPI a convenu de verser aux preneurs fermes
une rπemunπeration de 0,60 $ par part constatπee par re•cu de versement fia l'πegard des parts constatπees par re•cus de
versement achetπees fia la levπee de l'option aux fins d'attributions excπedentaires. Si l'option aux fins d'attributions
excπedentaires est levπee intπegralement, le produit brut que le FPI retirera sera de 157 450 000 $ et le produit net que
le FPI retirera sera de 151 723 000 $, dπeduction faite de la rπemunπeration des preneurs fermes, mais compte non tenu des
frais estimatifs du prπesent placement. Le prπesent prospectus autorise πegalement le placement des parts constatπees par
re•cus de versement vendues fia la levπee de l'option aux fins d'attributions excπedentaires.

Dans le cadre du pr πesent placement, sous r πeserve de ce qui pr πec fiede, les preneurs fermes peuvent faire des
attributions exc πedentaires ou eÅectuer d'autres op πerations dans le but de stabiliser ou de maintenir le cours des parts
ou des re•cus de versement fia des niveaux sup πerieurs fia ceux qui pr πevaudraient autrement sur le march πe libre.
Ces op πerations, si elles sont entreprises, peuvent °etre interrompues en tout temps.

En vertu d'instructions g πen πerales des commissions des valeurs mobili fieres comp πetentes, les preneurs fermes ne
peuvent, pendant la dur πee du placement, oÅrir d'acheter ni acheter de parts ou de re•cus de versement, sauf dans les
situations express πement autoris πees par ces instructions g πen πerales. Les preneurs fermes ne peuvent se pr πevaloir de ces
dispenses que si les oÅres d'achat ou les achats ne sont pas faits dans le but de cr πeer un activit πe r πeelle ou apparente
sur le march πe des parts ou des re•cus de versement ni de faire monter leur cours. Ces exceptions comprennent une
oÅre d'achat ou un achat autoris πe par les r fiegles et r fieglements des bourses applicables concernant la stabilisation du
march πe et les activit πes de maintien passif du march πe, et les oÅres d'achat ou achats faits pour un client dont l'ordre
n'a pas πet πe sollicit πe durant la p πeriode du placement ou pour son compte.

Les parts et les re•cus de versement n'ont pas πet πe inscrits en vertu de la Securities Act of 1933 des ±Etats-Unis, en
sa version modiÑ πee (la -Loi de 1933/), ni ne le seront, et, sous r πeserve de certaines exceptions, ils ne peuvent °etre
oÅerts ni vendus aux ±Etats-Unis. Les preneurs fermes ont convenu de s'abstenir d'oÅrir ou de vendre ces titres aux
±Etats-Unis. De plus, jusqu' fia l'expiration d'un d πelai de 40 jours apr fies le commencement du pr πesent placement, une
oÅre ou une vente des parts aux ±Etats-Unis par un courtier (peu importe s'il participe ou non au pr πesent placement)
peut contrevenir aux exigences d'inscription de la Loi de 1933 si cette oÅre ou vente est eÅectu πee autrement qu'en
conformit πe avec une dispense d'inscription.

Le FPI a convenu d'indemniser les preneurs fermes et leurs administrateurs, membres de la direction et
employ πes fia l' πegard de certaines obligations.

Avant le pr πesent placement, il n'existait aucun march πe pour la n πegociation des parts. Le prix d'oÅre des parts
oÅertes par les preneurs fermes a πet πe Ñx πe par n πegociations entre le FPI et les preneurs fermes.

Le FPI a convenu de ne pas vendre, oÅrir ou autrement ali πener, sans le consentement pr πealable des preneurs
fermes, de parts ou de titres convertibles en parts ou πechangeable contre des parts, ( fia l'exception des parts
constat πees par re•cus de versement oÅertes par les pr πesentes, des parts πemises fia Cominar, des parts pouvant °etre
πemises fia l'exercice des droits octroy πes en vertu du r πegime de droits, des parts pouvant °etre πemises dans le cadre du
r πegime de r πeinvestissement des distributions et des parts pouvant °etre πemises dans le cadre de la lev πee des options
octroy πees en vertu du r πegime d'options d'achat de parts) pour une p πeriode de 180 jours fia compter de la date du
pr πesent prospectus, et de ne pas s'engager de le faire ni d'annoncer publiquement son intention de le faire.

Cominar a convenu avec le FPI et les preneurs fermes de certaines restrictions fia la revente des parts qui lui sont
πemises en vertu des conventions d'achat. Cominar s'engagera fia ne revendre aucune des parts πemises fia Cominar
durant la premi fiere ann πee suivant la cl°oture. Par la suite, Cominar sera autoris πee fia vendre un maximum de 12,5 %
des parts de Cominar au cours de chacune des deuxi fieme, troisi fieme, quatri fieme et cinqui fieme ann πees suivant la
cl°oture, sur une base cumulative. En d πepit de ce qui pr πec fiede, Cominar aura le droit, en tout temps, de vendre des
parts πemises fia Cominar pour r πegler les imp°ots exigibles de Cominar et de la famille Dallaire et aura πegalement le
droit d'hypoth πequer ces parts πemises fia Cominar pour la garantie de dettes fia concurrence de 75 % de la valeur
marchande de ces parts πemises fia Cominar au moment en cause. En tout temps et de temps fia autre, Cominar aura
πegalement le droit de c πeder les parts πemises fia Cominar fia i) ses Ñliales en propri πet πe exclusive, ii) une entit πe de
Cominar, ou iii)  un membre de la famille Dallaire, pourvu que le cessionnaire assume toutes les obligations du
c πedant en vertu i)  de la convention de non-concurrence, ii)  des obligations d'indemnisation du c πedant en vertu des
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conventions d'achat et iii)  du contrat de prise ferme, et pourvu en outre que le c πedant demeure responsable de ces
obligations.

L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une banque fia charte canadienne
qui est l'un des principaux pr°eteurs de Cominar et qui consent une partie du pr°et relatif aux versements. Valeurs
mobili fieres Desjardins Inc., l'un des preneurs fermes, est contr°ol πee par une institution Ñnanci fiere qu πeb πecoise, qui est
l'un des principaux pr°eteurs de Cominar. Cette banque et cette institution Ñnanci fiere n'ont pas particip πe fia la d πecision
de placer les parts constat πees par re•cus de versement. L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc. et Valeurs mobili fieres
Desjardins Inc. ne tireront aucun avantage du pr πesent placement sauf leur part proportionnelle de la r πemun πeration
des preneurs fermes payable par le FPI. Cominar consentira πegalement une partie du pr°et relatif aux versements.

Les parts πemises fia Cominar seront πemises fia la cl°oture de l'acquisition des immeubles en vertu des conventions
d'achat. Les droits pouvant °etre πemis en vertu du r πegime de droits mentionn πe fia la rubrique -R πegime de droits des
porteurs de parts/ seront πemis fia la cl°oture.

PLACEMENTS ANT ±ERIEURS ET PRINCIPAUX PORTEURS

Le FPI a πemis une part fia 3466736 Canada Inc. pour 10,00 $ le 31 mars 1998, laquelle part a πet πe vendue pour
10,00 $ fia Valeurs Mobili fieres TD Inc. et L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., pour le compte des preneurs fermes et
en leur nom, le 1er avril 1998.

DIRIGEANTS ET AUTRES PERSONNES INT ±ERESS ±ES

DANS DES OP ±ERATIONS IMPORTANTES

MM. Jules Dallaire, Michel Dallaire, Michel Paquet et Michel Ouellette, qui sont des Ñduciaires ou des
membres de la direction du FPI, sont des actionnaires ou des personnes ayant des liens avec les actionnaires de
soci πet πes par actions, ou des associ πes de soci πet πes de personnes, qui sont parties fia la convention de Ñducie, fia l'une ou
plusieurs des conventions d'achat, fia la convention de d πep°ot, fia la convention de licence, fia la convention de
non-concurrence, au pr°et relatif aux versements et fia l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements.

CONTRATS IMPORTANTS

Les seuls contrats importants, fia l'exception des contrats conclus dans le cours normal des aÅaires, que le FPI
a conclus ou qu'il projette de conclure sont les suivants :

i) la convention de Ñducie;

ii) le r πegime de r πeinvestissement des distributions;

iii) le pr°et relatif aux versements;

iv) l'hypoth fieque garantissant le pr°et relatif aux versements;

v) la convention relative aux re•cus de versement;

vi) la convention de non-concurrence;

vii) le pr°et de Place de la Cit πe;

viii) les conventions d'achat;

ix) le r πegime de droits;

x) le contrat de prise ferme;

xi) le r πegime d'options d'achat de parts.

Des exemplaires des contrats pr πecit πes peuvent °etre consult πes pendant les heures normales d'aÅaires aux
bureaux du FPI, 455, rue Marais, Vanier (Qu πebec) G1M 3A2, pendant la p πeriode du placement des titres oÅerts
par les pr πesentes et les 30 jours suivants.

PROMOTEURS

Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en nom collectif Cominar et Soci πet πe en commandite Cominar ont pris
l'initiative de fonder et d'organiser le FPI et, par cons πequent, peuvent °etre consid πer πees comme promoteurs du FPI
aux termes de la l πegislation en mati fiere de valeurs mobili fieres applicable.
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QUESTIONS JURIDIQUES

Certaines questions d'ordre juridique relatives au placement des parts seront examin πees par Goodman
Phillips & Vineberg, de Montr πeal, une soci πet πe en nom collectif, pour le compte du FPI, et par Desjardins Ducharme
Stein Monast, une soci πet πe en nom collectif, pour le compte des preneurs fermes. Les questions relatives aux titres
des immeubles faisant partie du portefeuille seront examin πees par C°ot πe, Taschereau, Samson, Demers (notaires),
Larochelle, Lachance, Deauville, Delamarre, Martel, Larue (notaires), et Guy Charest (notaire).

V ±ERIFICATEURS, AGENT DES TRANSFERTS ET

AGENT CHARG ±E DE LA TENUE DES REGISTRES

Les v πeriÑcateurs du FPI sont Price Waterhouse, comptables agr πe πes, Tour de la Cit πe, 870-2600, boulevard
Laurier, Sainte-Foy (Qu πebec) G1V 4W2.

L'agent charg πe de la tenue des registres et agent des transferts des parts est Trust G πen πeral du Canada,
fia ses bureaux principaux fia Montr πeal et Toronto.

RECOURS CIVILS

Les lois πetablies par diverses autorit πes l πegislatives au Canada conf fierent fia l'acqu πereur un droit de r πesolution qui
ne peut °etre exerc πe que dans les deux jours ouvrables suivant la r πeception ou la r πeception pr πesum πee du prospectus et
des modiÑcations. Ces lois permettent πegalement fia l'acqu πereur de demander la nullit πe ou, dans certains cas, des
dommages-int πer°ets par suite d'op πerations de placement eÅectu πees avec un prospectus contenant des informations
fausses ou trompeuses ou par suite de la non-transmission du prospectus. Toutefois, ces diverses actions doivent °etre
exerc πees dans des d πelais d πetermin πes. On se reportera aux dispositions applicables et on consultera πeventuellement un
conseiller juridique.
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COMINAR

±ETAT CUMUL ±E DU B ±EN ±EFICE AVANT LES IMP ∑OTS SUR LE REVENU

ET DU FLUX DE TR ±ESORERIE PROVENANT DE L'EXPLOITATION

RAPPORT DES V ±ERIFICATEURS

Aux propri πetaires de Cominar

Nous avons v πeriÑ πe l' πetat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de
l'exploitation des immeubles productifs de revenu d πetenus par Cominar des exercices termin πes le 31 d πecembre 1997
et les 31 octobre 1997, 1996 et 1995. La responsabilit πe de cet πetat Ñnancier cumul πe incombe fia la direction de
Cominar. Notre responsabilit πe consiste fia exprimer une opinion sur cet πetat Ñnancier cumul πe en nous fondant sur nos
v πeriÑcations.

Nos v πeriÑcations ont πet πe eÅectu πees conform πement aux normes de v πeriÑcation g πen πeralement reconnues. Ces
normes exigent que la v πeriÑcation soit planiÑ πee et ex πecut πee de mani fiere fia fournir un degr πe raisonnable de certitude
quant fia l'absence d'inexactitudes importantes dans l' πetat Ñnancier cumul πe. La v πeriÑcation comprend le contr°ole par
sondages des πel πements probants fia l'appui des montants et des autres πel πements d'information fournis dans l' πetat
Ñnancier cumul πe. Elle comprend πegalement l' πevaluation des principes comptables suivis et des estimations
importantes faites par la direction, ainsi qu'une appr πeciation de la pr πesentation d'ensemble de l' πetat Ñnancier
cumul πe.

≥A notre avis, cet πetat Ñnancier cumul πe pr πesente Ñd fielement, fia tous πegards importants, les r πesultats d'exploitation
avant les imp°ots sur le revenu et le Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation pour les exercices termin πes le
31 d πecembre 1997 et les 31 octobre 1997, 1996 et 1995 selon les principes comptables g πen πeralement reconnus.

Qu πebec, Canada (sign πe) PRICE WATERHOUSE

Le 1er mai 1998 Comptables agr πe πes
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COMINAR

±Etat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp°ots sur le revenu

et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation

(en milliers de dollars)

Exercice termin πe le

31 octobre

31 d πecembre

1997 1997 1996 1995

Produits d'exploitation

Revenus de location tir πes des immeubles productifs de
revenu ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40 320 $ 40 254 $ 39 612 $ 39 121 $

Charges d'exploitation

Frais d'exploitation d'immeubles ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 998 10 801 11 072 10 531
Imp°ots fonciers ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 370 7 290 6 790 6 719
Frais de gestion immobili fiere ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 829 801 958 1 069

19 197 18 892 18 820 18 319

B πen πeÑce d'exploitation netÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 21 123 21 362 20 792 20 802
Int πer°ets d πebiteurs sur hypoth fieques ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 634 14 071 15 111 15 519
Amortissement Ì b°atiments ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 321 1 335 1 344 1 360
Amortissement Ì am πeliorations locatives ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 940 2 952 2 815 2 629
Amortissement des frais report πesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 176 176 120 140
Int πer°ets d πebiteurs sur empruntÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 366 352 439 1 240

B πen πeÑce (perte) avant les imp°ots sur le revenu ÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 686 2 476 963 (86)
Ajouter

Amortissement Ì b°atiments ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 321 1 335 1 344 1 360

Flux de tr πesorerie provenant de l'exploitationÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 007 $ 3 811 $ 2 307 $ 1 274 $

Voir les notes aÅ πerentes fia l' πetat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp °ots sur le revenu
et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation.
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COMINAR

Notes aÅ πerentes fia l' πetat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp°ots sur le revenu

et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation

Exercices termin πes le 31 d πecembre 1997 et les 31 octobre 1997, 1996 et 1995

(en milliers de dollars)

1. Mode de pr πesentation

L' πetat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation pr πesente les r πesultats d'un

portefeuille de 51 immeubles productifs de revenu, soit l'ensemble du portefeuille d'immeubles productifs de revenu d πetenu et g πer πe par

Cominar. Cominar d πesigne collectivement Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en commandite Cominar et Soci πet πe en nom collectif Cominar,

soci πet πes contr°ol πees par des membres de la famille Dallaire, et Soci πet πe en commandite Desroches, soci πet πe contr°ol πee par des membres de la

direction de la soci πet πe par actions et des soci πet πes de personnes mentionn πees pr πec πedemment. Cet πetat a πet πe dress πe selon les comptes

historiques des propri πetaires.

2. Principales conventions comptables

a) Nature de l' πetat cumul πe

L' πetat cumul πe du b πen πeÑce avant les imp°ots sur le revenu et du Öux de tr πesorerie provenant de l'exploitation ne reÖ fiete pas l'ensemble

des revenus et des charges des propri πetaires et ne comprend pas de provision pour les imp°ots sur le revenu qui sont payables par les

propri πetaires.

b) Amortissement

L'amortissement des b°atiments est calcul πe au taux de 5 % selon la m πethode de l'amortissement fia int πer°ets compos πes, de mani fiere

fia amortir compl fietement le co°ut des b°atiments sur une p πeriode de 40 ans.

L'amortissement des am πeliorations locatives est calcul πe selon la m πethode de l'amortissement lin πeaire sur la dur πee des baux connexes.

L'amortissement des frais report πes, comme les commissions, les loyers gratuits et les mesures incitatives fia la location est calcul πe selon

la m πethode de l'amortissement lin πeaire sur la dur πee des baux connexes.

3. Op πerations entre apparent πes

Cominar a conclu, dans le cours normal des activit πes, des op πerations avec des soci πet πes contr°ol πees par des membres de la famille Dallaire. Ces

op πerations sont mesur πees fia la valeur d' πechange et s' πetablissent comme suit :

31 octobre31 d πecembre

1997 1997 1996 1995

Revenus de location tir πes des immeubles productifs de revenu ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 223 $ 1 218 $ 1 061 $ 1 182 $

Frais d'exploitation d'immeubles ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 749 $ 1 836 $ 1 447 $ 1 450 $

Frais de gestion immobili fiere ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 224 $ 203 $ 253 $ 332 $
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

±ETAT PRO FORMA DU B ±EN ±EFICE ET DU B ±EN ±EFICE DISTRIBUABLE

RAPPORT SUR LA COMPILATION

Aux Ñduciaires du

Fonds de placement immobilier Cominar

Nous avons proc πed πe fia un examen portant uniquement sur la compilation de l' πetat pro forma du b πen πeÑce et du
b πen πeÑce distribuable ci-joint du Fonds de placement immobilier Cominar de l'exercice termin πe le 31 d πecembre
1997. Cet πetat Ñnancier pro forma a πet πe pr πepar πe pour inclusion dans le prospectus portant sur la vente et l' πemission
de parts. ≥A notre avis, l' πetat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable a πet πe compil πe correctement pour
reÖ πeter les op πerations pr πevues et les hypoth fieses d πecrites dans les notes aÅ πerentes.

Qu πebec, Canada (sign πe) PRICE WATERHOUSE

Le 8 mai 1998 Comptables agr πe πes
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

±Etat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable

Exercice termin πe le 31 d πecembre 1997

(en milliers de dollars, sauf les montants par part)

R πeel Redressement Pro forma

(v πeriÑ πe) (compilation)

Produits d'exploitation

Revenus de location tir πes des immeubles productifs de revenu ÏÏÏÏÏÏÏÏ 40 320 $ Ì $ 40 320 $
Charges d'exploitation

Frais d'exploitation d'immeubles ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 998 Ì 10 998
Imp°ots fonciers ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 370 Ì 7 370
Frais de gestion immobili fiere (note 2a)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 829 (263) 566

19 197 (263) (18 934)

B πen πeÑce d'exploitation netÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 21 123 263 21 386
Int πer°ets d πebiteurs sur hypoth fieques (note 2b)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 13 634 (5 249) 8 385
Amortissement Ì b°atiments (note 2c)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 321 498 1 819
Amortissement Ì am πeliorations locatives (note 2c)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 940 (2 640) 300
Amortissement des frais report πes (note 2d))ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 176 (62) 114

B πen πeÑce d'exploitation tir πe des πel πements d'actif immobiliers 3 052 7 716 10 768
Frais du Fonds (note 2e)) Ì 565 565

3 052 7 151 10 203

Autres

Int πer°ets d πebiteurs sur emprunt (note 2f)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (366) (1 692) (2 058)
Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus de versement (note 2g)) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 1 460 1 460
Autres revenus (note 2h))ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 700 700

B πen πeÑce net ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 686 7 619 10 305
Ajouter (d πeduire)

Amortissement Ì b°atiments ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 321 498 1 819
Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus de versement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì (1 460)  (1 460)

B πen πeÑce distribuableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 007 $ 6 657 $ 10 664 $

B πen πeÑce distribuable par part ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,735 $

Voir les notes aÅ πerentes fia l' πetat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable.
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Notes aÅ πerentes fia l' πetat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable

Exercice termin πe le 31 d πecembre 1997

(en milliers de dollars)

1. Mode de pr πesentation

Le Fonds de placement immobilier Cominar (le -FPI/) a πet πe πetabli en vertu d'une convention de Ñducie dat πee du 31 mars 1998. Le FPI

a l'intention d' πemettre des parts dans le cadre d'un placement public pour un produit net en esp fieces de 137 460 $ et d'acqu πerir une

participation de 100 % dans un portefeuille de 51 immeubles (le -portefeuille/) ainsi que le mat πeriel pour 241 037 $ plus des frais

d'acquisition additionnels de 3 740 $. Il est pr πesum πe que le produit du placement servira fia payer la partie du prix d'achat vers πee en esp fieces,

ainsi que les droits de mutation immobili fiere et les frais d'acquisition; il est pr πesum πe πegalement qu'une tranche de 120 424 $ du prix d'achat

sera r πegl πee par la prise en charge par le FPI des hypoth fieques qui seront en cours imm πediatement apr fies la cl°oture. Une tranche du prix

d'achat sera vers πee sous forme de 6 200 000 parts πemises fia Cominar. Cominar d πesigne collectivement Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en

commandite Cominar et Soci πet πe en nom collectif Cominar, soci πet πes contr°ol πees par des membres de la famille Dallaire, et Soci πet πe en

commandite Desroches, soci πet πe contr°ol πee par des membres de la direction de la soci πet πe par actions et des soci πet πes de personnes mentionn πees

pr πec πedemment. Le solde d'encaisse qui ne sera pas utilis πe pour r πegler le prix d'achat sera conserv πe comme fonds de roulement. Le pr πesent

πetat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable tient compte de ces op πerations comme si elles avaient eu lieu le 1er janvier 1997.

Conform πement aux modalit πes de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires, les preneurs fermes ont la possibilit πe d'acheter 1 245 000

parts suppl πementaires. Le pr πesent πetat pro forma du b πen πeÑce et du b πen πeÑce distribuable ne tient pas compte de l'exercice de l'option aux Ñns

d'attributions exc πedentaires.

Les montants indiqu πes sous la colonne -R πeel (v πeriÑ πe)/ repr πesentent les r πesultats cumul πes d'exploitation de Cominar indiqu πes ailleurs dans le

pr πesent prospectus et qui portent sur l'exploitation de 51 immeubles.

2. Redressements pro forma

a) Frais de gestion immobilifiere

Certains frais de gestion immobili fiere ont πet πe reclass πes comme frais du Fonds.

b) Int πer°ets d πebiteurs sur hypothfieques

Les int πer°ets d πebiteurs sur hypoth fieques ont πet πe redress πes pour tenir compte des soldes des hypoth fieques prises en charge par le FPI

fia l'acquisition des immeubles; ces soldes s' πetablissent fia 120 424 $ et portent int πer°et au taux annuel moyen pond πer πe de 7,1 %.

c) Amortissement

L'amortissement des b°atiments a πet πe redress πe pour tenir compte du co°ut des immeubles pour le FPI. L'amortissement des

am πeliorations locatives a πet πe redress πe pour reÖ πeter l'amortissement des co°uts que le FPI pr πevoit engager au cours de la premi fiere ann πee.

d) Amortissement des frais report πes

L'amortissement des frais report πes a πet πe redress πe pour reÖ πeter l'amortissement des co°uts que le FPI pr πevoit engager au cours de la

premi fiere ann πee.

e) Frais du Fonds

Les frais du Fonds ont πet πe redress πes pour reÖ πeter les co°uts que le FPI pr πevoit engager au cours de la premi fiere ann πee.

f) Int πer°ets d πebiteurs sur emprunt

Les int πer°ets d πebiteurs sur emprunt ont πet πe redress πes pour tenir compte du fait que le FPI obtiendra un emprunt de 33 200 $

remboursable sur un an et portant int πer°et au taux annuel de 6,2 %. Cet emprunt sera garanti par les droits du FPI en vertu des

deuxi fiemes versements et de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de versement vendues.

g) Int πer°ets cr πediteurs sur re•cus de versement

Les int πer°ets cr πediteurs sur re•cus de versement ont πet πe redress πes pour tenir compte du fait que 60 % du prix d' πemission des parts

constat πees par re•cus de versement sera vers πe en esp fieces fia la cl°oture et que 40 % du prix d' πemission sera vers πe sans int πer°et un an plus

tard. Les re•cus de versement fia recevoir ont πet πe actualis πes au taux d'actualisation de 4,4 %.

h) Autres revenus

Les Autres revenus ont πet πe redress πes pour tenir compte du fait que les soldes d'encaisse seront investis dans des bons du Tr πesor ou dans

d'autres titres fia court terme portant int πer°et au taux annuel de 4,18 %.

3. B πen πeÑce distribuable

Le b πen πeÑce distribuable sera πegal fia 100 % du b πen πeÑce comptable πetabli selon les principes comptables g πen πeralement reconnus, plus la

dotation fia l'amortissement des b°atiments, moins les int πer°ets cr πediteurs sur les re•cus de versement.

4. B πen πeÑce distribuable par part

Le b πen πeÑce distribuable par part correspond au b πen πeÑce distribuable divis πe par le nombre moyen pond πer πe de parts en circulation au cours de

l'exercice.
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

BILAN

RAPPORT DES V ±ERIFICATEURS

Aux Ñduciaires du

Fonds de placement immobilier Cominar

Nous avons v πeriÑ πe le bilan du Fonds de placement immobilier Cominar au 31 mars 1998. La responsabilit πe de
cet πetat Ñnancier incombe fia la direction du Fonds. Notre responsabilit πe consiste fia exprimer une opinion sur cet πetat
Ñnancier en nous fondant sur notre v πeriÑcation.

Notre v πeriÑcation a πet πe eÅectu πee conform πement aux normes de v πeriÑcation g πen πeralement reconnues.
Ces normes exigent que la v πeriÑcation soit planiÑ πee et ex πecut πee de mani fiere fia fournir un degr πe raisonnable de
certitude quant fia l'absence d'inexactitudes importantes dans l' πetat Ñnancier. La v πeriÑcation comprend le contr°ole
par sondages des πel πements probants fia l'appui des montants et des autres πel πements d'information fournis dans l' πetat
Ñnancier. Elle comprend πegalement l' πevaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes
faites par la direction, ainsi qu'une appr πeciation de la pr πesentation d'ensemble de l' πetat Ñnancier.

≥A notre avis, cet πetat Ñnancier pr πesente Ñd fielement, fia tous πegards importants, la situation Ñnanci fiere du Fonds au
31 mars 1998 selon les principes comptables g πen πeralement reconnus.

Qu πebec, Canada (sign πe) PRICE WATERHOUSE

Comptables agr πe πesLe 31 mars 1998
(le 8 mai 1998 pour la note 2)
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

Bilan

Au 31 mars 1998

Encaisse ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 $

Avoir des porteurs de partsÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 $

Au nom des Ñduciaires :

(sign πe) JULES DALLAIRE (sign πe) PAUL FOREST

Voir les notes aÅ πerentes au bilan.
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

Notes aÅ πerentes au bilan

Au 31 mars 1998

1. Le FPI

Le Fonds de placement immobilier Cominar est une soci πet πe d'investissement immobilier fia capital Ñxe non constitu πee en soci πet πe qui a πet πe

cr πe πee en vertu d'une convention de Ñducie πetablie selon les lois en vigueur dans la province de Qu πebec. Le Fonds a πet πe cr πe πe le 31 mars 1998,

alors qu'une part du Fonds a πet πe πemise au prix de 10 $.

2. ±Ev πenement post πerieur fia la date du bilan (en milliers de dollars)

Le 8 mai 1998, le FPI a conclu une entente avec un groupe de preneurs fermes en vue de vendre 8 300 000 parts du FPI constat πees par re•cus

de versement pour un produit brut de 83 000 $ (75 460 $ d πeduction faite des frais d' πemission et de l' πecart d'actualisation des re•cus de

versement fia recevoir). Concurremment fia la cl°oture du pr πesent placement, le FPI πemettra fia Cominar 6 200 000 parts πemises fia Cominar.

Cominar d πesigne collectivement Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en commandite Cominar et Soci πet πe en nom collectif Cominar, soci πet πes

contr°ol πees par des membres de la famille Dallaire, et Soci πet πe en commandite Desroches, soci πet πe contr°ol πee par des membres de la direction

de la soci πet πe par actions et des soci πet πes de personnes mentionn πees pr πec πedemment. Conform πement aux modalit πes de l'option aux Ñns

d'attributions exc πedentaires, les preneurs fermes ont la possibilit πe d'acheter 1 245 000 parts suppl πementaires aux m°emes conditions que

celles πenonc πees ci-dessus. Le FPI mettra sur pied un r πegime de droits des porteurs de parts d'une dur πee de cinq ans fia compter de la date de

conclusion du placement. En vertu de ce r πegime, un droit sera πemis et rattach πe fia chaque part en circulation du FPI. Chaque part πemise

ult πerieurement sera πegalement assortie d'un droit. Dans l' πeventualit πe o fiu un πev πenement donn πe se produit, chaque droit conf πerera aux porteurs

de parts inscrits le droit de recevoir des parts moyennant le paiement du prix d'exercice. Les droits demeureront rattach πes aux parts et ne

pourront °etre exerc πes que si certains πev πenements se produisent.

≥A la cl°oture du placement le 21 mai 1998, le FPI acquerra aupr fies de Cominar une participation de 100 % dans un portefeuille de

51 immeubles et le mat πeriel pour un prix d'achat de 241 037 $ plus des frais d'acquisition additionnels de 3 740 $. L'acquisition sera Ñnanc πee

comme suit :

Produit en esp fieces du placement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 29 153 $

Pr°et relatif aux versements ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33 200

Hypoth fieques prises en chargeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 120 424

±Emission de parts πemises fia Cominar ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 62 000

244 777 $
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

BILAN PRO FORMA

RAPPORT SUR LA COMPILATION

Aux Ñduciaires du

Fonds de placement immobilier Cominar

Nous avons proc πed πe fia un examen portant uniquement sur la compilation du bilan pro forma ci-joint du Fonds
de placement immobilier Cominar au 31 mars 1998 qui a πet πe pr πepar πe pour inclusion dans le prospectus portant sur la
vente et l' πemission de parts, qui est dat πe du 8 mai 1998. ≥A notre avis, ce bilan pro forma a πet πe compil πe correctement
pour reÖ πeter l'op πeration pr πevue d πecrite fia la note 1 y aÅ πerente.

Qu πebec, Canada (sign πe) PRICE WATERHOUSE

Le 8 mai 1998 Comptables agr πe πes
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

Bilan pro forma

Au 31 mars 1998 (non v πeriÑ πe)

(en milliers de dollars)

Actif

Immeubles productifs de revenuÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 244 777 $
Re•cus de versement fia recevoir ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 31 740
EncaisseÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 567

291 084 $

Passif et avoir des porteurs de parts

Passif

Hypoth fieques fia payer ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 120 424 $
Emprunt fia payerÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33 200

153 624
Avoir des porteurs de parts

Produit du placementÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 145 000
Moins : r πemun πeration des preneurs fermes et frais aÅ πerents au placement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 080
Moins : πecart d'actualisation des re•cus de versement fia recevoir ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 460

137 460

291 084 $

Au nom des Ñduciaires :

(sign πe) JULES DALLAIRE (sign πe) PAUL FOREST

Voir les notes aÅ πerentes au bilan pro forma.
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FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

Notes aÅ πerentes au bilan pro forma

Au 31 mars 1998 (non v πeriÑ πe)

(en milliers de dollars)

1. Hypothfieses pro forma

Le bilan pro forma reÖ fiete les op πerations suivantes comme si elles avaient eu lieu le 31 mars 1998.

a) Financement par titres de participation

Le FPI πemettra 14 500 000 parts pour un produit brut de 145 000 $ (137 460 $ apr fies d πeduction des frais et de l' πecart d'actualisation

des re•cus de versement fia recevoir). Le placement de 14 500 000 parts comprend 6 200 000  parts πemises fia Cominar qui seront πemises

fia cette derni fiere. Cominar d πesigne collectivement Immeubles Cominar Inc., Soci πet πe en commandite Cominar et Soci πet πe en nom

collectif Cominar, soci πet πes contr°ol πees par des membres de la famille Dallaire, et Soci πet πe en commandite Desroches, soci πet πe contr°ol πee

par des membres de la direction de la soci πet πe par actions et des soci πet πes de personnes mentionn πees pr πec πedemment. Conform πement aux

modalit πes de l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires, les preneurs fermes ont la possibilit πe d'acheter 1 245 000 parts

suppl πementaires aux m°emes conditions que celles πenonc πees ci-dessus. Le pr πesent bilan pro forma ne tient pas compte de l'exercice de

l'option aux Ñns d'attributions exc πedentaires. Le FPI mettra sur pied un r πegime de droits des porteurs de parts d'une dur πee de cinq ans

fia compter de la date de conclusion du placement. En vertu de ce r πegime, un droit sera πemis et rattach πe fia chaque part en circulation du

FPI. Chaque part πemise ult πerieurement sera πegalement assortie d'un droit. Dans l' πeventualit πe o fiu un πev πenement donn πe se produit,

chaque droit conf πerera aux porteurs de parts inscrits le droit de recevoir des parts moyennant le paiement du prix d'exercice. Les droits

demeureront rattach πes aux parts et ne pourront °etre exerc πes que si certains πev πenements se produisent.

b) Acquisition d'immeubles

Le FPI ach fietera des immeubles aupr fies de Cominar au prix d'achat de 241 037 $ plus des frais d'acquisition additionnels de 3 740 $.

Le prix d'achat sera Ñnanc πe comme suit :

Produit en esp fieces du placement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 29 153 $

Pr°et relatif aux versements ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33 200

Hypoth fieques prises en chargeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 120 424

±Emission de parts πemises fia Cominar ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 62 000

244 777 $

2. Re•cus de versement fia recevoir

Selon les modalit πes du placement public des parts constat πees par re•cus de versement, une tranche de 60 % du prix d' πemission de chaque part

constat πee par re•cu de versement, soit 49 800 $ au total, est payable au moment de l' πemission, et 40 % du prix d' πemission, soit 33 200 $, est

payable fia la premi fiere date anniversaire suivant la date d' πemission. Les re•cus de versement fia recevoir ne portent pas int πer°et et sont garantis

par les droits du FPI en vertu des deuxi fiemes versements et de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de versement vendues.

En cons πequence, les re•cus de versement fia recevoir ont πet πe actualis πes et des int πer°ets th πeoriques de 1 460 $ ont πet πe d πeduits du montant global

fia recevoir.

3. Emprunt fia payer

Le FPI obtiendra un emprunt qui portera int πer°et au taux annuel de 6,2 %. Cet emprunt sera garanti par les droits du FPI en vertu des

deuxi fiemes versements et de la mise en gage des parts constat πees par re•cus de versement vendues dans le cadre du placement public.

L'emprunt sera rembours πe fia m°eme le produit du remboursement des re•cus de versement fia recevoir.

4. Hypothfieques fia payer

Les hypoth fieques fia payer sont garanties par les immeubles productifs de revenu, elles portent int πer°et au taux annuel moyen pond πer πe de 7,1 %

et viennent fia πech πeance fia diverses dates entre mars 1999 et avril 2003. Les paiements futurs de capital s' πetablissent comme suit :

P πeriodes se terminant le 31 d πecembre

1998 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 384 $

1999 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 800

2000 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 153

2001 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 531

2002 ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 938

Par la suite ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 95 618

120 424 $
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ATTESTATION DU FPI ET DU PROMOTEUR

Fait le 8 mai 1998

Le texte qui pr πec fiede constitue un expos πe complet, v πeridique et clair de tous les faits importants ayant trait aux
titres oÅerts par le pr πesent prospectus, conform πement aux exigences de la Partie 7 de la Securities Act
(Colombie-Britannique), de la Partie 8 de la Securities Act (Alberta), de la Partie XI de The Securities Act, 1988
(Saskatchewan), de la Partie VII de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Manitoba), de la Partie XV de la Loi sur les
valeurs mobili fieres (Ontario), de la Securities Act (Nouvelle- ±Ecosse), de l'article 13 de la Loi sur la protection
contre les fraudes en mati fiere de valeurs (Nouveau-Brunswick), de la Partie II de la Securities Act (∑Ile-du-Prince-
±Edouard) et de la Partie XIV de The Securities Act (Terre-Neuve) et de leur r fieglement d'application respectif.
Le pr πesent prospectus ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'aÅecter la valeur ou le
cours des titres faisant l'objet du placement, conform πement aux exigences de la Loi sur les valeurs mobili fieres
(Qu πebec) et de son r fieglement d'application.

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER COMINAR

(Sign πe) JULES DALLAIRE (Sign πe) PAUL FOREST

Pr πesident et chef de la direction Vice-prπesident directeur et chef des opπerations financifieres

Pour le compte des Ñduciaires

(Sign πe) RICHARD MARION (Sign πe) GHISLAINE LABERGE

Fiduciaire Fiduciaire

IMMEUBLES COMINAR INC., fia titre de promoteur

Par : (sign πe) JULES DALLAIRE

SOCI πET πE EN NOM COLLECTIF COMINAR, fia titre de promoteur

Par : (sign πe) JULES DALLAIRE

SOCI πET πE EN COMMANDITE COMINAR, fia titre de promoteur
par son commanditaire, IMMEUBLES COMINAR INC.

Par : (sign πe) JULES DALLAIRE
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ATTESTATION DES PRENEURS FERMES

Fait le 8 mai 1998

Au mieux de notre connaissance, le texte qui pr πec fiede constitue un expos πe complet, v πeridique et clair de tous les
faits importants ayant trait aux titres oÅerts par le pr πesent prospectus, conform πement aux exigences de la Partie 7
de la Securities Act (Colombie-Britannique), de la Partie 8 de la Securities Act (Alberta), de la Partie XI de
The Securities Act, 1988 (Saskatchewan), de la Partie VII de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Manitoba), de la
Partie XV de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Ontario), de la Securities Act (Nouvelle- ±Ecosse), de l'article 13 de
la Loi sur la protection contre les fraudes en mati fiere de valeurs (Nouveau-Brunswick), de la Partie II de la
Securities Act (∑Ile-du-Prince- ±Edouard) et de la Partie XIV de The Securities Act (Terre-Neuve) et de leur
r fieglement d'application respectif. Au mieux de notre connaissance, le pr πesent prospectus ne contient aucune
information fausse ou trompeuse susceptible d'aÅecter la valeur ou le cours des titres faisant l'objet du placement,
conform πement aux exigences de la Loi sur les valeurs mobili fieres (Qu πebec) et de son r fieglement d'application.

VALEURS MOBILI fiERES TD INC. L πEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION INC.

Par : (sign πe) ALLAN D. STRATHDEE Par : (sign πe) CRAIG J. SHANNON

HSBC JAMES CAPEL CANADA INC. CAPITAL MIDLAND WALWYN INC.

Par : (sign πe) PAUL BOUCHER Par : (sign πe) KEN FIELD

CORPORATION RECHERCHE CAPITAL VALEURS MOBILI fiERES DESJARDINS INC.

Par : (sign πe) GORDON E. PRIDHAM Par : (sign πe) ERIC D πESORMEAUX

La liste ci-dessous inclut le nom de toute personne ou soci πet πe ayant une participation, directe ou indirecte,
d'au moins 5 % dans le capital de :

VALEURS MOBILI fiERES TD INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

L πEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive de L πevesque Beaubien et Compagnie
Inc., une Ñliale d πetenue majoritairement par une banque fia charte canadienne;

HSBC JAMES CAPEL CANADA INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

CAPITAL MIDLAND WALWYN INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive de Midland Walwyn Inc.;

CORPORATION RECHERCHE CAPITAL : P.G. Walsh, J.P. GriÇn, J.P. Palumbo, A.C. Selbie et D.H. Wilkes;

VALEURS MOBILI fiERES DESJARDINS INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive de Soci πet πe Financi fiere Desjardins
Laurentienne Inc., une Ñliale d πetenue majoritairement par une institution Ñnanci fiere qu πeb πecoise.
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